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AVERTISSEMENT
SUR LES TOMES XIV & XV,

J e ne dois point craindre , en continuant

mon Recueil , le fort de ceux qui continuent

des Ouvrages d'imagination , dont ils ont
épuifé les agréments. Leur même ftyle ne
fauve point l'ennui qu'ils caufent , & les

endroits foibles & languiflants ne font point

rachetés par des beautés piquantes. Mais
mon Sujet eft intariflable; ou, pour parler

mieux, mes Sujets font infinis; & la cupi-

dité des hommes , qui le fignale dans le Bar-

reau, me fournit des Caufes aufîi variées

qu'abondantes. Le Public , qui a goûté le

choix que j'en ai fait, a fait naître àunju-
rifconfulte la penfée d'abréger mon Ouvra-
ge. Mais, à quelques endroits près, que
j'aurois pu mettre dans un plus petit efpa-

ce , les raifonnements , mis en œuvre dans
les Caufes que je donne, ne perdront-ils

rien de leur force & de leur clarté ? Si ou
les veut refferrer, n'étouffera-t-on point une
partie des grâces de l'éloquence qui les ani-

me? Gagneroit-on beaucoup, fi on mettoit

à l'alambic les Oraifons de Cicéron? Ne fe-

roit-ce pas les décompofer? Et la moindre
perte que l'on feroit , ce feroit celle du nom-
bre & de l'harmonie du difcours. Tel eft le

fort qu'on feroit éprouver aux Orateurs de
Tome XIF. â



ij AVERTISSE MENT.
sraotre Barreau dans un Abrégé de leurs Plai-

doyers éloquents.

Je commence Ça) par PHiftoire de Mon-
sieur de Montmorency, dont le crime , quoi-
que très-énorme , auroit pu lui être pardon-
né, à caufe des fervices qu'il avoit rendus
à PEtat , & qu'il pouvoit encore rendre 9

étant à la fleur de fon âge. Son nom , fa

nailTance, les ancêtres, étoient encore des
titres pour mériter cette grâce. J'ai recueilli

toutes les circonftances du Procès, & de fa

mort édifiante. J'ai voulu faire uneHiftoire

un peu étendue en faveur de ceux qui ai-

ment ce genre d'Ouvrages, dont j'ai varié

mon Recueil; afin que, comme Hiftorien*

je pufle délaiïer les efprits que j'exerce com-
me Avocat. Le mélange des Caufes hifto-

riques, avec celles du Barreau , a palfé en-

coutume dans mon Ouvrage. Je prétends

avoir acquis la prefcription.

L'Auteur, auquel je me fuis le plus atta-

ché dans le récit des faits, eft celui qui a

fait PHiftoire de M. de Montmorency ; parce

que j'ai cru que la vie de ce Seigneur étant

fon unique objet , il n'auroit rien oublié

d'effentiel. Je n'ai pas laiflTé de confulter

d'autres Hiftoriens , & d'y ajouter des cir-

conftances & des faits qu'il a omis. J'ai rap-

porté la procédure du Procès criminel , qu'iî

n'a pas vue , & PArrêt contre les Comtes de

Bouteville & des Chapelles ; & j'ai ajouté

bien des cbofes qui ont trait à cette Hif-

toire. Je lui ai laiffé fon ftyle tel quel, &
C*> Ce XïVe. Volume.
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toutes les réflexions qui font propres, & ai

rendu des faits de la même façon que lui 9

quand ce font des récits, où, pour les ex-

primer, la langue eft une entre tous les Ecri-

vains. J'ai aufïl puifé dans la vie de Madame
de Montmorency , qui eft. beaucoup mieux
écrite , & que Ton attribue à l'Abbé de
Choify. J'ai combattu , en faveur de la vé-

rité , quelque refpecl: que j'aie pour lui,

l'opinion qu'il a de fon Héroïne , qu'il ne
croit pas avoir trempé dans le crime de fou

époux, quoiqu'elle ea ait été le principal

mobile.

J'ai omis , avec l'Hiflorien de M. de Mont-
morency, la harangue que fit le Duc d'E-

pernon pour fléchir le Roi en faveur de cet

illuftre Criminel. Je la mettrai ici.

ye ne cherche point , dit-il à ce Prince $

avec cet air noble, qui ne peut pas être

copié quand la nature ne l'a pas donné , à

juftifier le Duc de Montmorency ^ mais à ap-

paifer V, M* Son crime eft grand Q? mani-

fefte : c*eft ce qui le rend plus digne de votre

clémence, f/e vous demande fa grâce avec

à^autant plus de confiance , qu'ayant reçu

une pareille marque de votre bonté dans une

occafion prefque femhlahle , je puis me van~
ter que Votre Majeftè n a pas eu lieu de s'en

repentir. Je ne fuispas le feul (*) , S i R e *

ajoute adroitement le Duc d'Epernon , qui

vous fuis redevable d'un fi grand bienfait:

M. le Cardinal de Richelieu y a eu autant
de part que moi. Nous étions Pun £f Vautré

(*) Voyez la vie du Duc d'Epernon , par Girard,

a ij



iv AVERTISSEMENT.
dans les intérêts de la Reine votre mère , dans
un temps oli le nom de Votre Majeftè nous
étoit contraire. Si vous nous eufliez alors aban~
donné à la rigueur des Loix & de la Jufti-
ce, vous vous feriez privé des fervices utiles

de M. le Cardinal , g? de la gratitude que

fai toujours confervée. La jeunejfe de M. de
Montmorency mérite autant d^étre excufée ,

que les bonnes intentions de M* le Cardinal 9& les miennes , durant les troubles dont fofe
vous rappeller la mémoire*

Ce parallèle, que le Duc d'Epernon fit

du crime du Duc de Montmorency avec le

fien & celui du Cardinal de Richelieu , duc
mortifier extrêmement ce grand Miniftre

dafts cette conjoncture. J'aurois voulu en-

trer dans Ton ame, pour favoir ce qui s'y

pafîa 9 & le flux & le reflux de tant de pen-

îe'és qui l'agitèrent, fans qu'il ofât les faire

paraître.

Il faut pourtant dire à la louange de ce

grand homme, quefes vengeances ont tou-

jours été animées de la juftice , de l'amour

du bien du Royaume.

Je ne puis m'empêcher de dire, que 9

quelque défaut qu'on lui impute, c'efr. un
ôes Minières des plus accomplis, qui ait

jamais tenu le timon de l'Etat. Cette vérité

étoit tellement gravée dans le fond de tous

les cœurs, qu'au-lieu des imprécations dont

la mémoire de bien des Minières a été char-

gée long-temps après le décès, fi l'on ne

refpecta pas d'abord fa mémoire peu de

temps après ?
il fut regretté univerfelle-
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ment : & même l'on dit hautement, que,
s'il eût vécu dans la minorité de Louis XIV,
on n'auroit point éprouvé les troubles qui

agitèrent le Royaume ; & ce commencement
d'un règne, qui fut fi glorieux dans la fui-

te , auroit été ferein & paifible.

L'héréfie terraffée, laMaifon d*Autriche

nbaiflee ; les Grands fournis , rangés fous

l'obéilTance qu'ils doivent au Monarque;
les Belles-Lettres protégées , diftinguées ,

honorées ; les beaux Arts floriiîants : tel a

été fon ouvrage ; & on peut dire , qu'il a

été une des plus belles images que Dieu
ait eu fur la terre, de l'intelligence avec

laquelle il gouverne tout l'univers ("*). Qu'il

ait été vindicatif fouverainement ; jaloux

de la gloire d'autrui, jufqu'à celle du grand
Corneille ; qu'il ait plutôt longé à fe faire

redouter, qu'à fe faire aimer : par ces dé-

fauts-là, il tenoit à l'homme; & les Hifto-

riens, qui prennent par- là le droit de le

méprifer, font très-méprifables eux-mêmes :

car ils ne veulent pas voir, que, par fes

vues fublimes, l'étendue de fes lumières,

la pénétration profonde , & fon génie vafte

auquel rien n'échappoit, il nous retraçoit

ia Divinité.

La Princeffe de Condé, fœur du Duc de
Montmorency, 11 pénétrée de l'infortune

de fon frère , eft cette Princeffe fi fameufe

(*) Voyez la Lettre LXXIV, que Voiture écrivit,

après que Corbie eut été reprife fur les Efpagnols
par le Roi.

r
C'eft peut-être le plus bel éloge qu'on.

puiffe faire d'un Miuijfce.

a iij
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par fa beauté & fa vertu , douée d'un ef-

prit qui fnifoit les délices de tous ceux qui

l'approchoient. Henri IV l'enleva à BalTorn-

pierre , à qui elle étoit deftinée , & qu'elle

aimoit, pour la faire époufer au Prince de
Condé ; parce que ce Monarque en étoit

amoureux , & qu'il crut trouver dans ce

Prince un époux commode. Mais celui-ci

la lui déroba, en l'emmenant en Flandres,

où ils fe réfugièrent. Henri IV, pour la ra-

voir, alloit déclarer la guerre à l'Efpagne,

lorfqu'il mourut. Voyez VHifioire des amours
(FHenri IF', où l'Auteur parle du Confeil

que ce Monarque tint après l'évafion de

cette PrincelTe. Il préféra un avis violent

à l'avis falutaire de Sillery, qui lui confeilla

de ne rien faire; parce que fon indifférence

rameneroit le Prince & la PrincelTe dans le

Royaume.
On trouve dans cette Hiftoire , des exem-

ples de la fureur des duels, puifqueleDuc
de Montmorency fut obligé, par les Loix
de l'honneur qui regnoit dans ce temps-la,

de fe battre contre les Ducs de Retz & de

Chevreufe. Ce fujet me rappelle ces beaux
vers du grand Corneille :

Ces fatisfa étions n'appaifent point une ame î

Qui les reçoit n'a rien, qui les fait fe diffame;

Et de tous ces accords, l'effet le plus commun

JLÛ de' perdre d'honneur deux hommes au-lieu

d'un. (*)

(*) Si le Cardinal de Richelieu fit punir le Duc de
MonUnorency , parce que ce Seigneur* rie pouyott
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J'entre à préfent dans le Barreau. Ln fé-

conde Caufe que je traite, eft celle de Ma-
demoiselle Ferrand. J'ai tâché de raffembler

tout ce qui a été dk pour & contre dans

cette fameufe Caufe . où toutes les flneiTes

de l'art- de plaideront éclatée

On n'avoit pas encore vu aq Barreau

peribnne qui réclamât un .état qui eût été

enfeveii dans un fi long efpace de temps;
puifque près d'un demi-fiecle s'étoit écou-

lé, après que la filiation de Mademoifelle

Ferrand avoit été fupprimée. Le génie de
fou Défeufeur lui a été néceflaire , pour faire

percer à la vérité les ténèbres qui l'obfcur-

.ciflbient.

L'on voyoit de part & d'autre des mains

•qui s'cfforçoient de lever le voile, & des

mains qui s'y oppofoient. Mais les Magif-

trats, après ces combats mutuels, l'ont dé-

chiré du haut en bas, comme le fut autre-

fois celui du Sanctuaire.

Peu de Caufes , où Ton ait mieux atta-

qué, mieux défendu, & mieux jugé.

Tout le monde a applaudi à la iagefle de

l'Arrêt , parce que la vérité qu'il fait triom-

pher, a pénétré jufqu'au fond du cœur.

Le fécond Volume (-*) commence par la

-éluder les preuves parlantes de fbn <:rkne , il n'au-

roit pas eu le même avantage contre les Sieurs Cinq-
Mars & de Thou , dont l'ai raconté l'Hiftoire au
Tome VII , & n'auroit jamais pu les faire condam-
ner à mort, s'ils euffent fu fe défendre. On leur op-
pofoit un Traité avec i'Efpagne. On n'en avoit qu'une
-copie : ils n'avoient qu'a la défavouer.

(*) CM ici le XVe.
£ ÎV
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Caule du Nègre qui réclame fa liberté. Dé-
pouillé de ce précieux préfent que la nature

fait à l'homme, il l'a demandé à lajuffcice:

il a réufïi à perfuader fes Juges. Ce fujet,

où les Avocats ont fignalé leur efprit, a

fait beaucoup d'honneur à M. l'Avocat du
Roi , qui a fait fervir fon éloquence à fou-

tenir l'équité.

C'efl: une Caufe des plus fingulieres, &
des plus nouvelles , que j'ai fait entrer dans

mon Recueil. C'efl: dans une matière neu-

ve, que l'art de parler excite les impreffions

les plus vives; parce que la furprife, que
caufe déjà le fujet de lui-même, s'unit à

celle que font naître les penfées fingulieres

qu'il infpire à l'Orateur.

La féconde Caufe de ce XVe. Volume
efl: celle 'de Mademoifelle de Kerbabu, qui

a û long-temps occupé le Barreau. C'efl: ici

qu'on peut voir jufqu'où peut aller l'ému-

lation, le zèle & l'éloquence de deux Avo-
cats , qui combattent avec de grands talents

l'un contre l'autre, qui puifent dans leur

matière tout ce qu'on en peut dire, & qui

ne cèdent pas par l'impuiilance de leur for-

ce , mais par l'impuiffance du fujet. On
verra plufieursQueftions réunies dans cette

Caufe , décidées par plufieurs Arrêts. Sa lon-

gueur a fa fource dans l'abondance qu'elle

fournit : & on peut dire ici, qu'il y a qua-.

tre Caufes dans une feule, décidées par

quatre Arrêts.

Dans la troifieme Caufe de ce Volume,
une fille eftadmife en Religion, malgré fon
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père & fa niere. L'on voit aux mains deux
Avocats éloquents, où celui qui triomphe

de l'art de l'autre , ne doit fa vidtoire qu'à

Ja juftice de fa Caufe , qu'il a mife dans un
grand jour. Rien ne nous prouve mieux,
que les Juges ne prennent point le change,
& font à l'épreuve des artifices de l'élo-

quence,

Telles font les Caufes que je préfc-nte

dans ces deux Volumes (*) , où je me fuis

propofé le même but que j'ai eu dans les

précédents. Heureux, fi, à force de travail-

ler fur tant de fujets Singuliers , je pouvois
faire de nouvelles découvertes dans l'art de
plaire à mon Lecteur, & perfuader le Pu-
blic, que ce n'eft que par le refpec'r, que
j'ai pour lui dans mon Recueil , que je tâ-

che de mériter fes fuffrages.

Je continue de lui faire part des fujets

curieux qui me tombent entre les mains;
& je crois que, quand je ferai au bout de

ma carrière, dont j'approche de fort près,

il ne m'en aura pas échappé beaucoup. Je
puis dire que j'ai enlevé les fujets les plus

heureux, & que je n'en ai mis en œuvre
aucun qui n'ait de quoi piquer la curiofité.

J'ai employé les moyens des grands Avo-
cats qui y ont travaillé

; je n'en ai retran-

ché aucuns bons, & les ai confervés dans

toute leur force. Les digrefîions que je fais

en faveur des gens du monde, n'interrom-

pent point les Caufes : elles font à la fuite

,

& à propos du fujet. C'eft une abondance

C) Le XlVe. & le XVe.
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qui ne nuit points qui dédommage du fec t

de l'abfhait ; qui égaie, varie la matière,

qui attire des Lecteurs. Les Caufes hifto

ciques , mêlées avec les Caufes du Barreau

,

prorîuifent une agréable variété dans un Ou-
vrage, de Droit, qu'elles mettent entre les

mains de tout le monde , & forment en
même temps des Hiftoriens & des Jurif-

confultes.

Quoique le Public ait reçu favorablement

mon Recueil, je n'ai pas laiffé d'exciter la

mauvaife humeur d'un Critique (*), indé-

pendamment de celle de deux Ecrivains

périodiques, auxquels je réponds dans la

Lettre fuivame. II aime fes commodités : il

critique en général , fans rien citer : il af-

faifonne d'abord fa cenfure de louanges.

On peut fe contenter, dit-il, de mon Re-
cueil , au défaut âes Plaidoyers de nos Avo-
cats : mon Ouvrage eft réellement utile.

Puis, tout-à-coup, il fe contredit, fans en-

trer dans aucun détail, en difant que mon
Recueil ne dédommage pas des Pièces mê-
mes. Sur quoi fe fonde-t-il, puifque je le

défie de faire voir que j'en aie rien oublié

d'utile & d'effentiel ? Pour les Analyfes

,

qu'il prétend vaftes, fans dire lesquelles,

je fais voir à deux autres Cenîeurs l'injuf-

îice de ce reproche. Où a-t-iJ pris, fans eu

rapporter aucune réflexion galante & mo-
rale , que j'en fais trop ? Si je les fais , n'eft-

ce pas fobrement? Qu'il me montre l'en-

(*) L'Abbé Goujet, Auteur de la Bibliothèque Frac*
foife.
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droit où je les ai enchaffées , où elles fafTent

un mauvais effet. Il y a , dit-il , des Caufes
qui n'ont rien d'intéreifant : il les paffe fous

lilenee. S'il les eût rapportées , on lui au-

roit fait voir qu'elles font fingulieres, ou
par le fujet ou par le ftyle. Il ne peut s'em-

pêcher, dit-il, de convenir avec mes Cen-
seurs, que les Extraits des Mémoires des

illufbes Avocats font les plus grands orne-

ments de mon Recueil. Je le crois bien.

Voilà un grand effort d'efprit ! Quel eft. le

Recueil, quelque bien fait qu'il foit, dont
on n'en puiffe dire autant? Il eft allé cher-

cher bien loin ce jugement. Il me voudroit

plus de goût dans l'exécution. Qu'il dife

quel eft. Je défaut où j'ai donné; qu'il s'ex-

plique. Je vais lui donner un exemple d'un

défaut de goût.

Il prétend avoir compofé pour les Dames
fa Bibliothèque Françoife , & il leur fait ef-

fuyer fur l'orthographe un examen fort long
de plufieurs mauvais Auteurs. Il veut bien

que je lui faffe un remerciement de leur

part. Ces connoiffances-là , qu'il leur offre

,

n'ont pas beaucoup d'attrait pour elles.

Elles refufent à ce prix d'orner leur efprit.

Elles auroient voulu , qu'il leur épargnât

du moins la peine de leur faire palier ces

mauvais Auteurs en revue. Elles tournent

rapidement plufieurs feuillets de cet Ex-
trait fur cette matière, & fe trouvent im-
patiemment enfin au bout. Au reffc, j'em-

ployerai volontiers, à l'égard de fon Ou-
vrage, la phrafe favorite dont il fefert dans
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fou Livre en faveur de plufieurs Auteurs.

Cet Ouvrage mérite d'être lu.

Il me paroît fi modefte dans fa Préface,

que je fuis perfuadé, qu'il ne donne pas

dans le défaut des Critiques, qui s'imagi-

nent d'être Poètes, Orateurs, parce qu'ils

les critiquent : & je ne crois pas qu'il penfe

,

que, ne s'étant point attaché à cultiver la

fcience d'un Avocat, il puifle l'être, parce

qu'il a parlé du Barreau en critique. Voici
ce que j'ai dit d'un Cenfeur, dont il n'a pas

la vanité
;
je lui rends cette juftice. •

Pour connoître le bon , on ne le fait pas faire ;

Et fon n'eft pas doué de ce feu néceflaire

,

Qui forme le Poëte , anime l'Orateur.

Nous ne conviendrons pas des Jugements
qu'il rapporte fur nos Avocats. Sacy , dit-

il , eft trop peigné ; & l'éloquence de Mon-
fieur TerrafTon eft trop fleurie. On taxe leurs

perfections de ces défauts. Qu'on me per-

mette, pour me dédommager des critiques,

de rapporter le Jugement d'un fameux Ma-
filtrat fur mon Ouvrage. Dès qu'il parut

,

il dit, dans la Bibliothèque des Avocats:

Dieu [oit loué ! Nous avons un Ouvrage de

Droit , qui peut fe lirefans dégoût d'un bout

à l'autre. Après cela , je foufFre facilement,

que les Abbés, Desfontaines &Goujet, me
cenfurent.



xbj

TABLE
DES MATIERES
DU TOME QUATORZIEME.

SLjl i s t o i r e deM. de Montmorency, jugé comme
rebelle au Roi & à l'Etat, Page i

Ancienne origine de la Maifon de Montmo-
rency, 4

Belle action d'Anne de Montmorency, Con-
nétable, Çà la Note qui eft au bas de la

pege.O 5
Le Duc de Montmorency reçu en la furvivance

du Gouvernement de Languedoc, 8

Le Duc de Montmorency époufe la PrincefTe

des Urfins, 13
Le Connétable fe démet de Ton Duché de Mont-

morency en faveur de fon fils, 15
Mort du Connétable de Montmorency, père

du Duc, 20
Le Duc de Montmorency eft fait Cordon

bleu, 27
Le Duc de Montmorency refufe de prendre le

parti de la Reine

,

30
Il fait la guerre aux Huguenots, 33
Il va au fiege de Montauban

,

38
Il continue de faire la guerre aux Hugue-

nots, 48
Combat de la Vérule, 51
Siège de Montpellier

,

59



ZW TABLE
Le Duc de Montmorency va commander fAf-

in ée navale

,

6$
Combat naval, où le Duc eft victorieux, en

1625, 71
Second Combat naval , où il eft: encore victo-

rieux, 75
Lettre du Roi au Duc fur fa victoire, 79
Arrêt du Parlement contre les Comtes de Bou-

teville & des Chapelles, qui les condamne
à être décollés , pour s'être battus en duel , 88

Lettre du Roi à M. de Montmorency , fur la

mort de M. de Bouteville

,

93
Réponfe de M. de Montmorency au Roi , 96
Le Duc de' Montmorency rend mutiles les def-

feins du Duc de Rohan , 106
Le Duc de Rohan tâche en vain de furprendre

Montpellier, 110
Prife de Pamiers, 112
Prile de la Rochelle, 121

Prife d'Alais, 125
Prife de Privas, 128

Fin de la dernière guerre des Huguenots, 131
Le Duc de Montmorency va faire la guerre en

Italie, 134
Prife de Pigneroî, 138

Le Duc commande en Piémont, 143
Combat de Veillane, 10 Juillet 1630, 144
Victoire du Duc, 145
Lettre du Roi à la Reine-mere fur cette vic-

toire, 152
Prife de Saluce, 153
Combat de Carignan, 158

Dans la maladie du Roi , le Duc offre fes fer-

vices au Cardinal de Richelieu , qui eut

bientôt oublié cette générofité, 165
Le Duc eft fait Maréchal de France, 168

II fc bat en duel contre le Duc de Chevreufe, 169



D E S MATIERES. It

Le Duc fe joint à Monfieur , & fait révolter

le Languedoc, 178
Combat de Caftelnaudary, 195
Le Duc eft pris

,

197
Tous les Grands du Royaume foîlickent la

grâce du Duc de Montmorency, 2ic?

Information faite contre le Duc, 218
Relation de la mort du Duc, 224
Interrogatoire du Duc fur la Sellette, 239
Arrêt de mort contre le Duc

,

243
Epitaphes fur le Duc, 262
Lettre de Monfieur au Roi, 265
Douleur de Madame de Montmorency, & le

relie de fa vie

,

274
Tombeau du Duc de Montmorency, 279
Confervation de la DucheiTe, où elle rapporte

les traits de la libéralité du Duc, 282
Difcours de Mre. Gibert, où il prouve, qu'un

Avocat peut défendre un Accufé coupa-

ble, 28g
Réflexions critiques fur le Difcours de Mre,

Gibert, 297
Eflàis d'un Difcours pour obtenir la grâce du
Duc de Montmorency, 305

Hiftoire de Mademoifelle Ferranâ , 309
Plaidoyer de Mre. Cochin , pour Mademoifelle

Ferrand, 318
Première Proposition, 319
Seconde Propofkion, 325
Troifieme Propofition, 329
Plaidoyer de Mre. Guéau de Reverfeaux pour
Madame Ferrand, 339

Plaidoyer de Mre. Aubry pour les Collaté-

raux, 362
Mre. Cochin établit la maxime , Pater eft quem

nuptiœ dentonftrant , 37s



xvj TABLE, &c.

Obfervations de Mre. Blaru, pour Mademoifelle

Ferrand

,

376
Lettre d'une Dame, où elle foutient la Caiife

de Mademoifelle Ferrand

,

380
Arrêt , qui permet la preuve à Mademoifelle

Ferrand

,

395
Sentence du Chàtelet, qui adjuge à Mademoi-

felle Ferrand l'état qu'elle réclamoit , 397
Mémoire au Parlement , de Mad. Durand pour

Mademoifelle Ferrand

,

398
Réflexions de Mademoifelle Ferrand , 404
Réponfe de Mre. Cochin, 408
Analyfe du Plaidoyer de M. l'Avocat-Géné-

ral, 411
Arrêt qui confirme la Sentence du Chàtelet ,416
ReconnoiiTance d'une fille par fon père & fa

mère, 417

Fin de la Tabla du Tome quatorzième.

CAUSES



CAUSES
CÉLÈBRES

E T

INTÉRESSANTES;
Avec les Jugements qui les ont décidées.

Hiftoire de M. deMoNTMOR.ENC Y, jugé

comme rebelle au Roi & à l'État.

I jamais coupable eut plus de ti-

tres pour obtenir fa grâce, c'efb

fans doute Henri II , dernier

Duc de Montmorency. Son il-

luftre naiflance des plus diftin-

guées, Ton alliance avec le premier Prince

du Sang, dont il étoit beau-frere, les im-
portants fervices que fon père & Ton grand-

père, tous deux Connétables, avoient ren-

dus à la Couronne ; ceux qu'il avoit rendus
lui-même ; deux Batailles, l'une fur terre.

Tome Xlfc A
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l'autre fur mer , qu'il avoit gagnées ; ceux
qu'il étoit encore en état de rendre ; la

confédération infinie & la haute eftime qu'il

infpiroit ; l'amour univerfel de tous les

cœurs; y eut-il jamais de titres plus forts

& plus éclatants? Jamais coupable pour-
tant ne dut moins efpérer fa grâce; non
parce qu'on la mefuroit à fon crime, mais
parce qu'elle dépendoit d'un Miniftre fou-

verainement vindicatif, dont il étoit enne-
mi, & que fa perte établiffoit la grandeur
de ce Miniftre : ainfi l'intérêt de fon am-
bition s'accordoit avec fa vengeance. Le
génie du Roi , dont cette grâce pouvoit
émaner, étoit tellement aflèrvi à celui du
Miniftre , que dans cette occafion il ne
pouvoit vouloir que ce que celui-ci vou-
loit. L'Hiftoire que je vais entreprendre,

mettra dans un grand jour ce que je viens

d'avancer. Je commencerai par donner une
idée de la Maifon du Duc de Montmoren-
cy : fon origine fe perd dans l'antiquité la

plus reculée.

Les noms de premier Chrétien , premier

Baron de France , font des preuves certai-

nes de cette ancienneté. Un ancien Ma-
nuferit («) du temps de Philippe-le-Bel

,

lui donne ces titres , & dit que fon cri

eft, Dieu aide au premier Chrétien; fon

mot, aplanos; & qu'il a fur fon timbre un
paon qui fait la roue. Mais montons plus

haut.

(a) Ce Manufcrit étoit confervé dans la Bibliothèque

4e Philippe Hurault, Eveque de Chartres,



de M. de Montmorency, g

Le Roi Robert, fils de Hugues Capet,
nomma Bouchart de Montmorency entre

les Palatins & Hauts-Seigneurs de fa Cour,

Henri I, fils de Robert, & Philippe I, fils

de Henri , appelèrent Thibaut de Mont-
morency, & Hervé Ton frère , Princes du
Royaume, Charles J^ de Montmorency ,

parrain de Charles YI, eft appelle dans
PHiftoire, Prince très-illuftre. Guichardin
donne cette même qualité à Philippe de-

Montmorency. Elifabeth , Reine d'Angle-

terre, honorant François de Montmorency
de l'Ordre de la jarretierre, le fit appellér

par Tes Hérauts, très-puiffant, très-haut 9

S très -noble Prince, L'ancienne Chroni-
que de Flandre met au nombre des Princes

qui arMerent le Roi Phiiippe-Augufte à

la Bataille de Bouvines , Mathieu de Mont-
morency. Ça)

{a) Il y a plufieurs opinions fur l'étymologie du nom
de Montmorency : quelques-uns difent qu'un Seigneur
de cette Maifon fit bâtir un Château en mémoire d'un
Roi des Maures, qu'il tua dans une bataille, & que
delà la ville de Montmorency a pris fon nom : comma
qui diroit : Mon Maure occis. D'autres difent que cela

vient d'un Seigneur de cette Maifon, ancien Comt^
deMarfeille, appelle Mauromtus. D'autres, de Mau-
rintus» Seigneur de la même Maifon du temps de Louis
le Débonnaire. Paul-Emile , recherchant de plus loin

ion origine , la fait venir de Maurentieux , qu'il dit

avoir jette les fondements de la ville de Montmorency
depuis fort long-temps. De ce nom eft venu celui de
Montmorency. D'autres en font auteur Mormtïus

,

Chevalier Romain.

Duchefne veut tirer la fource du nom de Montmo-
rency d'un ancien Prince des Gaules , appelle MaurltaJ-
g<if, frère de Cavarinus . Roi des Senonois . ou de quel*»

A ij
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ancienne Quant à la première origine de cette
origine

t
Maifon qui fe préfente à nous , il y a là-deP

fon de
ûs ^eux fèntinients. Le premier la donne

Montmo- à un Chevalier nommé Lisbleux, homme
micy. qualifié parmi les Parifiens , qui fut converti

par S. Denis dans le commencement du fé-

cond fiecle, & eut la gloire du Martyre.
La féconde opinion attribue l'origine à

Tin Baron François, nommé Lifoie, qui , du
temps de Clovis , premier Roi très-Chré-

tien , reçut avec lui le Baptême par les

mains de S. Remy.
La première opinion eft la plus vraifem-

blable , à caufe du titre de premier Chré-
tien : & le Manufcrit qu'on vient de citer

,

du temps de Philippe-le-Bel, attelle que
les Montmorency font plus anciens que les

Rois. Cette Maifon porte d'or à la Croix

Voyez de Gueule, ce qui fignifie qu'elle eft teinte
Duchef- du fang de Jefus-Chrift.
ne* On voit dans la vie de ces Seigneurs ,

qu'ils ont contracté des alliances avec les

Empereurs, les Rois, & les plus grands

Princes de l'Europe : qu'il y a eu cinq

Connétables de France, cinq Amiraux de
France , & deux Grands- Maîtres ; deux
Grands-Chambellans, deux Pannetiers de
France , plufieurs Maréchaux de France

,

& Généraux d'Armée & Colonels-Géné-

qu'un de fes ancêtres, du même nom, que Jules-Cé&r
dit avoir régné fur le Pays de Sens.

On a formé par iucceffion de temps & par corrup-

tion de noms, Maurentiacus, Morantius, & Maur&x^
. fins, d'où eft venu le nom de Montmorency,
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raux de la Cavalerie de France , ou des

Suïffes ; cinq Ducs & Pairs.

Henri de Montmorency, premier du
nom , fans faire le dénombrement de tous les .

ancêtres du Duc de Montmorency, defcend

inconteftablement de Bouchard de Mont-
morency, l'un des plus confidérables Sei-

gneurs de fon temps, dans le dixième fie-

cie : ils ont depuis toujours confervé leur

rang fous les règnes des Rois.

Matthieu de Montmorency, premier du
nom , a été Connétable fous le règne de
Louis le jeune ; & pour revenir à la tige

des Ducs de Montmorency, Jean, deuxiè-
me du nom, duquel ils defcèndent, ayant
déshérité Jean & Louis fes deux fils aines

fous Louis XI, parce qu'ils avoient pris le

parti du Duc de Bourgogne, tous les hon-
neurs de la Maifon de Montmorency paf-

ferent à Guillaume , fon (ils cadet du fé-

cond lit, & de Marie d'Orgemont là mère.

Il fut grand Chambellan de France, il fut

père d'Anne , Duc de Montmorency (a) ,

(a) On rapportera ici une grande a&ton de ce hé-
ros. Un jour ce Seigneur, toujours grand Catholique,
foit qu'il fut ami ou ennemi de Meilleurs de Guife,
ayant furpris Jean de Montîuc, Kvèque de Valence,
prêchant au Louvre en chapeau & en manteau court

,

en prefence de la Reine Catherine , & au commence-
ment du règne de Charles IX , le regarda d'un oeil

menaçant , & fe tournant vers fes gens , leur dit d'un
air d'autorité qui lui étoit naturel : Q_uon m'aille tirer

de cette chaire cet Evêque travefii en Minijire. Ce qui
épouvanta fi fort Jean de Montîuc, qu'il demeura court
malgré fon éloquence , & fe retira tout confus , fans

que la Cour ofât murmurer contre une a&ion fi vive
Si fi digne d'un Héros Chrétien..

Aiij



6 H I S T O I Jl E

Connétable , qui eut pour fils Henri , pre-

mier du nom, Connétable, dont Henri II

eft iflu. Louife de Budos, la féconde fem-

me de fon père, de la Maifbn de la Porte,

l'une des plus rares beautés de fon temps,
fut fa mère Ça). Son père ne favoit ni lire,

ni écrire; il faut le joindre à l'Empereur
Licinius , & à Charlemagne ,

qui avoient

la même ignorance.

Je tiendrai le milieu entre une Hiftoire

étendue , & une Hiftoire trop abrégée de
ce Seigneur. Il vint au monde le dernier

jour d'Avril de l'an 1595, il eut pour par-

rain Henri IV, qui l'honora de fon nom , &
lui donna le Gouvernement de Narbonne.
Un célèbre Aftrologue tira fon horof-

cope , en lui prédifant qu'il égaleroit la

gloire de fes ancêtres s'il pouvoit palier fa

00 Après fon décès, elle parut fi hideufe & fi dif-

forme, qu'on ne pouvoit la regarder qu'avec horreur.

Ce qui fit faire divers jugements fur la caufe de fa

mort, comme on avoit fait fur celle de la Ducheffe d,e

Beaufort, morte auparavant avec les mêmes fymptô-
mes. Un tel fpe&acle eft propre à faire un grand effet

fur un homme épris d'une belle femme qui feroit dans

.

cet état. Témoin Madame de Montbazon , douée d'une

grande beauté , défigurée après fa mort. L'Abbé de
Rancé, qui l'aimoit, en fut fi frappé, qu'il fe convertit

peu de temps après : c'eft le fameux Abbé de la Trap-
pe. Il fit, avant fa converfion, les vers fuivants:

Non : je ne verrai plus Silvie ,

Un for \ cruel me Va ravie

Au milieu de fes plus beaux jours.

Mais je n'en fens pas moins le pouvoir de fes charmes!

Et lorfque fes beaux yeux fe ferment pour toujours

,

Les miens ne font ouverts que pour rerfer des larmes.
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trente-huitième année , où il courroit un
grand danger , & que la France verroit

étendre bien loin Tes limites par fa valeur :

cette prédiction a fans doute été faite après

coup ; elle trouvera pourtant bien des gens

crédules, parce qu'elle eft merveilleufe par

la cataftrophe fanglante du Duc de Mont-
morency.
Ce Seigneur à peine fut-il forti de l'en-

fance, qu'il parut avec une mine fi avan-

tageufe & fi engageante , qu'il n'y avoit

point de cœur qui pût lui rélifter dès qu'on
ie voyoit. Des grâces extérieures donnent
un grand relief aux belles qualités de l'a-

ine. Elles annonçoient la bonté , fa dou-
ceur & fon inclination à répandre fes bien-

faits fur piufieurs perfonnes. Jufques dans
fon enfance, fa libéralité avoit éclaté par

piufieurs traits , comme une vertu avec la-

quelle il étoit né, & qui étoit gravée bien
avant dans fon ame.

Le Roi donna toute fon affection au
Duc de Montmorency ; il Tappelloit fon
fils, il ne traitoit ainfi que fes propres en-
fants. S'entretenant un jour dans la galerie

du Louvre avec fes deux Miniftres d'Etat,

de J'tanin & de tailleroy , des différentes

affaires de fon Royaume ; voyant appro-
cher de lui M. le Dauphin , fuivi du jeune
Duc de Montmorency, il leur dit ces pa-
roles : Poye% mon fils de Montmorency

,

n'efi-Upas bienfait? Si la race de Bourbon
venoit à manquer, il n'y a point de Mai
fon dans l'Europe, qui pût ft bien mériter

A iv
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la Couronne des François que la fienne, dont

les grands hommes l'ont toujours fbutenue 9

6 même augmentée
9 au prix de leur fang.

C'eft une feience qui fait honneur à un
Roi, que la connoiflance des Maifons des

Seigneurs de Ton Royaume , des fervices

que leurs ancêtres ont rendus à la Cou-
ronne, puifque cette connoiflance eft un
des motifs des récompenfes & des grâces

qu'il leur accorde.

L'affection du Roi pour ce jeune Sei-

gneur étoit extrême ; il prenoit fouvent le

plaifir de s'entretenir avec lui , en lui fai-

sant des queftions pour exercer fon efprît

& fa vivacité. Il lui demanda un jour quelle

étoit la plus grande qualité d'un Roi? A
quoi le Duc répondit fans héfiter, que c'é-

toit la clémence : & lorfque Sa Majefté lui

dit pourquoi la clémence plutôt que le cou-

rage , la libéralité , & tant d'autres quali-

tés, qu'un Souverain doit pojféder ? " C'eft,

„ lui répondit le Duc , qu'il n'appartient

„ qu'aux Rois de pardonner, ou de pu-
., nir en ce monde le crime.

-Cette réponfe fait voir que le Duc de
Montmorency avoit l'idée de la foiide gloi-

re Bue re Ma j s rjen ne proUve mieux l'eftime

more°n
n
cy Singulière qu'Henri IV faifoit de ce Duc,

eft reçu que la furvivance qu'il lui donna, dès l'âge
en la fur. de 1 3 ans , du Gouvernement de Langue-

du Gou- d°c 5 que poffédoit fon père. Le Langue-
verne- doc, à qui le nom de Montmorency étoit
ment de cner , fi t ç\q grandes démonftrations de joie.

Î^T
Jgue" La magnificence de la réception, qu'on
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lui fit dans toutes les Villes, fut l'efFufion

des cœurs des habitants. Le Connétable
fon père i'inftalla dans le fiege que les Gou-
verneurs ont accoutumé de prendre au Par-

lement de Touloufe. Il fe retira enfui te le

vifage inondé de larmes : on a regardé ce

mouvement de la nature comme un pré-

fage de la trille deftinée de fon fils
, qui fut

dans la fuite condamné à mort par ce Par-

lement.

Le Roi, impatient de le revoir, le rap-

pelia bientôt à la Cour; il s'y rendit avec

fon père. A leur arrivée, ils furent reçus

de ce Monarque avec des carefies extraor-

dinaires : il leur propofa le mariage de Ma-
demoiselle de Verneuil fa fille (Vz), avec le

jeune Duc ; mais le Connétable
,
qui s'étoit

attendu que fon fils épouferoit Mademoi-
felle de Beaufort (b) 9 plus aimable, & qui

étoit l'objet particulier de la tendrefle pa-
ternelle du Roi, n'écouta point la propofi-

tion qu'il lui fit. Le Roi , irrité , le relégua

à Chantilly, & lui ordonna de laifler à la

Cour le Duc fon fils ; mais il fupplia très-

humblement Sa Majefté de ne point priver

fa vieillerie de la confolation qu'il recevoit

de la préfence de fon fils unique.

Durant le temps de la difgrace du Con-
nétable , on vint lui propofer le mariage
de Mademoifelle de Chemiily, héritière de
la Maifon de Rieux en Bretagne, avec le

Duc fon fils : l'intérêt & la bienféance des

(V) Sa mère étoit Henriette d'Entragues.
(b) Fille du Roi & de Gabrielie d'Ëtrées.
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biens de cette Demoifelle, qui joignoient

]es Mens dans cette Province, lui fit ouvrir
l'oreille à la propofition de ce mariage

,

auquel il s'attendoit bien que le Roi s'op-

poferoit. Mais pour rompre toutes les me-
(lires que le Roi pourroit prendre, le Con-
nétable pria le Duc d'Amville Ton frère,

de conduire, le plus fecrétement qu'il pour-
roit, le Duc de Montmorency à Gonor,
l'une de Tes maifons , proche du lieu où l'on

avoit arrêté que la ComtefTe de Chemilly
fe rendroit avec fa fille & Tes parents , pour
l'accompliiTement de ce mariage. Le Roi.
en ayant eu avis, envoya à Dupleffis , Com-
mandant dans Sanmur (a), ordre d'arrêter

le Duc d'Amville, & ie Duc de Montmo-
rency, lorfqu'ils paflèroient par cette Ville

pour le rendre à Gonor. Dupleffis, vou-
lant exécuter cet ordre , alla voir le Duc
d'AmviJle à Saumur, lorfqu'il y parla. Ce
Seigneur le pria à dîner : quoique Du-
pleffis le refufât, il ne crut pas qu'il dût
l'arrêter avant Ton dîné. Il attendoit que le

Roi revoqueroit Ton ordre pour un fujet

qui lui paroifibit fi léger. Il laifia des Gar-
des auprès de la porte du logis du Duc
d'Amville , afin de pouvoir exécuter l'or-

dre deux ou trois heures après : mais le Duc
d'Amville & le Duc de Montmorency au-

lieu d'aller dans la Salle où l'on avoit fer-

vi , furent dans l'écurie , montèrent à che-

(a) II eut fur la Religion une célèbre difpute avec
Duperron : elle procura à celui-ci le Chapeau de Car-

dînai.
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val , & fortirent par une porte où on ne les

attendoit point, & joignirent fans aucun
obftacle, hors de la Ville , une efcorte de
cinquante Gentilshommes que le Connéta-
ble leur envoyoit.

Sa Majefté étant avertie que Dupleffis

s'étoit lahTé furprendre, envoya le Duc de
Soubife , avec deux Compagnies de Che-
vaux-légers de la garde , à la maiIon où ce

mariage fe devoit faire, pour enlever Ma-
demoiselle de Chemilly, avec ordre exprès

de forcer la maifon en cas de réfiftance;

mais on lui fît entendre, que la prudence
s'accordant avec l'empreflèment des nou-
veaux mariés , on avoit brufqué la cérémo-
nie ;

que le Prêtre les ayant unis, ils avoient

changé d'état. Soubife s'en retourna, ap-
prenant que le mariage étoit fait. La joie

de Mademoifelle de Chemilly fut bientôt

empoifonnée ; car le Connétable n'ayant

point trouvé dans ce mariage tous les grands

biens dont il fe flattoit, & les avantages

qu'il penfoit en retirer , fongea , d'intelli-

gence avec fon fils , qui n'avoit pas une
paffion alfez forte pour lui réfifter , à faire

carier ce mariage : le Roi , qui l'avoit tra-

verfé, concourut avec le Connétable, fur

ce qu'on lui allégua qu'il n'étoit pas con-
fommé ; foit qu'il ne l'eût pas été , & qu'on
eût trompé en cela Soubife, & que le Con-
nétable n'eût point voulu qu'on le termi-

nât fans être fur de tout ce qu'on lui avoit

promis ; ou foit que le Connétable ne fît

pas fcrupule de faire une faune allégation

,
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comme donne lieu de le penfer le différend

que le Duc de Montmorency eut dans la

fuite avec le Duc de Retz, ainfi qu'on le

verra dans le cours de cette Hiftoire : quoi
qu'il en foit, le Roi ayant employé Ton
crédit , on réufiît à faire caffer ce mariage.

Il feroit à fouhaiter qu'il y eût une Loi
bien pofitive

, qui obligeât tous les grands
Seigneurs du Royaume à ne point fe ma-
rier fans l'agrément du Roi ; ils ne pour-
raient point contracter d'alliance fufpedte

au bien de l'État. Pour moi , je fuis per-

fuadé que le violement de la foi de ce ma-
riage a irrité le Ciel contre le Duc de Mont-
morency, & a caufé fa fatale deftinée. Mon
Lecteur , quelque peu de Religion qu'il

ait, ne trouvera point cette réflexion chré-

tienne déplacée. Le Roi accorda alors Ma-
demoifelle de Beaufort au Duc de Mont-
morency, quoiqu'il l'eût promife au Duc
de Longueville, & que Sa Majefté, & les

parents de ce Duc , fe fufiènt fournis à une
peine de trois cents mille livres , payables

par ceux qui rompraient le Traité : le Roi
offrit de les payer ; les parents fe piquè-
rent de générofité, & confentirent qu'il re-

tirât fa parole~fans fubir la peine. Tout fe

difpofoit à conduire ce mariage à fa fin,

lorfqu'une cruelle mort & un aflaffinat hor-

rible enleva à fon Royaume Henri IV,
qui en étoit les délices , & la terreur de fes

ennemis. Ce Monarque raflembloit plu-

fieurs qualités ; Soldat d'une valeur de Gre-
nadier , grand Capitaine

,
grand Roi. A
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mefure quTon s'éloigne de lui, Ton portrait

s'embellit tous les jours, & il ne perd rien

par le parallèle qu'on fait de lui avec les

Rois dont la gloire a le plus d'éclat. Il

avoit une Armée de cinquante mille hom-
mes fur pied , qui faifoit trembler toute

l'Europe; il avoit dansfon épargne dix-huit

millions
,
qu'il avoit amaffés fans furchar-

ger fes fujets. Mais les actions d'Henri IY
n'entrent pas dans mon Hiftoire. Il me
fuffit de dire, que la mort de ce Monar-
que rompit le mariage qui avoit été ré-

folu.

La grandeur des fils & des filles naturel-

les des Rois fouffre un grand déchet après

la mort de leur père. Louis XIII hérita

des fentiments qu'avoit Henri IV pour le

Duc de Montmorency. Car le Duc d'Am-
ville fon oncle, étant mort, il lui donna fa

Charge d'Amiral, quoiqu'il n'eût que dix-

huit ans. On l'appella M. l'Amiral jufqu'à

la mort du Connétable.

La Reine Marie de Medicis lui fit épou- Le Duc-

fer Marie Fœlix des Urfins, fille de Vir- de Mont-

ginio des Urfins, fa parente , l'une des plus
™
pJu

e

fe

C

[a
illuftres Maifons de l'Europe , qui non- Princeffe

feulement a donné un grand nombre d'É- des Ur-

vêques , de Patriarches , de Préfets de Ro- fms *

me, de Généraux d'Armées, de Sénateurs

Romains, & de Gonfaloniers de l'Églife;

mais où l'on trouve auffi quarante Cardi-
naux, trois Papes, quatorze Électeurs de
l'Empire ; & les Princes de ce nom ont
époufé plufieurs filles de Rois & d'Empe-
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reurs. Cette Maifon jouiflbit d'un pareil

avantage que celle des Montmorency ; car
les Urlins prétendent avoir été les premiers
Chrétiens de Rome, comme les Montmo-
rency prétendent avoir été les premiers
Chrétiens de France.

Marie des Urfins étoit dans fa quatorziè-
me année. Son Hiftorien, en difant qu'elle

avoit la taille belle, un air plein de dou-
ceur & de majefté, nous donne à penfer
qu'elle n'avoit pas le don de la beauté ;

car ce Panégyrifte n'auroit pas demeuré
court là-deffus.

Madame de Montmorency nous a elle-

même mis au fait , par le trait fuivant

qu'on rapporte dans fa vie. Son Peintre lui

ayant apporté Ton portrait, où il n'avoit

pas oublié de lui donner de la beauté, le

Seigneur des Urfins , fon père , lui dit :

„ Faites-moi voir le portrait de ma fille. „
Le Peintre lui répondit , en montrant le

tableau, le voilà; à quoi repartit le Sei-

gneur des Urfins :
" Faites que ma fille ref*

„ femble au portrait, ou que le portrait

„ reflemble à ma fille. „ Elle fut époufée

par paroles de préfent , par le Marquis de
Trênel, de la même Maifon qu'elle, pour
lors Ambafladeur à Rome ,

qui avoit la pro-

curation. Le Duc de Montmorency étoit

dans fon Gouvernement; il féjournoitdans

une maifon délicieufe auprès de Pezenas

,

où il conçut une paillon très-vive pour
Mademoifelle Montroux ,

qui , étant fort

jeune, avoit époufé un homme extrême-
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ment vieux : elle avoit tant de charmes

,

qu'ils auroient excufé la paffion du Duc
de Montmorency , fi elle eût pu l'être. ïl

étoit dans la maifon de fon mari , iorfque

celui-ci ,
quoique foutenu par deux per-

fonnes, en defcendant un degré difficile,

le roula entièrement , & fe caffa la tête

,

& mourut furie champ. Le Duc de Mont-
morency fut frappé de cette fatale defti-

née ; mais il reprit bientôt fes efprits , en
voyant la Demoifelle de Montroux , qui

n'étant que médiocrement affligée, fe con-

fola auprès de lui. La paffion de ce Sei-

gneur s'augmenta tellement , qu'il auroit

époufé la Demoifelle de Montroux , s'il

en eût eu la liberté, malgré la diftançe des

conditions , à l'exemple de fon père, qui

auroit époufé une Bourgeoife de Pezenas

,

fi le Baron de St. Genié , & le Baron de
Cadres , Ïqs amis , n'eufiènt mis tout en
ufàge pour empêcher ce mariage; jufques-

là que le Connétable mit Pépée à la main
contre eux : tel effc l'empire de l'amour
fur ceux qui jfont dans une condition, où
il ouvre une libre carrière à leurs deilrs.

Le Duc de Montmorency retourna à la Le Con-

Cour, où le Connétable, qui l'avoit ap- j?
é&ble

pelle, fe démit en fa faveur du Duché de £&*"*
Montmorency. Il fut préfent au mariage de fon

d'Anne d'Autriche, Infante d'Efpagne, & *i}
s

>
d"

de Louis XIII. Ce mariage , qui cimenta Mont™!
l'union des deux Couronnes , fe célébra rency.

avec une magnificence plus que royale.

Le Duc de Montmorency fe fignala dans
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les Carroufels , qui fe firent pendant trois

jours à la Place royale.

Les Mercures , qu'on a appelles depuis
Galants, furent parés du récit de ces di-

vertiflements
,
qui

,
quoique pompeux &

ingénieux , laifle au Lecteur le defir d'en
voir la fin; c'eft ce qui m'oblige à le lui

épargner.

Le Connétable de Montmorency, le

voyant à la fin de fa carrière, & gémi fiant

fous le poids des années , réfolut d'aller

finir Tes jours dans le Languedoc , pour y
goûter , dijbit-ïl , les beaux jours qui ré-

gnent dans cette Province. Anne de Mont-
morency Ton père , y avoit vécu plus en
qualité de Père du Peuple , qu'en celle de
Gouverneur. Le Connétable Ton fils pen-
ibit & en ufoit de même. Le Peuple témoi-

gna par les acclamations une grande joie

en le voyant : fa tendrefle pour ce Sei-

gneur fembloitfe renouveller lorfqu'il étoit

iur le point de le perdre.

Le Connétable ayant appris que la Prin-

ceflè des Urfins étoit partie de Florence,

& qu'elle devoit bientôt arriver à Marfèiî-

le, réfolut de l'aller recevoir à Avignon.
Mais auparavant il difpofa le Duc ion fils

à partir pour la Cour , pour l'accompliriez

ment de ion mariage. Son cœur en étoit

bien éloigné , à caufe de la paffion qu'il

avoit pour Mademoifelle de Montroux:
mais les Grands tyrannifent leur cœur dans

de pareilles occafions , & quoique jeunes

,

amoureux, & bien traités, ils lavent re-

noncer
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noncer à leur plaifir , par une ambition
qui imite les efforts de la dévotion.

Son voyage étant réfolu , il partit du
Languedoc, accompagné de cent Gentils-

hommes de cette Province , parmi lefquels

il y en avoit beaucoup qui tenoient rang

de Seigneurs , & qui furent depuis avec lui

dans toutes les occafions de la guerre. A
fon arrivée à la Cour , il fut reçu du Roi
& de la Reine mère , comme une per-

fonne que Leurs Majeftés vouloient hono-
rer de leur alliance ; & pour lui donner des

marques extraordinaires de leur affection

,

il fut logé dans le Louvre , où fon ma-
riage fe fit en leur préfence & de celle de
tous les Grands de la Cour , avec les mê-
mes cérémonies qu'on obferve aux maria-
ges des Princes.

Comme il avoit le cœur pris, il eut bien

de la peine à fe compofer le vifage pour
témoigner une joie feinte de fon mariage :

il fembloit, dit fon Hiftorien, que fon bon
Génie l'avertifibit que cette hymenée de-
voit être la fource de tous les malheurs
dont fa vie fut depuis traverfée. Il faifoit

une dépenfe qui égaloit celle des Princes :

il avoit plufieurs Pages, & cinquante Gen-
tilshommes

, qui étoient fur l'état ordinaire

de fa Maifon , qui avoient l'air de grands
Seigneurs. Sa libéralité

, qui eft de toutes

les vertus celle qui fait le plus d'impreffion

,

étoit exceiTive : depuis qu'il fut Amiral
de France, il augmenta tous les appointe-
ments de fes domeftiques. Il étoit doué des

Tome Xir. B
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qualités extérieures les plus éclatantes : un
air majeftueux & prévenant, une grâce fm-

guliere attachée à toutes Tes actions, l'an-

nonçoient à l'Étranger comme un homme
qui portoit la Couronne; & on étoit fâché

qu'il ne la portât pas, dès qu'on apprenoit
qu'il n'étoit pas élevé à ce rang : la dou-
ceur de fa converfation achevoit de lui ga-

gner les cœurs dont il avoit commencé la

conquête par fa figure engageante. On a

dit, qu'on n'eft jamais forti de fa préfence

mécontent de lui : on lifoit fur fon vifage

le chagrin qu'il avoit de refufer ce qu'on-

lui demandoit. Ces grâces extérieures fer-

voient à orner des qualités folides : &,
quoique l'ignorance fût à la mode dans ce-

temps-là parmi les gens de qualité
, Ça) il

pofledoit les fciences r qui , depuis lui , ont
convenu à de grands Seigneurs; il trou-

voit que les Romans n'étoient pas une
3iourriture folide pour Pefprit, & il s'en-

abftenoit. La fcience militaire étoit l'objet

de fon application. Enfin, les dons de l'â-

me , qui accompagnoient les qualités dit

corps , le faifoient nommer dans fon Gou-
vernement les délices du Peuple. Il paroif^

foit toujours dans le Public avec un fouris

gracieux, qui fembloit être fi naturel dans
lui , qu'on croyoit qu'il l'avoit apporté en
venant au monde. L'œil ,

qu'il avoit un

O ) C'eft ce défaut que Molière a voulu jouer ^
i^uand il a dit, dans les Précieufes Ridicules , que
les gens de qualité favent tout* fans avoir jamais rïeik-

appris»-
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peu tourné , ne fembloit pas un défaut , &
ne nuifoit point à Ton air prévenant.

Comme ce n'eft pas un panégyrique que
je fais , mais une hiftoire fincere , je ne dif-

îimulerai point un trait qui lui échappa

,

qui auroit plutôt convenu à un Seigneur

qui avoit les vices d'un jeune homme, qu'à

lui , qui avoit dans fa jeunefle les vertus

d'un homme âgé. Son mariage fut une fête

de plufieurs jours. Ce fut dans ce temps -là

qu'il dit à l'oreille au Duc de Retz, qui

avoit époufé Mademoifeîle de Chemilly,
en lui préfentant un baffîn de confitures

qu'il avoit entamé : Tene% 9 Monjïeur, ce

n'eft pas la première fois que vous aure~
pris de mes reftes,

Le Duc de Retz difiîmula d'abord cet

affront, mais le lendemain il envoya dire à
M. de Montmorency, qu'il le vouloit voir

l'épée à la main. Celui-ci ayant pris le

Marquis Defpoftes pour fécond , le Mar-
quis de Vitry étant le fécond de fon adver-

faire , ils fe battirent , &; le combat fe ter-

mina par l'avantage que le Duc de Mont-
morency eut fur le Duc de Retz , qu'il

porta à terre, après lui avoir faifi fon épée.

Si la juitice conduifoit les duels, celui

dont l'imprudence ou la témérité en eft la

caufe, fuccomberoit ; par cette voie la ma-
nie des duels s'éteindroit : mais la fortune

fe déclare ordinairement pour le plus adroit

ou le plus vaillant , & le hazard rarement dé-
cide ces combats. Un Hiftorien doit blâmer
rimorudence du Duc de Montmorency,

B ij
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La même année que ce Seigneur éponfâ

Mort la Princene des Urfins , fon père mourut
du Con- plein d'années & de gloire.

deMont- La Maifon de Guife
,
qui confervoit tou-

moren- jours de la haine contre celle de Montmo-
cy, père rency, ayant fait courir le bruit, peu de
du Duc. tempS apres ^ qUe ^ ]_e pr jnce vouloit fe

féparer d'avec fa femme , fœur du Duc de
Montmorency, & qu'il ne l'avoit envoyée
à Moulins , auprès de Madame la Prin-

cefle Douairière de Condé , fa belle-mere

,

qu'afin qu'elle la difpofât à confentir à ce

deflëin ; cet bruit furprit fi fort le Duc de
Montmorency, à fon retour à la Cour,
qu'il réfolut d'aller s'en plaindre à M. le

Prince , lequel l'ayant écouté aflez attenti-

vement, lui répondit en ces termes :fl pa-
raît bien , Monfieur, que vous êtes jeune ,

de me faire un difcours qui choque le ref-

pe'ci que vous deve^ à Madame la Prince/Je

votrefœur. Si M. le Connétable , votre père y

étoit vivant, il ne vous auroit pas donné ce

confeil , que vous ne pouve^ avoir pris que
d'une tète légère.

Toutes ces fautes ne doivent pas donner
lieu de juger que le Duc de Montmorency
ne méritoit pas les éloges que je lui ai don-
nes. Quel homme, doué de la plus belle

ame, à qui l'amour-propre ne fane faire

de faunes démarches ? Comme il n'y eut

jamais de beauté parfaite, il n'y eut jamais

d'homme accompli.

Si le Duc de Montmorency reçut une
leçon de M. le Prince , il en donna une à
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M. le Duc d'Anguien , Ton neveu : allant

dans Ton Gouvernement , paflànt par Bour-
ges , il vit ce jeune Prince qui faifoit fes

études , il lui' donna une bourfe de cent

piftoles pour Tes menus plaifirs : à fon re-

tour il le vit encore, il lui demanda quel
ufage il avoit fait de cet argent ; le Duc
d'Anguien lui préfenta fa bourfe toute plei-

ne. Alors le Duc de Montmorency, pre-

nant la bourfe, jetta l'argent par la fenê-

tre , en lui difant : Apprene-^ , Monjieur,
qu'un aujji grand Prince que vous > ne doit

point garder d'argent. Puifquevous ne vou-

liez pas l'employer pour jouer, il fallolt en

faire des aumônes, des libéralités. L'ava-
rice, quieft hideufe dans des Particuliers,

eft encore plus horrible dans des Princes.

Le Duc de Montmorency s'apperçut

,

dans fon Gouvernement , qu'il avoit hérité

de l'amour que le Peuple avoit pour le

Connétable fon père ; il fembloit même que
cette paillon avoit pour lui plus de force.

La jeunefle d'un Seigneur, unie à de gran-

des qualités, eft en pofleffion de fe faire

plus aimer ,
que lorfqu'elles font accompa-

gnées de la vieillerie ; les grâces de cet âge

les font chérir jufqu'à l'idolâtrie. Il con-
ferva tous les Officiers de la Maifon de ibn
père, qui voulurent le fervir, c'eft-à-dire,

qu'il les conferva prefque tous , &: leur fit

fentir par fes libéralités, qu'il étoit content
de leurs fervices; c'étoit la meilleure ma-
nière de leur exprimer fes fentiments.

Quelque temps après
9
M. le Prince fut

B iij
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arrêté prifonnier dans le Louvre , par le

confeil du Maréchal d'Ancre. Le Sieur de
Themine , à qui un nombre prefqu'infini

de glorieufès actions pour le fervice de l'É-

tat, n'avoit pu obtenir le Bâton de Maré-
chal de France , qu'il méntoit il y avoit

long-temps, l'obtint ce même jour, pour
avoir été l'inftrument duquel on fe fervit

pour fe fàifir de la perfonne de ce Prince

,

qui fut conduit à la Baftille , & delà au
Château du Bois de Vincennes , où il fut

durant trois ans. Cette détention donna,
avec beaucoup d'étonnement, de l'appré-

henfion à tout le refte des Princes & Grands
de la Cour, dont la plus grande partie s'é-

toit retirée à Soiffons. La guerre, que le

Traité de Loudun fembloit avoir éteint, fe

ralluma plus forte que jamais. Dans cette

conjoncture de temps, où tous les Grands
prenoient le parti du Roi , le Duc de Mont-
morency, ne voulant pas être des derniers,

réfolut avec tous les grands Seigneurs de
fon Gouvernement, de mettre une Armée
fur pied à fes dépens , pour aller fervir le

Roi. Mais la mort du Maréchal d'Ancre
empêcha l'effet d'un fi glorieux deflèin , &
retint le Duc encore dans le Languedoc ,

où , par ordre de Sa Majefté , il alfembla

les États -Généraux de la Province. Pen-
dant qu'on les tint, on fit des feux de joie

à caufe de la mort du Maréchal d'Ancre.

Jamais la mort d'un Grand ne caufa une
révolution de joie plus fubite & plus uni*

verfelko
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Â Ton départ de Florence , un de fes

amis lui demanda ce qu'il alloit faire en.

France? Ou fortune ou périr, répondit-iL

L'un & l'autre lui arrivèrent , il fit fortu-

ne, & périt.

Cependant la Ducheffe de Montmoren-
cy, qui aimoit tendrement fon mari, quoi-

qu'elle fût à la Cour aimée des deux Rei-
nes, ne pouvoit pas fupporter fon abfence.

Elle alla le trouver ; on lui fit dans le Lan-
guedoc les 'mêmes honneurs que recevoit

fon époux. Mais elle n'en étoit point flat-

tée
, parce que fon amour , irrité de la paf-

fion que le Duc de Montmorency avoit

pour fa maîtrefle , empoifonnoit tous les

plaifirs qu'elle goûtoit. Quand elle la vit

pourvue des agréments les plus vifs & les

plus piquants , elle éprouva un chagrin

très-amer. Mais loin d'écouter fon dépit,

elle le contint, elle le dirTimula, & elle fut

le modèle de l'amour le plus fenfé , & qui

entend le mieux fes intérêts; de l'amour,
dis-je, qu'une femme doit avoir pour un
mari infidèle, parce que l'eftime qu'il inf-

pire, le ramené enfin à elle. L'Hiftorien de
fa vie dit , " qu'elle étoit quelquefois fi

„ trille , quelle n'avoit pas la force de par-

„ 1er. Le Duc, qui faifoit lèmblant d'i-

„ gnorer la caufe de fon déplaifir , lui de-

„ manda un jour fi elle étoit malade , &
„ lui ayant répondu qu'elle fe portait bien :

„ cependant , Madame, reprit-il , votre vi-

„ fage paroit changé. Il eft vrai , dit-elle

S9 en rougifiant , mais mon cœur, ne l'eji

B iv
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„ pas , & cela vous doit fuffire. Ces mots

„ furent fuivis d'un torrent de larmes

,

„ eue le Duc tâcha d'appaifer par le re-

„ gret qu'il lui témoigna de caufer fa dou-

„ leur : il lui promit dans ce moment tout

„ ce qu'elle voulut ; mais peu de jours

„ après, il oublia fa parole, & reprit fè-

„ crétement Tes premières inclinations. „
Sa ftérilité étoit un motif qui la rendoit

plus patiente. On la lui imputoit, parce que
le Duc de Montmorency avoit eu à Peze-
nas un fils d'une Demoifelle. On appelloit

ce fils la Fortune. La reflemblance que le

fils avoit avec le père étoit fi frappante,

qu'on lifoit fur fon front fa filiation.

Le Comte d'Auvergne crut que le Duc
de Montmorency favoriferoit la parTion

qu'il avoit pour la Demoifelle du Cru

,

douée d'une beauté qui avoit beaucoup
d'éclat. Elle appartenoit à la Ducheffe. Il

avoit formé le delîein de l'enlever, & il

comptoit fur l'indulgence que le Duc exi-

geoit qu'on eût pour fa paifion, qui de-
voit le porter à regarder du même œil celle

des autres ; mais le Duc le prévint , & lui

apprit qu'il comptoit fort mal , & rendit

fes defleins inutiles.

Dans le temps que le Duc de Montmo-
rency étoit dans fon Gouvernement , le

Duc d'Oflbnne y paifa. Au premier abord
de ces deux Seigneurs, ils fe comblèrent
l'un l'autre de civilités. Le Duc d'Oflbnne

regarda quelque temps le Duc de Mont-
morency en gardant le filence. Ce dernier,
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furpris de cette attention muette, lui dit:

Fous remarque^ fans doute quelque grand
défaut à ma perfonne. Oui, Monfieur, ré-

pondit le Duc d'Ofîbnne. 'Je trouve que la

nature s'eft grandement méprife en vous ;

car, croyant faire un grand Roi en votre

perfonne, elle n'a fait qu'un Duc , mais
avec toutes les qualités néceffaires à un.

grand Monarque^. Les Efpagnols ont l'art

de louer magnifiquement.
Le Marquis de la Porte, oncle du Duc

de Montmorency, à qui ce Seigneur avoit

donné le Gouvernement d'Agde, eut en-
vie d'avoir celui de Brefcourt , qui eft à
une petite lieue dans la mer , & qui n'eft

pas loin d'Agde. La pafîion de joindre ces

deux Gouvernements lui fit mettre en œu-
vre , auprès du Duc de Montmorency , les

moyens les plus preflants pour engager Bru-
tel , à qui. le Connétable avoit donné le

Gouvernement de ce Fort pour fes fervi-

ces, à s'en démettre; mais la Dame Bru-
tel , femme de ce Gouverneur , lui infpira

tant de fermeté, qu'il réfifta aux prières du
Duc, quelque dédommagement qu'on lui

offrît. Ce Seigneur, entraîné par le Marquis,
entreprit de faire le fiege du Fort avec le ca-

non , fans les ordres exprès de S. M. Le Duc
de Luynes faifit cette occafion pour defler-

vir le Duc de Montmorency auprès du Mo-
narque. Voilà le manège de la Cour : les

Seigneurs tâchent de s'y élever aux dépens
les uns des autres , & s'y font la guerre la

plus cruelle par des voies fouterraines.



z6 Histoire
Le Roi envoya un Exempt des Gardes-

cia-corps, entre les mains duquel la Place
fut mue ; il la garda jufqu'à ce que le Roi
en eût difpofé. Il la remit dans la fuite en-
tre les mains du Duc de Montmorency.
Il eft difficile à la Cour , comme dit la

Bruyère, que de toutes les pièces qu'on
emploie, il n'y en ait quelques-unes qui
ne portent à faux : fans la foiblefle du rè-

gne, on auroit regardé comme capital le

crime du Duc qui avoit affiégé Brefcourt ;

rmais on le ménagea, on lui impofa feule-

ment la loi de laiifer le Gouvernement à
BruteL L'ambition du Marquis fe rabattit

fur le Gouvernement de Beziers : il en traita

à l'infu du Duc avec Efpondelian. Le Duc
ayant appris ce Traité , diffimula au Mar-
quis fon reflentiment fur le myftere qu'il

lui avoit fait , & agréa la démarche , mais
il dédommagea avec ufure Efpondelian :

il combla de bienfaits le Marquis , dont
l'ambition étoit infatiable, & qu'il devoit

punir de l'avoir engagé dans le fiege de
Brefcourt. Il fépara du Gouvernement de
Languedoc , le Pays des Sévennes , de Gi-
vaudan, & du Velay, qui en font une
grande partie, pour lui en donner le Gou-
vernement en chef, & il fe démit en fa

faveur, fous le bon plaifir de Sa Majefté,

de la charge de premier Gentilhomme de
îa chambre, qu'elle lui avoit donnée de-

puis peu. Tel eft le monde, les plus fauf-

fes mefures réuffiifent quelquefois , & les

mieux concertées échouent dans de cer~



de M. de Montmorency. 27

taînes occafions ; la prudence eft fpuvent

un meuble inutile.

Le Roi fit, en 161 9, un promotion de Le Duc

Chevaliers de l'Ordre du Saint-Efprit. Le de Mont-

Héraut de l'Ordre , après qu'on eut tenu ^Idt
7

confeil, nomma, immédiatement après les Cordon-

Princes , le Duc de Montmorency comme bleu *

premier Duc & Pair de France : & en la

proceffion qui fe fit le deuxième jour de
cette cérémonie , il tint rang parmi les Prin-

ces , allant de pair avec le Duc d'Elbeuf;

& les autres Ducs- marchèrent enfuite deux
à deux.
Quelque temps après , les Huguenots fe

fouleverent dans le Languedoc. Le Roi en-

voya le Duc de Montmorency dans cette

Province, pour éteindre cette guerre dans
fa naiflance : il ne put y réunir ; mais quand
elle fut allumée, il y fervit comme Soldat

& comme Capitaine. Ce fut dans Privas

,

ville du Vivarez , que la rébellion des Hu-
guenots commença d'éclater ; & enfuite les

Sévennes , Nifmes , toutes les Villes où les

Huguenots étoient les plus forts , fe révoltè-

rent. Le mariage du Vicomte de PEftrange
avec la veuve de Chambaut, Dame de Pri-

vas, leur fervit de prétexte pour lui difpu-

ter le Château , parce que le Vicomte étoit

Catholique. BriiTon , chef de parti parmi
eux , voyant que ce mariage choquoit fes

intérêts, & la prétention qu'il avoit, de-
puis la mort de Chambaut, d'être Gouver-
neur dans cette Place ; d'ailleurs étant en-
nemi du Vicomte de PEftrange , il réfolut
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de prendre cette occafion pour fe venger
de lui. Pour cet effet, affilié des habitants

de Tes amis, il inveftit le Château, & en-

voya aux Sévennes pour avoir du fecours.

Le Pilon, Gentilhomme de ce Pays-là, qui
étoit un de ces efprits dangereux qui fe

plaifent dans le défordre, & dont le pen-
chant les entraîne dans les plus mauvaifes
affaires , affembla quelques troupes avec le£

quelles il s'avançoit pour joindre Briflbn

dans Privas.

Le Duc de Montmorency, qui avoit mis
en ufage inutilement les voies de la dou-
ceur, mit fur pied le Régiment de Lan-
guedoc : étant arrivé à Bais, accompagné
de toute la Nobleffe du Languedoc , les

Députés de Privas y vinrent implorer fa clé-

mence & lui remettre la Ville. Il pardonna
aux Rebelles , ordonna que les Parties in-

téreflees fe pourvoiroient devant le Roi

,

& cependant que toutes choies demeure-
raient dans le même état qu'elles étaient

auparavant, & que l'Eftrange demeureroit
dans le Château, jufqu'à ce que le Roi eût
décidé le différend ; & étant entré dans la

Ville, il y fît dire la Meffe, & établit la

Croix dans le Château pour y commander.
Comme le Duc de Montmorency avoit

fait cette expédition fans ordre de la Cour,
le Duc de Luynes , favori du Roi , eut beau
jeu pour empoifonner cette entreprife :

mais ayant échoué , lorfqu'il noircit avec

fujet le Duc de Montmorency dans l'af-

faire de Brefcourt , il ne pouvoit pas être
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plus heureux en donnant une mauvaife cou-

leur à une aétion que le fervice du Roi exi-

geoit ; mais ce n'eft pas l'intérêt du Roi
qui fait fouvent agir un Seigneur contre

Ion ennemi, c'eft l'intérêt de fa paffion.

Le Languedoc voulant reconnoître l'im-

portant fervice que le Duc de Montmo-
rency venoit de rendre au Roi & à la Pro-

vince , & le dédommager des dépenfes qu'il

avoit faites pour la levée des gens de guer-

re , & pour leur fubfiftance, lui donna,
par délibération des États de cette année-
là, la fomme de cent cinquante mille li-

vres , qui fut après impofée par la permif-

fion du Roi. Et bien que le Duc eût fait

l'avance de la plus grande partie , il vou-
lut que cette fomme fût entièrement diftri-

buée à tous ceux qui avoient fervi en cette

occafion.

Le plaifir que l'homme généreux a de
répandre , furpaffe celui que l'avare a d'a-

marrer , parce qu'il le goûte non-feulement
dans fon ame , mais parce qu'il le relient

avec ceux fur qui il verfe fes bienfaits.

Ce fut à peu près dans ce temps- là, que
la Reine mère fe retira de la Cour avec
plufieurs Grands de fon Parti. On eut fujet

de craindre qu'ils ne commençaflent une
guerre , qu'ils auroient colorée du nom
d'une entreprife contre les favoris du Roi,
à qui ils en vouloient, pour fe laver, s'ils

euflent pu , d'un crime auuT odieux que
celui d'une rébellion contre le Roi : car

c'eft ainfi que cette efpece de rebelles ont
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toujours dans la bouche, qu'ils font dans
les intérêts du Roi ; comme fi le motif
qu'ils ont de fupplanter ceux à qui le Roi
a confié fon autorité , n'étoit pas une
injure faite à la perfonne du Roi même.
Le Comte de Grammont , interrogé par

Louis XIV, du mouvement qu'il fit dans
la- guerre , dont le Cardinal Mazarin étoit

le prétexte, ofa bien dire à ce Monarque:
Je fervois Votre Majefté contre le Cardinal

Le Duc Mazarin. La Reine mère envoya plufieurs
de Mont- f js ^ u Carbon au Duc de Montmorency,

refufiTde Pour l'obliger à prendre fon parti , & lui

prendre faire entendre qu'il ne pouvoit jamais ren-
le Pa^. dre un fervice plus confidérable à l'État,
delaRei-^^ entrer

. qu'Er]e & fon parti ne ref_

piroient que le fervice du Roi , qu'on lui

feroit tous les avantages qu'il devoit at-

tendre de fa naiiïance, de fon mérite, &
de l'honneur qu'il avoit d'être allié à la

Reine mère : l'éloquence de du Carbon fut

vaine; le Duc de Montmorency répondit,

que dans toutes les occafions où il pourroit

fervir la Reine fans s'éloigner du fervice du
Roi, il les faifiroit avec une grande paf-

fion. Quoique du Carbon eût fait en Lan-
guedoc deux voyages inutiles, il crut que r

s'il pouvoit entretenir le Duc de Mont-
morency fans témoins , il réuffiroit dans

fa négociation : il entreprit un troifieme

voyage dans cette Province. S'étant arrêté

dans un Hameau auprès deBeziers, il écri-

vit une Lettre au Duc de Montmorency
pleine d'efprit, la plus touchante qu'il put
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imaginer , où il fe repréfenta fous la forme
d'un Gentilhomme qui avoi-t une affaire fur

les bras ,
qui n'ofoit pas paroître le jour

,

& qui imploroit fa générofité , & lui don-
noit un rendez-vous dans un petit bois qui

n'étoit pas éloigné. Quelque fufpecte que
lui parût cette Lettre , le Duc ne con-
fulta que fon grand cœur. Il prit deux che-

vaux dans fon écurie , parce qu'il vouloit

être accompagné feulement de fon lieute-

nant des Gardes. Il portoir fur lui cent cin-

quante pi fioles, pour en affilier ce Gentil-

homme. Dès que du Carbon le vit , il fe jetta

à fes genoux pour lui demander pardon
de ce qu'il l'avoit fait venir dans ce bois.

Il fe plia & replia enfui te en cent façons,

pour gagner le Duc , & l'attaqua par les

endroits les plus flatteurs, mais il ne put
faire aucun progrès fur fon efprit.

Les étincelles qui annonçoient le feu de
la guerre, furent abfolument éteintes au
Pont de Ce, le Parti de la Reine mère l'a-

bandonna. C'eft le fort qu'ont ordinaire-

ment ces fortes de projets, quand on prend
foin de les prévenir.

Le Duc de Montmorency s'étant rendu
auprès du Roi en Guyenne , où les défor-

dres qu'y caufoient les Huguenots appel-

lerent ce Monarque, en auroit dû atten-

dre une réception favorable, après que fa

fidélité étoit fortie victorieufe d'une ten-
tation fi délicate. Mais je ne fais quelles

couleurs que donnèrent les Favoris à cette

fidélité, ils la déguiferent tellement, que.
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lorfqu'il vit le Roi , ce Prince lui fit un
froid accueil, dont fut témoin une efcorte

nombreufe de Nobleflè qui étoit avec lui.

Tel eft fouvent le fort des fervices qu'on
rend aux Princes ; la jaloufie de nos rivaux

réuffit fouvent à les empoifonner dans leur

efprit. Le Duc diffimula le chagrin cuifant

qu'il éprouvoit , ayant fuivi le Roi dans
ion voyage. Il reçut ordre de retourner dans
fon Gouvernement , & d'y afièmbler les

États-Généraux. Peu de temps après, les

habitants de Privas fe prévalant de l'ab-

fence du Vicomte de l'Eftrange, & de l'é-

loignement du Duc de Montmorency, per-

fuadés par Briflbn , fauflerent leur foi , &
la parole qu'ils avoient donnée au Duc

,

& affiégerent pour la deuxième fois le Châ-
teau, où pour lors étoit St. Palais, Lieute-

nant des Gardes du Duc ; lequel fe voyant
iàns fecours, & hors d'apparence d'en pou-

voir recevoir,- pour réfifter aux ennemis-,

qui lui avoient déjà enlevé une tour par le

moyen d'une mine , fe rendit après quinze
jours de fiege.

Le Duc auroit prévenu ce malheur, s'il

n'avoit pas compté fur la parole que Châ-
tillon, qui étoit pour lors à Montpellier 9

lui avoit donnée d'y remédier ; & fi les

troupes que le Duc de Vantadour avoit or-

dre de lever , euflent été prêtes dans le

temps néceffaire pour fecourir la Place. Ce-

pendant Briflbn , appuyé des amis qu'il

avoit parmi les Huguenots qui étoîent dans

l'aiTemblée à Ufés, fomenta le levain de la

re-
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rébellion, & fe fortifia extrêmement dans

la Ville & le Château de Privas.

Le Duc de Montmorency fit mettre fur n fait la

pied les Régiments de Languedoc, de Pe- fuxHu-
raud , d'Ornanes , & Montréal , avec lef- guenotsl

quels, & fa Compagnie de Gendarmes &
celle du Duc de Vantadour , il s'avança

près de Villeneuve de Berg. Il y reçut un
ordre du Roi, par un Garde-du-Corps, de
ne rien entreprendre dans le Vivarez, à
moins que le fuccès ne fût certain. Son ar-

mement ayant caufé beaucoup de jaloufie

aux favoris du Roi , ils le repréfenterent à

ce Monarque comme un homme dont la

puiflànce devoit faire ombrage. Le Duc,
fupérieur à fes ennemis , guidé par fon zèle

,

avoit engagé toutes fes pierreries & la vaif-

felle d'argent, pour fubvenir aux fraix de
la levée de ces troupes & pour leur fub-

fiftance. Il réfolnt , quelque mauvais tour

qu'on pût donner à fon entreprife , de pren-

dreVilleneuve de Berg , qui , félon fes vues,

pouvoit faciliter la prife de Privas, à caufe

qu'elle lui ôtoit entièrement la communi-
cation des Villes du bas Languedoc, &des
Sévennes.

Après la prife de cette Ville, qui fe ren-

dit par compofition, il fit comprendre au
Roi , & à fon Confeil, de quelle impor-
tance étoit la prife de Privas. Mais la poli-

tique des favoris du Roi l'engagea à s'y

oppofer, fous prétexte de la gloire que fa

prife de cette Ville procureroit au Duc

,

& du pouvoir qu'elle lui donnerait dans la

Tome Xir. C
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Province, qui le rendroit capable de tout
entreprendre. Ces mauvais offices ne rebu-
tèrent point Ton zèle. Il continua avec Ton

bien de pourvoir à la fubfiitance de fa pe-

tite Armée de trois mille hommes, & de
cinq cents chevaux, avec laquelle il atta-

iqua Valz, qui avoit.refufé de recevoir Tes

ordres. Cette Ville f dont l'affiete efearpée

faifoit trouver le fiege difficile pour une pe-

tite Armée , fut néanmoins inveflie , après

quelques légères défenfes , faites aux de-

hors , où les affiégés firent grand feu du
commencement, contre ceux qui allèrent

reconnoître l'endroit pour loger le canon.

Moreze, Maréchal de Camp de l'Armée
du Duc , y fut tué d'un coup de moufquet ;

& le Duc qui lui parloit, en reçut un au-

tre en même temps, qui lui emporta toutes

les plumes de fon chapeau : le canon ayant
été mis en batterie, & ayant fait une brè-

che raifonnable, toute l'Armée fe difpofoit

pour donner l'aflaut, lorfque les habitants

vinrent fe jetter aux pieds du Duc pour
implorer fa miféricorde, qu'il leur accorda
félon le penchant de Ion cœur ; & après

avoir mis garnifon dans la Ville, il fe di£-

pofa pour aller attaquer Valons.

Ainfi , par fa fage conduite , & par la

fcience qu'il poflëdoit des ftratagêmes de
la guerre, avec une Armée de trois mille

hommes & de cinq cents chevaux, non-
feulement il tenoit la campagne , mais il

prenoit des Places dans un Pays environné

de tout côté des Villes tenues par desHiv
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guenots, qui avoient une Armée de fept

miiie hommes & de mille chevaux avec du
canon, commandée par Chàtiilon. Il n'au-

roit pas dû penfer à affiéger Valons , où
Dautieges s'étoit jette avec douze cents

hommes choifis. Il entreprit ce fiege con-
tre l'avis de Ton Confeil, qui lui repréfènta

que Châtillon , ayant une Armée une fois

plus forte que la fienne , ne fouffriroit pas
qu'il lui enlevât cette Ville à fa vue , qu'il

fe mettrait entre une forte garnifon , & une
Armée, qui attaquant la tienne en même
temps , la déferoit fans reflburce. Il répon-
dit en riant :

" Que les plus belles aétions

„ avoient été faites par ceux qui combat-
„ toient leurs ennemis fans en compter le

„ nombre. Que tel étoit Alexandre. Que
„ rien ne pouvoit arrêter un Général qui

„ n'a que la gloire en vue. „ Il furmonta
toutes les difficultés qui s'oppofoient à fou
entreprife , & fut toutes les nuits à la tête

de fa Cavalerie, qui fut fur les avenues de
l'Armée ennemie. Châtîllon , qui palfoit

pour un fage Capitaine, ne jugea pas à pro-
pos d'expofer fes forces contre un jeune
Générai, qui rifquoit le tout pour le tout,

& qui avoit des relfources dans fon génie ;

ainfi il approcha feulement de Valons. Les
afllégés furent fi intimidés ,

qu'après avoir

vu quelqu'apparence de tranchées, & le

canon en batterie, ils demandèrent à ca-

pituler. Dautieges trompa Pefpérance que
les Huguenots avoient fondée fur fa con-
duite.

Cij
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La capitulation portoit , que lui & fa gar-

nifon fortiroit delà Place vie fauve, mo-
che éteinte, & caille débandée. Les Hu-
guenots , pour fauver la réputation de leur

Armée, publièrent que Châtillon avoit agi

d'intelligence avec le Duc de Montmo-
rency. Les Huguenots étant répandus dans
le Royaume, le feu de leur rébellion s'al-

luma par-tout.

L'afièmblée de la Rochelle envoya fes

ordres à Châtillon , en le faifant Général des
Èglifes du bas Languedoc *, ce qui obligea

le Roi à appeller le Duc en Guyenne, où
étoit Sa Majefté , pour s'oppofer aux prin-

cipales forées des Huguenots. Le Duc fut

ravi de fe rendre dans un lieu où fa va-
leur feroit éclairée par le Roi

,
parce que

c'était le moyen le plus efficace pour dé-
truire les impreffions défavantageufes que
fes ennemis avoient donné de lui à Sa Ma-
jefté. Dans le temps qu'obéiflant au Roi

,

il faifbit retirer fes troupes dans le bas Lan-
guedoc, Châtillon ramena fon Armée du
côté de Nifmes , & laifla en parlant quatre

cents hommes de guerre dans Marguerite 9

fur l'opinion qu'il eut que le Duc de Mont-
morency attaqueroit ce polie. En effet , le

Duc voulut en déloger l'ennemi. Son Ar-
mée ayant marché toute la nuit, fe trouva

au point du jour à la vue de Marguerite.

L'entreprife étoit périlleufè : ce pofte étant

près de Nifmes , où Châtillon étoit avec
toute fon Armée, qui pouvoit le fecourir

facilement. Rien n'arrêta le Duc de Mont-
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morency , il fit faire les approches par le

Baron de Caftres. Les ennemis abandon-
nèrent d'abord leurs dehors, pour gagner
des retranchements qu'ils avoient faits à
l'entrée de Marguerite , où , après s'être

courageufement défendus contre une par-

tie des nôtres, de notre cavalerie qui avoit

mis pied à terre, le gros de l'infanterie

étoit commandé par le Marquis d'Anno-
nay, ils furent contraints de fe retirer dans
une tour, après une grande perte. Ils de-

mandèrent la vie, quelqu'efpérance qu'ils

eufîent du fecours qu'on leur avoit pro-
mis ; il vint , mais il manqua de réfolu-

tion. La hardiefle réuffit toujours, quand
elle eft accompagnée de la conduite.

Le Duc voyant avancer ce fecours , ré-

folut d'aller combattre en perfonne. Les
Officiers n'étoient pas d'avis qu'il s'expo-

fât contre des gens, qui faifant mine de
vouloir combattre , pouvoient être venus
plutôt pour l'attirer dans une embufcade
que pour fecourir Marguerite. Mais en-
traîné par fon courage, il alla droit aux
ennemis. Alors , l'étrier de la felle de fon

cheval s'étant rompu , le fit arrêter pour en
faire mettre un autre, Son valet-de-pied

,

qui lui rendoit ce fervice , reçut à la tête

un coup de moufquet qui le mit par terre.

Les ennemis voyant la contenance de fon

Armée, fe retirèrent du côté de Nifmes.
Le Duc fe contenta alors de la gloire d'a-

voir pris un pofte à la vue d'une Ville &
de l'Armée ennemie. Le Duc voulant en-

C iij
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fuite gagner le bas Languedoc, Châtillon fe

faifit de tous les endroits & de tous les

ponts -où il crut que le Duc pafTeroit. Ce
Général marcha toujours en bataille, & ne
trouva par-tout qu'une foible réfiftance, qui
ne l'arrêta prefque point. Il fe rendit au
fiege de Montauban

, que le Roi avoit en-

trepris. Ayant augmenté fes Troupes des
Régiments du Réaux, de la Roquette , de
Rieux, deFabregues, & de Moufolens , il

les arma aux dépens des Huguenots , par le

moyen de la prife que fit Efpineau , Gou-
verneur du Cap de Guyenne, d'un Vaif-

feau que les Hoïlandois envoyoient en Lan-
guedoc aux Huguenots, chargé de mous-
quets & de piques, de vingt pièces de ca-

non, & de quantité d'autres munitions de
guerre. Toutes les Troupes du Duc pou-
voient faire en tout cinq mille hommes de
pied : pour cavalerie , il avoit fa Compa-
gnie de Gendarmes, celle des Carabins, &
celle de fes Gardes, & trois cents Gentils-

hommes volontaires.

Avec cette petite armée choifie , le Duc
étoit arrivé au fiege de Montauban. Il y
fut reçu du Roi avec d'autant plus de fa-

itzu tisfaéfcion, qu'il amenoit un bon Général,

& de bonnes troupes.

Sa Majefté vint au quartier de Ville-nou-
,

velle , avec toute la Cour , pour voir parler

fes troupes en bataille. Ii dit en les voyant :

Voilà de beaux hommes, & bien faits! Il

ordonna deux jours après, qu'on leur payât

leur montre»
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Le Duc de Luynes (V), qui depuis peu
avoit été fait Connétable par l'excès de fa

faveur, commanda à ce fiege. H gardoit fidè-

lement au Duc de Montmorency la haine

qu'il avoit pour lui : il le logea au quartier

du Prince de Joinville, où le même jour le

Duc eut ordre de garder les tranchées que
les ennemis attaquoient fouvent. Le Con-
nétable comptoit que le Duc ,

qui s'expo-

foit beaucoup , y périroit. Un deiTein de
facrifier ainfi fon ennemi ne peut entrer

dans une grande ame , & ce trait-là feui

peint le Connétable. Dans cinq à fix jours

le Duc fit avancer les tranchées de cinq ou
fix cents pas, tout le long des foiles de la

"Ville : & comme il falloit prefler le travail,

pour gagner une petite Place qui étoit en-
tre les foflës, & un petit rui fléau, il jugea,
voyant la difpofition du lieu, que les en-
nemis pouvoient avoir creufé des mines de
ce côté-là. Comme il étoit attentif à con-

(a) Le Connétable de L'ayrres étoit fi bel homme,
qu'on ne pouvoit le regarder fans l'aimer; & on avok
accoutumé de dire à ceux qui s'étonnoient de fa far-

tune, & qui ne l'avoient point vu : Vous ne fer'u\ pas
cette quefiion fi vous l'avie{ vu. La beauté intéreffe tout

Je monde , c'efi: un Orateur muet , qui parle aux yeux,
& qui gagne famé en un moment. Il époufa Marie de
Rohan , fille du Duc de Montbazon, dont Louis XIII
étoit amoureux. Ce Monarque fut fort jaloux de la paf-

lion qu'avoit pour elle le Duc de Chevreufe , qui l'é-

poufa enfuite en 1622. Il s'appelloit Claude de Lor-
raine, il étoit Grand-Chambellan. Il fe battit, comme
on le verra dans la fuite de cette Hiftoire, contre le

Duc de Montmorency. Elle étoit d'une beauté rare

,

elle donna de l'amour au Cardinal de Richelieu. Ame,"

lot , dans /es Netes kijloriques.

C iv
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ferver Tes troupes, il interrompit Ton tra-

vail , pour faire des contre-mines qui éven-
tèrent celles que les ennemis avoient fai-

tes fous les tranchées. Il prévint par fa

prévoyance le malheur dont il étoit me-
nacé, (a)

00 Lorfqu'on travaillent aux tranchées, on trouva
dans la terre une épée d'une grandeur extraordinai-

re : elle étoit fi longue, fi large , & fi pefante, que les

forces de deux hommes les plus puiflàuts de ce temps-
ci ne feroient pas affez grandes pour s'en fervir : elle

fut apportée au Prince de Joinville.

On en trouva une autre dans la Ville, bien plus rare

& plus fmguliere. Deux mois avant le fiege de cette

place , le Duc de Rohan faifant creufer le foITé d'un

Baftion dans les ruines de l'Eglife de Sainte-Catherine,

on rencontra un grand Tombeau de pierre, dans le-

quel , après l'avoir ouvert , on vit un bouclier , une
paire d'éperons , & une très-belle épée de la longueur
d'une aune , & de quatre doigts de largeur. Sa lame
étoit gravée & dorée du côté de la garde de la lon-

gueur de dix pouces , où l'on voyoit ces paroles gra-

vées en lettres gothiques, de chaque côté de la lame :

Utriquc nomen peperi t & magno AUxaniro & maxlmo
Cafari.

De l'autre côté étoit écrit en mêmes lettres :

Wec vis Herculea me lerruit unquam , dum Conftantini

magni firmarcm imperium Theogonias , IIICXX.

La garde & la poignée de cette épée font de cuivre
jaune , gravé & doré. Elle fut apportée au Duc de
Rohan , qui la donna à un Gentilhomme de la ville

de Caftres , nommé Délandes , Lieutenant de fa Com-
pagnie de Gendarmes, qui ne l'eut pas fitôt fait net-
toyer, que le Duc de Rohan, en confidérant la beauté
& l'écriture, la voulut ravoir; mais ce Gentilhomme
le fupplia qu'il la pût conferver toute fa vie. Cette
«épée , qui eft à préfent entre les mains de S. Palais ,

frère de Délandes, fe fait admirer de tous ceux qui
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Le Comte Dorval, qui étoit dans la Pla-

ce , trouva le moyen de faire avertir le

Duc de Montmorency, que les Huguenots

la voient, & donne de la curiofité aux plus favants,

pour découvrir qui a été fon premier maître.

Cette épée qui parle, & qui dit avoir fait un nom
à l'un & à l'autre , au grand Alexandre & au très-

grand Céfar ; elle-même fe vante de n'avoir point eu
peur de la force d'Hercule , tandis qu'elle affermiffoit

l'empire du grand Conftantin.

Or, fi cette épée a été à Alexandre, à Céfar & à
Conftantin , il eft hors de doute qu'on ne peut voir

dans tout le monde une plus illuftre antiquité : car

Alexandre -le -Grand, vivant l'an de la naiffance du
monde 3657, & Céfar 3937, elle a duré depuis Alexan-
dre jufques à Céfar , 280 ans.

Et Conftantin vivant l'an de Notre Seigneur 320,
& du monde 4303 , cette épée a duré depuis Céfar 366
ans , y comprenant 46 ans que Céfar a été avant Notre
Seigneur.

Charlemagne étant 800 ans depuis Notre Seigneur,
& depuis Conftantin 480 , & jufques à nous , qui comp-
tons 1699, cette même épée a duré, depuis Alexan-
dre-le-Grand jufqu'à nous , 2025 ans ; ce qui fe vérifie

parle nombre des fiecles ci-defîus:

D'Alexandre à Céfar , 280 ans.

De Céfar à Conftantin , 366
De Conftantin à Charlemagne, . . . 480
De Charlemagne à la préfente année 1699 , 899

Et en tout, 2025 ans»

Pour la vérification de ce fait, il faut recourir à
l'Hiftoire , qui nous apprend qu'Alexandre-le-Grand
étant mort , par l'artifice d'Antipater, en Babylone,
fon corps fut tranfporté dans fon cercueil en la Ville

bâtie par l'ordre de ce héros , & nommée de fon nom

,

Alexandrie , par fes Lieutenants-Généraux , qui divi-

ferent entre eux fa Monarchie en quatre Royaumes

,

favoir, Macédoine, Egypte, Afie , & Syrie.

L'Egypte , dont Alexandrie étoit la capitale , étant

tombée par fucceiïion à Cléopatre , cette Princefle , ai-

mée de Céfar, n'a pu lui faire un préfent plus agréa»
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lui en vouloient personnellement , & tour-

noient particulièrement leurs vues du côté

de Tes tranchées, & comptoient qu'il y pé-
ri roit, parce qu'il s'expofoit beaucoup.

ble que de cette épée , qu'elle tira du cercueil d'A-
lexandre, ou des tréfors de fes Prédécefleurs ,

qui l'a-

voient tirée du même tombeau , depuis que les quatre
Lieutenants-Généraux d'Alexandre l'eurent enfevelie
avec fon corps , aucun n'ayant ofé y toucher. L'Hif-
toire même tait foi que Céfar , étant dans Alexandrie
auprès de cette Princeffe , fe fit ouvrir le tombeau
d'Alexandre

, pour révérer les cendres de celui dont
Il admiroit & imitoit la vie.

Conftantin fuccédant à l'Empire de Céfar par la

défaite de Maxence, Empereur de Rome, & trouvant
fans doute, dans tes tréfors de l'Empire, cette épée
révérée par tous les fucceffeurs' de Céfar jufques à
ïui, il eft fans difficulté qu'il voulut s'en fervir, & y
faire graver fon nom & l'année de fon Empire, pour
faire le troifieme Conquérant digne de cette épée.

En laquelle année 320 , il avoit tranfporté le fiege

de fon Empire & fes tréfors à Conftantinople, qu'il

avoit fait appeller de fon nom : il y laiffa cette épée,
qui fut religieufement gardée par fes fucceffeurs, juf-

qu'à Irène Impératrice , & Nicephore, fucceffeur d'I-

rène à Conftantinople.

Irène & Nicephore recherchant, Tune le mariage,
& l'autre l'amitié & l'alliance de Charlemagne , qui

étoit de leur temps le premier Empereur d'Occident,

on peut à bon droit préfumer , que parmi les préfents

qu'ils lui firent, cette épée étoit la plus riche & la

plus digne de ce Conquérant.

Charlemagne peut l'avoir donnée à quelqu'un de
fes Barons ,

qui l'ont fuivi en fes grandes expéditions :

& Renaud , qui étoit Seigneur de Montauban , peut

l'avoir méritée pour marque de l'eftime que Charle-

magne faifoit de fa valeur.

Renaud mourant à Roncevaux , fon corps porté à
Montauban , y fut enfeveli avec fon épée , fes épe-
rons, & fon bouclier, en FEglife de Sainte -Catherine.

Voilà ce que le Duc de Rohan a trouvé, en faifant
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Toutes leurs mines n'ayant pas été éven-

tées de ce côté-là, ils en firent jouer une
au milieu de la tranchée

,
qui ne fit pas

grand effet. Les Ennemis voyant que de
cet endroit-là ils étoient toujours repouflés

avec perte, ne s'y attachèrent plus. Il ob-

tint du Roi que toute la NoblerTe, qui
l'avoit ruivi, pafsât en revue' devant Sa
Majeité.

Ce Monarque fut falué de trois cents'

Gentilshommes les uns après les autres,

dont le Duc lui diibit le nom : il les con-
fidéra avec un plaifir fingulier. C'eït dans

ces occafions qu'un Roi , par un accueil

gracieux, par des paroles obligeantes, peut
gagner des cœurs à bien peu de frais. On
réfolut d'attaquer la Place par un afiàut gé-

néral. On commanda au Duc de Mont-
morency de donner avec fes troupes du
côté du Monftier , où étoit la batterie de
Joinville ,

qui avoit fait une brèche raifon-

nable. Quoique je ne doive point parler de
ce fiege , & que je n'y parle que des événe-
ments où le Duc de Montmorency a eu
part , je ne puis m'empêcher de raconter

une découverte que l'on fit, découverte,

qui empêcha l'affaut. C'eft un événement
que j'ai puifé dans les Mémoires dePontis.

J'ai cru ne devoir point toucher à fa nar-

ration.

ereufer dans les ruines de l'Eglife de Sainte-Cathe-
rine, dans le fofîe d'un Baftion, en 1622.

Theogonias eft celui qui a gravé les lettres de cette

épêe.

Cela eft extrait de l'Hiftoire duDuc de Montmorency.
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„ Toutétoit prêt, dit-il, & l'on n'at-

„ tendoit plus que le lignai, lorfque M. de

ç , Schomberg, pouffé de je ne fais quel inf-

„ tinct, & ayant tout pour fufpect, s'avifa

„ de dire au Roi, qu'il ne favoit s'il ne
„ feroit point à propos en cette rencon-

„ tre , où il y alloit de l'honneur & du

5 , falut de Ton Armée, d'envoyer une troi-

9 , fieme fois reconnoître le baftion par quel-

„ que perfonne , de l'exa&tude & du rap-

„ port de laquelle on ne pût douter. Il

5 , me nomma en même temps, & crut me
? , faire beaucoup d'honneur en m'expofant

„ au dernier péril. Le Roi approuva cette

9, propofition , étant perfuadé , qu'en de
„ femblables occafions, bien des gens ne
„ voient les chofes qu'à demi , à caufe de

9, l'extrême péril & du peu de temps qu'on

5 ., a pour fe reconnoître. L'on me fit ve-

„ nir à l'heure même, & M. de Schom-
„ berg m'ayant témoigné l'inquiétude où
„ étoit le Roi & le peu de certitude que
ç, l'on avoit de l'état véritable des lieux,

w il ajouta qu'il avoit en penfée de me
„ nommer à S. M. & de lui propofer qu'on

„ m'envoyât les reconnoître de nouveau

,

„ parce qu'il ne fe tiendrait bien afiuré

„ qu'après que j'en aurois fait mon rap-

„ port. Comme il avoit néanmoins beau-

„ coup de bonté pour moi , & qu'il fa-

„ voit, que pour faire la chofe avec toute

„ l'exactitude qu'il demandoit , je ne pou-

„ vois pas manquer de m'expofer à un très-

, ?
grand péril, il voulut bien me témoi-
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gner, qu'encore que' cette affaire fût de
la dernière importance pour toute l'Ar-

mée, il ne prétendoit pas toutefois m'y
engager contre ma volonté. Je lui répon-

dis ce que tout autre auroit répondu en
cette occafion , qu'il me feroit tort de
douter de la joie que je recevois dans
cette rencontre de me voir honoré de
fon eftime, & de la créance avantageufe

qu'il avoit de moi ; que je m'allois pré-

parer , & que j'efpérois en revenir , &
en rendre fi bon compte , qu'on ne trou-

verait rien dans mon rapport qui ne fût

exaétement véritable.

„ Ayant pris une cuirafle & un cafque,

avec un piftoiet pendu à ma ceinture,

je mangeai un peu , & marchai enfuite

à la vue de SaMajefté & de fon Armée,
qui avoient les yeux attentifs fur moi ;

lorfque j'arrivai au pied de la brèche,

je priai Dieu à genoux derrière quel-

ques-unes des pierres qui étoient tom-
bées , & commençai enfuite à monter en
grimpant, comme je pouvois, le ventre
à terre. Etant tout au haut, je voulus
reconnoître le lieu en la pofture que j'é-

tois monté, c'eft-à-dire couché fur le

ventre, afin de n'être pas fi découvert,
ni fi expofé aux moufquetades qui fif-

floient de tous côtés autour de moi. Mais
cette pofture me donnant peu d'avan-
tage pour voir ce qui pouvoit être au
delà du baftion , je me levai tout d'un
coup , & m'expofant à jm péril d'où
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, Dieu feul me pouvoit fauver, je courus

,
jufques fur le bord , d'où je découvris

, le bas , qui étoit un épouvantable re-

, franchement, dans lequel il y avoitun

, Bataillon qui paroiflbit être de plus de
, deux mille hommes, dont les premiers

, rangs étoient des Piquiers, & le relie

, des Moufquetaires.

.

„ Dans le moment que je parus, & que

,
je regardai , Ton fit une fi furïeufe dé-

, charge fur moi, que j'ai toujours re-

,
gardé comme un miracle, de ce que j'en

, pus réchapper ; & de ce grand nombre
, de coups qui furent tirés

, je n'en reçus

, que deux fur mes armes, qui ne firent

,
que blanchir , & dont même je ne m'ap-
perçus point dans ce temps-là.

„ Me tenant alors bien affairé d'avoir

tout vu, je revins très-vite, & remar-
quai feulement vers le quartier du Roi
une éminence, d'où je crus pouvoir lui

faire voir à lui-même ce retranchement
des ennemis. Je me laiflai enfuite tom-
ber de mon haut , à defîein de rouler en
bas , & d'être plus à couvert des coups.

Toute l'Armée crut alors que j'étois

mort, & M. de Schomberg tournant le

dos, voulut au moins ne pas voir ce qui

lui caufoit un fènfible déplaifir, s'accu-

fant lui-même d'être caufe de ma mort,
mais j'en fus quitte pour un grand étour-

diflement que j'eus ; & étant bientôt re-

venu' à moi , je remerciai Dieu à ge-

noux , de m'avoir fauve d'un fi grand
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% péril. Je xappellai eniuite dans ma mé~
,, moire ce que j'avois vu, & l'écrivis fur

„ mes tablettes , étant à couvert par les

„ mêmes pierres dont j'ai parlé aupara-

„ vant ; & je reparus tout d'un coup , lorf-

,, que chacun me croyoit mort, (a)

Cependant, on n'attendoit plus que le

fignal pour donner l'affaut. Le Duc était

à la tête de fa Compagnie de Gendarmes 9

armé de fà cuiraflè-fêuiement; il avoit mis
deux foldats de fes Gardes devant lui ,

qui reçurent deux moufquetades en même
temps , l'un dans la tête & Pautre dans le

corps, qui les firent tomber morts aux pieds

de leur maître. Confergues , Gentilhomme
du Duc, s'étant avancé par fon ordre juf-

ques à un petit pont,' avoit déjà délogé

quelques foldats d'un pofte allez avanta-

geux , lorfque le Roi , ne voulant pas iacri-

fier une partie de fon Armée inutilement,

& fur-tout les plus braves gens qui périf-

fent dans ces occafions , révoqua l'ordre

d'aller à l'aifaut, & remit le fiege jufqu'à

un temps plus favorable. La prudence veut
qu'un Général prenne le parti de renon-

00 Quoique cet événement foit extrait des Mémoï>
res de Pontis, qui font fort fufpefts , & que l'Auteur
des Mémoires pour fervir à l'Hiftoire un'veriélle, ait

démontré qu'il y avoit plufienrs erreurs dans cet Ou-
vrage, & que les Solitaires qui ont rédigé cette vie
de Pontis, lui aient donné une célébrité qu'il n'avoit
point, on ne doit pas croire que le faux règne par»
tout, & l'événement que je rapporte, a été adopté
par un nouvel Hiftorien. Abrégé Chronologique de l'Hif-
toire de France, fous tes règnes de Louis Xlll & d&
louis XIV.
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cerj à une victoire qui lui coûteroit trop
cher , à laquelle il faut qu'il facrifie la plus
grande partie de Ton Armée ; perte irrépa-

rable. Le Duc de Montmorency avoit tout
difpofé pour un aflaut général; de Ton cô-
té , fa plus grande reflburce étoit fa valeur.

Peu de temps après , il fut atteint d'une
maladie dangereufe, qui l'obligea à quitter

l'Armée. Les Médecins défefpérerent de fa

vie. On lui témoigna la grande confidéra-

tion qu'on avoit pour lui par les fréquen-

tes vifites qu'il reçut du itoi , & des Sei-

gneurs de la Cour. Son Gouvernement de
Languedoc , fa Charge d'Amiral , réveil-

lèrent l'ambition de plufieurs Seigneurs

,

qui oferent les demander par avance : fans

doute ils ne firent- pas des vœux pour le

rétabliflèment de ia fanté , quoiqu'ils té-

moignaient vivement fentir fon indifpofi-

tion. Ces comédies fe jouent parfaitement

à la Cour. Auffi un homme, qui y avoit

une Charge, difoit qu'il y avoit arrêté une
loge , pour voir jouer les meilleurs Co-
médiens du monde. Le Duc de Montmo-
rency recouvra fa fanté. On regarda là ma-
ladie comme une des caufes de la déroute

des Troupes qu'il avoit menées au fiege de
Montauban. Le Duc fut à peine remis de
fa maladie , qu'il monta à cheval pour con-
tinuer d'agir.

Ilcontï- Les Huguenots , perfévérant dans leurs

fdrela
fentiments de rébellion, choifirent le Duc

guerre de Rohan pour leur Général , après que le

aux Hu- Maréchal de Châtillon les eut abandonnés
guenots.

p0ur
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pour entrer dans le fervice du Roi. Dans
les Villes où ils étoient les plus forts , ils

commettoient les plus grands défordres.

Retranchés dans les montagnes , ils fai-

foient des courfes dans les plaines, où ils

n'épargnoient ni âge ni fexe. Tel eft l'efprit

de l'héréfie; & on' doit juger de la pureté

de Tes dogmes par les voies par lefquelles

elle tâcha de s'établir.

Le Roi avoit remis au Duc de Montmo-
rency quatre Régiments , avec une Corn-
million pour commander dans le Langue-
doc, & y aflembler les États -Généraux,
qui confentirent que la Province feroit la

moitié des fraix de la guerre. Quelque peu
de Troupes qu'eût le Duc , il n'étoit pas
poffible qu'il demeurât dans l'inaction. Il

fit affiéger le Château de Lunas , affis dans
les montagnes du côté de Lodeve. Le Ba-
ron de Fougères

,
glorieux d'y avoir fou-

tenu un fiege de trois mois, du temps des
premiers troubles des Huguenots , contre

l'Armée du feu Connétable de Montmo-
rency, qui le battit de deux canons, & de
l'avoir obligé , après avoir perdu à ce fiege

quantité de perfonnes de confidération

,

de recevoir la garnifon à la compofition

qu'elle demanda ; il voulut tenir dans ce

Château ; mais il ne réfifta pas long-temps,

Le Duc attaqua enfuite le Fort de Vray-
fac, qui fubit la même loi.

Le Duc affiégea Faugeres , qui s'aban-

donna à la clémence du Duc, qui fit à la

garnifon une bonne compofition. Le Châ>
Tome XIFl D
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teau de Soumaftres , voifin de Faugeres , fut
forcé en plein midi, n'ayant pas voulu ten-

ter la même voie. Le Seigneur du lieu , fes

enfants , & quelques autres , s'étant échap-
pés à la fureur du foldat , furent condam-
nés juftement parle Confeil de guerre, à
être pendus , parce qu'ils avoient commis
de grands défordres dans le Pays. Le Duc
de Montmorency voulut leur fauver la vie :

regrettant particulièrement les enfants du
Seigneur , leur propoià de fe faire Catho-
liques, & d'entrer dans le fervice du Roi ;

mais ils ne voulurent point accepter cette

condition , envifageant leur fupplice com-
me un martyre. L'erreur, dit Tcrtullien,

a fes martyrs , comme la vérité.

Le Duc de Rohan , ayant affiégé la Tour
Charbonnière, proche Aiguemorte , en leva

le fiege dès qu'il apprit que leDuc de Mont-
morency alloit à lui. Il fe rabattit fur le

Château de Montréal , qui fe rendit à dis-

crétion. Ce Château empêchoit la commu-
nication de Montpellier avec Sommieres.
On projetta alors une paix avec les Hugue-
nots, qui fut traitée par le Duc de Lefdi-

guïeres & le Duc de Rohan , mais qui n'eut

aucun fuccès. Le Duc de Rohan , qui n'a-

voit point le delfein de faire la paix, vou-
lut pourtant fauver toutes les apparences

,

afin de ne fe point fermer les voies qui

pourroient le faire rentrer dans le fervice

du Roi , lorfque les affaires des Huguenots
feroient entièrement défefpérées. Étant en-

tré dans Montpellier , comme on murmu-
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roit contre lui , parce qu'on croyoit qu'il

auroit pu faire de plus grands progrès , il

réfolut d'attaquer S. George, à une lieue de
Montpellier, dont Val-Courtois , Comman-
dant , incommodoit beaucoup cette Ville
par fes courfes. Le Duc, s'étant retiré à
Ville-neuve pour s'oppofer aux deffeins

du Duc de Rohan , vint à la Vérule , dès

qu'il apprit que S. George étoit affîégé. Il

fe rendit maître du Pont & du Moulin , en
y logeant le Régiment de Languedoc. Le
Duc de Rohan ayant pris S. George par
compétition , réfolut d'emporter ce loge-

ment. Le Maréchal de Châtillon, à qui le

Duc de Montmorency avoit remis le com-
mandement de fon Armée , agiffoit plutôt

comme Collègue de ce Duc , que comme
feul Général. Le Duc de Rohan fit atta-

quer ce logement par les Régiments de
Chevry & de la Blaquieres. Ils avoient déjà

parlé l'eau avec beaucoup d'avantage fur

nous, lorfque le Marquis Defportes, Mef-
tre-de-Camp, avec quelques Volontaires

,

s'avança pour fecourir le Régiment de Lan-
guedoc. Il tua de fa main la Blaquieres, Combat
Colonel, & mit un fi grand défordre dans de laVe-

ces deux Régiments , qu'il les défit entié- rule»

rement : ils périrent prefque tous à la vue
de leur Armée , qui étoit de fept mille hom-
mes , qui n'ofa s'avancer pour les fecourir,

n'ayant point l'ordre du Général , quoi-
qu'ils duflent compter fur leur nombre. Le
Duc alors délibéra s'il iroit à eux, mais
Tentreprife lui parut , &; au Maréchal de

D ii
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Châtillon , trop hazardeufe , ils fe conten-
tèrent d'obferver la contenance des enne-
mis. Leurs Troupes murmurèrent beau-
coup, parce qu'on ne les avoit pas envoyées
fecourir les deux Régiments des Troupes
qui avoient été défaites ; & le Marquis de
Manozes, qui avoit amené cinq cents Vo-
lontaires au Duc de Rohan, fut fi mécon-
tent ,

qu'il fe retira avec eux , & plufieurs

autres qui le fuivirent.

Le Duc de Rohan voyant Ion Armée
afîbiblie, la mena dans les Sévennes pour la

remettre. Tel fut le combat de la Vérule

,

plus glorieux que décifif , dont les deux
Généraux, après avoir éprouvé leur force,

eurent peut-être trop de prudence. Mais
il femble qu'on peut plutôt critiquer celle

du Duc de Rohan , que celle du Duc de
Montmorency; car le Duc de Rohan ne
devoit-il pas fecourir les Troupes qu'il avoit

expofées , au-lieu que les Généraux Ca-
tholiques n'étoient attirés que par l'efpé-

rance de vaincre des Troupes qui paroiP-

foient intimidées ? Les efpérances à la guer-

re , font fouvent trompeufes.

Le Duc de Montmorency fit des dégâts

auprès de Montpellier, qui lui réunirent,

& défit les Troupes qui en fortirent. Il vit

de près la beauté des Bâfrions de cette Vil-

le, qui avoient été conftruits dans dix-huit

mois , avec tant d'ardeur, que les Dames &
Demoifelles portoient la terre; elles étoient

fans doute aidées par des hommes qui les ai-

moient , & l'héréfie leur infpiroit cet amour
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pour le travail. L'entêtement du fexe pour
l'erreur eft bien capable de ieur faire faire

de plus grands efforts.

Le Duc de Rohan tenta d'éprouver la

fidélité du Duc de Montmorency. Il lui

envoya un Gentilhomme, qui avoit Tef-

prit fort infmuant
,
qui, dans une longue

conférence, mit tout en ufage pour le fé-

duire. Illuirepréfenta, que, queiqu'éclairé

qu'il fût, il devoit étudier dans la vie du
Connétable fon père , les moyens dont il

s'étoit fervi pour conferver fon Gouverne-
ment de Languedoc ; que , lorfqu'on vou-
lut l'en dépouiller pour le donner au Duc
d'Ufès, les Huguenots avoient contribué à
le maintenir. Mais toutes ces repréfenta-

rions furent infructueufes.

Le Roi ayant réfolu de foumettre les

Villes rebelles du Languedoc, le Duc de
Montmorency apprit que Sa Majefté ve-
noit dans fon Gouvernement. Il lui alla au
devant , accompagné de la Nobleflè de la

Province. Il le trouva à Carcaffonne. Il en
fut reçu avec des marques de diftinétion &:

d'affection tout enfemble. L'accueil froid

ou riant du Prince, fait toute la fortune

du Courtifan , de celle qui gît dans l'ima-

gination. Il fui vit le Prince jufqu'àBeziers,

où il eut ordre d'aller joindre les Troupes
qui defcendoient le long de- la rivière du
Rhône , fous le commandement du Duc
d'Alluin , avec lefquelles , & celles qu'il

avoit fur pied, il alla attaquer Mauguio,
Tille que les Rebelles avoient extrême-

D iij
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ment fortifiée, à caufe du voifinage de Niâ-

mes & de Montpellier : mais cela n'empê-
cha pas que ceux qui étoient dans Mau-
guio , confidérant que le Roi étoit dans
la Province avec une puiflante Armée, ne
fe rendiflent, après avoir vu le canon en
batterie, fans vouloir attendre l'aflàut, &
moins encore le fecours que le Duc de Ro-
han leur envoyoit de quatre cents hom-
mes

, qui arrivèrent aflez à temps pour être

taillés en pièces par la Cavalerie , comman-
dée par le Baron de Cauvifîbn.

Après la prife de cette Place , le Duc
ayant renforcé fon Armée des Régiments
de Normandie & de Burie , alla mettre le

fiege devant Aimargues , qui fe rendit fans

aucune réfiftance. Delà il alla attaquerMaf-
filargues : cette Place étoit aflez bonne pour
nous faire de la peine, fans les foins que le

Duc de Montmorency prit de faire favoir

aux habitants, qu'ils dévoient efpérer de
lui toutes fortes de bons traitements, s'ils

obéilfoient au Roi comme de fidèles fujets.

Les affiégés , fe confiant dans la parole du
Duc, fe rendirent le troifieme jour du fiege

par compofition , qui fut que la garnifon

fortiroit vie fauve, avec armes & bagage.

M. le Prince ayant dans le même temps
affiégé la ville de Lunel , le Duc de Mont-
morency le fut joindre avec fon Armée.
Cette Place, quoique très-bien fortifiée, &
l'une des meilleures que les Huguenots euf-

fent dans la Province, fe vit hors d'état,

après trois jours que le canon fut mis en
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batterie , de pouvoir réfifter long-temps :

ce qui obligea les afllégés d'avoir recours à

la bonté de M. le Prince , qui donna la vie

aux habitants , & à la garnifon
, qui fortit

de la ville Pépée au côté feulement, &tout
ie refte des armes fur des charrettes.

Après la prife de Lunel , M. le Prince

alla mettre le fiege devant Sommieres , ville

où les Huguenots croyoient ibutenir un
fiege de plus de fix mois , à caufe de la

bonté du Château & des fortirlcations qu'ils

y avoient .faites. Les approches de cette

Place ne fe firent pas fans combat : le Due
d'Aiiuin y fignala fon courage , & fut bleffé

d'un coup de moufquet à la jambe.
Les ennemis ayant mis dedans la Ville

neuf cents hommes des meilleures Troupes
qu'ils euflènt , & s'étant retranchés dans
les Fauxbourgs , croyoient arrêter long-

temps notreArmée , lorïqu'on propofa dans

le Confeil de guerre les moyens de les en
déloger. La plus grande partie des opi-

nions fut , que le canon y étoit nécefiaire :

le Duc de Montmorency , au contraire

,

dit qu'il les en délogeroit le jour même.
L'entreprife fut jugée fi périlleufe & fi dif-

ficile, que tous les amis & les ferviteurs du
Duc appréhendant pour fa perfonne, firent

tout leur poffible pour l'en détourner : mais
cela n'empêcha pas qu'il n'exécutât ce qu'il

avoit dit. Cette attaque fut commencée par
les Régiments de Picardie & de Fabregues,
que le Duc foutenoit en perfonne ; ceux-là

s'y portèrent avec tant de courage, que le

D iv
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Duc fe vit bientôt maître des Fauxbourgs ;

& fans donner aucun relâche aux ennemis,
il alla en même temps faire un logement
fur le bord du foffé de la Ville, qui fe ren-

dit deux jours après, à condition que la

garnifon fortiroit avec Pépée feulement * &
celle du Château avec armes & bagage

,

promettant de ne plus porter les armes
contre le fervice du Roi.

Dans ce temps-là, le Roi offrit Pépée de
Connétable au Duc de Lefdiguieres , s'il

vouloit fe/aire Catholique, & abandonner
entièrement le parti des Huguenots. Il ne
réfifta point à la tentation d'une dignité fi

éminente : il fuccédoit au Connétable de
Luynes; & loin qu'il fût effacé pas fon pré-

déceffeur, fon mérite emprunta un relief

du parallèle.

Le Duc de Montmorency envoya S. Pa-

lais, Lieutenant de fes Gardes, pour' féli-

citer le nouveau Connétable. Il en fut reçu

avec tout l'accueil qu'il en devoit atten-

dre, & Payant fait arTeoir auprès de lui,

ce Seigneur lui dit : De tous les Grands du
Royaume, il n'y en a point que j'honore

comme M. de Montmorency. Je fuis fi fort

obligé aux témoignages qu'il m'a toujours

donnés de fon affection, que je fouhaiterois

de tout mon cœur pouvoir lui être utile en

quelque occafion. Je crois qu'il ne trouvera

pas mauvais la curiofité que j'ai de vouloir

apprendre quelque chofe de l'état de fes af-

faires : mon âge & mon affection feront mes

excufeSfje ne l'aime pas moins que s'il étoit
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mon fils : mais dites-mol ,je vous prie , coin-

ment vont fes affaires domeftiques , en quel

état font celles de fou Gouvernement , & de

quelle façon eft-ll à la Cour ?

Saint-Palais ayant répondu à toutes ces

queftions à l'avantage du Duc de Mont-
morency : Voilà qui va le mieux du monde,
répondit le Connétable ; mais je defirerols

encore quelque ckofe de lui , & c'ejî ce que

je vous prie de lui dire de ma part : qu'il

faffe réflexion quelquefois fur la grandeur
de fa nalffance , fur les qualités de faper-
fonne, & fur fes charges, & Il trouvera

qu'il eft bien difficile que tant d'avantages ,

joints enfemble , ne luifajfent quantité d'en-

vieux à la Cour, & ne le rendent fufpect aux
favoris; j'en ai fait l'épreuve autrefois dans

le progrès de ma fortune. Dites-lui
,
que le

meilleur remède à une perfonne de fa con-

dition
,
pour n'être jamais furprls dans fon

Gouvernement , ni ailleurs, c'eft d'avoir tou-

jours de quoi armer dix mille hommes , &
deux cents mille écus dans fes coffres : la

c\iofe ne lui fera pas mal-alfé , Il eft pulf-

fdnt en biens : ajoute^ encore , s'il vous

plaît, qu'il tâche d'avoir tant de Places &
de Gouvernements qu'il pourra , folt par
argent ou par faveur, & fur-tout celui du
Pont S. Efprlt : une réputation fondée fur
de tels appuis , m'a faitplus considérer à la

Cour, &parmi les envieux de ma fortune x
que toutes les actions dont on veut mainte-
nant me flatter.

Telle étoit alors la constitution de PÉ-
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tat ,

que les grands Seigneurs prenoient

des précautions contre le Monarque , & fe

fervoient , quand il vouloit les détruire y

du pouvoir qu'il leur avoit confié pour s'y

maintenir. Le Cardinal de Richelieu , en
punifiant leurs attentats , a fait prendre
d'autres fentiments à ceux qui les ont rem-
placés ; & a acquis au Roi des ferviteurs

fidèles fans aucune reftrîérion.

Le Duc de Rohan n'ayant point écouté

les propofitions que lui faifoit le Roi d'Ef-

pagne pour entretenir la guerre , fe prêta

aux propofitions que lui fit le Connétable
de Lefdiguieres pour faire la paix. Le Duc
de Rohan avoit le cœur françois ; &, quoi-

que Chef du Parti le plus dangereux que
la France eût jamais lieu de craindre , il

étoit bien éloigné de faire tout le mal qu'il

pouvoit faire. L'ambition d'être Chef de
Parti , & de jouer un grand rôle , le domi-
noit : mais il s'en laiTa , & fa fidélité pour
le Roi , réfugiée dans fon cœur , prit le

defiits , <k il finit fes jours au fervice du
Prince. S'il n'eût tenu qu'il lui , le Traité

de paix que le Connétable négocia , au-

roit été conclu. Mais les Huguenots , en-
racinés dans leur rébellion , firent des pro-
pofitions fi infolentes, qu'il auroit autant

valu qu'ils eulTent refufé la paix abfolu-

ment. Le premier article qu'ils exigeoient,

étoit qu'on laifsât fubfifter les fortifica-

tions de Montpellier telles qu'elles étoient.

M. Fenouiller, Ëvêque de cette Ville, alla

trouver le Roi pour lui perfuader d'en faire
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le fiege. Ce Monarque étoit à Beziers, Il

lui parla avec une éloquence fi forte & fi

préfixante, qu'il le détermina. Les Courti-

fans difent que jamais Orateur n'avoit été

plus maître de la parole , & n'en avoit fait

un ufage plus noble & plus délicat.

Le fiege de Montpellier étant réfolu , ,
Si
5f

e

l'Armée du Roi, pour n'être pas afiez for- ^^
te, n'en put invertir qu'une partie du côté

de la porte S. Gelly , le refte étant libre

aux ennemis. Le Roi étoit logé au Ma\
d'Émerit , d'où il pouvoit voir fans danger
tout ce qui fe faifoit devant cette Place.

C'eft une déférence pratiquée de nos jours

par l'ennemi pour le Roi , dans un fiege

,

de lui demander fon logement, afin de ne
point tirer dans cet endroit. Elle étoit de
devoir dans cette occafion pour les affié-

gés, qui étoient fujets du Roi.
Au fiege de Mons, le Commandant de

la Place envoya demander à Louis XIV,
où étoit fon quartier ? Ce Prince répon-
dit, qu'il étoit par-tout.

Le Duc de Montmorency fut logé avec
fes Troupes du côté du Peirou, & de la

Tour des Carmes. Elles s'augmentèrent
bientôt après par l'arrivée de quantité de
Noblefle volontaire. L'ordre de fon atta-

que fut contre le Baftion des Carmes, ap-
pelle par nos Troupes , h Baftion blanc.

Les ennemis difputerent leurs dehors avec
tant de valeur, qu'ils les reprenoient après
les avoir perdus ; mais enfin le Duc de
Montmorency, qui ne ménageoit point fa
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perfonne , s'expofant familièrement dans
le danger, les emporta. Le Roi lui fit des
reproches fur ce qu'il prodiguoit fa vie fi

facilement, & lui commanda de ne fe point
livrer à Pimpétuofité de fon courage; c'eft

un excès de ne confulter que fa valeur :

mais on peut dire que le Duc confukoit
fon jugement en même temps, & ne s'ex-

pofoit pas fans néceffité. Un Général doit

être plus réfervé qu'un Officier qui com-
mande fous lui. Il eft Pâme de l'Armée :

en périflànt il ôte la vie à ce grand corps

qu'il anime, parce qu'on ne le remplace
guère parfaitement ; cependant , lorfqu'une

Armée eft dans le moment de ces crifes

décifives , c'eft alors , qu'en s'expofant , le

Général fixe la victoire fous fes enfeignes.

Le troifieme jour du fiege, on réfolut

dans le Confeil de guerre , par l'avis de
Gomorini , Gentilhomme Italien, d'atta-

quer le Fort S. Denis, qui eft fur une pe-
tite éminence, d'où on pouvoit battre pref-

que toute la Ville en ruine. Ce Fort ayant
été reconnu, une partie des Régiments de
Normandie , Piedmont , Navarre , & Ef-

tiflac , furent commandés pour l'attaque

avec les Régiments de Fabregues & de
S. Brès : ils s'y portèrent à deux heures

avant le jour avec tant de bonheur, que
les ennemis abandonnèrent la Place pour
fe retirer dans la Ville.

Les ennemis prévoyant que, fi on nous

donnoit le temps de nous fortifier dans ce

pofte, leur négligence entraîneroit la perte
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de la Ville , en fortirent à la faveur de

leurs canons ,
qui tiroient incefiamment. Ils

étoient environ quatre cents hommes de
pied, & cent maîtres, dont ils firent deux
troupes égales : dans cet ordre , ils vinrent

à nous. Le pofte que prit leur Cavalerie

leur donnoit de grands avantages ; notre

Infanterie , après avoir fait fembiant de
vouloir fe battre en tirant quelques mouf-
quetades , lâcha le pied. Plufieurs perfon-

nes de condition y périrent , guidés par
leur valeur, qui leur fit méprifer le dan-
ger. Fabregues, le Chevalier fon frère, &
Saint-Brès , y furent tués. Nogaret , qui

commandoit le Régiment de Fabregues,
& prefque tous les Capitaines demeurèrent
fur la Place.

Le Duc de Montmorency étoit auprès
de la perfonne du Roi , lorfqu'on porta à
ce Prince la nouvelle du défordre de ce
combat. Le Roi jetta un coup d'œil fur

lui , & lui dit : M. de Montmorency, voyez
ce que c'eft. Ces paroles le firent courir au
milieu du combat avec les Seigneurs- qui
étoient dans la chambre du Roi , entre les-

quels étoit le Duc de Fronfac , fils unique
du Comte de S. Paul : avec ces Troupes,
petites en nombre, mais confidérables fi on
les mefure au courage, ils allèrent en héros
fe fignaler.

Le Duc de Montmorency y reçut deux
blefiures, après avoir tué un Capitaine &
quelques foldats : malgré la valeur de ces

Troupes , la partie étoit trop inégale ; le
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fort ne put être regagné. Mais ce fut de-
puis ce jour-là , où il parut fi grand dans
le danger, que les foldats l'appellerent le

grand Montmorency, le Roi des hommes,
La bonté qu'il avoit pour eux le faifoit ap-
peller leur père. On voit ce qu'une parole
du Roi peut opérer dans de grands hom-
mes , & à quel degré elle peut porter la va-

leur , fur-tout dans les François , qui ado-
rent le Prince , & regardent fon eftime com-
me le plus noble objet de leur ambition.

Le Roi voulut être préfent au premier
appareil qu'on mit aux blefîures du Duc.
Son Médecin l'obligea de fe faire apporter

à Pezenas pour y attendre fa guérifon; mais
il fut à peine guéri, qu'il revint à l'Armée.

Il fit fentir fa préfence aux ennemis du côté

où il étoit ; il fit tellement avancer les tran-

chées , que leur ayant gagné beaucoup de
terrein , il les obligea de fe retirer à l'abri

de leurs Baftions, d'où ils faifoient quel-

ques forties pour empêcher l'effet d'une
batterie qu'il fit dreffer fur le bord du fof-

fé : à la première fortie les nôtres furent fi

mal menés, que d'abord beaucoup demeu-
rèrent fur la place, & le refte lâchoit en-

tièrement le pied, fi la préfence du Duc
ne leur eût redonné leur courage pour re-

poufler les ennemis qui fe retirèrent fans

avoir gagné un pouce de terre fur nous. Le
Duc de Fronfac périt parmi ceux qui ac-

compagnoient le Duc de Montmorency;
dans les dangers où il s'expofoit, il y périt

plufieurs perfonnes de qualité,
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Le Duc de Rohan
, par une éloquence

militaire , ayant perfuadé aux Faétieux de
rentrer dans i'obéiffance du Roi, les dif-

pofa à accepter la paix que le Roi leur of-

froit. Le Capitaine Mettre de Clermont,
pour lors habitant de Montpellier , fort con-

fidéré parmi les Huguenots , ne nuifit point

à ce grand ouvrage. La paix fut publiée par

ordre du Connétable de Lefdiguieres. Le
Roi y fit fon entrée le lendemain : on fit

dans la Cathédrale des prières publiques

pour rendre à Dieu des aérions de grâces

de l'heureux fuccès des armes de Sa Ma-
jefté. Il y eut une proceffion générale

,
qui

accompagna le S. Sacrement , que le Roi
fuivit toujours avec les plus grands Sei-

gneurs de fa Cour , qui firent paraître beau-

coup de piété. Cette vertu donne un grand
relief à la valeur Ça). Le Roi nomma M. de
Valançay, Commandant de la Place , qui
ufa de fon autorité au delà des bornes qui
lui étoient prefcrites, & entreprit fur celle

00 L'Hiftorien de la Vie du Duc de Montmorency
a la fimplicité de dire , que le Roi iuivit nue tête ,

comme s'il eût pu être autrement accompagnant le

S. Sacrement. Ignore-i-il que les Rois de la terre,

en préfence du Sacrement de nos Autels, font comme
les Grands d'Efpagne de la troifieme clafle

,
qui ne

fe couvrent jamais devant le Roi ? Dans l'Efpagne <,

il y a trois claffes de Grands. La première fe cou-
vre dès qu'ils ont dit un mot au Roi : le Roi dit à
la féconde de fe couvrir; & la troifieme ne fe Gouvre
jamais.

L'expreiïîon de l'Hiftorien que je viens de citer

,

nie rappelle la naïveté dune bonne femme, quidifoit
que M. de Matignon priait Dieu lui-même.
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du Gouverneur de la Province. Le Duc de
Montmorency étant retourné à la Cour, la

conduite du Marquis de Yalançay l'obli-

gea de venir à fon Gouvernement. Dès
qu'il y entra, il fut accompagné de cinq
cents Gentilshommes. Le Marquis de Va-
lançay lui vint au devant à une lieue de la

Ville , & s'excufa fur ce qu'il n'étoit pas

venu plus loin , parce que cela n'étoit pas

permis à un Commandant d'une Place.

Le Duc fe contenta de lui faire connoî-
tre qu'il avoit fenti qu'il avoit attenté à
fon autorité , & ne pouffa pas plus loin fa

vengeance.

Le Marquis de Valançay penfa à for-

tifier fon autorité, il demanda au Roi la

conftruétion d'une Citadelle, afin de fou-

lager la Ville du logement d'une garnifon

de quatre mille hommes : on lui accorda
ce qu'il demandoit; mais il ne jouit pas

long-temps de cet avantage : on le rappella

pour lui donner le Gouvernement de Ca-
lais , parce qu'il faifoit ombrage au Duc
de Montmorency.
Le Baron de Faugeres , après la mort

de fon père , follicit avivement , auprès du
Duc , le Gouvernement du Château de Lu-
nas, que poifédoit d'Erignac; promettant
de ne prendre jamais d'autre parti que ce-

lui du fervice du Roi. Le Duc fe rendit

aux prières du Baron de Faugeres, & fît

dédommager avantageufement d'Erignac.

Une féconde rébellion , qui s'alluma dans
le Languedoc contre la foi du Traité de

paix 2
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paix , rappella le Duc de Montmorency
qui étoit allé à la Cour ; mais dans le temps
qu'il s'appliquoit à appaifer le feu de la fé-

dition, le Roi lui écrivit des Lettres, où il

lui manda qu'il l'avoit choifi pour s'emparer

des ïïles voifines de la Rochelle, & mettre

la mer de ce côté-là à l'abri des entrepri-

fes du Duc de Soubife , l'Amiral des Hu-
guenots. Le Roi aflaifonna les ordres qu'il

prefcrivoit de paroles fi obligeantes, qu'il

n'étoit pas poffible à un Seigneur , comme
le Duc de Montmorency, d'y réfifter. Ces
expreffions, dont veut bien nous favorifer

un Roi , font d'un grand prix, puifqu'il

difpofe par-là abfolument des cœurs, & les

enchaîne par des liens qu'ils ne peuvent
pas & ne veulent pas rompre.

A peine le Duc de Montmorency fut- Le Duc

il arrivé à la Cour, que le Roi lui témoi- de MonN

gna qu'il vouloit qu'il allât commander ^°com^
Ion Armée navale , en qualité de Grand- mander

Amiral de France , du côté de Guyenne l'Armée

& de Bretagne.
navale'

Le Duc de Soubife , affilié des Rochel-
lois, avoir furpris le Port Blavel fi heureu-
fement , qu'il s'étoit rendu maître de fept

ou huit vauTeaux qu'il y trouva. Étant de£
cendu à terre, il fe faifit du Bourg, & alla

droit au Fort, croyant le furprendre avant
qu'on pût le fecourir; mais la diligence

du Marquis de Mornac , qui fe rendit des
premiers au fecours de cette Place avec
quantité de fes amis, & l'arrivée des Ducs
de Vendôme , de Briflac, de Retz, & du
Tome XJF'. E
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Comte de Vertus, lui firent manquer Ton

coup , & l'obligèrent à faire une prompte
retraite , après avoir lairTé dans le Bourg
de terribles veftïges de fa fureur militaire.

Un homme qui croit furprendre, & qui
eft furpris, eft ordinairement fi déconcer-
té, qu'il ne peut pas fe remettre.

Le Duc de Montmorency ne put pas ob-

tenir du Miniftre, qui étoit le Cardinal de
Richelieu , & de M. Défiât , Surintendant

des Finances , l'argent néceffaire pour la

iùbfiftance de l'Armée navale : fur cela fes

amis lui voulurent perfuader de refufer

l'emploi qu'on lui donnoit; que c'étoit un
piège qu'on lui tendoit pour le perdre; &
qu'on avoit furpris le Roi. Mais il répon-
dit, qu'il connoiffoit la mauvaife volonté

de fes ennemis ; que parmi les maux qu'ils

lui préparoient , il pourroit éviter ceux qui

pourroient le couvrir de honte. Puls-je >
difoit-il, refufer cet emploi ,fansperdrefans
rejfource les bonnes grâces de Sa Majefté &
fon eftime ? Je ferols obligé de quitter la

Cour, & de me réduire à une vie privée. Je
vols bien que mes ennemis veulent me mettre

dans l'une de ces deux extrémités 9 ou de ne

pouvoir pas faire ma Charge , ou de ne pou-

voir pas utilement fervlr le Roi. J'employé-

rai avec plalflr, pour m 3acquitter dignement
de cet emploi , tout ce que Dieu m'a donné
de bien. Pour ma perte, qui eft toute leur

pajfion , elle dépendra en cette rencontre

bien plus de la fortune ,
que de leur mau-

vaife volonté : en un mot P je ne mourrai
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jamais que glorieufement pour le fervicedu
Roi.
Le Duc de Yendôme , qui le fut voir en

paflant par Nantes, appuya les raifons de
fes amis , & les mit dans le jour le plus pro-

pre à le perfuader ; mais bien loin de faire

impreffion, il ufa d'une grande diligence

pour fe rendre à l'Armée navale. Il écoit

accompagné des Comtes de Vauvert , de
Bouteville, des Chapelles, & de quantité

de Nobleflè. Il apprit en arrivant le mal-
heur de l'Amiral Houftain d'Hollande, qui
étoit venu combattre pour nous. Les R.o-

chellois abuferent avec beaucoup de mau-
vaife foi' de fa crédulité. Ils lui firent en-
tendre , que la paix étant conclue , toutes

les hoftilités dévoient ceflér de part & d'au-

tre. L'Amiral fe fia à des gens de même
Religion que lui. A la faveur de ce dif-

cours, ils le perfuaderent , ils firent fortir

du Port de leur Ville quatre gros vaifièaux

remplis de feu d'artifice, pour aller join-

dre l'Armée du Duc de Soubife , qui mit
incontinent à la voile , où , à l'aide du vent
& de la marée , il alla attaquer la flotte des
Hollandois. Après quantité de coups de ca-

nons tirés de part & d'autre, deux des gros

brûlots accrochèrent l'Amiral, commandé
par Durpe , & y mirent le feu. Tout ce
qu'il put faire , fut de fe fauver dans un
petit Efquif , fans pouvoir garantir de ce
grand embrafement tous les foldats, qui
périrent avec le vaifleau amiral.

Les ennemis fe flattèrent, qu'ils feroient
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éprouver le même fort à notre vaifléau ami-
ral, commandé par le Sieur Manty. lis lui

envoyèrent deux gros brûlots , il les évita

avec adreffe, & eut le plaifir de les voir

brûler , fans avoir le moindre dommage.
Le Duc de Soubife voyant que fon deC-

fein échouoit , fongea alors à fe retirer ;

mais il fut (i vivement attaqué par nos vaifc

féaux , dont le canon fut fi bien fervi , qu'en
moins de rien il perdit plus de trois cents

foidats : & fi le vent n'eût pas changé, &
n'eût pas favorifé la retraite qu'il fit dans
l'Ifle de Ré , on a lieu de croire qu'on au-
roit dès- lors remporté fur lui une victoire

complette, parce que l'Amiral Houftain
s'opiniâtroit à engager un combat dont le

commencement lui étoit favorable , pour fe

venger de la mauvaife foi des Rochellois. Il

y a des rufes de guerre innocentes, mais il

y en a de criminelles, quand elles font fon-

dées fur un violement de la foi d'un Traité.

Mais un cas de confcience , qu'on n'agite

point parmi les Militaires , eft de favoir

,

lorfqu'ils font en guerre avec l'ennemi , s'il

leur eft permis d'ufer de ftratagêmes fon-

dés fur des menfonges ?

Le Duc auroit fouhaité de fe trouver

dans le combat. Il eut le chagrin d'appren-

dre , que le Général Houftain fe difpofoit

à s'en retourner en Hollande avec fa flotte.

Il lui envoya le Sieur Miramant, Inten-

dant de fa maifon, pour le difiuader de ce

defTein ; mais celui-ci n'ayant point réufTi

,

le Duc fe détermina d'aller lui-même , dans
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une chaloupe, trouver à Morbian l'Amiral

Houftain , où il failbit radouber Tes vaif-

fèaux. Une furieufe tempête, qui s'éleva

pendant Ton voyage , lui fit courir un grand
danger : il rafiura les Matelots effrayés , &
les empêcha de perdre la tête. Ici fon His-

torien le compare à Céfar, qui , s'étant em-
barqué fur la rivière d'Annius, dans une
frégate , avec peu de gens , pour aller à

Brindes, où il avoit lamé une partie de fon

Armée , la tempête fut fi violente ,
que les

Matelots étoient réfolus de s'en retourner.

Céfar prit le Pilote par la main , & lui dit :

Courage , mon ami , pajfe hardiment , tu

portes Céfar & fa fortune. Cette confiance

d'un grand homme dans là fortune , qui
feul ne craint rien au milieu de gens ac-

coutumés à la mer, qui font conïternés ,

eft peut-être ce que l'Hiftoire nous offre de
plus héroïque. Un vaifléau corfaire donna
au Duc la chaflé tout le jour. Il étoit ac-

compagné des Marquis de Breffieux , de
Soudeilles, de Manfe, & de deux ou trois

autres.

La confiance chrétienne du Duc eut plus

de iuccès que la confiance païenne de Cé-
iàr, puifque cet Empereur fut obligé de
s'en retourner, an-lieu que le Duc pour-
fuivit heureufement Ton voyage. Il apprit

d'un vaifléau Breton , qu'il rencontra , que
l'Armée des Hollandois étoit en pleine

mer , & qu'elle failbit voile vers l
J
Ifle-Dleu.

Le lendemain , ayant fu qu'elle y étoit ar-

rivée
5

il partit de Portnlc pour s'y rendre.

E iij
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L'Amiral Houftain , qui craignoit les

mauvaifes fuites du danger où le Duc s'é-

toit engagé, le vit avec les fentiments d'un
homme dans le cœur duquel une grande
joie fucçédoit à un grand déplaifir. Le Duc
après l'avoir calmé, eut Part de gagner en-
tièrement fon cœur par fa double éloquen-
ce ; celle de fes paroles , & celle des grâces
qui l'animoient. Mais il en eut une troi-

fieme qui y contribua beaucoup, ce fut

celle de fa libéralité. Il pourvut l'Armée
de l'Amiral de toutes les munitions nécef-

faires : il donna au Vice-Amiral Durpe un
vaifîeau, en récompenfe de celui que les

ennemis lui avoient brûlé , fit des préfents

aux Capitaines en général & en particu-

lier. Quel effet ne produifent pas les ca-
rences d'un Grand , foutenues de fes libé-

ralités ? Elles transforment ceux qui les re-

çoivent , en d'autres hommes qui fe dé-

vouent entièrement à fes volontés. Le Duc
s'abailfoit à vivre avec les Soldats Hollan-
dois comme camarade, en prenant du ta-

bac, dont l'odeur lui étoit infupportable.

Un grand Seigneur, qui fe familiarife ainfi

à propos , fans fe faire moins refpecter , a

l'art de fe rendre aimable. Ces manières

gracieufes, que le Duc eut avec le Vice-
Amiral, les Capitaines f & les Soldats, font

juger de celles qu'il prit pour gagner l'A-

miral. Dans ce temps-là, il vint d'Angle-

terre cinq gros vaiiieaux ,
qui fe joignirent

à la flotte de France , à l'efcadrè Hollan-

doife, & qui firent le nombre de foixante.
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Le Maréchal de Pralin , qui avoit fait du
dégât autour de la Rochelle , & qui avoit

défait plufieurs Troupes des ennemis , aver-

tit le Duc, que pour fe fortifier dans leur

Ville , ils avoient tiré de l'Ifle de lié mille

hommes de pied , fix agents chevaux. Le
Duc en donna avis à Meilleurs de la Ro-
chefoucauld, de Saint-Luc , & de Tolras ,

afin qu'ils fe tinflènt prêts pour faire leur

defcente dans l'Ifle de Ré.
Toutes chofes étant difpofées pour atta- Combat

quer les ennemis , le Duc fit mettre PAr- "
e

av
ûc

où

mée à la voile, pour aller droit à cette Me: eft vifto-

il voulut commander l'avant -garde avec rieux,

l'Amiral Houftain : il monta fon vaiiTeau ,
l6-^-

fous' prétexte, dit-il, qu'il vouloit appren-
dre fon métier fous un homme de mer fi

expérimenté ; mais c'étoit bien plutôt pour
éclairer fa conduite de près. Le corps de
bataille devoit être commandé par Durpe,
Vice-Amiral : celui-ci refufa abfolument
de combattre ; mais le Duc de Montmo-
rency lui envoya dire, qu'il ne lui don-
noit qu'une heure feulement pour fe ré-

foudre, & qu'après cela il uferoit du pou-
voir de fa Charge. La bonté , qui ne s'allie

pas avec la fermeté dans l'occafion , dégé-
nère en foiblefle. Le Duc étoit à la voile

depuis minuit, lorfquefur le point du jour

on lui vint dire , que l'Armée ennemie
avoit quitté la rade de rifle de Ré , & s'é-

toit retirée dans la fojfe de Loye , pour fe

mettre à couvert d'un banc extrêmement
dangereux , dans cette efpérance d'y voir

E iv
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échouer tous les vaifTeaux qui les vien-

draient attaquer de ce côté-là. Sur le mi-
di , la marée favorifant l'impatience que le

Duc de Montmorency avoit de combat-
tre, lui en donna les moyens. Le premier
combat fe fit à coups de canons, & dura juf-

ques à la nuit , que les Rebelles furent con-
traints de faire retraite, & d'aller échouer;
la marée les ayant quittés au même endroit

où ils attendoient auparavant notre nau-
frage.

Après ce combat , le Duc alla mouiller

l'ancre à la rade de l'ïfle de Ré : cepen-
dant, Meilleurs de Saint-Luc, de la Ro-
chefoucaud, deToiras, s'étant embarqués
pour faire leur defcente dans l'ïfle , furent

contraits de s'arrêter par la violence de la

tempête : le Duc , qui devoit favorifer leur

devléin , fut forcé de relâcher en pleine

mer. L'orage ne fut pas fitôt paflé
,
qu'on

découvrit un gros vaiflèau des ennemis ,

qui alloit à la découverte de notre Ar-
mée. Godancour, Capitaine des Gardes du
Duc , avec le Chevalier de Cangé & le Ca-
pitaine Martin , furent commandés pour
l'aller reconnoître. Ce vaiflèau appelle Triï-

lebols , du nom de celui qui le comman-
doit, reçut les nôtres à coups de canons,

& fe défendit fi courageufement , que nos
vaifTeaux n'oferent jamais l'accrocher dans
le combat, qui dura jufques à la nuit, où
Trilhbols perdit la plus grande partie de
fes Soldats & de fes Matelots ; & fon vaif-

lèau , qui étoit l'un des plus grands & des
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plus beaux de l'Armée des ennemis, fut

percé de tant de coups de canons ,
qu'il

alla échouer à la rade de St. Martin : nous
perdîmes dans ce combat quantité de Sol-

dats , & Godancour , qui fut extrêmement
regretté du Duc de Montmorency; il donna
fa Charge à Soudeilles , pour récompenfe
de fes fervices.

Le Duc de Montmorency, ayant reçu

de nouveaux ordres de la Cour, ramena
l'Armée de l'Ifle-Dieu , où le Commandeur
de Ris le vint joindre avec deux Ramber-
ges d'Angleterre & deux gros vaifleaux

,

avec lefquels , & le relie de l'Armée , il fe

remit à la voile dans l'ordre que j'ai déjà

dit , pour aller favorifer la defeente de
Meilleurs de la Rochefoucaud , de Saint-

Luc , & de Toiras. Par le moyen des coups
de canons qu'il faifoit ordinairement tirer

fur les ennemis , cette defeente fut fi heu-
reufe , qu'après de longs combats foutenus

par les Rebelles , durant deux jours , les

Troupes du Duc de Soubife , au nombre
de quatre mille hommes, furent entière-

ment défaites, & lui obligé de fe retirer en
Angleterre avec précipitation , en abandon-
nant fon canon : quelques-uns ont voulu
dire qu'il y perdit fon épée. Nous n'é-

tions guères qu'environ deux mille hom-
mes , dont dix-fept cents avoient été trans-

portés dans Tille fur foixante barques; il

fe retira à Oleron , & delà en Angleterre ,

après la défaite de l'Armée navale des Ro~
chellois.



74 Histoire
Ceux-ci ayant appris la défaite de leurs

Troupes, envoyèrent le Comte de Laval
avec douze cents hommes, pour fecourir

le Fort St. Martin, qu'ils croyoient être

déjà affiégé par les nôtres ; mais le Duc de
Montmorency ayant prévu leur deflèin

,

y avoit donné bon ordre, par le moyen de
dix vaifleaux qu'il avoit envoyés à Chef-
debois pour s'oppofer à ce iecours , qui

,

s'étant mis à la voile, fut contraint de re-

gagner la Rochelle , par la grêle des coups
de canons que nos vaifleaux faifoient fon-

dre fur lui.

L'Armée des ennemis ayant échoué dans
la foffe de Loye, comme on a vu , on crut

qu'il falloit gagner le pafTage de la Rochelle
pour leur empêcher les vivres Sç les fe-

cours, & qu'ils feroient forcés de fe ren-

dre à difcrétion ; le Duc voulut les y con-
traindre. Mais l'Armée des ennemis ayant
une grofTe marée , & le vent favorable ,

fortit courageufement pour venir droit à
nous. Les vents changèrent alors dans un
inftant ; & le Duc , après avoir pris des

Hollandois des affurances folides, attaqua

les ennemis avec l'avant- garde, où étoient

les vaifleaux de Saint-Julien & quelques
autres. Dans le premier , les Comtes de

JRouteville , de Vauvert, & des Chapelles,

fignalerent leur courage. Ce combat, que
les coups de canons & la grêle des mouf-
quetades rendoient effroyable, dura jufqu'à
la nuit : on ne voyoit plus fur les vaif-

feaux ni voile, ni cordages, ni mâts , tout
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y étoit abattu & fracafTé , & la mort y
exerçoit Ton empire, accompagnée de tou-

tes les horreurs de la guerre.

Les ennemis, qui s'étoient courageufe- Second-

ment défendus, fe virent enfin fi fort pref- Combat

iès , qu'ils ne penferent plus qu'à chercher
[j

a

^
a

t
'

en
l

_

leur falut dans la fuite : ils crurent que la core vie-

marée les fépareroit, & qu'à la faveur de torieux.

la nuit ils pourraient gagner la Rochelle ;

mais ils furent, fi violemment pourfuivis,

qu'avant que le jour parût, neuf de leurs

gros vaiffeaux furent pris , deux autres brû-

lés, & le refte de leur Armée mis en dé-
route , & contraint d'aller échouer en di-

vers endroits de la côte. Deux des plus-

grands navires de leur Armée échouèrent
en même temps par la violence de la ma-
rée, l'un appelle la Vierge, & l'autre Saint-

Michel. Les Comtes de Bouteville, deVau-
vert, & des Chapelles, avec quelques au-
tres Gentilshommes, qui avoient des por-

tes diftingués dans l'Armée , demandèrent
permiffion au Duc de Montmorency de les

aller attaquer : le Duc leur permit , avec
cette condition

,
qu'ils n'iraient que mouil-

ler l'ancre à la portée du canon des vai£
féaux échoués, afin de les obliger à fe ren-

dre; mais l'humeur impatiente du Comte
de Bouteville ne lui permit pas de demeu-
rer fi loin : il aborda le Saint-Michel

,
qui

avoit par avance pris la précaution d'obte-

nir du Duc de Montmorency fa compofi-
tion, & qui l'envoya au Comte en fe ren-

dant à lui.
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L'autre vaifleau , appelle la Vierge , fit

acheter fa prife bien chèrement , il fut at-

taqué par quatre de nos vaifTeaux fous le

commandement du Comte de Vauvert : ils

en furent reçus à coups de canon & à coups
de moufquet; & ce vaifleau fe voyant in-

verti de tout côté par nos quatre vaifleaux

commandés par le Baron dejuffé, Launay,
Ra^illy, Veillon , & le Chevalier de Ville-

neuve ; les Officiers , les Soldats , fe défen-

dirent comme des gens, qui, ne confultant

que leur gloire& leur défefpoir, comp-
toient la vie pour rien. Ils firent fauter le

premier pont que Villeneuve & Veillon

avoient déjà gagné ; & enveloppèrent dans

la perte de ces deux braves hommes quel-

ques foldats : s'étant après retranchés fo*us

le fécond pont , ils furent fi fort prelfés par
le Comte de Vauvert, de Juflë, & de Ra-
zilly, que fe voyant hors d'état de pouvoir

réfifter , ils firent fauter encore ce pont , &
au même mitant mettant le feu aux pou-
dres qui étoient dans le vaifleau , en fe

dévouant à la mort , ils y dévouèrent plu-

fieurs perfonnes des nôtres. Nos quatre

vaifleaux furent aufll enveloppés dans cet

embrafement.
Il n'y eut que le Baron de Juflë , & Ba-

con fon Lieutenant, & deux Pères Capu-
cins , qui fe fauverent par une efpèce de
miracle.

Le Comte de Vauvert, neveu du Due
de Montmorency, à demi-brûlé, fut re-

cueilli par un Matelot, conducteur d'un
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de nos brûlots ,
qui le conduifit heureufe-

ment à port : il eut le bonheur de fe con-
feflèr avant que de mourir. Le dernier de-

gré de valeur eft celle de ceux qui s'expo-

fent à une mort certaine pour perdre leurs

ennemis , c'eft une fureur glorieufe. Com-
ment le cœur de l'homme peut-il être ca-

pable d'un tel excès , puifqu'on ne voit

pas qu'il y foit conduit par aucune efpece

d'intérêt, de quelque nature qu'on puhTe
l'imaginer ?

A l'égard des dangers que Ton court dans
un combat naval, ils paroiflent plus grands
que fur terre , fi on compare ceux que l'on

court dans un vaiflèau qui eft abordé , où
il n'y a nulle efpérance de falut , avec ceux
de la mêlée d'une Bataille , où , quoiqu'on
foit joint de près par l'ennemi , on peut fe

dérober à fa fureur par la fuite; au-lieu que
le vaincu n'a fur mer d'autre reflburce que
le fein de cet élément qui l'engloutit.

Le Duc de Montmorency, en achetant

la victoire par la perte du Comte de Vau-
vert, qu'il aimoit beaucoup, fentit vive-

ment combien la gloire qu'il acquéroit lui

étoit cruelle.

Après cette victoire , les habitants du
Bourg Saint-Martin envoyèrent deman-
der compofition au Duc de Montmorency.
Le Parc à'Archiac , qui commandoit dans
le Fort , en fit de même : la Forêt de Toi-
ras, qui étoit prifonnier dans Ré, en fortit

pour aller traiter de la liberté de ceux qui
21e lui avoient îamais voulu accorder la
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Tienne , quelque grands avantages qu'on
leur proposât pour cela. Ambltvïlh & Co-
mlnges furent enfemble avec lui trouver le

Duc, qui étoit encore en mer, où la ca-

pitulation fut faite en cette forte :
" Que

„ tous les gens de guerre qui étoient dans

„ l'Ifle , auraient la vie fauve ; que les Ca-

„ pitaines fortiroient avec leur bagage, &
,, les Soldats avec leurs épées feulement;

„ qu'ils pourraient fe retirer où bon leur

„ fembleroit, hormis dans l'Ilîe d'Oleron,

„ après avoir fait ferment de ne point por-

„ ter les armes contre le fervice du Roi
„ pendant fix mois ; que tout ce qui fe

„ trouverait dans Ré appartenir au Duc
„ de Soubife, lui ferait rendu; qu'on leur

„ fournirait des vailfeaux pour le retirer;

„ que dans quinze jours le Duc de Mont-
5 , morency leur délivrerait la confirmation

„ du Roi pour l'obfervation du Traité. „
Après cette capitulation , comme les fol-

dats s'embarquoient pour aller à la Ro-
chelle, on dit au Duc, que dans ces Trou-
pes il y avoit quantité de foldats de Lan-
guedoc , & particulièrement des Sévennes.

Le Duc les fit tous venir devant lui , &
après leur avoir fait promettre qu'ils ne
porteroient plus les armes contre le fer-

vice du Roi , il leur donna à. tous fuffi-

famment de l'argent pour fe conduire chez
eux. La foi de ce Traité fut obfervé avec

tant d'ordre & de fidélité du côté du Duc*
que ceux de la Rochelle lui envoyèrent

faire des remerciements par leurs députés-
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dans S. Martin , où il étoit defcendu pour
faire rendre grâces à Dieu de l'heureux

fuccès des armes du Roi , & pour remet-
tre les Catholiques dans la liberté dont ils

avoient été privés depuis long-temps.

Le Duc de Montmorency le remit à la

voile , & alla delcendre dans l'Ifle d'Ole-
ron, où il ne trouva point de réfiftance.

Saint-Juft, dit le BorTu de Mayenne, qui
ccmmandoit dans le Fort, fè rendit par
compofition , dont voici en fubftance les

articles :
" Qu'il laifferoit toutes les mu-

„ nitions & les canons. Que lui & les fept

„ cents hommes qu'il commandoit , fe-

„ roient conduits à la Rochelle. „ Le Roi
parut tranîporté de joie, en apprenant la

nouvelle de cette victoire. Il ne tarirToit

point fur les louanges du Duc de Mont-
morency. Yoici la Lettre qu'il lui écrivit

de fa propre main.

Mon Cousin,

ha victoire que vous ave? obtenue con- Lettre

tre Soublfe& les Rebelles qui étoient joints
j!

u R°i

à lui, m'apporte une joie fi grande , & me
t^ JJJ*

donne tant de fatisfaclion de vos déporte- Duc.

ments , que je ne puis vous témoigner ajje^

le contentement que j'ai d'un fuccès fi avan-
tageux au bien de mon État. Je l'avois ef-

péré de votre courage & de votre conduite 9

ainfi que vous l'ave^ reconnu par les foins
que j'ai pris que ce combat ne fut fait fans
vous. Ce tn'ejl une double joie

_,
que s vous
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ayant rendu ces preuves de la confiance que
j'ai en votre affection , elle vous ait été un
moyen de parvenir à l honneur que vous ave^
acquis en cette occafîon. Je conferverai le

fouvcnir des offices que vous m'y ave^ ren-
dus , pour vous avoir encore en plus d'ef-

time , & vous faire rejjentir les effets de
ma bienveillance ; ce qu'attendant , je prie

Dieu qu'il vous ait , mon Coufin , en fa
garde. Écrit à Fontainebleau , le 20 Sep-
tembre 1625.

Signé, Louis.

Qui auroit cru
1

, qu'après cette victoire fi

importante , le Duc de Montmorency n'eût

vaincu tous fes ennemis dans l'efprit du
Roi, ou du moins n'eût été à l'abri de tou-

tes leurs entreprifes ? Qui n'eût penfé , que y

profitant des premières impreffions de ce

grand coup d'État qu'il avoit fait, il n'eût

obtenu la première grâce qu'il demanderoit
au Roi? Cependant il demanda le Gouver-
nement de l'Ifle de Ré, qui lui fut refufé*

pour être donné à Toiras : il avoit bien

droit d'y prétendre , puifqu'il devoit être

maître du Port de cette Ifle comme Ami-
ral. Il pouvoit fe dédommager des dépen-
fes qu'il avoit faites , par les fels &: les mu-
nitions qu'il trouva dans l'Ifle : il répondit

généreufement à fes amis qui le lui con-
feilloient , qu'il n'y étoit pas venu pour ga~

gner du bien , mais pour acquérir de la

gloire ; mais je ne puis pas croire que le

Roi ne l'ait pas dédommagé. Son définté-

reffement
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rendement auroit été mal placé, s'il n'avoit

pas demandé au Roi cette grâce, ou plu-

tôt cette juftice ; & on ne doit pas préfu-

mer qu'il ait été refufé.

Ayant vifité toutes les Ifles dont il s'étoit

rendu maître, & pourvu à leur fureté, &
placé Ton Armée dans tous les polies qui
pouvoient être les plus incommodes à la

Rochelle, il fit favoir au Roi l'état de cette

Ville , & les moyens de la foumettre. Les
Rocheliois lui envoyèrent une féconde dé-

putation , pour le remercier des bons trai-

tements que leurs foldats avoient reçus de
lui , & pour le prier de ménager leur paix :

à quoi le Duc répondit , qu'ils l'obtien-

draient toujours de la bonté de ce Monar-
que, lorfqu'ils la demanderoient comme
de fidèles fujets.

Le Duc de Montmorency pria en fuite

les Députés de demander à Meilleurs du
Confiftoire de leur Ville , la liberté de Pi-

colominy, qu'ils tenoient prifonnier depuis

quelque temps.

A peine les Députés furent de retour

dans leur Ville , qu'on accorda la liberté de
Picolominy, fans condition. Le Duc, qui

ne fe Iaiffoit point vaincre en générofité,

donna huit cents écus aux foldats qui l'a-

voient pris. Le Duc partit enfuite pour la

Cour, où iL fut reçu froidement du Roi.
François I difoit, que les grands Capi-

taines, au retour d'une campagne glorieu-

fe , le premier jour étoient regardés à la

Cour comme des Rois, le fécond comme
Tome XIV F
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des Princes , & le troifieme comme des
Soldats.

Le Duc de Montmorency n'eut pas ce
premier accueil favorable , à caufe du pro-

grès que fes ennemis avoient fait dans l'ef-

prit du Prince, qui dévoient bien l'avoir

indifpofé, puifqu'après un fervice fi impor-
tant , il ne lui témoignoit pas une recon-
noifTance qui lui coûtoit fi peu. Le Duc
n'oppofa à la froideur de fon Prince , qu'un
grand zèle prêt à lui confacrer fa vie & fes

biens. Il fît la proposition au Confeil du
Roi , d'affiéger la Rochelle , & s'obligea de
faire tous les fraix néceifaires, fi Sa Ma-
jefté vouloir lui donner le commandement
de l'Armée de terre : il dit qu'on pouvoit
combler le Port , & cela s'accordoit avec

le rapport que les Ingénieurs avoient fait

à la Cour; mais on craignit que la gloire,

qui lui reviendroit, lui donnât trop d'au-
torité.

Le Duc voyant qu'il ne pouvoit vaincre

fes ennemis dans l'efprit du Roi, victoire

plus difficile que celle qu'il offroit de rem-
porter fur les ennemis de l'État, efpéra,

par fes fervices, de mettre fon Roi à l'é-

preuve des efforts que leur haine feroit con-

tre lui. Il partit avec une fièvre qui annon-
çoit une maladie dangereufe , fuivant l'avis

de fon Médecin ; fon mal s'augmenta beau-

coup par la fatigue du voyage. Il s'arrêta

à Bourges quatre jours , où il s'y fit fai-

gner , après quoi il alla tout de fuite à l'Ar-

mée, Quand il y arriva , l'Amiral Houftain
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lui fît voir l'ordre qu'il avoit reçu des États

d'Hollande pour s'en retourner, & lui dit

qu'il n'attendoit plus que la réponfe aux
Lettres qu'il avoit écrites au Roi à ce fu-

jet. Le Duc , voyant que ce départ affbibli-

roit extrêmement fon Armée , s'y oppofa
par les raifons les plus prenantes. L'Ami-*
rai, dont le cœur étoit tout perfuadé en fa-

veur du Duc, lui dit qu'il ne s'agifïbit que
de trouver des raifons fpécieufes qu'on pût
alléguer aux Etats ; & les Médecins ayant
conseillé au Duc de changer d'air, parce
que fa maladie duroit toujours, l'Amiral

fe fervit de ce prétexte pour écrire aux
Hollandois, qu'ayant feul le commande-
ment de l'Armée navale, à caufe de l'ab-

fence du Duc indifpofé, il ne pouvoit pas
fe retirer dans cette conjoncture. Le Duc
apprit pendant ce temps-là ,

que fes enne-
mis devenant plus accrédités dans l'efprit

du Roi, fufceptibie de leurs imprefllons,

fe fervoient de leur pouvoir contre lui. On,

reconnoîtrà facilement à la tête de fes en-
nemis le Cardinal de Richelieu , ce grand
Miniftre , qui avoit l'art de gouverner foa
Roi.
Le Duc de Montmorency, fe repofànt

fur fes fervices , qui parloient pour lui , ne
fe vengea de fes ennemis qu'en continuant
de faire fon devoir, & faifant même plus

que fon devoir
,
puifqu'il fit fublïfter l'Ar-

mée navale à fes dépens ; & ayant demandé
le rembourfement de fes avances , on lui

permit de fe payer fur la montre des Capi-
Fij
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taines : on vouloit par cette voie lui faire-

perdre l'amitié des Officiers de Ton Armée,
Il refufa de prendre une voie fi peu con-
forme à Tes fentiments, qu'il auroit mieux
aimé fe dépouiller lui-même que de don-
ner la moindre atteinte à leurs appointe-
ments. Il reçut dans ce temps-là un Bref
d'Urbain VIII, où le S. Père le félicite de
îa grande victoire navale qu'il avoit rem-
portée fur les Hérétiques. " Les bons offi-

„ ces , dit Sa Sainteté , que vous avez ren-

„ dus à notre cher fils yïfcagnePicolominy ,

„ qui publie hautement tenir de votre gé-

„ néreufe magnificence la vie & la liberté,

,, n'ont pas fervi de peu à vous acquérir

5 , entièrement notre bienveillance ; de forte

,, qu'en cette rencontre vous n'avez pas

„ feulement obligé le Cardinal Barberin

,

9 , qui le chérit comme vous favez, mais

5 , de plus vous nous avez rendu un très-

„ grand fervice , auquel nous fommes ex-

9 , trêmement fenfibles. „
La Cour ayant cru une fauffe nouvelle

,

qui publioit que le Duc de Soubife devoit

partir d'Angleterre avec une puiflànte Ar-
mée, envoya ordre au Duc de mettre la

Tienne à l'abri dans la foffe de Loye. L'A-
miral Houftain s'étant enfin retiré, auiïï-

bien que la flotte d'Angleterre , le Duc af-

fembla tous fes Capitaines , & après leur

avoir communiqué fes ordres & pris leur

opinion, qu'il ramena fans peine à la fien-

ne, il écrivit au Roi, que la nouvelle étoit

évidemment fauffe ; que le Duc de Soubilè
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ne pouvoit pas équiper une Armée fans le

fecours d'Angleterre
;
qu'elle n'auroit pas

l'infidélité de le lui donner , étant unie
avec nous ; qu'au cas que la nouvelle eût
quelque fondement, il valoit mieux pren-
dre un Port plus propre que celui de la

foflè de Loye, que les bancs & la marée
lendoient peu fûrs pour une Armée ; qu'oïl

étoit en état de s'oppofer à la defcente que
les Rebelles feroient dans l'Ifie de Ré , en
divifant nos forces par les Troupes qu'on
enverrait dans l'Ifie, notre Armée navale

étant à portée de les fecourir. Si Sa Ma-
jefté vouloit lui donner des ordres contrai-

res , qu'elle eût la bonté de les lui donner
par elle-même , afin qu'il pût être déchargé
du blâme que lui attireroit le mauvais évé-

nement. Ce font de pareils avis, qui ont
donné lieu de dire , qu'un habile Géné-
ral conduit plutôt la Cour dans les ordres

qu'elle lui donne , qu'il n'en eft conduit

lui-même ; parce qu'il l'éclairé tellement

fur les partis qu'il peut prendre, qu'elle ne
lui envoie que des ordres à propos.

Dans la Lettre que le Duc écrivit au
Roi , il donna de grandes louanges aux Ca-
pitaines de fon Armée. Son unique atten-

tion étoit de travailler à gagner tous les

cœurs , & à prendre les Officiers par l'ap-

pât de leur gloire.

La Paix , qui fut conclue avec les Ro-
chellois , décida le différend que le Duc
avoit avec la Cour fur le parti qu'il avoit à

prendre. Il vint enfuite à la Cour , où il

F iij
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lut fur tous les fronts le plaifir qu'on avoît

à le voir, & l'eftime finguliere qu'on avoit

pour lui. Le Roi céda au torrent, les en-
nemis du Duc s'y laiflerent entraîner : mais
bientôt le Cardinal de Richelieu travailla à
le perdre. Il représenta au Roi , qu'il étoit

néceifaire de faire exercer la Charge de
Grand-Amiral par commiffion , à caufe des
grandes dépenfes qu'elle coûtoit : ainfi on
la fupprima, & on donna au Duc un dé-
dommagement d'un million à prendre fur

l'Hôtel-de-Ville. Le Cardinal eut alors le

fecret de fe revêtir de cette Charge fous

tin autre nom. Le Roi le créa, par un
Édit, Chef & Surintendant-général de la

Navigation & du Commerce de France. Il

prit dans la fuite le titre d'Amiral. Le Duc

,

las de lutter à la Cour contre un ennemi,
qui , plus habile que lui en intrigues , pre-

noit le defîus , retourna en fon Gouverne-
ment, où il fut reçu par-tout comme un
Souverain.-Sa gloire toute pure, & fes gran-

des qualités , lui faifoient le plus beau de
tous les triomphes ; on s'imaginoit le voir

accompagné de toutes fes grandes actions

,

<k de fes exploits militaires. Dès qu'il fut

arrivé à Pezenas, il y reçut une députa-
tion du Parlement de Touloufe. Cetaugufte
Corps lui rendit des honneurs qu'il n'avoit

jamais rendus à aucun Gouverneur. Les
Confeillers, en particulier lui témoignèrent
leur amour & leur refpeéi Nulle gloire plus

parfaite que celle que procure à l'envi cet

accord unanime de tous les cœurs pour ho-
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norer un héros ; nulle douceur plus ex-
quife, que celle qu'il goûte alors. Toutes
les voix fe réuniflbient pour dire qu'il étoit

le Seigneur le plus aimable& le plus aimé,

Ce fut dans le temps de cet empreflèment
univerfel , qu'il apprit la trifte nouvelle de
l'affaire du Comte de Bouteville , fon pa-
rent , iflu d'une des Branches de la Maffon
de Montmorency, qui fut arrêté & conduit

à la Baftille , pour s'être battu en duel avec

le Comte des Chapelles , contre le Marquis
de Beuvron & le Comte de Buffy d'Am-
boife , à la Place Royale. LeComte de Buffy
fut tué : ils étoient trois contre trois. Le
Cardinal de Richelieu détermina le Roi à
faire un exemple du Comte de Bouteville

& du Comte des Chapelles , pour éteindre

la fureur des duels dans le fang de ces

fameux Duelliftes. Vainement le Duc de
Montmorency envoya deux Gentilshom-
mes au Roi , pour lui demander la grâce

de fon parent. Vainement M. le Prince

,

Madame la Princefle , le Duc d'Angoulê-
me, & le Comte d'Alais , firent leurs efforts

pour obtenir de Sa Majefté la même faveur.

Le Roi leur témoigna , que , s'il avoit pu
l'accorder , il auroit eédé aux prières du
Duc de Montmorency, qui mit le refus,

que le Roi lui avoit fait, au nombre des

fujets qu'il avoit de fe plaindre du Cardi-
nal. Ce Miniftre crut fe mettre à l'abri de
fon reffentiment dans l'afyle de la gloire

qu'il prétendoit acquérir, en puniffant un
homme qui s*étoit battu , en profanant un

F iv
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jour de Fête, & violant PÉdit que le Roi
venoit de rendre, où il défendoit expref-

fément les duels.

Lorfqu'on fit le Procès à M. de Boute-
ville , M. du Châtelet , Académicien , fit

un Factum Ça) pour lui , qui fut trouvé
également éloquent & hardi. M. le Cardi-
nal lui ayant reproché , que c'étoit pour
condamner la Juftice du Roi : Pardonnez-
moi 9 lui dit-il, c

J

efl pour jufîifierfa miféri-

corde , s'il a la bonté d'en ufer envers un
des plus vaillants hommes de fon Royaume.

Les Pièces fuivantes, qui ont du rapport

à cette affaire, m'étant tombées entre les

mains, j'ai cru les devoir placer ici.

ARRET
DE LA COUR DE PARLEMENT,

contre les Comtes de BouTEViLLE
& des Chapelles.

Du vingtième jour de Juin 1627.

T?EU par la Cour , les Grand*Chambre ,

Tournelle, & de l'Édit, affemblces, le Pro-
cès criminel fait fuivant les Lettres-Pa-

tentes de Sa Majefté du préfent mois de

(a) Pour Mejjire François de Montmorency , Comte de

Lui & de Bouteville, & Mejjïre François de Rofmadecq,
Comte des Chapelles, C'eft un Ecrit de huit pages in-

folio.
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Juin, par deux des Confeillevs de ladite Cour
à ce commis , à la Requête du Procureur-
Général, demandeur & accufateur , contre.

Mejjîre François de Montmorency , Sei-

gneur de Bouteville; & François de Rof-
madecq , Comte des Chapelles; Vincent le

Roi , Curateur ordonné à la mémoire de

feu Meffire. Henri d'Amboife, vivant Sieur

de Bujfy.... ; le Baron de Beuvron , la Ber~
the; & Choquet, Écuyer dudit de Beuvron;
pour raifon des contraventions aux Édits
des duels; lefdits Comtes de Bouteville & des

Chapelles , prifonniers es prifons du Châ-
teau de la Baftille, & à préfznt en la Con-
ciergerie du Palais. Informationsfaitespar
les Commijfaires Mathieu 6f Panier, le 12

Mai 162 e

]. Autres Informations faites par
le Prévôt de Poijfy , contre ledit Boutevil-

le, la Frère, & complices , les huitième âf
neuvième Janvier audit an. Addition d'In-

formations faites par lefdits Commijfaires.

Interrogatoires faits aufdits Comtes de Bou-
teville & des Chapelles , & le Roi , par
iceux Confeïlltrs , les premier & deuxJuin
audit an , contenant leurs réponfes , con-

férions , & dénégations. Confrontation d'i-

ceux Bouteville â? des Chapelles , l'un à
Vautre, du 7 dudit mois de Juin. Règle-
ments & confrontations de témoins ouis ef
dites Informations faites aufdits Boutevil-

le, des Chapelles , & le Roi curateur > les

huitième , neuvième & quatorzième dudit
mois. Récolement fait pour valoir de con-

frontation, contre lefdits Beuvron 3 la Ber-
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the , & Choquet. Les défauts à trois briefs

jours contre eux obtenus par ledit Procu-
reur-Général , & la demande fur le profit

defdits défauts, arrêts des neuf& quatorze,

dudit mois & an , par lefquels , fans avoir

égard aux remontrances alléguées par lef-

dits de Boutevilïe & des Chapelles > étoit

ordonné qu'ils feraient tenus répondre aux
demandes qui leurferoient faites , autrement

que leur Procès leur feroitfait comme à des

muets volontaires. ^Autres Informations fai-

tes contre ledit Boutevillc pour raifon des

duels par lui faits , tant le jour de Pâques ,

que autres jours y contre le Sieur de Pont-
gibaut , Comte de Thorigny > & le Mar-
quis des Portes. Requête préfentée par De-
moifdle Claude Facquel , veuve du feu Sr.

de la Forêt; à ce qu'elle fut reçue à pour-

fuivre la vengeance dudit feu fort mari; &9

en ce faifant , condamner lefdits de Bou-
teville & des Chapelles, envers elle & en-

fants y
en la fomme de 30000 livres. Let-

tres mijfîves , pièces produites par lefdits de

Boutevilïe cf des Chapelles. Concluions du
Procureur-Général du Roi , & ouis & in-

terrogés lefdits de Boutevilïe & des Cha-
pelles , & le Roi curateur fur les cas a eux

propofés , & contenus audit Procès. Tout
Considéré, dit a été, que ladite Cour
a déclaré & déclare lefdits Boutevilïe & des

Chapelles criminels de le\e-majeflé , pour
avoir contrevenu aux Édits des duels , &
pour réparation les a condamnés& condamne
à avoir la tète tranchez Çur un échafaud,
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qui fera pour cet effet drejje en la Place de
Grève de cette Faille de Paris : & entant

que touche lefdlts Beuvron , la Berthe , &
Choquet , déclare les défauts à trois brlefs

jours entr'eux dûment obtenus, & les dé-

clare vrais contumax , atteints & convain-
cus dudit crime de le^e-majefté; & , pour
réparation, les a auffi condamnés à avoir
la tête tranchée fur ledit échafaud , fi pris

& appréhendés peuvent être en leurs person-
nes , finon en effigie, en un tableau atta-

ché à une potence , qui fera plantée en la-

dite Place : tous& chacuns les biens , tant

defdits Comtes de Bouteville & des Cha-
pelles , que Beuvron, tenus immédiatement
de la Couronne , réunis en icelle , S le fur-
plus des autres biens , enfemble ceux def-
dits de la Berthe & Choquet , en quelques

lieux qu'ils puiffent être , les a déclarés ac-

quis & confifqués au Roi , fur iceux pris

préalablement la fomme de 30000 livres ,

applicables ainfi qu'il fera par ladite Cour
ordonné : &, à l'égard dudit de Bujfy, Va
déclaré avoir encouru les peines portées par
les Éditsdes duels du mois de Février 1626;

& , pour réparation , a déclaré & déclare

le tiers de tous fes biens acquis &< confif-

qués à Sa Majefté , fur lefquels & autres

non confifqués , fera préalablement pris la

fomme de 2000 îiv. tournois, applicables à
l'Hôpital de la Charité du Fauxbourg Saint-

Germain; &9 faifant droit fur la Requête
de ladite Facquel , a mis & met fur icelle

ks Parties hors de Cours & de Procès. Fait
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en Parlement, le 21 Juin, & prononcé &
exécuté le 22 audit mois de Juin 1627.

L'an 1627, le 22 Juin , après l'arrêt

de mort prononcé par moi Pierre Calage ,

faifant la principale Charge du Greffe-Cri-

minel de la Cour, àMejfire François deMont-
morency , Seigneur de Bouteville, & Fran-
çois de Rofmadecq , Comte des Chapelles;

ledit de Bouteville m'a dit , en fouriant 9

que puifqu'il falloit mourir , il étoit prêt

de fouffrir la mort, que cela ne l'étonnovt

point; & ledit Comte des Chapelles élevant

les yeux au Ciel, a dit qu'il fupplioit tous

ceux qui étoient là , de fortir , afin qu'ils

euffent h loifir de penfer à Dieulfans in-

terruption. A été fait fortir tout le Peuple
qui étoit dans la Chapelle; & laiffés avec

les Pères Gondrat & Fombert , de la Com-
pagnie des Pères de l'Oratoire , pour leur

réconciliation avec Dieu.

Dudit jour de relevée.

Étant defcendu en la Chapelle de la Con-

ciergerie , ai trouvé lefdits de Bouteville S?
des Chapelles avec M. l'Évêque de Nantes ,

& lefdits Pères Gondrat & Fombert , &
remontrant aufdits Bouteville & des Cha-
pelles quej'émis là pour l'exécution de l'Ar-

rêt que je leur avois prononcé le matin, <$?

enquis Ji maintenant ils ne s
Jétoient pas re-

mis à la volonté de Dieu, & s'ils ne vou-

laient pas que le Peuple chantât un Salve,

&fit prières pour eux en la manière ac-
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coutumée; a été répondu par ledit Boute-

ville que oui , & qu'il étoit prêt d'obéir;

6? par ledit des Chapelles a été dit en ces

mots : Vous êtes l'Ange Gabriel qui nous

annoncez les bonnes nouvelles de la mort,

& prierons Dieu pour vous : il s'eft prof-

terne en terre, fe baijjant & mis en priè-

res ; & à eux demandé s'ils avoient quel-

que chofe à me dire pour la décharge de

leur conscience, m'ont dit que non. Les priè-

res faites , ont été menés à la Place de Grè-

ve , où , le Salve Regina chanté , l'arrêt

a été exécuté , & les corps délivrés fuivani

le mandement à moi apporté par le Sieur

Chevalier du Guet.

Ainfi figné , Caluze.

LETTRE DU ROI
à Monfieur de MONTMORENCY, fur

la mort du Sieur de BOUTEKILLE.

Du 25 Juin 1627.

Mon Cousin,

„ J e m'afiure que vous ne doutez point,

,, que je n'aime & ne chériiTe votre per-

„ fonne , & confidere votre Maifon com-
„ me celle , qui , entre les plus anciennes
,, & illuftres de mon Royaume , doit avoir

? , acquis près de moi une recommanda-
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tion particulière pour fon fang, pour
Tes alliances, & pour les grands fervices

que cet État a reçu de vos PrédécerTeurs

,

de ceux de votre nom , & de vous-mê-
me. Je veux croire auffi, que vous ne
doutez point que je ne prife & fafle ef-

time des hommes de courage , & que
leur confervation ne me foit auffi chère

que toute autre chofe qui foit fous ma
puiflànce. Ces confidérations vous doi-

vent donc faire juger du déplaifir que
j'ai eu de la faute & du malheur de feu

Bouteville , &; combien j'aurois defiré

pouvoir donner aux prières qui ont été

employées en fa faveur , & aux vôtres 9

la grâce qui m'avoit été demandée. Per-

fonne auffi ne peut mieux favoir que
vous avec quelle paffion j'aurois toléré

& pardonné tant d'aétions par lui com-
mifes contre les loix de cet État : mais
enfin Dieu ayant voulu que lui-même
fe foit mis entre les mains de la Jufti-

ce ; il eft vrai que j'ai été contraint de
furmonter mes propres fentiments , 8t

le defir & inclination que j'avois, com-
me j'aurai toujours, d'avoir égard à ce

qui vous touche. J'ai craint d'attirer le

jufte courroux de Dieu fur ma tête

,

voulant feuver celle d'un Particulier vio-

lent ; malgré les ferments fi exprès que
j'ai faits en fa préfence fur le fait des

duels , & pour ne point encourir envers

le monde le blâme d'être la caufe de

l'infradtion des Édits & du mépris de
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mon autorité : & ce qui me touche en-

core plus au cœur , c'eft la perte de ma
Nobleflè , de qui le fang & la vie m'eft

plus chère que la mienne propre; auûï

je ne me puis repréfenter, fans de très-

vifs rerTentiments , le nombre des braves

Gentilshommes que ce déteftable ufage

des duels a ravi à cet État depuis quel-

ques années ; combien de nobles & bon-
nes maifons ont été éteintes : & que l'ex-

cès foit arrivé à ce point, que les plus

grands de mon Royaume fuifent fujets

d'être provoqués au combat fans raifor*

ni fondement. Tous ces défordres arri-

vés- & parvenus à cette extrémité faute

de punition : de manière , que pour ar-

rêter le cours de cette licence, & des fu-

neftes & finiftres accidents qui s'en fuf-

fent enfuivis, j'ai été contraint de laif-

fer agir la Juftice ; en quoi Dieu fait

combien mon eiprit a été agité & com-
battu , & fi mon déplaifir a été moindre
que celui que vous-même avez pu ref-

fentir de l'iflue de ce Procès : ce que
j'ai bien voulu vous faire entendre par

le Sieur de la Saludie, Capitaine au Ré-
giment de Normandie

, que je renvoie

exprès vers vous pour ce fujet, pour
vous témoigner la confidération en la-

quelle je vous tiens , & la bonne vo-
lonté & affection que je vous porte, de
laquelle, comme je fuis affuré que vous
continuerez de vous rendre digne par vos
bonnes actions; auffi devez-vous croire
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„ que vous me trouverez toujours bien

„ difpofé de vous en rendre preuve en tou-

5 , tes les occafions qui s'en pourront pré-

5 , Tenter , ainfi que j'ai commandé audit

„ Sieur de la Saludie de vous faire enten-

9 , dre plus particulièrement en mon nom;
„ vous lui donnerez créance comme à moi-
„ même : fur ce, je prie Dieu, mon Cou-
„ fin , vous avoir en fa fainte & digne-

5 , garde. Écrit à Paris le 25 Juin 1627.

„ Signé, Louis.

RÉPONSE
DE M. DE MONTMORENCr

AU ROI.

Sire,

s, J'avoue ingénument à Votre Majefté,

9, avec le refpect que je lui dois , que la

9,
perte de mon coufm de Bouteville m'a

„ été extrêmement fenfible , & que les

5, mouvements de ma douleur dans cet

„ accident ont partagé mon efprit entre

„ l'intérêt de mon fang, & la paffion que

„ j'avois qu'il fût fi heureux d'employer

9 , le refte de fa vie pour le bien de vo-

„ tre fervice ; mais comme fon malheur l'a

„ privé d'une fin fi giorieufe , je l'ai été

„ aulïï de la confolation & de Pefpérance
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9 ,
que j'avois toujours eue , que le nom

„ qu'il portoit méritoit de trouver en Vo-
9 , tre Majefté la grâce, que les Loix de

„ l'État refufoient à fa faute , & que les

„ honorables flambeaux de nos Prédécef-

„ leurs fuivroient celui-ci , pour lui laif-

9 , fer un jour acquérir une même fortune

„ & une même gloire* Sire, j'ai reçu au
9, milieu de mes déplaifirs l'honneur que
„ Votre Majefté m'a fait de prendre foin

„ de mon affiiétion, avec une humilité (1

„ refpeftueufe , que tous mes fentiments

„ fe trouvent tellement occupés à fèntir Se

„ à louer les témoignages qu'elle me donne
„ de fa bienveillance, que ma perte & ma
„ douleur demeurent fans force , en la pen-

„ fée de tant de grâces & d'une fi particu-

„ liere faveur , qui me fait dreflèr des vœux
„ au Ciel, pour être appelle de nouveau,

„ par le commandement de Votre Majefté,

„ aux occafions les plus périlleufes de fon

„ fervice , où je lui puifle témoigner que
5 , mon courage & ma réfolution ne peu-
„ vent jamais être changés ; & qu'imi-

„ tant l'exemple de ceux dont je tire ma
„ naiffance , rien n'eft capable de me dé-

„ tacher du devoir qui me rend

,

SIRE,
Votre , &c. 00

(a) Il ne fàlloit point avoir eii de querelle ave<^
Bouteville, pour être obligé de fe battre contre lui.

Si quelqu'un lui difoit
, par hazard, ou de propos dé*

libéré , un tel eft* brave , il s'en ajloit de ce pas le

Tome Xir. G
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Mais reprenons le fil de notre Hiîioîrev

que nous avons interrompue, pour y join-

dre un événement qui y a quelque rap-

port, làns en faire partie.

chercher ; & quand il le trouvoit : Monfieur , lui dîfoit-

il, on m'a dit que vous êtes brave, il faut que nous
nous battions enfemble. Il falloit en paffer par-là , ou
etfuyer fes infultes. N'eft-ce pas là une fauffe bra-

voure? Un homme de ce caractère eft le fléau de la

fociété humaine. Ce font de ces hommes, qu'il auroit

fallu étouffer dans le berceau : cependant , à la honte
de l'humanité, ils trouvent des admirateurs.

Ainfi on doit applaudir à la juftice de Louis XIII ?

©u à celle de fon Miniftre ; mais le Duc de Montmo-
rency étoit obligé, par les loix du fang, de demander
îa grâce de fon parent, qui ne la méritoit point.

On rapporte plufieurs traits de Bouteville.

Tous les matins, les braves s'affembloient chez lui

dans une grande Salle baffe, où l'on trouvoit toujours

du pain & du vin fur une table dreffée tout exprès

,

& des fleurets pour s'efcrimer. Cette falle étoit l'école

des duels , & la chambre du confeil des Duelliftes. Le
Commandeur de Vaiençay, que le Pape Urbain VIII
fit depuis Cardinal r y tenoit le haut bout, comme un-

brave de la meilleure roche. Son épée pétilloit dans-

le fourreau. Il voulut un jour fe battre en duel contre

Bouteville, fon meilleur ami , parce que celui-ci ne l'a-

voitpas pris pour fécond dans un duel. Car il n'y a
point d'amitié qui tînt contre la démangeaifon qu'a-

voient de fe battre les braves de cette efpece ; & ils

difoient à leurs intimes : Après la fureur de me bat-

tre, vous êtes ce que j'aime le mieux. Il fallut, pour
appaiièr Vaiençay, que Bouteville fit une querelle de
gaieté de coeur au Marquis Defportes. Cavois , père
de celui qui eft mort Grand~Maréehal-des-Logis de la

Maifon du Roi, fervit de fécond au Marquis, &W
ïençai à Bouteville. Le Marquis dit avant le combat
à Vaiençay, en lui montrant Cavois : M. le Chevalier,

je vous amené ici le meilleur écolier de Duperche

,

ainfi vous allez trouver chauffure à votre pied. Du-
perche étoit le pkis habile Maître d'armes de ce temps-
là, Vaiençay donna à Cayois un coup fourré , & lus
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Le Duc de Montmorency perfifta dans

le defîein de n'oppofer à Tes ennemis que
les fervices importants qu'il continueroit

de rendre au Roi. Il avoit auprès du Duc

dit en le perçant : Mon cher ami, ce coup ne vient

pas de Duperons, mais vous avouerez qu'il eft bon*

On fépara les combattants. Se faire un jeu de fe tuer

l'un & l'autre, quel jeu! Ce qui eft de plus étrange,
eft qu'un pareil combat , où l'on veut ôter la vie à
fon ennemi , a été ibuvent la fource de l'amitié que
les combattants ont eu l'un pour l'autre. Convenons
que l'homme eft un animal bien bizarre, Valençay &
Cavois devinrent bons amis. Le Cardinal de Riche-
lieu ayant prié Valençay de lui chercher un brave
homme pour mettre à la tété d'une Compagnie de
Gendarmes qu'il levoïfc : Monfeigneur, lui dit-il fur le

champ , il eft tout trouvé; prenez Cavois, & je vous
véponds d'honneur que V. È. eu fera très-bien iervie.

Le Cardinal prit Cavois fans balancer , & il s'en trouva
très-bien. Voiià la fource de la fortune de cette Mai-
fon. Qui fe feroit jamais attendu de voir un brave à
trois poils , tel que le Commandeur Valençay , décoré
de la pourpre!
Les duels étoient fi fréquents dans les premières

années du règne de Louis XIII, qu'ils étoient les fu-*

jets des premières nouvelles qu'on fe demandoit. Qui
eft-ce qui fe battit hier ? & l'aprôs-diné : Savez-vous
qui s'elt battu ce matin?

Jufques où eft allée la fureur des duels ! Deux hom-
mes fe font enfermés dans un tonneau pour s'y poi-

gnarder, afin de ne pouvoir point fe dérober à la fu-

reur l'un de l'autre. Deux Grenadiers, qui dévoient

fe fufiller dans un duel, convinrent que chacun tire-

roit fon coup, lorfqu'un de leurs camarades mettroit

le feu à une mèche : à ce lignai, ils tirèrent fur le

champ, & fe tuèrent tous les deux.

On remarque, que dans la minorité de Louis XIV,
il périt en duel plus de trois cents Gentilshommes-
Cette perte relevé infiniment le prix de cette belle

attion que fit ce Monarque en défendant le duel fous

des peines féveres. Il conferva par-là la Nobleffe Fran-
çoife. Trois cents Gentilshommes peuvent , dans une

g y



loo H i s t o r R E

de Rohan un homme , à qui il donnoit peu-
fion, 6k qui étoit informé de tout ce qui Te

paffoit dans fon Confeil. Il apprit que le

Duc de Rohan avoit reçu des Lettres de
la Rochelle. On lui mandoit que , fi cette

"Ville n'étoit pas recourue , il lui étoit im-
poffible qu'elle pût tenir long-temps. D'ail-

leurs, il avoit formé le defiein de la fecou-

rir , & il comptoit qu'en y allant , il gro£-

firoit fon Armée dans tous les lieux de fon

paflàge, & particulièrement de la NobleiTe
des environs de Caftres , Puylaurens , Se

Revel. Il fe fiattoit , étant aiTuré de la haute
& baffe Guyenne, d'avoir la gloire de faire

lever le fiege, & de conferver une Ville qui
étoit Punique efpérance de fon parti.

Le Duc de Montmorency ayant con-
fultéavec le Marquis Defportes, & lePré-
fident de Pavre, Intendant de Languedoc,
réfolut de choifir un homme habile , qui
eût l'art de perfuader , à la Noblefle des

Villes par où le Duc de Rohan devoit pafc

fer , de demeurer fidèle au fervice du Roi.

bataille , faire pencher la balance de leur côté , en ne
faifant même que les fonftions de foldats.

M. de la Monnoye , dans le Poème qui a pour titre,

le Duel aboli, Poème qui a remporté le premier prix

de l'Académie Françoil'e , dit :

Mais du fecours divin le plus puijfant effet ,

C*efi un charme en nos jours heureufement défait j

Charme pernicieux , déplorable manie,

Et toujours détefiée & toujours impunie >

Le barbare duel , de nos braves Vécueil,

Monfin que la colère engendra de l'orgueil.
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Il jetta les yeux fur S. Palais , fon Intendant,

à qui il donna cette commirTjon en préfence

du Marquis Defportes & de l'Intendant de
Languedoc , en lui difant , qu'après s'en

être acquitté , il en rendrait compte au
Roi & au Cardinal, & qu'il jetterait les

fondements de fa fortune.

Le premier que S. Palais alla trouver

,

fut le Marquis de Malaufe , à qui il repré-

fenta , qu'ayant l'honneur d'être de la Mai-
fon de' Bourbon régnante , il ternirait fa

gloire s'il fèrvoit les Huguenots , les plus

grands ennemis de l'État , & par confé-

quent de fa Mai fon. Que le Roi n'oublie-

roit jamais fon infidélité, s'il contribuoit à

fecouri'r une Place que ce Monarque a£-

fiégeoit en perfonne , & où fon honneur
étoit extrêmement intérelfé. Que le Due
de Montmorency lui offrait de parler en.

fa faveur
,
pour lui obtenir du Roi toutes

les grâces qu'il avoit demandées pour lui

& fes amis.

Dans le temps que S. Palais perfuadoit

le Marquis, que fes véritables intérêts s'ac-

cordoient avec ce que le Roi lui deman-
doit, Guerin de Millau arriva de la part

du Duc de Rohan , pour faire une négo-
ciation contraire. Mais comme il vit S. Pa-

lais, qu'il connoiffoit particulièrement, il

déguifa fa marche, & dit qu'il venoit de-
mander au Marquis une grâce qui le regar-

doit. Il s'adrefla en fecret à la Marquife,
qui étoit fort entêtée de fa Religion.

Les femmes font les grands mobiles des

Giij
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affaires d'État : cependant , quoique la Mar-
qûife fût gagnée, la fidélité du Marquis ne
fut point ébranlée , il écrivit au Duc de
Montmorency, que ni lui ni fes amis ne
ferviroient point le Duc de Rohan.

Delà S. Palais s'en alla dans le vallon de
Ma^amet, pour voir les Barons de Ferrie-

res , de Senages , & de la Nougarede
,
per-

fonnes de confidération & d'autorité parmi
les Huguenots, & particulièrement affec-

tionnés au Ducde Montmorency, auxquels
ayant donné les Lettres du Duc , où ce
Seigneur les afluroit de fa reconnoiffance

en fon particulier, & leur difoit qu'il leur

tiendrait compte de leur fidélité, comme fi

elle le regardoit perfonnellement 5
, ils accor-

dèrent au Duc tout ce qu'il ibuhaitoit. Gue-
rin de Millau, ayant conçu Pefpérance de
gagner le Marquis par le moyen de la Mar-
quife, pourfuivit inutilement fon deffein.

Cependant S. Palais fe rendit à Caftres

,

où, aidé des fieurs de Landes & de la Gaf-
querie fes frères, gens accrédités, il fit af-

fembler un Confeil général , où il donna
aux Confuls de la Ville les Lettres -du Duc,
& leur expofa fa commiffion , qui avoir

pour objet de les affurer que ce Seigneur

leur rendroit toutes fortes de fervices dans
la Province, & auprès du Roi, pour leur

faire confirmer la Chambre de l'Édit à per-

pétuité, pourvu qu'ils témoignaffent au R.oi

en cette rencontre leur fidélité. La chofe

ne fut pas feulement mife en délibération.

Tout le monde fut d'avis de demeurer
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ferme dans le fèrvice du Roi , & de témoi-
gner au Duc de Montmorency le pouvoir
qu'il avoir dans leur Ville : pour cet effet,

on en dreflà une délibération
, qui fut mife

entre les mains de S. Palais , avec cette

ciaufe expreflè , qu'on fermeroit les portes

de la Ville au Duc de Rohan , & -qu'on ne
lui donnerait aucune affiftance.

S. Palais , ayant henreufement réuffi à
Caftres , s'en alla à Puylaurens , où , ayant
tenu le même langage, il trouva les mêmes
difpofitions dans les eiprits.

La ville de Revel étoit dans d'autres fen-

timents
; quelques Miniftres , & d'autres

boute-feux , y avoient allumé la fédition :

on ne confeilla point à S. Palais de palfer

par cette Ville , il reprit fon chemin du
côté de la Caune, pour aller rendre compte
au Duc de Montmorency du fuccès de fes

négociations.

Il étoit à peine ïbrti de Caftres, que le

Vicomte de S. Germiés , Sénéchal de la

Ville , & créature du Duc de Rohan , y ar-

riva : ayant appris la délibération des ha-
bitants*, déjà il cabaloit dans la Ville, &
îravailloit à animer tous les efprits, lorf-

que la Lande & la Gafquerie traverferent

fon deflein, &" éteignirent toutes les étin-

celles de rébellion qu'il avoit jettées , &
l'obligèrent de fortir de la Ville .avec lès

amis.

Cependant le Duc de Montmorency.,
ayant mis des Troupes fur pied , s'étoit

avancé jufques à Carcaffonne, fuivi de quan-

G iv
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tité de Noblefle volontaire , qui faifoit la

plus grande force de Ton Armée
,
pour s'op-

pofer au Duc de Rohan , qui vouloit palier

dans le Comté de Foix.

Le Duc ayant aflèmblé fon Confeil, il

fut réfolu d'envoyer en même temps au
Roi , qui étoit pour lors devant la Rochel-
le

,
pour l'informer de ce qui fe paffoit dans

le Languedoc pour & contre fon fervice.

Saint-Palais, en ayant reçu le commande-
ment , partit de Carcaflbnne avec des Let-
tres pour le Roi , pour le Cardinal de Ri-
chelieu & pour le Duc d'Angoulême, qu'il

avoit ordre de voir le premier, afin qu'il

le préfentât à Sa Majeïïé. Étant arrivé au
Camp devant la Rochelle , il s'en alla au
quartier du Duc d'Angoulême, qui n'eut

pas fitôt vu les Lettres du Duc de Mont-
morency, qu'il monta incontinent en car-

rofle pour aller au quartier du Roi , qui étoit

déjà couché ; mais n'étant pas endormi , il

commanda qu'on fît entrer le Duc d'An-
goulême , qui s'étant avancé à la ruelle du
lit, lui préfenta S. Palais, de qui Sa Ma-
jefté reçut la Lettre que le Duc de Mont-
morency lui écrivoit : il la lut, & S. Pa-
lais lui raconta tout ce qu'il avoit fait par
l'ordre du Duc de Montmorency. Le Roi
l'ayant écouté avec beaucoup de plaifir,

lui dit ces paroles : Tout ce que vous me
dites efi-il bien véritable ? A quoi S. Pa-
lais répondit, que fa tête en répondroit,

en cas qu'il fuppofât quelque chofe à Sa
Majefté, qui lui commanda d'aller trou,-
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ver le lendemain le Cardinal de Richelieu,

& de l'informer de tout ce qu'il venoit de
lui dire. S. Palais étant allé trouver le Car-
dinal, & lui ayant préfenté les Lettres de la

part du Duc de Montmorency, fut écouté
de ce Miniftre avec fatisfac>ion, & il lui

dit les mêmes paroles que le Roi , s'il n'a-

joutoit rien à fon difcours ? Le Cardinal lui

demanda encore s'il avoit quelque chofe

à lui dire de la part du Duc de Montmo-
rency ? A quoi S. Palais répondit, " qu'il

9, lui avoit ordonné de demander à Sa Ma-
„ jefté & à Son Éminence la confirmation

„ des Commiffions qu'il avoit données

,

5 ,
preflë de la néceffité pour le fervice du

„ Roi & pour la levée des gens de guer-

„ re, & de lui demander encore la Charge

„ de Sénéchal de Caftres pour Montbrun
„ de Bieules, qui avoit toujours très-di-

„ gnement fervi le Roi en toutes les oc-

„ calions qui s'étoient offertes dans la Pro-

„ vince. „
Le Cardinal ayant écrit ces demandes de

fa main , dit à S. Palais de fe trouver ce
jour-là à l'entrée du Confeil, où le Cardi-

nal ne fut pas fitôt arrivé , qu'il le rit ap-
peller, & lui dit de raconter en la préfence

du Roi le fujet de fon voyage : ce qu'ayant
fait, le Sieur d'Eerbaut, Secrétaire d'É-
tat, le conduifit jufqu'à la porte du Con-
feil, & le pria devenir le lendemain dî-

ner avec lui. S. Palais s'étant rendu à fort

logis , après beaucoup de difcours fur le

fujet de fon voyage , le Sieur d'Herbaut
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lui dit ces mêmes paroles : M. de Mont-
morency a entrepris des chofes dans foa
gouvernement

, que le Roi d'Angleterre ne
fauroit faire dansfon Royaume fans le con-

fentement du Parlement , de lever une Ar-
mée

9 &de donner des CommiJJïons en France
fans permijjian du Roi. Quelqu'autre, dont

l'affeclion au bien de l
JÉtat feroit moins con-

nue que la Jlenne 9 ne recevrait pas la fa-
tisfaction qu'il aura en cette rencontre , oà
Sa Majefté veut confirmer les CommiJJïons ,

& approuver le choix des perfonnes ; & eu

votre particulier affure^-vous que le Roi fe
rejjouviendra en temps & lieu des fervices

que vous lui rende^; cependant il m 3a com-
mandé de vous faire donner mille écus pour
votre voyage : le Roi accorde avec plaijlr

tout ce que M. de Montmorency lui demande.

Le Duc Le Duc de Montmorency continuent à
de Mont- s'oppofer aux defîèins du Duc de Rohan.

rendTnT Toute l'attention d'un Général eft de tâ-

tiies les cher , par fa prévoyance , de lire dans la

deffeins penfée du Général ennemi, de parer Tes

RohaQ
de entrePr ês : ce n'

eft Pas a^ez
*l
u'iï ne foit

' jamais furpris, il faut qu'il foit en état de
déconcerter les delTeins de fon adverfaire,

e'eft ce qui élevé fi haut la feience mili-

taire , parce qu'on voit dans le Général
làge & prévoyant une image de la conduite

avec laquelle Dieu régit l'Univers , & de la

feience de l'avenir qui eft l'attribut de fa

Divinité. Annuntiate quœ ventura funt

,

in futurum , & feiemus quia D'il eftis vo$,

îfaie , chap. 41, v. 23. Et c'eft auiïï par
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cette raifon , que Dieu s'appelle , dans l'É-

criture fainte , le Dieu des Armées , afin

de nous donner une idée fublime de fa

grandeur.

Le Duc de Rohan ne put gagner le

Comté de Foix , à came des précautions

que le Duc de Montmorency avoit prifes.

Il alla loger à Revel : le jour d'après, il

alla camper à demi-lieue de là, où il fut

trois jours pour tâcher de tirer du fecours

des villes de Caftres & de Puylaurens ; mais
fes efforts furent inutiles. Le Duc de Mont-
morency ayant appris à Caftelnaudary , où
il étoit avec fon Armée, compofée tout

au plus de deux mille cinq cents hommes
de pied & de huit cents chevaux , la plu-

part volontaires , l'état & la marche du Duc
de Rohan, s'en alla à Saint-Félix de Cre-
mailles y d'où il donna ordre à d'Érignac,

qui commandoit fa Compagnie de Gen-
darmes, d'aller donner l'allarme au camp
du Duc de Rohan ; ce qu'il fit avec trois

cents Maîtres & toutes les Trompettes de
l'Armée; à quoi il réuffit fi heureufement,
qu'ayant mis le défordre à un quartier, il

prit des prifonniers qu'il envoya au Due
de Montmorency, qui apprit d'eux l'état

de l'Armée & les deiTeins du Duc de Ro-
han. D'Érignac ayant reçu un fécond or-

dre d'aller reconnoître les ennemis , prit

encore dix-fept prifonniers, qui confirmè-

rent au Duc la même chofe que les pre-

miers : ce qui l'obligea de s'en aller à Souil-

le, pour s'oppofer aux delfeins que le Duc
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de Rohan avoit de gagner Maferes 9 où,
ayant afTemblé fon Confeil, il futréfolu de
fuivre les ennemis , qu'ils ne purent ren-
contrer que fur le midi : le Due de Ro-
han mettoit tout en ufàge pour éviter la

rencontre du Duc de Montmorency, à
caufe que ce dernier étant plus fort en Ca-
valerie que lui , & dans un Pays avanta-

geux, il jugeoit bien que, s'il étoit défait,

fon parti feroit entièrement ruiné dans le

bas Languedoc, & lui fans relfource pour
l'exécution du deflein qu'il avoit de fecou-

rir la Rochelle : ce qui l'engageoit à pré-

cipiter fa marche devant l'Armée du Duc
de Montmorency; mais dans un fi bon or-

dre , que tous les Seigneurs & les vieux
Capitaines de notre Armée jugèrent bien

qu'il marchoit comme un homme qui ne
vouloit point attaquer, mais qui vouioit

bien fe défendre. Le Duc de Montmorency
ayant donné fès ordres, le Marquis d'Ar-
pajou, qui étoit à la tête des Volontaires,

"donna le premier : la jaloufie & l'émula-

tion du Baron de Luc , qui étoit à fa gau-

che, le fit donner de même avec beaucoup
de précipitation. Le premier eut d'abord

fon cheval tué , & le dernier auroit payé
de fa vie la faute qu'il avoit faite de don-
ner fans ordre, fans le fecours qu'il reçut

donnons, qui le foutenoit avec cinquante

Maîtres. Le Duc qui étoit au gros de l'Ar-

mée avec le Duc de Vantadour, les Com-
tes de Clermont, de Lodeve & de Rieux,
& le Baron de Caftres ,] appréhendant que
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de fi mauvais commencements n'eufTent

des fuites malheureufes , comme il y avoit

grande apparence, vu même que notre In-

fanterie avoit entièrement lâché le pied , &:

d'un autre côté, que les ennemis venoient

droit à lui , commanda à d'Erignac de pren-

dre cinquante Maîtres , & de donner dans
un chemin qu'une partie de l'Infanterie

des ennemis avoit déjà gagné, où d'abord
il fut bleffé, & tout le premier rang de
fes compagnons tué : cela n'empêcha pas

qu'avec le refte de fa Troupe il n'arrêtât

les ennemis , & ne donnât le temps à no-
tre Infanterie de fe rallier pour retourner

au combat : mais la nuit , que le mauvais
temps rendoit fort obfcure , fépara les deux
Armées, & laifla ce chagrin à la nôtre, de
n'avoir pu empêcher le Duc de Rohan de
fe retirer à Maferes. Le Duc de Montmo-
rency fe retira à Caftelnaudary, où il fut

quelques jours , autant pour confoler, par

fa préfence , beaucoup de Gentilshommes
qui avoient été bleffés dans ce combat , que
pour obferver les deifeins du Duc de Ro-
han ,

qui , ne croyant pas pouvoir exécu-
ter le projet qu'il avoit fait de fècourir la

Rochelle, s'arrêta dans le Languedoc, Se

ramena fon Armée dans les Sévennes.

Ce combat eft un de ceux qui font (î

équivoques , que chaque parti foutient qu'il

a. été décidé à fon avantage ; mais la reT

gle du jugement qu'on doit fuivre , c'efl

lorfque le Général vient à fes fins. Le Duc
de Montmorency étoit parvenu à fon but

,
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en empêchant le Duc de Rohan de recou-
rir la Rochelle.

Le Duc Le Duc de Rohan tâcha de furprendre

tâ

6

che

h
en
MontPeliier - Bretigny d'Avio , Maréchal

vain de de Camp, ménagea ce deiïëin pendant fix

iurpren- mois avec le Baron de Meley, Capitaine
d
e?lier

nt
" au Régiment de Normandie, qui étoit en

ifas*' garnifon à Montpellier : celui-ci, qui étoit

Ton parent, le jouoit, il en avoit conféré

avec le Marquis des FofTés, Gouverneur
de la Ville & de la Citadelle. Ils étoient

convenus qu'il falloit furprendre ceux qui
vouloient les furprendre , & ils en avoient
donné avis à la Cour. Pour mieux trom-
per le Duc de Rohan , le Baron de Meley
s'étoit abouché avec lui , & lui avoit per*

fuadé qu'il feroit d'autant plus aifé de s'em-

parer de la Place , que lui de Meley étant

tous les quatre jours de garde avec fâ Com-
pagnie, rien ne Pempêcheroit de faire en-
trer autant de monde qu'on voudroit. Sur
la foi de cette promette , le Duc de Ro-
han fe rendit allez près de la Citadelle j

trois heures après minuit, le Baron de Me-
ley le vint trouver; le Duc de Rohan le

voulant retenir pour otage, la franchife de
Bretigny fut fi grande, qu'il dit au Duc
de Rohan , qu'il eftimoit plus la parole de
fon coufin , que tous les otages du monde.
Soit que ce langage déterminât le Duc , ou
qu'il crût que la préfence du Baron étoit

néceiïaire pour l'exécution de l'entreprife

,

il n'infifta point ; il fit néanmoins tout ce

qu'il put pour retenir Bretigny, qui , en-
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traîné par fa deftinée , fe laifla conduire
par le Baron de Meley, qu'il fit entrer dans
la Citadelle par la porte où eft le eheval de
Frife. Il ne fut pas fi tôt fur le Pont-levis r

entre les deux portes, avec environ une
quarantaine de foidats ,

que le Marquis des

Fcffés
, qui étoit en haut fur la porte , ap-

préhendant qu'il n'en entrât plus qu'il n'eût

voulu, coupa lui-même la corde du Pont-
levis, & les enferma tous dans le foffé, où
ils furent tués à coups de moufquets.

Eft-il permis à un Officier de trahir ce-

lui qui veut tenter fa fidélité? Quelque fpé-

cieux que foit le prétexte du fervice du
Roi , on pourrait même dire» quelque beau
que paroifTe ce motif, efface- t-il la noir-

ceur de la trahifon? A- t-il Part de la con-
vertir dans une belle action , fur-tout dans
le Baron de Meley à l'égard de Bretigny

fon parent, avec lequel il étoit très-lié?

Sans rien décider, je fuis perfuadé qu'un
homme d'honneur fentira dans fon cœur
une grande répugnance pour une trahifon >

quelque colorée qu'elle foit.

Le Duc de Montmorency alla joindre

M. le Prince à Aiguemorte, & ils prirent

les Châteaux de Yauvert , de Cairas , & de
Montmort , à la vue du Duc de Rohan

,

qui s'étoit avancé pour les fecourif. Ils al-

lèrent enfuite à Touloufe
, pour y tenir l'af-

femblée des États-Généraux : ils en obtin-

rent tous les fecours que le Roi defiroit

pour la fubfiftance de l'Armée.
Le fiege de Pamiers fut refolu ; l'Armée
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étoit .compofée de nouvelles levées, qui
pouvoient faire cinq mille hommes de pied ;

mais elle étoit fortifiée d'un corps de Gen-
tilshommes volontaires

, qui tenoient au
Duc de Montmorency par des liens d'ef-

time & d'amour fi forts, qu'on pouvoir les

comparer aux efcadrons qui environnoient
Henri IV aux batailles d'Ivry & de Cou-

Frire de tras. Pamiers, quoique fortifié par le Duc
Pamiers.

ç|e R_ohan, fut pris le feptieme jour.

Après que nous eûmes fait une brèche
raifonnable à la muraille, & que nous y
eûmes fait un logement, les Afilégés de-
mandèrent à capituler. M. le Prince ne vou-

loit les recevoir qu'à difcrétion : le Duc de
Montmorency le pria de leur accorder la

vie, voulant fauver Beaufort & Dauros ,

qui commandoient dans la Place ; mais ils

n'évitèrent pas leur deftinée , car ne fe flat-

tant pas d'obtenir leur grâce, ils fortirent

de la Place avant que la capitulation eût été

arrêtée, avec plufieurs Afilégés qui avoient

la même crainte. M. le Prince envoya de
la Cavalerie après eux , qui en tua plu-

fieurs, & fit les autres prifonniers; de forte

qu'il n'y eut que ceux qui réitèrent dans la

Place ,
qui profitèrent de la capitulation.

Le Parlement de Touloufe fit le Procès à
Beaufort & Dauros : ils eurent un fort fort

différent. Le premier, à qui le Roi avoit

déjà pardonné fa rébellion, ayant amené
du fecours à notre Armée devant Montau-
ban , mourut en défefpéré. Le fécond , après

s'être fait Catholique
?
exhorté par deux

Eve-
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ÎSvêques, fit une de ces morts chrétiennes

qu'on peut propofer pour modèle. Tous
deux furent décollés.

Ces deux morts font les images natu-
relles de celles des compagnons"de J. C.
mourant.

Le fiege de Pamiers ne fut remarquable
que par un pofte que le Marquis de Ragny
gagna, qui fut diiputé courageufement par
l'ennemi , lorfqu'on voulut loger le canon ;

en ce combat le Marquis de Firmacon fut

tué. La prifè de Pamiers combla de joie la

ville deTouloufe, dont les Députés remer-
cièrent le Duc, dans une harangue où ils

épanchèrent leur cœur.
Le Duc de Rohan fe jetta alors dans le

bas Languedoc avec une Armée de cinq

mille hommes de pied & de quatre cents

chevaux : il s'empara du Pouzin , qu'il for-

tifia. Il aurait pu nuire dans ce pofte au
commerce de Lyon & du Dauphiné avec
le Languedoc , parce que cette Ville eft

fituée fur le Rhône ; mais le Duc déconcerta

fes defléins, il fe rendit à Beaucaire, &:

avança à Bagnols ; il ufa d'une grande dili-

gence pour atteindre le Duc de Rohan , &
le combattre dans la plaine de S. Laurent,
où il pouvoit efpérer de le vaincre, parce

que fa Cavalerie aurait combattu avec avan-
tage , & aurait eu bon marché de l'Infan-

terie du Duc de Rohan, qui étoit très-fa-

tiguée. Le Duc aurait terminé la guerre
par ce combat ; le Duc de Rohan l'évita

habilement. Si la fageiiè du Général confifte

Toxiu XIK H
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à ne point venir aux mains avec l'ennemi

qui lui eft beaucoup fupérieur, la fageflè

de l'ennemi confille à le forcer dans cette-

conjonéture à combattre. Il eft pourtant

d^s exemples dans l'Hiftoire , où l'Armée
inférieure a vaincu la fupérieure. Mais une
bataille eft fi importante, & change telle-

ment la face de la fortune du tout au tout,

qu'avant que de combattre , lorfqu'on n'y
eft pas forcé , il faut bien mettre dans la ba~

lance les fuites de la perte & du gain qui

doivent régler le parti qu'on doit prendre.

Le Duc étant renforcé des Troupes que
le Maréchal deCrequy lui envoya, fous la

conduite du lieur Perotin , Aide-de-Camp
des Armées du Roi, entendu dans la guer-

re, difciple du Connétable de l'Efdiguie-

res^ attaqua Chaumeras, qu'il fournit. Û
réfolut d'afîîéger le Pouzin , & de prendre
les autres poftes dont le Duc de Rohart
s'éjtoit emparé ; & il prit fi bien fes me-
fures , qu'après que le. canon fut mis en
batterie , il fît de fi grandes brèches dans
ces nouvelles fortifications , qu'il obligea les

habitants ,
qui le jour auparavant avoient

répondu avec infolence , de demander à
capituler ; ce que le Duc de Montmorency
leur accorda : la compofitidn fut , que les

gens de guerre fortiroient avec l'épée feu-

lement, après avoir juré de ne porter ja-

mais les armes contre le fervice du Roi.
Il fournit enfuite Mirabel , dont le Sei-

gneur de la Place fortit avec fes foldats vie

fauve :oa leur lâifîà leurs armes & bagages
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Le Duc fit enfuite le dégât auprès de
Nîmes , prefqu'en préfence du Duc de Ro-
han : il ruina toute la récoite des Hugue-
nots; ce qui les indifpofa fort contre le

Duc de Rohan, dont ils ïoupçonnoient la

fidélité à leur parti. Il fat obligé, pour dé-
truire ces impreiTions, de faire le fiege de
Creiifelz, petite ville dans le Rouergue ,

qui incommodoit beaucoup la ville de Mi-
lau. Il eut a peine fait ce liège , que le Duc
de Montmorency réfoiut de le lu: faire le-

ver ; il en reçut l'ordre en môme temps de
M. le Prince, il alla camper entre les bal-

tions de Milau & la rivière de Tarn.

Le Duc de Rohan , apprenant que M. le

Prince s'approchoit pour fe joindre au Duc
de Montmorency, leva le fiege pour fe dé-

rober à fa défaite : il ne lailfa pas , deux
jours après , que de donner l'aliarme au
quartier du Duc , qui fut fi chaude , que
tous les Volontaires & la Cavalerie fe ren-

dirent dans le moment auprès de lui. Mais
on jugea pourtant que le defiein du Duc
de Rohan étoit de ne point s'expofer à un
combat , dont le mauvais fiiccès aurait ruiné

fon parti fans reflburce.

Comme il fit mine d'aller à Caftre, le

Duc de Montmorency s'alla pofter à la Cau-
ne, par où il falloit que le Duc de Rohan
pafsât. Alors le Duc de Rohan fit voir clai-

rement, qu'il ne vouloit point fe battre

,

puifqu'il rebroun\, & s'en retourna vers

Milau , & prit ie chemin de Nîmes , où U
ne fut pas plutôt arrivé, qu'avec de non-

H ij
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velles Troupes qu'il y trouva , il alla faire

le fiege d'Aymargues. Le Duc de Mont-
morency s'avança pour la fecourir, mais
la Place fe rendit après fept ou huit vo-
lées de canon.

Les plus habiles Généraux font furpris

par ces marches & contre-marches, qui ca-

chent le deifein de leur ennemi, alors ils

ï'ufent auffi à leur tour.

L'art militaire eft une efpece de jeu, où
les itratagêmes qui réunifient font des coups
de partie.

Le Duc affiéga Guallargues, il inveftit

la Place , les Affiégés difputerent courageu-

sement les dehors ; mais enfin ils les aban-
donnèrent avec le Village, pourfe retirer

dans un vieux Château autrefois affez bon.

Le Duc s'étant faifi du Village , y logea

fon Infanterie , & fit invertir le Château :1e

premier Capitaine du Régiment d'Annoy
fut tué avec quelques Soldats. Le lende-

main ils furent fommés de fe rendre ; à quoi

ils répondirent comme des gens qui ap-
préhendoient fort peu : néanmoins , ils fu-

rent ferrés de fi près ,
qu'ils n'oferentjamais

faire aucune fortie, bien qu'ils fulfent pref-

qu'auiFi forts que ceux qui les tenoient.

Le Duc de Montmorency étoit dans une
iituation, où il étoit moitié plusfoible que
les ennemis : tous fes amis appréhendoient
qu'il ne fuccombât dans fon entreprife , &
qu'il n'eût d'autres fecours que fa fëule va-
leur, pour fouîtraire fon Armée à la fa-

tale deftinée qui la menaçoit; c'eft-à-dire?
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qu'on comptoit fur une valeur héroïque,

fupérieure malgré le nombre des ennemis.

Cependant le Duc de Rohan, fe prépa-

rant pour fecourir la Place, vint en plein

midi avec toute Ton Armée , tambour bat-

tant, enfeignes déployées, dans la plaine

de Cauvifibn , & il s'avança fur une émi-
nence où il y avoit un moulin à vent, à
la portée du canon de Guallaxgues, où il

fut aflez long-temps fans branler : le Duc
de Montmorency , réfolu de le bien rece-

voir en cas qu'il avançât davantage , laiiTa

cinq cents hommes aux environs du Châ-
teau pour la garde du canon , & mit le

relie de Ton Armée en bataille hors le Vil-

lage. Du Hallier étoit à Pavant-garde avec
fa Compagnie de Chevaux -légers, & la

Compagnie des Gendarmes du Duc de Van-
tadour. Valions le foutenoit avec la Com-
pagnie des Carabins de Saint-Martin d'A-
raes. D'Érignac foutenoit Vallons avec cin-

quante Maîtres de la Compagnie des Gen-
darmes du Duc; celui-ci étoit foutenu par

Daunoux avec le refte de la même Com-
pagnie : & le Duc de Montmorency étoit

à la tête des Volontaires avec le Comte de
Dieux , qui étoit arrivé ce jour-là avec qua-
rante Maîtres.

Il y avoit entre les deux Armées un
grand forTé, où le Duc de Rohan fit avan-
cer quelques Moufquetaires , qui vinrent

allez près de notre avant-garde , fur la-

quelle ils rirent leur décharge, & fe retirè-

rent en même temps dans le gros de leur

H iij
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Armée, qui fut jufques à huit heures du
foir dans ce même pofte , où elle avoit

paru tout le jour fans faire femblant de
vouloir combattre.

Sur les dix heures de la nuit , le Duc de
Rohan fit mettre à la tête de fon Armée
tous les tambours & toutes les trompet-
tes , de qui le fon , mêlé avec le bruit de
la Cavalerie, & de toute fon Armée, qui
venoit droit à la nôtre, faifoient un con-
cert auffi terrible que difcordant : c'étoit le

fignal, par lequel le Duc de Rohan croyoit

obliger les afliégés de faire une fortie , pour
le fauver dans fon Armée ; mais ils n'ofe-

rent jamais prendre ce parti, tant ils fu-

rent effrayés par la contenance de l'Armée
du Duc : ils comptaient que le Duc de
Rohan feroit quelque chofe de plus ; mais
après avoir fait femblant de faire deux at-

taques, il s'en tint là, l'une contre notre

avant-garde , commandée par du Rallier, &
l'autre contre de Yalfons, qui était avancé
fur la main gauche, & il avoit tiré fur eux
quantité de moufquetades. Yalfons ayant
fait faire à fes compagnons une décharge

fur les plus avancés des ennemis , alla droit

à eux Pépée à la main, & les pourfuivit

avec tant de bonheur & de courage, qu'a-

près en avoir tué quelques-uns, il fit bien-

tôt reprendre aux autres le chemin par où
ils étaient venus.

Le Duc de Rohan , voyant que les Af-
fiégés ne fe vouloient point aider eux-mê-
mes, retira fon Armée , & s'en alla du côté



\
de M. de Montmorency. ii$

de Nîmes. Les Afiiégés fe repentirent alors

•de n'avoir pas fait une fbrtie pour fe iàu-.

ver à la faveur de rArmée, ou de n'avoir

pas accepté la grâce que le Duc de Mont-
morency leur avoir offerte. La Roque, Va-
lefcure , qui commandoient dans la Place y

fe voyant fans reflburce, furent contraints

de fe rendre avec leurs compagnons à dis-

crétion ; toutefois avec cette condition, que
s'ils faifoient rendre Aymargues , la vie &
la liberté leur feroient aifurées : le Duc de
Rohan n'ayant jamais voulu confentir k
cette condition , ces malheureux furent at-

tachés deux à deux, & conduits par d'É-
rignac à Montpellier , où M. le Prince

,

par ordre exprès du Roi, envoya Machaut,
pour lors Intendant de la Juftice en Lan-
guedoc, pour leur faire leur Procès, & ils

turent pendus.

. La prife de GuahVgues excita les Hu-
guenots à faire de grandes plaintes contre

le Duc de Rohan : comme fi les événements
euifent été entre les mains de ce Général;
ce qui obligea le Duc de Rohan d'aller at-

taquer le Château de Monts, prèsd'Alais,

qui appartenoitau Sr. Annibal, frère natu-

rel du Duc de Montmorency : ayant forcé

Ja garnifon de fe rendre à difcrétion, il fa-

erifia à la vengeance de fon parti , pareil

nombre de foldats à ceux qui avoient été

exécutés à Montpellier.

Ces repréfailles font des loix de la guer-
re, où l'on viole les règles de l'humanité,
en facrifiant des innocents , afin d'empê-

II iv
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cher qu'on établifle le droit de dévouer à
ïa mort tous les vaincus. C'eft ainfi qu'on
immole quelquefois le particulier au bien
public. (a)
Le Duc de Montmorency, en obfervant

le Duc de Rohan, & le détournant de Ton,

deffein, par les entreprifes qu'il fit, & par
la jaloufie continuelle qu'il lui donna; après

avoir fait avorter le deflfein qu'il avoit lui-

même d'aller fecourir la Rochelle, il par-

vint à l'empêcher d'envoyer du fecotirs à
cette Yille. C'eft par le fruit qu'un Géné-
ral retire d'une campagne, qu'on juge de
fon habileté ; & l'art de favoir mettre à
profit une campagne , eft ce qu'il y a de
plus difficile & de plus important dans le

métier de la guerre : & dans le parallèle

qu'on a fait deM. le Prince avec M. de Tu-
renne, en donnant à M. de Turenne l'art

de faire le mieux une campagne, on le met
au-deflus de M. le Prince, à qui on donne

(a) Ce cruel droit de repréTailles donna lieu à une
réponfe très-fenfee que fit un Evêque à François L
Ce Monarque vouloit l'envoyer porter des paroles

très-menaçantes à Henri VIII, Roi d'Angleterre. L'E-
vêque lui repréfenta le danger de fa commifïion, &
qu'Henri VIII, dans fa colère, étoit un Prince capa-

ble , fans refpecter fon caraftere d'Evèque & d'En-
voyé , de-lui faire couper le col. François I dit au Pré-
lat : Ne vous embarraffez point ; fi le Roi d'Angleterre

D portoit à une pareille action, par droit de repré-

faifles je ferai couper le col à cinq ou fix Milords que
j'ai dans ma Cour. L'Evêqtse repartit : Mais, Sire,

toutes ces têtes que vous feriez abattre , ne rempla-

cement point la mienne, & ne conviendroient point

à mon cv\ comme celle qui y eft ; ainfi débarraffez-mçi

d'une ambaffade fi pénlleufe.
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le talent de furpaflèr l'autre dans l'art de
donner une bataille.

La Rochelle fe rendit au Roi après un Prife

an de blocus : la famine y étoit fi grande, ae
^
Ro *

qu'elle avoit emporté plus de douze mille \fa£
9

perfonnes , des maifons entières étoient plei-

nes de cadavres , les vivants ne fuffifant

pas à faire le fervice ordinaire, & à en-
terrer les morts. Marillac & du Rallier,

Maréchaux-de-Camp, fignerent les Arti-

cles
; parce que le Roi ne jugea pas qu'il

lui convînt de mettre fon nom au bas d'une
capitulation faite avec ^s fujets, & que le

Duc d'Angoulême, & les Maréchaux de
Bafibmpierre & de Schomberg , qui corn-

mandoient fous Sa Majefté, réfutèrent de
les figner. Ils portoient en fubllance, que
le Roi pardonnoit aux Rocheliois, les ré-

tabli flbit dans leurs biens, & leur accor-

doit l'exercice libre de leur Religion ; que
les Capitaines & les Gentilshommes forti-

roient de la Ville l'épée au côté, les Sol-

dats un bâton blanc à la main , après qu'ils

auroient juré de ne jamais porter les armes
contre le fervice de leur Roi. Les Trou-
pes prirent, le go Octobre 1628 , poiTeffioir

de la Ville, & Sa Majefté y fit fon entrée

le premier Novembre , précédée du Car-
dinal , qui marchoit feul à cheval devant
Sa Majefté. Sa vanité le flattoit qu'on le re-

gardoit comme le feul triomphateur, parce
que cette entreprife étoit fon ouvrage, &
que dès qu'il fut Miniftre, il avoit fongé

à l'exécuter. Il difoit, qu'il avoit pris cette
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Ville malgré trois Rois , le Roi d'Efpagne,
le Roi d'Angleterre , & le Roi de Fran-
ce, & que le dernier lui avoit fait le plus

de peine, à caufe de fes irréfblutions qu'il

avoit été obligé de combattre , & des fâ-

cheufes impreffions qu'on lui infpiroit con-

tre lui. Les fortifications furent démolies,
les folTés comblés, les habitants défarmés &
rendus taillabies. L'Échevinage & la Com-
munauté de Ville abolis à perpétuité. Ily
avoit près de deux cents ans que la Ro-
chelle ne connoiflbit de Souverain que fes

Magiftrats. La conquête en coûta quarante

millions à Louis XIII, mais fort peu d'hom-
mes. Le Pape s'empreffa à l'en féliciter:

il félicita auifj le Cardinal de Richelieu,

comme l'auteur de cet événement , qui ne
promettoit rien moins que la ruine entière

du parti Huguenot.
Le Duc d'Angoulême, l'un des Géné-

raux de l'Armée , alla voir ce fameux Gui-
ton , Maire de la Ville , qui avoit long-

temps tenu tête au plus grand Prince de
l'Europe. Il avoit l'air martial, il étoit pe-

tit, mais grand d'efprit & de cœur, fem-
blable en cela à Alexandre.

Magnus Alexander, corpore parvus erat.

Il avoit grand nombre d'enfeignes , qu'il

rnontroit Tune après l'autre, en nommant
les Princes fur qui il les avoit prifes , &
parlant des mers qu'il avoit courues.

Le Cardinal de Richelieu l'étant allé

Voir, fon Éminence lui parlant du Roi de
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France & du Roi d'Angleterre , il lui dit

qu'il valoit mieux fe rendre à un Roi qui
avoit pris la Rochelle, qu'à un autre qui

n'avoit pas fu la fecourir. Ce bon mot qui
eft dans les Mémoires de Pontis , n^eft guè-

res merveilleux , car il n'étoit pas du choix
de la Rochelle de ne pas fe rendre à un
Roi qui l'avoit fu prendre : cependant les

Solitaires, rédacteurs de ces Mémoires, ad-

mirent cette réponfe.

Revenons au Duc de Montmorency, qui

continua de faire la guerre au mois de Dé-
cembre en Languedoc, parce que le Duc
de Rohan n'oublia rien pour animer fon

parti abattu de la prife de la Rochelle.

Le Baron de Faucheres, à qui le Duc
de Montmorency avoit donné le Château
de Lunas , s'étant déclaré pour le parti Hu-
guenot, obligea le Duc de Montmorency
de venir affiéger ce Château.- Ses Troupes
gagnèrent les paffages par où les Affiégés

pouvoient être fecourus. La Cavalerie tint

le haut de la montagne , vers l'endroit par
où le fècours pouvoit venir. Le Duc de Ro-
han , qui voyoit perdre la meilleure Place

qu'il eut en ce quartier-là , y envoya Daf-
fas avec mille hommes de pied, qui n'ofa

jamais approcher de plus près de trois lieues

de la Place. Cependant quelques Officiers

qui étoient à ce fiege , voyant pafler le temps
que l'on avoit dit que la Place feroit prife,

oferent dire que le Duc de Montmorency
avoit engagé fes armes mal-à-propos à la

prifè de 'cette Place : mais ils furent bien
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confus, quand , peu de jours après , elle fe

rendit par capitulation. Le Duc en donna
le Gouvernement à Annibal, fon frère na-
turel, pour le récompenfer de fon Château
de Monts , que le Duc de Rohan lui avoit

pris.

Prefque dans le même temps , le Roi

,

parlant par le Dauphiné , pour aller en Ita-

lie, envoya de Grenoble au Duc de Mont-
morency un ordre exprès d'attaquer Soyon ,

& de prendre les Régiments de Picardie &:

de Normandie, qui étoient dans Montpel-
lier. Comme on tràvailloit à fortifier cette

Place , le Duc de Montmorency fe hâta

,

avec fon Armée renforcée, de fe rendre à
Beaucaire. Il en partit à minuit , & alla

faire mettre le feu au moulin qui étoit au-
tour de Nîmes. Le Duc de Rohan , qui
étoit dans cette Ville, en fit fortir quelques

Troupes , qui engagèrent un petit combat
qui n'eut point de fuite. Le Duc de Mont-
morency prit autour de Nîmes encore deux
ou trois petits lieux, que le Duc de Ro-
han ne voulut pas hazarder de fecourir. La
prife de la Rochelle fournifToit de nouvelles

raifons à fa prudence : d'ailleurs , il pré-

voyoit que le Roi , qui s'en venoit vain-

queur d'Italie , ayant mis le Duc de Savoye
à la raifon , alloit entrer dans le Langue-
doc pour frapper les derniers coups contre

les Rebelles. Soyon fut la première Place

que l'on prit. Les Rebelles appréhendant

d'être punis, l'abandonnèrent la nuit, &
fe fàuverent dans les montagnes.
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Le Duc de Montmorency alla au-devant

du Roi jufqu'à Valence : il eut ordre de né-

gocier la paix avec les Huguenots. L'amour
qu'on avoit pour fa perfonne , lui épargna
la peine de déployer les talents d'habile Né-
gociateur. Tous les Huguenots fe fourni-

rent , & demandèrent humblement la paix,

excepté les Villes de Privas & d'Alais.

Les Troupes du Duc de Montmorency
eurent ordre de commencer l'attaque d'A-
lais du côté de la montagne où les ennemis
avoient fait une Redoute. Le Pays étoit

fi mauvais en cet endroit , que VupleJJJs

le Chandelier, Ingénieur du Roi, trouva

qu'on n'y pouvoir: conduire le canon qu'à
force de bras. Polargues, Gentilhomme du
Duc, qui étoit Lieutenant de l'Artillerie,

entreprit de le mettre en batterie. Le Duc
lui fit donner quatre mille livres de fon ar-

gent , & y employa encore les Suiflès com-
me les gens les plus forts de l'Armée. L'im-
patience que le Duc avoit de voir bientôt

la batterie en état , l'obligeoit d'être tou-

jours auprès d'eux , & de faire apporter
quantité de vin , dont il redoubloit la vi-

gueur & le courage de ces bons Allemands,
qui , femblant être renouvelles en d'autres

hommes, firent de fi grands efforts, qu'ils

mirent en un jour le canon en batterie :

deux jours après, ils firent une brèche rai-

fonnable à la pointe de la corne, où l'on

xéfolut de donner l'affaut.

Le Régiment de Picardie , foutenu par
«elui de Languedoc, donnoit à la gauche,
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Peraut &c Annïbal à la droite, du côté du
fort de Toulon , & Normandie donna le

long de la courtine, defcendant du côté
du pont. La Compagnie des Gardes du
Duc donnoit au milieu des deux baftions,

foutenue par cinq cents Gentilshommes,
le Duc de Montmorency à leur tête.

Ce combat fut fi grand & fi opiniâtre ,

que dans moins d'une heure nous y per-

dîmes cinq cents hommes , parmi lefquels

il y en avoit beaucoup de considération.

Cette perte auroit donné de grands avan-
tages aux ennemis , & les moyens de con-
ferver ce jour-là des fortifications qu'ils dé-

fendoient courageufement , fi la Nobleflè

volontaire ne les eut enlevées Pépée à la

main , & tué tout ce qui fe trouva dedans.

Les Comtes d'Alais & d'Harcourt figna-

lerent en cette occafion leur courage , & fe

trouvèrent enfemble avec le Duc de Mont-
morency des premiers fur la Redoute , où
le Duc fit avancer un logement par fes

Gardes , au pied de la demi-lune qui étoit

dans cet ouvrage. Le Roi eut le plaifir de
voir, de fon logis, le commencement &:

la fin de ce combat. Le lendemain, l'Ar-

mée fe difpofant à un aifaut général , la

mauvaife intelligence de ceux qui com-
mandoient dans la Place, mit les habitants

dans un fi grand défordre ,
qu'ils aban-

donnèrent de nuit la Ville , & les gens de
guerre fe retirèrent dans le fort de Toulon.

Cependant les Gardes du Duc de Mont-
morency ,

qui étoient lbgés au pied de la
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demi-lune, n'entendant point de bruit

„

Comme ils avoient accoutumé , deux d'en-

tre eux y nommés Bacon, la Verdure, de-
mandèrent la permiffion à Cafleldos , leur

lieutenant, d'aller voir qui étoit dans la

demi-lune. Ils entrèrent dedans , & n'ayant

trouvé perfonne, ils parlèrent dans la Vil-
le, où ils rencontrèrent une vieille fem-
me , qui leur dit : Mes enfan s! fauve^
vous , les gens du Roi font dans la J^llh.

Où irons-nous , répondirent ces Gardes :

au fort de Toulon 9 leur dit cette bonn^
femme, où les autres fe font retirés.

Bacon & la Verdure voulant favoir fi la

chofe étoit véritable, & ne trouvant point

d'obftacle, allèrent jufqu'à la porte de la

Ville, qui regarde le fort de Toulon, &;

l'ayant trouvée ouverte , ils ne doutèrent

plus de ce que cette femme leur avoitdit;

ce qui les obligea d'en avertir Cafteldos,

qui dès l'infiant même s'en alla au quar-
tier du Duc de Montmorency , pour lui

faire favoir l'état de la Ville & des enne-
mis. Il le trouva,avec le Maréchal Maril-
lac, qui s'entretenoient de PafTaut qui fe

devoit donner le lendemain, lefquels s'en

allèrent incontinent dans les tranchées com-
mander à tous les Officiers du quartier du
Duc , de quitter leurs polies , & de les fui-

vre au fort de Toulon, pour y affiéger ceux
qui y étoient renfermés ; ce qui fut fait le

jour même.^Mais cette Ville n'évita point
fa fatale deftinée, car elle fut embrafée
entièrement. On inveftit ceux qui étoient
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dans le fort de Toulon : comme ils n'a-
voient point de vivres , ni aucune elpé-

rance de fecours , ils demandèrent quar-
tier. S. André, qui commandoit la Place, &
quelques autres Officiers, vinrent fe remet-
tre à la difcrétion du Roi

, qui les fit pen-
dre , à la réferve de Saint-André

, que le

Cardinal de Richelieu fauva , en le faifant

arrêter prifonnier pour des confidérations

particulières. Un Capitaine nommé Befom-
bos 1

, du nombre de ceux qui dévoient être

exécutés , fut fauve par deux Gardes du
Duc , qui lui donnèrent une de leurs ca-
faques , & le firent palier pour un de leurs

compagnons.
Le Marquis des Portes fut tué à ce fie-

ge , d'une moufquetade , allant vifiter un
endroit où étoit avancé un corps de gar-

des. Le Roi témoigna au Duc de Mont-
morency, qu'il prenoit part à la perte qu'il

avoit faite de fon oncle. On a dit, que ce
Marquis étoit à la veille d'être fait Maré-
chal de France. Cet honneur a fouvent été

acheté chèrement,*& a été quelquefois ac-

quis à grand marché,
Prife de Privas fut enfuite inverti par le Duc de

Privas. Montmorency, qui conduifoit l 'avant-garde

de l'Armée. Le premier logement fut au
pied d'une montagne , au fommet de la-

quelle il y avoit un Fort arTez bon, que
le Duc fit attaquer par fes Gardes , & par

deux cents hommes du Régiment de Lan-
guedoc. Les ennemis s'y défendirent cou-

rageufement j mais enfin, la perfonne du
Duc
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Duc de Montmorency, qui fe trouva, l'é-

pée à la main , à cette attaque ; & la va-

leur de ceux qui combattoient fous lui

,

donnèrent cette fatisfaétion au Roi , de voir

prendre ce Fort. Sa Majefté ayant remar-
qué qu'un foldat , qui portoit des chauffes

rouges, & un pourpoint blanc , y étoit en-

tré le premier, en voulut lavoir le nom.
Le Duc de Montmorency, qui ne perdoit

point d'occafions de faire du bien , lui dit

que c'étoit un Sergent de la Meftre-de-
Camp de Languedoc, appelle la Garigue,
très-brave Soldat : le Roi commanda qu'on
le fît venir , & , après l'avoir entretenu

quelque temps , Sa Majefté lui donna une
cafaque dans fa Compagnie des Moufque-
taires ; faveur qu'elle n'accordoit qu'à des
perfonnes qui avoient donné des preuves
très-fignalées de leur courage. Le Duc de
Montmorency, ayant reçu en cette occa-
fion une légère bleffure d'un coup de pierre

dans le bras* donna fujet au Roi de lui

dire, qu'il ménageât mieux fa vie à l'a*

venir.

La prife de cette Place, qui fut le der-

nier effort du parti , obligea ie Duc de Re-
nan à tourner toutes fes vues du côté d'une
paix générale. Ayant affemblé les Commu-
nautés des Sévennes à Anduze, il chargea
Caudiac , Confeiller en la Chambre de Lan-
guedoc , qui avoit déjà fait différents voya-
ges pour moyenner la paix , de dire au
Cardinal de Richelieu , que lui , & ceux
de fon parti , mourroient plutôt que de

T<mie Xir* I
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n'en pas obtenir une générale : maïs qui!
fe faitbit fort d'y faire confentir tous les-

Calvinifies, pourvu qu'il lui accordât feu-

lement quatre jours pour faire venir l'Af-

femblée générale de Nîmes à Anduze, &:

des paffeports pour les Députés ; & que
pendant ce temps-là on ne formât aucun
liège. Le Roi voulut bien y confentir, &
ae bougea d'Alais. Les Huguenots difpu-

terent quelque temps fur l'article des for-

tifications de leurs Villes; mais, enfin, il

felliît fe réfoudre à les voir démolir. Du
îefte, le Roi pardonna le palfé, & remit

les chofes fur le pied qu'elles étoient avant

la rébellion. Il fit toucher cent mille écus
au Duc de Rohan , comme il Favoit pro-
mis ; mais il ne voulut pas le voir. Il lui

permit feulement de fe retirer à Venife y

où il demeura jufqu'à ce que la néceiTité

des temps, & l'efcime générale où il étoit y

lui procurèrent le commandement de nos
Troupes dans la Valteline. Le Roi s'avança

jufqu'à Nîmes, parce que cette Ville fai-

loit quelque difficulté de confentir à la dé-

molition de fes fortifications ; & il en partit

le 15 de Juillet pour Paris. Le Cardinal de
Richelieu reçut le 28 , à Montpellier, les-

Députés de Montauban , qui lui déclarè-

rent , qu'ils ne vouloient point de paix
fans la confervation de leurs fortifications.

L'approche de l'Armée, commandée parle
Maréchal de Baffompierre , leur fit changer
de langage. Le Cardinal de Richelieu en-
tra le 20 d'Août dans Montauban, d'où
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il retourna à Fontainebleau fe difpofer au

voyage d'Italie. Ainfi finit la troifieme Fin de la

guerre de la Religion , & la dernière qu'on dernière

ait vu en France : car on ne doit pas mec- lesî?u-
tre au nombre des guerres les troubles des guenots

,

Sévennes fous le règne de Louis XIV, qu'y l6a 9>

excitèrent les Huguenots ; car ils n'avoient

ni Place, ni Général. Ce ne fut qu'une dé-

folation dans la campagne ; & le feu , après

quelque petit progrès , fut aufîi-tôt éteint

qu'allumé. On doit regarder Louis XEV,
& le Cardinal de Richelieu , comme les

deftructeurs de l'Héréfie. Ce Miniftre l'a

terralTee , & ce grand Roi l'a exterminée.

Ainfi, le premier, en travaillant pour fa

gloire , a préparé celle de ce Monarque.
Le Duc de Montmorency, en payant de

fa perfonne à la prile de Privas , où furent

enfevelies les forces de l'héréfie, foutint le

titre glorieux de la Maifon de Montmo-
rency , qui eft celui de premier Chrétien

de France.

Après le départ du Roi , le Cardinal

,

dont la politique étoit d'abaifler tous les

Grands du Royaume, voyant l'amour que
tout le Languedoc cémoignoit pour le Duc,
travailla à détruire les profondes racines

que l'autorité de ce Seigneur avoit jettées

dans la Province. Il commença par unir

la Chambre des Comptes avec la Cour des
Aides de Montpellier, afin que ces deux
Corps, joints enfemble , enflent plus de
force pour s'oppofer à la puifiànce du Gou-
verneur.
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Après que le Cardinal eut fait vérifier

l'Édit d'union de ces deux Cours Souve-
raines, accompagné du Duc d'Elbeuf, des
Maréchaux de Baflbmpierre, de Marillac,

& de Schomberg , il partit de Montpellier
pour aller à Pezenas, où les Ëtats-Géné-
raux étoient aflemblés. Il fut défrayé avec
tous ces Seigneurs durant le féjour qu'il fît

à Pezenas , de deux mois , par le Duc de
Montmorency, qui y fit, dit fon Hifto-

rien, dans cette rencontre, des dépenfes

prodigieufes, & plus pleines d'oftentation

qu'elles n'étoient néceilaires dans une faifon

où il falloit paroître véritablement grand :

mais c'étoit en défendant fon autorité , &
non pas en défrayant un Miniftre , qui n'é-

toit dans la Province que pour la détruire.

Ce même Hiftorien blâme ce Seigneur

d'avoir donné les mains à la fuppreffion des

États , & à la création de vingt-deux Élec-

tions dans le Languedoc. On peut regarder

les États , comme des organes qui parlent

librement, qui aflujettiflènt volontiers la

Province aux charges qu'on lui impofe,
dès qu'elles font proportionnées, & qui re-

préfentent qu'elles font trop fortes, quand
la Province ne peut pas les fupporter. Mais
quand les États ont ufé de la voie des re-

montrances, fi le Prince ne juge pas à pro-

pos d'y déférer, leur unique parti eft de
s'y foumettre. Le Cardinal de Richelieu

les fupprima, parce qu'il les regarda com-
me des Afiemblées qui pouvoient indifpo-

fer la Province à ne pas plier le col fous le
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joug de l'autorité royale. Le fléau de la

pefte , encore plus terrible que celui de la

guerre, ayant affligé le Languedoc, le Duc
alla à la Cour.

Le Roi venoit de rendre un Édit, por-

tant défenfes à toutes perfonnes , de quel-

que qualité qu'elles fufîent , de prendre le

bleu pour livrée, & commandant à ceux
qui l'avoient pris de le quitter. Le Duc de
Montmorency , dont les Pages & les Va-
lets-de-pied portaient les mêmes couleurs

que ceux du Roi , à la différence d'une
manche pendante, couverte de bandes de
velours feuille morte, ne voulut pas être

le dernier à témoigner fon obéilTance. Il

commanda qu'on fît acheter de l'écarlate

pour habiller tout fon train : mais il ne fut

pas obligé à changer fa livrée ; parce que

,

dès que SaMajefté le vit , elle lui dit, que
les défenfes qu'Elle avoit faites , n'étoient

que pour empêcher les défordres qui le

commettoient tous les jours dans Paris fous

cette livrée , dont beaucoup de perfonnes

abufoient : mais qu'Elle n'entendoit point

du tout qu'il la quittât , & qu'il y avoit trop

long-temps que fes prédéeeflèurs avoient

joui de ce privilège , pour l'en vouloir

priver.

On attribue au Cardinal de Richelieu le

bruit qui courut dans ce temps-là , que le

Duc de Montmorency étoit amoureux de
la Reine Anne d'Autriche : mais la Reine
mère, travailla heureufement à faire con-
ooître au Roi

,
que ce bruit n'étoit qu'une

I irj
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jmpofture. Après avoir étudié le caradtere

du Cardinal dans Ton Hiftoire, & avoir re-

connu qu'il étoit foupçonné d'être extrê-

mement vindicatif, j'ai lieu de croire que
fa vengeance n'étoit pas afîez noble, pour
ne pas mettre à profit des bruits faux qui
fe répandoient, quand il pouvoit la fatif-

faire par cette voie : je crois même qu'il

étoit capable de leur donner de l'autorité.

Le Roi réfolut d'envoyer en Italie une
puifiante Armée , commandée par le Cardi-

nal de Richelieu, pour le fecours du Duc
de Mantoue , dont la Maifon d'Autriche

vouloit envahir les États. Le Duc de Mont-
morency, ne voulant point perdre d'oc-

cafion de fervir le Roi , entreprit de faire

ce voyage en qualité de volontaire. Sa ré-

folution donna l'envie à quantité de No-
blefle de le fuivre , particulièrement à la

plus grande partie de celle qui avoit fervi

auprès de fa perfonne durant la guerre des

Huguenots.
La vanité du Cardinal, qui étoit extrê-

mement flattée d'avoir dans fon Armée le

Duc de Montmorency comme Volontai-
re, l'obligea , lorfqu'ii le rencontra à Lyon

,

à lui faire l'accueil le plus favorable. Il

étoit ravi d'ailleurs de voir que ce Seigneur

avoit attiré avec lui quantité de Noblefle.

On a dit , que le Cardinal de Richelieu

,

pour l'engager à fervir dans fon Armée

,

Favoit leurré de Pefpérance de le faire Ma-
réchal-Général.

Après que le Cardinal fut parti de Lyon

,
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îe Duc s'étant mis en chemin , fut fi mal

,

qu'il' fut obligé de s'arrêter. L'Archevêque
d'Embrun le régala durant trois jours chez
lui; & ne le voyant pas encore arTez re-

mis pour s'expofer aux fatigues d'un u*

pénible voyage, fit tout fon poffible pour
l'arrêter.

Mais l'envie que le Duc avoit de join-

dre l'Armée , ne lui permit pas d'écouter

fon mal, qui étoit diminué. Malgré la fai-

fon & les neiges dont les montagnes étaient

couvertes, il fe rendit auprès du Cardinal,

qui étoit au-delà du Mont de Genève.
Ce Minillre, qui avoit l'art, quand il vou-
loit, de prendre une forme agréable, fut

tellement plaire au Duc de Montmoren-
cy , qu'il le captiva entièrement. Les gens
francs & finceres ont toujours été les du-
pes des gens diffimulés : les premiers ont
beau être fur leurs gardes, ils donnent tou-

jours dans les pièges des derniers.

Pendant le temps que le Cardinal fut

à Suze, le Duc de Montmorency fit un
voyage à Turin, pour voir le Due de Sa-

voye : bien qu'il y fût allé prefque inco-

gnito , ayant laifle fa maifon à PianefTe , il

reçut de grands honneurs de ce Prince,

qui le traita de proche parent, & le fit fer-

Tir par fes Officiers.

Le Duc de Montmorency, pour mon-
trer qu'il étoit encore au-deiius de ces hon-
neurs, fit de grandes libéralités. Il donna
un diamant de prix au Maître-d'Hôtel f

qui le fervoit avec la même cérémonie que
I iv
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fon Maître. Les Grands l'honoroient com-
me Prince du Sang : le Peuple de Turin
témoignoit beaucoup d'emprerTement de
le voir, & attachoit avidement Tes regards

fur lui; & les Dames, frappées du grand
air qui le diftinguoit, fe paroient avec un
grand foin pour lui plaire. Cela donna lieu

au Duc de Savoye de lui dire, qu'il avoit

relevé la beauté des Dames , & avoit rendu
leurs maris rêveurs & mélancoliques. Le
Duc, dans ce temps-là, étoit amoureux de
la Princefle de Guimené , qui étoit pour
lors à la Cour de Savoye. Le Comte de
Soiifons, qui en étoit atiffi amoureux, ne
pouvoit foiuTrir un pareil rival II dit tout

haut , en préfence de beaucoup de perfon-

nes : De quoi fe mêle M. de Montmorency
d'aimer ma PrinceJJe? SIje le rencontreche%

elle , je lui ferai voir qu'on ne me choque
point Impunément. Ce difeours étant rap-

porté au Duc de Montmorency, rien ne
put l'empêcher d'aller chez cette Princef-

fe, qui, ne penfant pas comme des Da-
mes qui ont plus de vanité que de fagefle

,

auroit été au défefpoir qu'il y eût eu une
querelle entre ces deux Seigneurs. Elle en-

tremit des gens de confidération , qui , non-
feulement prévinrent le différend , mais en-

core formèrent entre eux les nœuds d'une
véritable amitié.

Le Comte de Soiflbns ne fit plus alors

un fecret au Duc des delfeins qu'il avoit

fur la Princefle. Il lui confia, qu'il vouloit

feire caller fon mariage qu'elle avoit con-
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tracté avec le Prince de Guimené. Il di-

foit pourraifon, qu'elle n'avoit point d'en-

fants, & qu'elle avoit été mariée fort jeune
à fon coufm-germain.
La première de ces raifons étoit frivole.

La féconde étoit en effet un moyen de nul-

lité , puifqu'elle formoit un empêchement
dirimant.

Le Duc de Montmorency à Turin , de
guerrier qu'il étoit, devint pacificateur

pour négocier un accommodement entre

le Roi & le Duc de Savoye , félon les pro-

portions qui avoient été faites par le Nonce
du Pape & Mazarin, qui fut fait en fuite

Cardinal , & fuccéda dans le Miniftere au
Cardinal de Richelieu : fâcheux parallèle

pour lui ! Mais le Duc ne réunit point.

Le Duc de Savoye fit arrêter tous les Fran-
çois, qui étoient venus à Turin fur la foi

du Traité. Mais il relâcha tous ceux qui ré-

clamèrent le Duc de Montmorency, com-
me lui appartenant ; ceux même qui le ré-

clamèrent faulfement.

Le Cardinal de Richelieu, pour donner
le change au Duc de Savoye, envoya une
partie de fon corps d'Armée où étoit le

Duc de Montmorency, qui prit le chemin
de Turin : cependant" il prit la ville de Pi-

gnerol, qu'il afilégea, & qui fe rendit dans
vingt;-quatre heures.

Les pluies ayant ruiné toutes les batte-

ries qu'on avoit dreffées contre la Citadel-

le, le Cardinal témoigna au Duc de Mont-
morency une grande confiance , en lui di-
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fant, qu'il défefpéroit fans lui de rétablir

ces batteries , & qu'il le prioit d'en pren-
dre foin, Le Duc, charmé de cette ouver-
ture de cœur, répondit qu'il en viendroit

à bout. Il jetta les yeux furDevaux, Gen-
tilhomme de fa fuite , qui commença à y
travailler avec l'agrément du Cardinal , &
du Maréchal de la Force, qui connut fon
mérite dès qu'il l'eut entendu : la Citadelle

fe rendit dès le lendemain.

Prîfe de La Capitulation portoit , que les gens
Pïgneroi, de guerre feroient conduits à Poncalier,
5630. ou £to j t iç £>uc ç[e Savoye , qui fit cou-

per la tête au Commandant, après l'avoir

convaincu de s'être lairTé corrompre à prix

d'argent, pour rendre une Place qui pou-
voit encore tenir long-temps.

. Après la prife de la Citadelle , le Duc y
fit faire de nouvelles fortifications ; il fit

appeller un Baftion , le Bajîw/i de Mont-
morency.
Le Duc alla dans plufieurs occafions com-

me Volontaire , où il s'expofoit comme un
Grenadier.

Le Duc de Savoye ayant réfoin de for-

cer le fort de Brlcalras , fes Troupes em-
portèrent , avec beaucoup de valeur , les

battions & les retranchements , & fe logè-

rent contre la paliflade qui étoit autour du
Donjon : & comme ils commençaient à la

rompre à coups de hache , Saint-Horfe

,

commandant le Donjon , & Peyrade fon

Lieutenant, en fortirent, réfolus de mou-
rir l'épée à la main ? & firent des actions
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û héroïques , qu'ils chafTerent les ennemis
qui s'étoieiit logés prefqu'au nombre de
trois mille, & reprirent les baftions & le

retranchement.

Les ennemis, en fe retirant, rencontrè-

rent deux Compagnies de Cavalerie , que
le Duc de Montmorency envoyoit au fe-

cours du Fort : l'une de ces Compagnies
s'étoit tellement hâtée , que, fans s'habiller

ni fëller leurs chevaux qu'ils avoient mon-
tés à poil, ils donnèrent fur l'ennemi, étant

en chemife , l'épée à la main , à l'exemple

de leur Capitaine, avec tant de courage,

qu'il en échappa fort peu. Ils purent s'ha-

biller, fur le champ de bataille, des dé-
pouilles de ceux qu'ils avoient défaits. Ces
impromptus de valeur font peut-être ce

qu'il y a de plus beau parmi les Militaires.

Je me rappelle l'action d'un Parti de Fran-
çois, dont le Capitaine, commandant des

ibldats tous déguenillés, dont les habits tom-
baient en lambeaux, rencontra un Parti des
ennemis bien vêtus. Pour exhorter fes fol-

dats à vaincre , il ne leur rit que cette courte

harangue : Mes enfants , alle^ vous habil-

ler. En même temps le Duc de Montmo-
rency étant arrivé avec des Troupes, fut

furpris de voir qu'une poignée de gens eût
défait un fi grand nombre d'ennemis. Il fit

fecourir les blefiés, qu'il affifta de fes libé-

ralités. Le Cardinal Barberin arriva peu de
jours après , pour traiter de la paix avec le

Cardinal de Richelieu ; mais il ne réuflit

pas dans fa négociation.
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Le Duc de Savoye , ingénieux en dé-

faites , éludoit les propofitions qu'on lui

faifoit.

Le Roi ayant réfolu de venir faire la

guerre en perfonne , & Sa Majefté étant

arrivée à Lyon , le Cardinal de Richelieu

y vint, pour lui rendre compte de la fitua-

tion des affaires de ce Pays-là , & de la dif-

pontion du Duc de Savoye. Le Roi pour-
fuivant fa route , le Duc de Montmoren-
cy, qui voyoit les opérations de la guerre

fufpendues , alla à la rencontre du Roi au-

près de Grenoble , qui , en préfence de fa

Cour, dès que ce Seigneur l'aborda, dit :

Voilà h plus vaillant homme de mon Royau-
me ! Après avoir parlé quelque temps à Sa
Majefté , Elle lui ordonna d'aller comman-
der fon Armée, qui étoit à Pignerol, en
lui difant \Je vous confierais , non-feulement

mon Armée 9
mais une partie de mes Etats.

Les Princes ne font pas avares des témoi-
gnages de leur afleétion envers ceux qui

font en état de leur rendre de grands fer-

vices : les paroles obligeantes du Roi , dans
cette occafion, avoient encore leur fource

dans les grandes a&ions qu'avoit faites le

Duc de Montmorency, qui lui donnoient
le droit d'avoir l'eftime du Roi. Le Duc
lui peignit l'état où étoit cette Armée , où
la maladie avoit fait de grands ravages, &
où on ne pouvoir contenir le libertinage

du foldat, quelque difeipline que l'on exer-

çât; mais comme la néeeffité d'obéir eft

attachée au commandement du Prince, il
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repafla les Monts. Dès qu'il fut arrivé à

l'Armée, par un mélange de févérité & de
douceur, il arrêta les foldats qui fe déban-
doient tous les jours : fa préfence & fes li-

béralités la rétablirent un peu. Parce qu'elle

n'étoit pas en état d'efiuyer de grandes fa-

tigues , il fe contenta de prendre Javenne.

La pelle, qui furvint dans ce temps-là , porta

la défolation dans toute cette Armée : elle

fe feroit entièrement perdue , fans les grands

foins que prit le Duc pour affilier les ma-
lades, détachant pour fecourir les Officiers,

les Soldats, à tous moments, fon Méde-
cin, fon Apothicaire, fon Chirurgien; fa

charité lui procurait le cruel fpeélacle de la

mort de fes amis & de fes ferviteurs. Comme
on ne lui envoyoit pas les fecours nécef-

faires pour la fubfillance de cette Armée,
& qu'il ne pouvoit plus y fuffire par lui-

même, il alla à Saint-Jean de Maurienne,
où étoit le Roi, pour lui repréfenter qu'elle

étoit fi foible, qu'elle pouvoit à peine dé-
fendre Pignerol au cas que les ennemis vinf-

fent l'attaquer : & il alloit demander au Roi
lefeul emploi de le fervir comme volontaire

auprès de fa perfonne , lorfque S. M. lui té-

moigna, qu'il étoit néceffaire dans fon Ar-
mée par beaucoup de confidérations , dont
la plus forte regardoit la NoblefTe volon-
taire

, que fa perfonne feule pouvoit arrêter

dans l'Armée. Le Roi lui promit non-feu-

lement des forces pour réfifter en delà & en
deçà du Pô, mais il le nomma fon Général
de l'Armée qu'il devoit envoyer à Cafal.
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Le Cardinal aiïaifonna les ordres du Roi

des prières les plus préfixantes qu'il fit au
Duc de Montmorency de continuer à ler-

vir Sa Majefté , en lui difant : Monjîeur,
un combat , au nom dt Dieu.
On a voulu dire, que le Cardinal ne lui

parloit de la forte
,
qu'afin de fe défaire de

lui , en l'expofant dans une bataille : mais
outre que par cette voie fa mort n'étoit

pas certaine , il étoit fur qu'il fe couvri-

roit d'une grande gloire, & fe rendroit bien

plus confidérable ; & ce n'eft pas ce que
le Cardinal vouloit : mais dans le befoin

que l'État avoit de ce Seigneur , j'aime

mieux dire , que le Cardinal oublioit fa

haine , & lui demandoit un combat , parce

que le génie des François eft de combat-
tre , & qu'ils décident heureufement par

cette voie du fort des campagnes.
Pendant ce temps-là , le Maréchal de la

Force , qui étoit dans Pignerol avec les

débris- de l'Armée , ayant appris que les

ennemis étoient venus loger à Scarango , à
quatre milles de Pignerol, y envoya mille

chevaux, fous le commandement du Mar-
quis de Villeroy, qui les défit entièrement.

L'Armée qu'on donna au Duc de Mont-
morency pour parler en Piémont, étoit

compofée de dix mille hommes de pied, &
de douze cents chevaux , avec laquelle il

eut ordre d'aller joindre le Maréchal de la

Force. Ayant palTé le Mont-Cenis , delà il

fe rendit à Suze, '& à St. Ambroife : tou-

tes les garnifons
,
qui fe trouvèrent fur foa
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paflage , déferterent au feul bruit de fa

marche.

Le Maréchal de la Force s'étant rendu Le Dnc

auprès de lui , il fut réfolu que l'Armée du fJ
a^D"

Duc de Montmorency pafiëroit inceflam- Piémont,

ment la montagne , quelque difficile qu'en

fût le paflage, & que les bagages pafleroient

les premiers : l'Armée ne fut en état de
marcher ,

que le lendemain à fix heures.

Le Duc de Savoye , fur l'avis de la mar-
che du Duc de Montmorency, fe rendit

à Veillane avec fon Armée, compofée de
feize mille hommes de pied , & de quatre

mille chevaux.

Le Duc de Montmorency fît défiler fes

Troupes dans la montagne, pour aller join-

dre le Maréchal de la Force , qui ne s'é-

toit avancé que jufqu'à Javenne , dans l'im-

poffibiiité de pénétrer plus avant ; mais il

falloit, avant que de faire cette jonction,

qu'il forçât l'Armée du Duc de Savoye :

le Duc s'avança le plus près qu'il put de
Yeillane, ayant mis fon Armée en batail-

le , & demeura allez long-temps dans cette

poflure à la vue de l'ennemi , fans qu'il

fît mine de l'attaquer : il commanda enfin

à fon avant-garde de prendre fa marche du
côté de Javelle , le corps de bataille fui-

vit; pour lui il voulut demeurer à l'arriere-

garde , compofée de trois mille hommes de
pied, des Régiments des Gardes, Picar-
die, Normandie & Rambure, & de quatre
cents chevaux en ordre de bataille , s'atten-

dant que le combat commencerait par-là»
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Dès que les ennemis virent l'avant-garde

& le corps de bataille de notre Armée en-
gagés dans un Pays d'où nous ne pouvions
revenir fur nos pas, ils fortirent de leur

retranchement dans cet ordre.

Combat Le Régiment de Valftein , & dé- Galas,
deVeilla- qui, depuis la bataille de Prague, s'étoient

xojuiUet!
attribué le titre d'invincibles , formoient

' deux bataillons fur la main droite, auprès

de Notre-Dame du Lac ; trois efcadrons

de Cavalerie , commandés par le Prince Do-
ria de Gènes, fortirent de Yeillane, deux
defquels vinrent droit à notre Armée, où
quelques-uns furent d'avis de ne les point

attendre , & de fuivre le refte de l'Armée ,

qui étoit déjà bien avancée dans la mon-
tagne. Pendant ce temps, quelques pelo-

tons d'Infanterie des ennemis attaquèrent

un de nos Régiments, qui d'abord aban-
donna fon polie ; cette attaque fe fit fi près

du lieu où étoit venu le Duc de Mont-
morency, que les moufquetades coupoient

quantité de branches d'un arbre fous le-

quel il fe faifoit armer , ce qui l'obligea

d'aflèmbler le Confeil fur la felle. Le Mar-
quis d'Effiat fut d'avis de facrifier ce Ré-
giment pour fauver le refte de l'Armée. Le
Duc de Montmorency , au contraire , ne
voulant pas donner cet avantage aux en-

nemis de commencer un combat, qui vrai-

femblablement ne fe pouvoit plus différer

fans danger, dit tout haut : Qui m'aime, me
juive, & animant , par fa préfence & la

réfolution, toute l'Armée , il fe mit à îa

tête
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tête des Gendarmes du Roi pour aller droit

aux ennemis.

C'eft ici où le Duc de Montmorency re-

nouvella les faits incroyables de la valeur

des Amadis. On le vit combattre lui feui

l'efpace de plus d'un quart-d'heure au mi-
lieu de l'Armée ennemie ; & il força , avec
un courage plus qu'héroïque , des Compa-
gnies entières pour aller fondre, comme
un torrent, au milieu d'une Cavalerie, où
il y avoit plus de quinze cents Maîtres.

Pour conferver à cette action extraordi-

naire toute fa beauté , il fuffit de la rap-

porter avec les paroles les plus (impies.

Le Prince Doria s'approchant pour at-

taquer Panïere-garde , le Duc marcha à lui

à la tête des Gendarmes du Roi , & fran-

chit feul un grand folTé qu'il trouva ; il alla

donner dans une Compagnie de Chevaux-
légers qu'il rencontra en tête, & qu'il força

à lui donner pafiàge. Il fe trouva alors près

d'un Régiment d'Infanterie, dont il efluya

le feu , qui ne l'arrêta point , fans autre

guide que fa valeur : toujours feul, il donna
dans le premier rang de Cavalerie que corn-

mandoit le Prince Doria , & le blefla de
trois coups d'épée , & pénétra j'ufqu'au

fixieme rang de cette Cavalerie, avant que
les Gendarmes du Roi , ni le refte de la

Cavalerie, ni pas un des fiens, Peufient

joint, parce que, n'ayant pas franchi le

foffé comme lui , ils avoient été contraints

de prendre un grand détour. C'eft ici où
h Poéfie imagineroit ,

que la Déeflè Pallas

Tome XIF. K
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couvroit le Duc de fon égide. Cette actïony

qui paroît fabuleufe , ayant été publiée par
les ennemis, & racontée par tous les Hif-

toriens, ne peut point être révoquée en
cloute: pour moi, au -lieu de rapporter

tous les mouvements de notre ame , pour
montrer fon origine divine

, je m'attache-

rois feulement, pour la prouver, à la va-

leur d'un Héros fi fupérieur à l'homme qui

fe porte à de pareilles actions, & je dirai

eniuite que fon ame n'eft pas d'une autre

efpece que celle des autres. 'Ceux des fiens t

qui le rencontrèrent des premiers, furent

Soudeilhes , Capitaine de fes Gardes ; Manfe
de Bieules , Gentilhomme de la chambre
du Duc^Devaux, Marombal, la Bare, la

Prune, & la Garde Mouffolens, lefquels,

avec la Compagnie des Gendarmes du
Roi , achevèrent de défaire cet efcadron

de Cavalerie, que le Duc de Montmoren-
cy, qu'ils avoient cru mort, avoit mis lui

feul en défordre.

Le Duc , après tous ces- exploits , ayant
rencontré la Compagnie de Monfieur , frère

du Roi , comme s'il eût eu encore , après-

tout ce qu'il avoit efîuyé, de grandes ref-

fources de force &de valeur, alla donner
dans le gros de la Cavalerie des ennemis

,

qui s'avançoit pour remplacer les Troupes
qui avoient été défaites. Il favoit, comme
un grand Capitaine, que, pour s'aflurer

la victoire, il faut prévenir habilement les

moments où l'ennemi, défait, tâche de fe

rétabUr : portant la mort & le carnage dans
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ces Troupes qui n'avoient point combattu 9

il les mit hors de combat , & les pouffa juf-

qu'aux portes de Veillane , où le Duc de
Savoye , qui fut fpeétateur de la défaite de
fes Troupes du haut de Tes retranchements,

ne tèntit aucun aiguillon de vengeance qui
l'obligeât à fortir pour hazarder le refte de
fon Armée.

Il lèmbloit qu'après tant d'actions, le

Duc, qui avoit fourTert l'ardeur du foleïi

avec les Troupes qui avoient combattu , eût
dû au moins fe fouiager avec elles par ie re-

pos pendant quelque temps ; mais voyant
à la main droite le Régiment de Vahtein
& de Galas, il fe tourna vers les fiens, &
leur dit avec tout le feu qui Vammoiz:Mef
fleurs, la befogne n'cji pas entièrement ache-

vée : il fe préfente à vous un nouveau tra-

vail , continua-t-il , en leur montrant les

Allemands, <$? un nouveau fujet de gloire.

Apres ce difcours, il alla fondre far l'en-

nemi , qui fit à fon abord une fi furieufe

décharge dans la diftance, qu'il falloit un
prodige égal à celui de fa valeur, pour qu'il

ne demeurât pas fur la place. Cette Infan-

terie, qu'il combattoit, eut le même fort

que ia Cavalerie qu'il avoit défaite, & cher-

cha fon falut dans une fuite précipitée. Il

lèmbloit que le Duc, victime de la more
inévitable, étoit refîufcité par un coup du
Ciel pour les combattre de nouveau.
On admira dans ce combat la générofité

de quelques Enfeignes des ennemis , qui

,

dans le détordre général, aimèrent mieux
K ii
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fè faire tuer, enveloppés dans leurs dra-
peaux, que de fe rendre.

Le Comte de Château & de Rambure
fécondèrent la fortune du Duc , travail-

lant à rallier ceux de notre Infanterie qui
avoient foufFert le premier choc. Ils défi-

rent entièrement deux Compagnies d'In-

fanterie des ennemis , & le champ de ba-
taille nous demeura libre, (a)

Cette vi&oire flatta d'autant plus agréa-

blement le Duc, qu'il avoit perdu fort peu
- de gens, & aucune perfonne de confidéra-

tion : mais le nombre de blefTés, qui fut

fort grand, fut caufe qu'il manqua qxielque

chofe à fa fatisfaétion ; & fi elle n'étoit pas

entièrement troublée, c'eft parce que leurs

bleffures étoient glorieufes.

Les ennemis perdirent plus de mille hom-
mes, on fit deux cents prifonniers, au nom-
bre defquels étoient prefque tous les OnV
eiers de leur Armée , qui furent renvoyés

(a) C'eft fur ce fatal champ de bataille fi difputé* ?

îe fruit de la viftoire. le théâtre de la gloire, qu ru»
Poè'te dans fon enthoufiafme fe récrie :

Ces vers Q.ue faites-vous enfin , arbitres de la terre ?

font tirés Vous porte{ en tout lieu les fureurs de la guerre,

d'un petit Vous inonde^ nos champs de bataillons épars >

Poème* Vous l'tvre\ des ajfauts, vous force^ des remparts?
qui a

_ D'un trop foible voifin vous pille\ la frontière

,

Y^H Four ^ul ravir un Peu ^e fa^c & de poujfiere ,

loTe de, Q?1
» S^Jfant à& vos ma i-ns avec rapidité ,

Cable,
Fera du moins connaître à la poftérité

,

Avide de favoir vos fucces , vos traverfes,

Du temps, qui fuit toujours les époques diverfes
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par le Duc à Madame la Ducheflè de Sa-

voye, fœur du Roi : dix-fept drapeaux fu-

rent envoyés à Sa Majefté à Saint-Jean de
Maurienne, qui les fit apporter dans PÉ-
glife de Notre-Dame de Paris.

Le Marquis Deffiat, qui avoit combattu
à la tête des Chevaux- légers de la Garde &
de la Compagnie des Gendarmes de Noail-

les, y fignala Ton courage : les Comtes de
Saligni & de Cramail en firent de même,
& enfin toute la Noblefle volontaire s'y

fit remarquer avantageusement* Le Duc de
Montmorency rendit à tous les témoigna-
ges qu'il devoit à leur valeur , & à celle

de tous les autres Chefs qui avoient eu part

à cette victoire.

Le feul Marquis Deffiat, pour fon hon-
neur, étoit obligé de dire, que le fuccès

de ce combat étoit une témérité heureufe ;

car, quoiqu'il y eût fait fon devoir, il n'a-

voit pas été d'avis qu'on combattît. Quand
on veut faire voir la vanité de la gloire

d'un Général d'armée, à qui l'on attribue

l'honneur d'une victoire, l'on dit qu'il la

partage avec tous les bras qui ont combat-
tu , & les têtes des Officiers-Généraux qui
ont concouru avec la fienne. Il y en a mê-
me eu , parmi ces derniers , fouvent qui

ont ouvert des avis qui ont été décifits

,

& on a fixé la victoire en les fuivant : mais
ici, l'on peut dire, fans altérer la vérité,

que le Duc de Montmorency a eu pres-

que tout l'honneur de la victoire, & cela

peut décider la queftion, qui a pour ob-
K iij
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jet de lavoir file Général d'une armée doit

prodiguer fa vie ou la ménager? Il eft vrai

qu'on dit , qu'il ne la doit expofer que dans
des inftants critiques , où la victoire Terri-

ble balancer ; mais il doit faire quelque
chofe de plus, fi on fuit pour règle l'exem-
ple du Duc de Montmorency, & celui de
tant d'autres fameux Capitaines que nous
propofe PHiftoire. Je dirai , que c'eft fon

difcernement qui doit décider des occa-

fions où il doit s'expofer, en confidérant

que , fi fa perte peut entraîner celle de l'Ar-

mée , fon intrépidité eft capable de la fau-

ver lorfqu'elle eft fur le point de fe perdre.

Après cette viétoire, on amena au Duc
le Prince Dcria prifonnier , qui ne l'eut

pas plutôt abordé, qu*il s'écria en Italien:

Voilà ce Seigneur qui m'a porté le premier
coup. Le Duc traita ce Prince avec tant de
civilité, que jamais prifonnier n'eut moins
de fujet que lui de fe plaindre de fa mau-
vaife fortune. Il commanda qu'on le por-

tât à Javenne , & qu'on le mît dans fon

lit , & il enjoignit à fes Chirurgiens d'en

avoir le même foin que de fa propre per-

fonne.

Quoique le Duc de Montmorency fortît

de ce combat fans avoir été bleiTé par une
efpece de prodige, il fut cependant fi meur-
tri par les grands coups qu'il avoit reçus

fur fes armes, ou par le choc dans la mê-
lée , qu'il étoit défiguré : cette belle tête ne
paroiflbit plus; cet air de beauté qui frap-

poit tout le monde ?
ces grâces que les
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Dames de la Cour de Savoye avoient trou-

vées fi attrayantes , étaient effacées.

A tout cela avoit fuccédé un air qui n'é-

toit que militaire
, qui faifoit les déliées du.

foldat, qui difoit, que le Duc de Montmo-
rency n'avoit jamais eu (i bonne mine , &
que l'or, dont fes firmes étoient enrichies

avant que d'entrer au combat -, étoit beau-
coup moins éclatant que les marques que le

plomb S le fer y avoient imprimées.

Le cheval que le Duc montait ce jour-

là , appelle la Remberge , fortit de ce com-
bat tout couvert de fon rang, avec plus de
vingt bleflures. De tels chevaux, fi utiles

à des Héros, méritent bien d'être diftin-

gués dans leur efpece.

Le Comte de Cramail, Maréchal -de

-

Camp, s'étant rendu dans la chambre du
Duc , qu'il appelloit ordinairement fou

Maître, après lui -avoir dit que les louan-
ges, qu'il donneroit à fa valeur, n'attein-

droient jamais à Pidée qu'il en avoit con-
çue, lui demanda : Si parmi les hasards du
combat , il n 3

'avoitjamais regardé la mort?
A,quoi le Duc répondit, qu'il avoit ap-

pris dans la vie de fes aïeux , & particu-

lièrement dans celle d'Anne de Montmoren-
cy, qu'il n'eft point de fi glorieufe vie , que

celle qui fait fon tombeau du gain d'une ba-

taille ; & que l'homme , ne l'ayant que pour
peu de temps , la doit rendre la plus glo-

rieufe qui lui eft poffible.

Il donna auffi fon vigoureux cheval à im
Officier , qui témoigna en avoir beaucoup
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d'envie, uniquement parce qu'il apparte-

noit à ce grand homme : il le conferva avec
foin , fans en faire aucun ufage.

Après cette viétoire, qui ouvrit le paf-

Jàge de notre Armée, le Duc alla joindre

le Maréchal de la Force à Javenne , qui
le reçut en homme très-fenfible à fon mé-
rite, & qui connoiflbit tout ce qu'il valoit.

Le Roi ayant appris l'heureux fuccès de
fes armes, écrivit cette Lettre à la Reine-
mère qui étoit à Lyon.

LETTRE DU ROI
A LA REINE-MERE.

Madame,

jEtES fa-vices que le Duc de Montmbrency
me rend en

1

toutes occafîons , m'obligent à
vous faire favolr les fatisfacîions que j'en

reçois : conduifant mes Troupes en Piémont,
les ennemis Vont voulu attaquer fur le paf,
fage, mais il les a fi courageufement char-

gés f qu'il en a fait demeurer mille fur la

place , pris plus de deux cents prifonniers ,

& mis le refte en fuite 9 emporté dix-fept

de leurs drapeaux > & demeuré maître du
champ de bataille : il n'y a point été bief-

fé , Dieu merci y & je viens de lui dépêcher

un Courier exprès , pour lui faire recon-

naître le gré que je lui fais de fes fervices;

je vous prie de vous en réjouir avec ma cou-
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fine la Duchejfe de Montmorency, fa fem-
me, <S? de me croire votre très-obéijfant fils,

Louis.
A S. Jean de Maurienne,

le 12 Juillet 1630.

On auroit fouhaité que le Roi , dans fa

Lettre, eût parlé de Paétion du Duc de
Montmorency , qui attaqua feul l'Armée
ennemie , fans autres lècours que celui de
fa valeur.

Les deux Armées étant jointes , & la Prife de

prife de Saluce étant réfolue par les Gêné- Saluce.

raux , elles entrèrent dans la Plaine.

Le Comte de Cramail conduifbit une par-

tie de l'Infanterie, qu'il logea dans le Faux-
bourg, où le Maréchal de la Force, qui
commandoit Parriere-garde , arriva pref-

qu'en même temps. Le lendemain , le Duc
de Montmorency étant arrivé avec le refte

de l'Armée , la Ville fe rendit ; & ayant
fait inveftir le Château , ir fit travailler , la

nuit fuivante, pour mettre le canon en bat-

terie du côté de l'efplanade qui regarde le

Château , par le moyen de quelques mai-
fons qu'on perça. Les AITiégés voyant une
fi grande diligence, & la plus grande partie

de leurs défenfes abattues, & le Régiment
des Gardes attaché à la muraille du don-
jon, fe rendirent tous prifonniers de guer-

re, dont le Duc de Montmorency ne retint

qiiQJBalbian, qui commandoit dans la Pla-

ce, & renvoya tout le refte au Duc de Sa-
voye, difant, qu'il ne lefalloitpas dépouil-

ler tout à la fois d'hommes & de Places,
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Cette Ville, Ci importante au Duc de Sa-

voye, prife par le Duc de Montmorency,
en préfence de l'Armée Impériale , dont le

Général ne voulut jamais la fecourir, quel-

ques inftantes prières que lui fît ce Prince,

le pénétra d'une fl grande douleur , qu'en
confidérant que le Piémont alioit devenir

îa proie des François &f des Impériaux , il

en mourut. Voici le portrait que fait de
lui un Auteur moderne.

Mémoi- „ Charles- Emmanuel avoit beaucoup
rés pour „ d'efprit & de vivacité , & quoiqu'affez

mlftoire " Petit & même un peu boflu, fa perfonne

de l'Eu- 55 étoit très-agréable, & il avoit une grâce
Tope, „ particulière à tout ce qu'il faifoit. Il étoit

SrTT f ' » affable, libéral, habile dans les affaires,

„ grand Capitaine, mais infiniment ambi-

„ deux, ne penfant qu'à s'agrandir, vou-

„ lant aller de pair avec les Rois , & fe

„ faire un Royaume à quelque prix que

9, ce fût. J^e même Auteur pouriùit, ja-

„ mais tranquille, jamais en paix , toujours

„ prêt à fe liguer avec ceux de fes voifms,

„ qui vouloient faire la guerre aux autres-,

„ dans la vue de profiter d'une partie de

,9 leurs dépouilles ; François ou Efpagnol,

.„ félon les occafions ; facrifiant fa parole

,

„ fes promefles, la foi des Traités les plus

„ folemnels , à l'envie d'étendre fes limi-

„ tes. Cette paffion l'occupa toute fa vie,

9, & il mourut avec elle ; & tous les Hif-

9 , toriens conviennent ,
qu'elle lui caufà

9 , la mort. „ Cet Auteur finit en difant,

9, Prince trop inquiet pour être pleuré de

î>age 13.
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fes fujets , trop infidèle pour être regretté

de fes alliés.

J'ajouterai à ce portrait, que ce Prince,

tantôt François, tantôt Efpagnol, a donné
lieu à cette expreffion proverbiale, tourner

cafaque. Il avoir un juftaucorps blanc d'un
côté, & rouge de l'autre, dont il pouvoit
fe fervir également de l'un ou de l'autre

côté. Le matin quand il fe levoit , lorfqu'il

étoit Efpagnol, il difcit
,
qu'on me donne

mon juftaucorps rouge. Quand il étoit Fran-
çois,"il difoit, qu'on me donne mon juftau-

corps blanc. Depuis ce temps-là , quand
un homme change de parti , on dit qu'il

tourne cafaque.

Un Poète François rit ces vers contre ce

Prince.

Si le Bofîu raal-à-propos

,

Quitte la France pour l'Efpagne,

On lui laiffera de montagne,

Que celle qu'il a fur le dos.

Tous les lieux qui fe trouvèrent fur le

paflage de l'Armée du Roi, ne firent' au-

cune réfiftance : les Forts de Saint-Pierre,

Notre-Dame de Roliay, & Brezols , fe ren-

dirent fans qu'on les y obligeât par la force.

Tille-franche en fit de même, à la réferve

du Château, qui fe fit battre durant trois

jours; après lefqueis il fe rendit, à condi-

tion que les foldats fortiroient avec armes
& bagages. Le Duc de Montmorency, à
caufe de l'importance de la Place , affife fur
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le bord du Pô, y lai fia en garnifon le Ré-
giment de Goudin.

Les ennemis abandonnèrent Pontcalier,

où ils avoient fait de grands retranche-

ments , & fe retirèrent à Carignan.
Victor-Amedée , nouveau Duc de Sa-

voye, & fils du dernier, vint camper avec
toute fon Armée de l'autre côté du Pô

,

vis-à-vis de Carignan : il s'étoit rendu maî-
tre du Pont , par le moyen d'une demi-
lune qu'il fit faire dans trois jours, au bout
du Pont du côté de Carignan, fort bien
flanquée , & bien retranchée. Il fit faire

encore dans le même temps un grand re-

tranchement dans une petite lile joignant

le Pont, qui n'étoit féparée du tèrrein de
Carignan , que par un petit canal qui étoit

pour lors à fec. Il y avoit dans ces forti-

fications ordinairement douze cents hom-
mes de guerre.

Les ennemis avoient fait avec tant de
diligence de fi bons retranchements , qu'il

étoit très-difficile de les forcer. On délibéra

dans le Confeil, fi on l'entreprendroit : ceux
qui opinoient contre l'entreprife , dirent

que , n'ayant pas formé le defiein de gar-

der Carignan, & le Pont où les ennemis
étaient retranchés n'étant pas le feul Pont
où l'on pouvoit aller à Cafal , on n'avoit

point de raifon pour attaquer ce pofte :

d'ailleurs, que le péril étoit grand d'atta-

quer des retranchements bien gardés & fou-

tenus par une Armée beaucoup plus forte

que la nôtre; mais le Duc de Montmoren-
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cy, que le danger ne rebuta jamais, & qu'il

rebutoit encore moins depuis le combat de
Veiilane, fut d'un avis contraire, & parla

en ces termes :

„ Meffieurs, nous ferions extrêmement

„ blâmables d'engager mal-à-propos , &
» fans fujet , les Armées dont il a plu au
„ Roi nous donner la conduite. Je crois

„ que nous ne le ferlons guères moins , fi

„ on nous imputoit la honte d'avoir fait

„ une retraite volontaire & fans néceffité

„ devant fes ennemis, qui fans doute fe

5, font plutôt retranchés de notre côté

*

„ pour nous empêcher d'aller à eux, que

*, pour fe faciliter le chemin de venir à

5, nous : mais, que cela foit ainfi ou au-

„ trement, il leur refte toujours cet avan-

„ tage, que le Pô féparant nos Armées,
5, ils fe font rendus maîtres du Pont. Que
„ dira-t-on de nous, Meffieurs, fi après

9 , leur avoir foufFert un logement fi pro-

„ che , ils nous attaquent , & ont de l'a-

„ vantage ? Véritablement Sa Majefté aura

„ grand fujet de blâmer notre conduite ;

„ puis donc qu'il n'y a point de milieu,

„ & qu'il faut nécefl airement combattre

„ ou fe retirer, je m'aflure qu'il n'y a per-

,, fonne de vous qui ne juge que nous ne

„ faurions décamper fans honte, & même
„ fans danger : le grand embarras de notre

„ artillerie & de notre bagage nous pou-

9, vant extrêmement incommoder , don-
„ nera infailliblement cet avantage aux en-

„ nemis de nous combattre comme des
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„ gens qui fuient devant eux. Delà , Me£«
„ lieurs, je conclus d'autant plus volon-

„ tiers à les attaquer, que le defir de corn-

„ battre, que nous voyons paroître fur le

„ vifage de nos foldats, femble nous re-

„ procher, qu'il y va de l'honueur des

„ François d'être fi près des ennemis, &
„ de perdre une fi belle occafion d'acqué-

„ rir de la gloire. „
La haute eftime qu'on avoit pour le Duc,

acheva de periuader ; parce qu'on crut

,

quelque périlleufe que fût l'entreprifè, qu'il

trouveroit dans fon génie des reiîburces

pour en venir à bout. Le foldat difoit

,

que le feul nom de Montmorency étoit ca-

pable de tout vaincre.

A la fortîe de ce Confeil , le Duc de
Montmorency voulut aller lui-même re-

connoître les fortifications des ennemis, il

'prit avec lui Soudeilhes , Capitaine de fes

Gardes; Bacon, Maréchal-des-Logis , 8c

Dalices , Brigadier de la même Compa-
gnie ; il iaiila les deux derniers fur le bord
du. Pô , & s'en alla avec Soudeilhes recon-

noître la demi-lune. Le même jour, il alla

encore reconnoître avec les mêmes perfon-

nes le retranchement qui étoit dans l'Ifle;

auquel ayant remarqué quelque défaut à

un flanc, il aflembla encore le Confeil de
guerre, où il fut réfolu qu'on attaqueroit

le même jour les ennemis en cet ordre.

Combat Trois cents hommes , tirés des vieux Ré-
de Cari- giments qui étoient dans l'Armée , furent
gnan.

choiQs pour donner dans la demi-lune. Le
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Régiment des Gardes , & celui de Picardie

donnèrent dans le retranchement de l'Ifle ;

les Gardes donnèrent à gauche du côté du
ruifleau, à l'ouverture du flanc reconnu
par le Duc ; le Régiment de Picardie , com-
mandé par Miramond , donna à la droite

dans le même retranchement : les uns &
les autres étoient foutenus de tous les Vo-
lontaires , & ceux-ci de tout le refte de
l'Armée en bataille. D'Érignac, Maréchal-
des-Logis de la Compagnie des Gendarmes
du Duc , eut ordre de garder les paifages

du Pô , pour s'oppofer à la Cavalerie des
ennemis , en cas qu'elle voulût paifer ; ils

étoient foutenus de quatre cents hommes
de pied, commandés par le Baron de Me-
lay. Le Duc de Montmorency ayant donné
les ordres , animoit ceux qui dévoient don-
ner les premiers, en les affurant qu'il ne
feroit pas loin d'eux pour les foutenir.

Les ennemis relevoient la garde de la

demi-lune & du retranchement , très-peu

de temps avant l'attaque. Comme ils virent

nos approches, on retint ceux qui dévoient
fortir de garde. Plufieurs Seigneurs Efpa-
gnols-qui étoient venus là, quoique leur

devoir ne les y appellât point
, y refterent

suffi , fans pouvoir s'imaginer qu'ils fuflent

attaqués : quelqu'un d'eux dit pourtant

,

qu'on devoit tout craindre , ayant affaire

au Duc de Montmorency, capable de tout
entreprendre : ainfi ils fe réfolurent à fe

bien défendre. Déjà les trois cents hom-
mes choifis s'étoient fignalés , lorfque les
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vieux Régiments qui les foutenoient, &
où ils avoient été pris, jaloux de n'avoir

pas été de ce -nombre, allèrent aux mains
avec les ennemis, prefqu'aulïï -tôt que leurs

compagnons. Une partie ayant donné dans
les retranchements qui étoient dans rifle

joignant le Pont, l'emporta fans beaucoup
de réfiftance. L'ennemi fe borna à une dé-

charge, qui fut fi fuiïeufe, que nous fû-

mes d'abord arrêtés tout court : mais Mi-
ramont , qui commandoit le Régiment de
Picardie , raffura nos foldats par fon cou-
rage; car voyant le Régiment des Gardes
plus avancé que lui , il cria : A moi, com-

pagnons, l'épée à la main ; &: les joignant

,

il fe mit à leur tête, & alla donner dans le

retranchement qui étoit prefque de demi-
pique de hauteur , & fe trouva dedans en
même temps qu'eux. Le courage impé-
tueux qui nous conduit , femble nous don-
ner des forces que la nature ne nous a pas

données. Ayant enfemble entièrement dé-

fait les ennemis, ils parlèrent fur le Pont
pour aller droit à la demi-lune , où les trois

cents hommes qui avoient donné les pre-

miers , étoient déjà aux mains avec les Ef-

pagnols , qui fe défendoient fort courageu-

fement : mais fe voyant attaqués par der-

rière, & du côté qu'ils croyoient faire leur

retraite en cas de néceffité , ou recevoir du
fecours, ils firent de grands efforts : mais
l'ardeur du combat fut fi grande du côté

des François, qu'ayant tué une grande par-

tie des ennemis, le relie mit les armes bas,

ea
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en demandant la vie : quelques-uns d'entre

eux ayant gagné le Pont, pour fe fauver

dans le gros de leur Armée , furent pour-
fuivis par quatre ou cinq cents des nôtres

fi vivement, qu'avant que d'arriver dans
leur afyle , ils furent tués ou prifonniers.

Le courage, qui nous emporte, eft une
ardeur bien louable quand le jugement ne
nous abandonne jamais.

Plufieurs Efpagnols de confidération fu-

rent tués dans ce combat. Dom Martin
d'Arragon fut pris , ayant été bleflë d'un
coup d'épée dans le corps ; ayant été amené
au Duc, il lui dit fon nom & fa qualité : le

Duc le confola, & n'oublia rien pour lui

faire oublier fon infortune; il lui donna fa

chambre, fon lit, & fon Chirurgien. Un
jour qu'il l'alloit voir, parmi les louanges

que l'Efpagnol lui donna, il lui dit qu'il

ne lui manquoit qu'une feule chofe : le Duc
l'ayant prefl'é de la lui dire, ce Prince lui

répondit : // ne te manque que d'être Efpa-
gnol , pour être le premier homme du monde.

Dans le cours de la converfation , le

Duc lui ayant demandé combien il y avoit

d'hommes qui gardoient la demi-lune & le

retranchement , l'Efpagnol lui répondit

,

qu'il ne fajloit que compter les morts & les

prifonniers." Le Duc lui demanda encore
pourquoi PArmée de l'Empereur n'avoit

pas fecouru les Efpagnols? Dom Martin
d'Arragon répondit que ces invincibles Ré-
giments de Valitein & de Galas croyoient
être encore à Yeillane : mais on dit que les

Tome XIV. L
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Impériaux avoient voulu fe venger de ce
qu'ils n'avoient pas été fecourus dans ce
premier combat. Ce fut le fujet d'une rail-

lerie entre les deux Nations. Les Efpa-
gnols crioient aux Allemands : f^elllane T
Pelllane; & les Allemands aux Efpagnols :

Carlgnan 9 Carignan.

Par une générofité mutuelle, nous nous
renvoyâmes les uns aux autres les pri-

fonniers. Dom Martin d'Arragon fut du
nombre.-

On ne s'attache point dans le récit qu'on
fait des aclions particulières, & des com-
bats qui n'ont pas eu de fuite , à leur don-
ner beaucoup de relief, quoique dans ces-

exploits il y ait une grande valeur & une
conduite fmguliere.

Le Duc de Montmorency avoit le plai-

fir d'apprendre que fon Armée, & l'Armée
ennemie, s'accordoient dans les louanges

qu'elles lui donnoient : mais quelque plaifir

que lui procurât fa gloire , il fut bientôt

empoifbnné par la défoîation de fon Ar-
mée ; car , après s'être rafraîchi quelques
jours à Pontcallier, où il s'étoit retiré ayant
dirigé fa marche droit à Rivolle, fes Trou-
pes furent affligées de la pefte : il perdit

plus de douze cents hommes, ç?#nt le plus

grand nombre fut des Troupes qu'il avoit

amenées du Languedoc, ou de la NoblefTe
volontaire, que fa feule confidératien avoit

retenue dans l'Armée. Le déplaifir qu'il re-

eevoit de voir perdre tous les jours fes amis

U fes ferviteurs, & fa charité envers les fol-
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dats malades , l'obligèrent à des dépetifes

fi grandes, & ft extraordinaires, qu'il fut

obligé de vendre tous fes meubles les plus

précieux : fon logis , d'où on devoir éloi-

gner les malades pour la confervation de
là peribnne, étoit plutôt une infirmerie que
le logis d'un Général d'Armée.

Quand on voit ces exercices d'une cha-
rité fi "généreufe , il femble qu'on lit la

vie d'un Saint ; tant il eft vrai que l'hon-

nête homme , & le grand homme , félon le

monde, a d'éminentes difpofitions pour la

fainteté.

Si on n'avoit pas pu tirer un grand avan-

tage de laîdemi-hine & des retranchements
qu'on avoit forcés, c'eil que le Pô n'étoit

pas guéable en cet endroit , & que le Duc
de Savoye avoit fait ôter en diligence les

planches du Pont qui fe pouvoient lever

de fon côté.

On n'avoit pas non plus jugé à propos
de marcher à Cazal, dans la crainte que
Spinola n'eût été renforcé par les Troupes
qui avoient été employées contre Man-
toue : il fallut attendre le nouveau fecours

qui venoit de France, la pefte étoit furve-

nue enfuite ; ainfi les plus grands fuccès

font infructueux.

Dans ce temps-là le Cardinal de Riche-
lieu ,

qui méditoit la perte du Duc , le rap-

pella en France, par des ordres qu'il infpira

au Roi de lui donner, pour quitter l'Italie :

ce Miniftre fouffroit impatiemment la gloire

que ce Général acquéroit tous les jours.

L i

j



1^4 Histoire
Son départ d'Italie laifla un très-gransf

regret dans toute l'Armée : Qui nous mè-
nera maintenant au combat , difoit le fol-

éat^pui/que Montmorency nous quitte ? Ces
plaintes univerfelles font le plus bel éloge

qu'on puifle faire d'un Général : il trouva

dans tous les lieux où il parla, depuis Ri-
voile jufqu'à Lyon , que tous les cœurs
confpiroient à le louer , & que la Renom-
mée, qui publioit fes grandes qualités, l'ac-

compagnoit par-tout.

A peine fut-il arrivé à Lyon , que le Roi
fut atteint d'une maladie dangereufe : fon

mal avoit fa fource dans le méfantere, qui

avoit fait enfler le ventre. Les .Médecins

le crurent perdu fans reffource. Souvent la

foible lueur qui les conduit dans nos ma-
ladies, dont la plupart font cachées, s'é-

teint tout-à-coup ; alors plus embarralfés

que leurs malades mômes , ils ne favent

quel parti prendre. Cette maladie donna
des forces à la cabale de la Reine-mere &
du Duc d'Orléans, pour agir contre le Car-

dinal de Richelieu. Cette Princeûe, brouil-

lée avec lui, le taxoit d'ingratitude, parce

qu'après la mort du Connétable de Luy-
nes, elle l'avoit pouffé à la Cour, l'avoit

fait entrer dans le Confeil , lui avoit pro-
curé la dignité de Cardinal , & élevé à cette

puiflance dont il jouiflbit. Moniieur fe plaî-

gnoit, parce qu'il le trouvoit toujours op~
pofé à fes derlèins. Le Cardinal paroiflbit

fupérieur à fes ennemis, partifans de cette

Princelfe & de Monfieur \ parce qu'il avoifc
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l'art de fe conferver dans Pefprit du Roi

,

lui rappellant tous Tes fervices , & lui fai-

fant ientir adroitement le befoin qu'il avoit

de Tes lumières dans les troubles qui agi-

taient l'État au dedans, & dans les guerres

qui le menaçoientau dehors. Il voyoit que
fon Roi alloit lui être enlevé avec le fon-

dement fur lequel fon crédit étoit appuyé.
Le Roi , tout malade qu'il étoit

,
qui

croyoit que le génie du Cardinal lui étoit

néceifaire pour gouverner le Royaume
après fa mort , fit appeller le Duc de Mont-
morency , & lui dit , qu'à caufe des grands
fervices qu'il lui avoit rendus en Italie, il

le regardoit comme un des appuis de fa

Couronne; il ajouta : Je defîre deux chofes

de vous : l'une , que vous aye% toujours la

même affection que vous ave\ témoignée juf-
qu'à préfent pour le bien de l'État ; & Pau-
tre, que pour l'amour de moi , vous aimie^

h Cardinal de Richelieu. Après ces paro-
les, le Roi préfenta là main au Duc de
Montmorency, qui la baifa avec un pro-
fond refpect ; & fentant que Sa Majefté lui

prelfoit mollement la fienne, à peine put-
il retenir fes larmes, & lui jura d'un ton
entre-coupé;, comme,un homme pénétré de
douleur , une parfaite obéi (lance : & ajou-

ta, qu'il fè flattoit que bientôt Sa Majefté
feroit en état de lui prelcrire fes ordres.

Le Duc, en quittant le Roi 4 alla trou- Dans fa

ver le Cardinal da'ns un appartement pro- maladie

chain. Il le trouva étendu fur fon lit, qui feOuJ'
laifibit. voir fur ïbn vifage les cruelles pen- .offre ks

h Hj
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ervîces fées qui l'agitoient. Le Duc, en le voyant
*U
M

a
R-'

dans cet état
' ût derarme de tout Ton ref-

cheiku !" intiment ; le livrant à fa générofité natu-

qui eut' relie, il lui offrit d'un cœur plein de fran-
bientôt chife, fa perfonne, fon bien, Ton Gouver-

cette gé-
nement

> Pour le mettre à l'abri de Tes en-

nérofité. nemis.

Le Cardinal, fenfible aux careffes d'un
homme qui ne promettait jamais que ce

qu'il vouloit tenir, répondit avec des trans-

ports de joie d'autant plus grands , qu'il

n'avoit pas lieu de s'y attendre , & il pro-

tefta, qu'il n'oublierait jamais les témoi-
gnages d'une fi grande amitié. Mais quel

fond faire fur un cœur, où dominent la

politique, l'ambition & la drffimulation ?

De la Vrilliere , Secrétaire d'Etat , créa-

ture du Cardinal , découvrît au Duc tous

les refforts que la cabale faifoit mouvoir
contre ce MÎniftre, & fit établir des che-

vaux de relais depuis Lyon jufqu'à Mar-
feille, pour làuver le Cardinal, en cas que
le Roi vînt à mourir. Lorfqu'on croyoit

le Roi dans les bras de la mort , & que
les Médecins défefpéroient de fa vie, l'ab-

cès qu'il avoit dans le corps creva: Le Roi
fut ti foulage, que dans peu de jours il fut

en état de prendre le chemin de Paris (a),

Ce miracle de la nature fervit à manifes-

ter l'aveuglement des Médecins.

(a) On compte cette guérifon parmi les miracles de
S. François de Sales, parce que le Roi fe fît apporter

le Reliquaire qui renferme le coeur de ce Saint
,
qui

eii en dépôt aux Religieufes de Sainte-Marie à Lyon.
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Pendant que toute la Cour fè difpofoit

•à fuivre le Roi , les affaires particulières

du Duc l'appellerent dans le Languedoc.
Cette Province lui rit alors fentir avec ref-

pedt le malheur qu'elle avoit d'avoir perdu
fes privilèges dans la fuppreffion des États,

Comme fa facilité avoit été une caufe de
ce malheur, ilfe crut engagé à le réparer.

Se il promit en général , & à plufieurs en
particulier, qu'il alloit demander au Roi
le rétabliflèment des États»

La fortune du Cardinal, qui avoit été

•bien prête à l'abandonner, ayant repris vi-

gueur par la convalefcence du Roi , n'é-

toit pas' encore bien affermie , car elle étoit

-ébranlée par de rudes fecourfes. Dans cet

-état où elle étoit chancelante, il fit man-
der au Due de Montmorency, par Soudeil-

hes, fon Capitaine des Gardes, qui étoit

pour lors à Paris , que -{à préfence lui étoit

fort néceffaire. Pour gagner Soudeilhes, il

lui avoit dit, qu'il fe chargeoit de Ta for-

tune. Celui-ci 'avoit écrit du ityle d'un
homme perfuadé par le Cardinal, & avoit

flatté l'ambition du Duc , en lui difant qu'il

•feroit médiateur des différends de ce Mi-
niftre avec la Reine-mere.
Le Duc ayant communiqué la Lettre à

la Ducheife là femme, & à fes confidents;

comme elle étoit dans les intérêts de la

Reine-mere , dont elle avoit l'honneur d'ê-

tre parente, elle lui confeilla avec eux de
.îemporifer, afin de voir de quel côté la

-fortune fe déclareroit, & de partir cepea-
h tir
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dant , mais de voyager avec tant de len-
teur, qu'il n'arrivât que lorfque tout fe-

roit décidé
; qu'il prétexteroit la longueur

du délai fur une maladie de commande
qu'il auroit en chemin. Le Duc fuivit un
tort mauvais confeil ; car il pouvoit bien
prévoir que le génie du Cardinal auroit

le derTus : à peine fut-il arrivé à la Cour,
qu'il apprit que les ennemis de ce Miniftre

avoient été obligés de lui céder. Le Car-
dinal reçut avec beaucoup de froideur les

excufes qu'il lui fit fur la lenteur de fon
voyage : il fut pourtant confoié par l'ac-

cueil que lui fit le Roi ,
qui donna des

louanges extraordinaires aux belles aérions

qu'il avoit faites en Italie, & lui fit efpé-

rer que fon cœur, fenfible à fes fervices,

employeroit l'éloquence des bienfaits ; il

Le Duc le nomma peu de temps après Maréchal de

ï?
f
fu France. Mais lorfque le Roi lui annonça

deTran- cette dignité , on vit far fon vifage beau-
ce. coup d'indifférence. C'eft ce qui engagea

le Maréchal de Baflbmpierre en fon nom,
& en celui des autres Maréchaux de Fran-
ce , de lui dire :

" Que fa qualité de pre-

,, mier Duc & Pair ne lui donnant point

„ de rang dans les Armées, il ne devoit

„ plus prétendre à l'avenir d'en partager

„ avec eux le commandement, s'il mépri-

„ foit une dignité que feu Monfieur fon

„ père avoit poifédée long-temps avant que

„ d'être Connétable; & qu'il devoit parler

„ par le même degré , pour parvenir plus

„ facilement à cette charge, dont fes aïeux
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5, avoient été fi fouvent honorés. „ Elle

étoit véritablement le feul objet de fon

ambition en ce temps-là. .
;

Toutes ces raifons déterminèrent le Duc
à recevoir cette dignité avec une joie ap-
parente ; il fut fait Maréchal de France
avec Deffiat. Sa Majefté promit au Duc la

fuppreffion des Élus , & le rétabliflement

des États du Languedoc : mais le Cardi-
nal eut le crédit d'empoifonner tout le mé-
rite de cette grâce ; car il la fit acheter

aux États à des conditions très-défavanta-

geufes, & ne leurlahTa aucune apparence
de leurs anciens privilèges; &, au-lieu des
Élus que la' Province devoit rembourfer,
S. M. ordonna qu'il y auroit des Commif-
faires dans toute la Province du Langue-
doc , pour faire le département des Tail-

les; ce qui revenoit au même.
Le Duc, qui vit que cette affaire ne fe

terminoit pas avantageufement pour lui &
pour la Province , ne voulut pas y met-
tre la dernière main : il demanda au Roi
qu'elle fat examinée dans une alfemblée .

des États du Languedoc. Le Roi nomma,
pour y affilier en qualité de Commilfai-
res , les Préfidents de Miron & Hemery.
La Cour étoit pour lors à Monceaux , où
le Duc de Montmorency eut une querelle

avec le Duc de Chevreufe : leur emporte- Ilfe bat

ment fut fi grand , qu'allant au lieu affi-
^
n duel

gné pour la vuider , ils s'oublièrent jufqu'à f^Duc
mettre l'épée à la main dans l'une des de che-

cours du Château , à la vue des Gardes ,
vreufe»
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qui, les ayant féparés, fe faifirent de leurs

féconds, & les mirent dans leurs Corps-
de-garde , d'où le Duc de Montmorency
•tira le Marquis de Pralin qui le fervoit,

Jans que pas un des Officiers des Gardes
fît femblant de l'empêcher. Cette action Ci

peu refpectueuie , & qui auroit coûté la

vie à des perfomies de moindre confidé-

ration , fe parla fans que le Roi en fît pa-
raître beaucoup de reffentiment : au con-
traire, il les fit embraflèr, & témoigna au
Duc de Saint-Simon , fon favori , qui pre-

noit le parti du Duc de Montmorency,
3, qu'il lui fàvoit bon gré de fbutenir ce

„ Seigneur, qu'il eftimoit l'un des plus

9, grands hommes de fon Royaume, & le

„ plus affectionné à fon ferviee.

Il eft étrange que le Cardinal, qui tra-

vaillent à détruire le Duc de Montmorency
dansl'efpritdu Roi, ne l'ait pas aigri dans
cette occafion. Sans doute il fut détourné
de ce deflèin , parce qu'il confidéra qu'il

ne pouvoit en faire un crime au Duc de
Montmorency, qu'il n'en fît un au Duc
de Chevreufe. La DuchefTe de Chevreufe
étoit bien dans, ce temps-là avec ce Mi-
niftre. Elle fut fi mauvais gré au Duc de
S. Simon d'avoir préféré le Duc de Mont-
morency à fon mari , qu'elle indifpofa le

Cardinal contre lui , & jetta les fondements
de la diigrace de ce favori. Quoiqu'il fem-
jblàt que ce différend dût réveiller cette an-

cienne haine qui étoit entre les Maifons
de ces deux Ducs, il ne fervit qu'à faire
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place à l'amitié qui s'alluma entr'eux. Ce-
pendant, ils eurent ordre de fe retirer de
la Cour; le Duc de Montmorency alla à
Chantilly; au bout de huit jours, le Roi
le rappella pour lui donner fes ordres avant

fon départ pour fon Gouvernement. Quel-

ques jours auparavant, le Duc d'Angou-
lême & le Comte d'Alais , s'entretenant

avec lui fur les mécontentements qu'il avoit

du Miniftre, qui reconnoiflbit (i peu les

grands fervices qu'il avoit rendus à la Cou-
ronne, tâchèrent de le confbler, en difant

que le Roi ne pouvoit jamais les oublier:

qu'ils erTaceroient toujours les portraits dé-

favantageux que le Cardinal faifoit de lui.

Il répondit qu'il ne fe flattoit point, qu'il

s'en alloit avec defièin de ne revenir ja-

mais à la Cour tant que les affaires feroient

dans le même état ; cependant qu'il met-
toit fes intérêts entre les mains de Dieu.
Le Duc arriva en Languedoc en hiver,

& paffa la plus grande partie de cette fai-

fon à Montpellier , dans les plaifirs que
l'on goûte ordinairement dans ce temps-
là, qui femblent être faits pour en adoucir
les rigueurs; les bals, les ballets, les com-
pagnies des gens que l'hiver raffembie : ces

plaifirs étoient d'autant plus flatteurs pour
lui, que fes grandes actions, qui le diftin-

guerent (i glorieufement , étoient le fujet

ordinaire dès converfations : & quoiqu'il

ne fût pas avide de louanges, l'amour qu'il

avoit pour la gloire ne le rendoit pas in-

différent fur les éloges qu'on lui donnoit,
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particulièrement quand ils étoient affaifon-

nés par une main délicate. Ce fut dans une
de ces converfations qu'il dit, qu'une de
fes plus fortes parlions étoit celle de ren-
dre quelque fervice au Roi , qui pût mé-
riter la grâce de lui permettre de fe trou-

ver un jour de bataille à la tête de l'Armée
de l'Empereur , pour combattre en per-

fonne le Roi de Suéde
, qui remplifïbit tout

le monde du bruit de fa valeur.

Il y a cette différence entre les rivaux
de la gloire, & les rivaux de l'amour, que
la jaloufie des premiers eft la fille de l'efti-

me, au-lieu que la jaloufie des derniers eft

engendrée par la haine.

Mais le grand objet , qui , au milieu de
ces plaifirs, occupoit le Duc de Montmo-
rency , étoit le rétabliflement des privilè-

ges de la Province. Les États-Généraux,
aflemblés par ordre du Roi à Pezenas, dont
le Roi vouloit bien écouter les avis , tra-

vaillent à cet ouvrage. Miron & Hemery,
Commiflaires de Sa Majefté , avoient or-

dre du Cardinal de Richelieu de ne jamais

çonfentir à la révocation des Élus ;. les ef-

prits paroiflbient fort échauffés. Miron

,

qui avoit l'efprit fouple , ayant engagé He-
mery dans fes fentiments, affifté de l'Ar-

chevêque de Narbonne & du Duc de Mont-
morency, qui concouroient avec lui, agif-

foit pour tout pacifier , malgré la rigueur

de fes ordres : il étoit bien difficile, quel-

ques mefures que priffent les pacificateurs 9

de calmer les efprits , & de travailler effi<-
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eacement au foulagement de la Province ;

parce que le Cardinal de Richelieu, qui

avoit des efpions auprès de la Reine-mere
& de Moniteur, qui étoient hors du Royau-
me, avoit appris qu'il fongeroit à gagner le

Duc de Montmorency, & mettre la Pro-
vince dans Tes intérêts. C'eft ce qui l'en-

gagea à entreprendre de mettre cette Pro-
vince fous le joug, & de lafiër la patience

du Duc de Montmorency, afin que le moin-
dre éclat qu'il feroit , il eût un fujet â&
l'arrêter : & comme il fe défioit de la pro-

bité de Miron , il fit lavoir à Hemery, qu'il

fe fouvînt des ordres qu'il avoit reçus ei*

partant de la Cour, afin qu'il s'y attachât

invariablement.

Hemery n'eut garde de s'en écarter, Se

fe détacha de Miron , connoiiTant l'humeur
du Cardinal. Ainfi Hemery perfiftant à ne
rien relâcher en faveur de la Province, l'é-

tat des affaires empira tous les jours.

Le Cardinal', qui appréhenda alors que
leDuc n'écoutât la propofition de laReine-
mere & de Monfieur, donna ordre de fon
propre mouvement au Marquis des Folfés

& à Hemery d'arrêter le Duc : il avoit pour
maxime , qu'il ne falloit pas qu'un homme
fût coupable pour l'arrêter , qu'il fuffifoit

qu'on jugeât vraifemblablement qu'il al-

loit le devenir , afin d'étouffer le mal dans
fa nailfance. L'entreprife étoit hardie d'ar-

rêter le Duc de Montmorency au milieu

de fon Gouvernement, où il étoit adoré.

Hemery, qui apprit que le Duc alloit à
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Montpellier, jugea qu'il n'y avoit point

d'endroit plus propre pour l'arrêter que
cette ville. II arriva en même temps que lui,

& délibéra avec des Foliés fur les moyens
qu'il pourvoit prendre pour exécuter cette

entreprife.Après qu'ils eurent confulté long-

temps ils la jugèrent impofîjble , à caufe de
la grande inclination que le Peuple avoit

pour ce Seigneur, qu'il idolâtroit. Cepen-
dant, ayant appris que les Jéfuïtes dévoient

faire repréfenter par leurs Écoliers un ou-
vrage dramatique, où ils avoient coufu à

leur fujet le combat de Veillane , fie enchaffé

les louanges du Duc , des Fortes changea
d'opinion, & crut que l'occafion étoit fa-

vorable pour fe rendre maître de la per-

fonne du Duc, parce qu'il devoit fe ren-

dre aux Jéfuites; il commanda à quelques

foldats d'aller au fpeétacle avec leurs êpées

feulement, & de fe tenir le plus près de la

porte de lafalle, pour s'en faifir, & donna
ordre à toute la garnifon qui étoit dans la

Citadelle, qui joignit le Collège, de fe te-

nir fur les armes. Le Duc, qui avoit par-

tout des cœurs qui lui étoient dévoués

,

fut averti de ce defTein ; il eut peine à le

croire, mais il ne put pas en douter, parce

que le bruit s'en répandit dans la Ville,

& que les perfonnes de condition vinrent

s'offrir à lui , non-feulement pour le dé-
fendre , mais pour fe faifir de des ForTés

,

•d'Remery, & de la Citadelle, dont la gar-

nifon étoit très-foible. Il ne voulut point fe

fervir des confeils qu'on lui donnoit, quoi-
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que l'exécution en fût fort facile, ayant
toute la Ville à fa difpofition ; ce qui prouve
qu'il n'étoit pas alors déterminé à prendre
îe parti de Monfieur : fi dans le cœur il

eût été déclaré pour lui , il n'auroit pas
manqué un coup fi important. Il eft vrai

que le deflein qu'on avoit formé contre
lui, lui ayant ulcéré le cœur, achemina
fa rébellion , parce qu'il vit d'où le coup
partoit. Malgré l'avis qu'on lui donna , il

alla aux Jéfuites, perfonne n'ofa branler.

Il fortit deux jours après de Montpellier >

bien mieux accompagné qu'il n'y étoit ve-

nu : étant de retour à Pezenas , il com-
muniqua le deflein qu'on avoit formé con-
tre lui, à Montpellier , à la Duchefle la

femme , au Baron de Saint-Jean fon on-
cle , à Moranger & Épinau , fes domefti-

ques : tous opinèrent à une vengeance écla-

tante. 77 faut fe réfoudre , dit l'un de ces

domeftiques , àfulvre l'exemple du feu Con-
nétable votre père , qui ne fe conferva dans

fon Gouvernement de Languedoc, qu'en fe.

rendant redoutable. Vous ave^ des enne-

mis dans l'^ÉJfemblée des États , auxquels

il faut prendre garde , particulièrement à
V^Archevêque de Narbonne.
Ce confeil, qui réveilla le refîèntiment

du Duc contre le Cardinal , ouvrit fon cœur
aux propofitions de rébellion qu'on lui fit

dans la fuite.

Hemery étoit dans un grand embarras
à Montpellier : troublé par la crainte de
déplaire^au Cardinal, s'il s'éloignoit, &
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celle d'expofer fa vie , s'il fe rendoit aux
Etats , il ne favoit quel parti prendre :

enfin , il y vint accompagné de toute fa

frayeur.

La Reine-mere & Monfieur , retirés à
Bruxelles , avoient auprès d'eux les ne-
veux & frères de l'Évêque d'Alby. Ce fut

par les canaux de fes parents que l'Évêque
négocia avec la Reine-mere & ce Prince.

Ce Prélat implora leur protection pour une
Province opprimée par le Cardinal.

On écoute avidement les moyens qu'on
nous propofe de nous venger d'une grande
injure. La Reine-mere haïflant fouverai-

nement ce Miniftre, & Monfieur affocié

à fa haine, n'héfiterent pas à travailler à

mettre le Duc de Montmorency dans leurs

intérêts , & à offrir leur protection au Lan-
guedoc. Dans ce temps-là , il vint une nou-
velle Commiffion de la Cour , qui ordonnoit
aux Tréforiers-Génêraux de procéder au
département des tailles. Cette nouveauté

,

qui donnoit atteinte au Traité que le Duc
de Montmorency avoit fait à Paris , don-
noit l'allarme à l'Aflêmblée des États-Gé-
néraux , & ouvroit un beau champ à l'É-

vêque d'Alby pour aigrir le Duc de Mont-
morency. Il lui repréfenta , qu'après les

fervices qu'il avoit rendus à l'État , il étoit

étrange qu'on lui refusât le rétabliiTement

des privilèges qu'il avoit demandés pour
toute récompenfe

;
qu'il étoit évident

,

qu'on vouloit non-feulement détruire fon

autorité dans fon Gouvernement , mais
qu'on
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qu'on vouloit le perdre auprès du Roi : il

lui renouvella tous les mauvais tours que
lui avoit faits le Cardinal.

,, Le refus de la grâce du Comte de

„ Bouteville fon parent, la charge d'A-

9 , mirai qu'il lui avoit ôtée , la fuppreffion

„ des États du Languedoc , la tromperie

„ qu'il lui avoit faite , en lui promettant

„ de le faire Maréchal-Général , & l'en-

„ gageant fous cet appât de fervir comme
„ Volontaire dans l'Armée que ce Minif-

„ tre commandoit. Le Prélat ajouta , que
„ le Duc devoit voir dans tant d'injures

>, le préfage de fa perte future. Que le fup-

5 ,
pli ce du Maréchal de Marillac étoit un

„ exemple récent , qui devoit faire trem-

„ bler l'innocence même. Qu'il étoit temps

„ de penfer à lui
,
que fa deftinée étoit

„ dans une balance fufpendue par les mains

„ de fes ennemis, qui la feroient indubi-

„ tablement pencher du côté de fa ruine,

„ s'il ne tâchoit d'y mettre un contrepoids

„ mirifant pour l'empêcher ; que le feul

„ moyen de prévenir fes ennemis, étoit de
„ donner les mains au fecours d'une Reine
„ affligée, & du Prince maltraité, qui fe

„ jettoient entre fes bras avec une entière

„ confiance ; que les propofitions que Mon-
„ .fieur lui falloir, n'alloient aucunement
„ contre le fervice du Roi; au contraire

?

„ que'c'étoit lui rendre, & à la France,

„ un fignalé fervice, que d'affifter le frère

„ unique de fun Roi , pour le retirer d'en-

„ tre les mains des ennemis de l'Etat, que
Tome XIV. M
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„ Sa Maj. donnerait infailliblement toute»

„ fortes de fatisfaftions à Monfieur, après

„ avoir connu la pureté de fes- intentions,

5 ,
qui n'alloient directement que contre

7, le Cardinal de Richelieu; qu'il aurait,

„ non -feulement toute la France, mais

5,
tout le monde pour témoins de la gloire

«,, qu'il recevrait d'avoir été l'auteur de la

?,
paix entre le Roi , la Reine-mere , &

j, Monfieur, & d'avoir procuré la réunion

5, des cœurs dans la Maifon Royale; que
„ toute la France le féconderait pour un
9, deflein fi avantageux au Public & au
y, bien de l'État ; & qu'enfin tous les Prin-

9, ces, qui étoient auprès de Monfieur, lui

>

9 , offraient , à leur exclufion , tout ce qu'il

«,, demanderait auprès de lui. „ Telle étoit

la créance du neveu de l'Évêque d'Alby y

embellie des couleurs de l'éloquence de
ce Prélat. Quand on veut perfuader quel-

qu'un , le grand fecret eft d'intérefler fes

paffions.

te Due Ce neveu vint, travefti, de Bruxelles à
fe joint à Pezenas, pour voir M. de Montmorency:

&fSt ré- ^ ^uc ne ê êro^ Point rendu
,
malgré

voiter le tous ces traits que lui portoit l'Evêque r
Langue- fi ce Prélat n'eût pas été foutenu de la Du-
éoa~ eheilè, qui, ayant l'honneur d'être nièce

de la Reine-mere, étoit réfolue à embraf-

fer fon parti. L'Hiftorien du Duc de Mont-
morency rapporte une converfation entre

elle & le Duc; converfation révélée par une
jeune fille , qui couchoit aux pieds du lit

de la Duchefle , pour la fervir : voici les,
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propres termes de cette Hiftoire. " Cette

„ fille entendit un foir, après un long dé-
„ mêlé du Duc avec fa femme , & après

„ beaucoup de raifons du Duc opiniâtre à

„ ne vouloir point fuivreles fèntiments de
„ la DuchelTe , ces mêmes paroles d'une

„ voix arTez émue : Hé bien , Madame

,

„ vous le dejïre% : je le ferai, pour conten-

„ ter votre ambition ; mais fouvene%~vous 9

„ qu'il ne m'en coûtera que la vie. La Du»
n chefle voulant lui répondre, le Duc en
„ l'interrompant lui dit : N'en parlons plus

f

,, Madame , la chofe eft réfolue; ce ne fera

„ pas moi qui m'en repentirai le dernier.

„ Cette conférence finit par ces dernières

„ paroles, & par quantité de foupirs de la

„ DuchelTe. „
L'Hiftorien ajoute, qu'après ce témoi-

gnage innocent & défintérelTé , il faut fe

rendre à l'opinion de ceux qui accufent la

Ducheflè d'avoir caufé la perte de fon ma-
ri : & cette opinion étoit fi générale, que
perfonne ne s'eft intéreffé à la douleur de
la DuchelTe, parce qu'elle expioit fa faute,

& les maux qu'elle avoit caufés par-là à
la France , & particulièrement au Langue-
doc, par le funefte confeil qu'elle donna
à fon mari. Pour moi, je croirois que fa

vertu & fa tendrefle, fe mêlant avec fes lar-

mes, elle a mérité qu'on s'intérefsât pour
elle

, quelques malheurs qu'elle ait cau-
fés; & ayant appaifé la Juftice divine, &
mérité par fa pieufe douleur l'amour de
fon Dieu , les hommes enchériroiènt fur la

M ij
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cruauté même de lui refufer leur compas-
lion. Ça)
L'Evêque d'Alby travailla avec tant d'ar-

00 Pour faire voir combien la vérité eft méprifée
par certains Hiftoriens, qui la foulent aux pieds en
faveur d'un Héros ou d'une Héroïne dont ils veulent
faire le panégyrique , qu'on me permette de rapportes

un Chapitre tout entier de la Vie de Madame de Mont-
morency. C'eft le Chapitre VII, qui a pour titre : Lx
Conduite de Madame de Montmorency envers fon mari 3

quand M, ht Duc £Orléans voulutje retirer dans le Lan-
guedoc.

Le Duc d'Orléans, qui pour quelques mécontente-
ments avoit quitté le Royaume . ayant été quelque
temps en Lorraine , voulut retourner en France , & le*

retirer dans le Languedoc. Ce bruit allarma Madame
de Montmorency , qui empêchoit fon mari autant
qu'elle pouvoit de l'y recevoir, lui montrant le dan-
ger où il expoferoit fon honneur & fa vie. Elle le

faifoit reifcuvenir des grâces qu'il avoit reçues de Sa
Majefté en tant d'occafions différentes. Elle le prioit

de conlidérer les fuites fàcheufes que pouvoit avoir

cette retraite; & après avoir tâché de réveiller dans
fon coeur la fidélité qu'il devoit au Roi, elle lui re-

préfentoit le peu d'eftime que Monfieur lui témoi-
gnoit, le choifiiTant plutôt qu"un autre Gouverneur
de Province, pour le mettre dans fes intérêts, comme
s'il le croyoit moins obéiflant au Roi que les autres ,

& d'un efprit plus porté à la rébellion. A toutes ces

raifons , elle lui fit conclure le malheureux état où
iî i'alloit réduire elle-même par la douleur continuelle

qu'elle auroit de fon entreprife..

M. de Montmorency lui dit, qu'il ne prétendoit rien

faire contre le fervice du Roi, en s'engageant dans
îe parti de Monfieur; qu'il confidéroit, au contraire

^
que Son Alteife Royale étoit depuis long-temps parmi
les ennemis de l'Etat , quiTentretenoient dans la dit-

fenfion, en l'éloignant toujours de plus en plus de la

paix & de l'obéiffance. Que , quand il feroit dans le

Languedoc , on lui donneroit des fentiments plus juf-

tes, n'étant qu'avec des fujets fidèles; & qu'enfin il

çrenoit cette occafion, comme un moyen qu'il croyoit



r>£ M. de' Montmorency. ï3î

deur à gagner les efprits , qu'il débaucha
prefque tout le Corps du Tiers-État ; mais
fes raifons prirent beaucoup de force de

infaillible pour terminer les brouîlleries, & pour le

remettre en grâce auprès de Sa Majefté.

Quand il eut ceffé de parler, elle lui fît voir fi clai-

rement, que fes bonnes intentions feroient mal ex-
pliquées , & ajouta tant de raifons & tant de larmes
pour achever de le perfuader, qu'il lui promit de ne
le plus mêler des affaires de S. A. R. En effet, il fut

•quelques jours dans cette penfée, & l'auroit toujours

fuivi, fi d'Elbene , qui étoit à Monfieur, ne le fût

allé voir pour le remettre dans fes intérêts. Il conféra

avec lui dans là maifon de la Grange, & fut fi bien

înénager fon efprit, qu'il l'engagea dans le parti de
S. A. R. , à qui il alla auffi-tôt rapporter fes deffeins,

•& revint prendre avec lui les moyens de les faire

réufïir.

Le Duc, qui connoiffoit Poppofition de fa femme,
lui cachoit tout ce qu'il faifoit. 11 parloir, avec d'Elbene
dans une falle pendant la nuit; &, afin qu'elle ne put
découvrir les entrevues fecretes , il feignit d'être in-

difpofé , & voulut coucher dans mie chambre féparée,

pour les pouvoir continuer. Néanmoins, Madame de
Montmorency, qui foupçonnoit quelque chofe de ce
qui fe pafieit, ordonna à deux de les Gentilshommes,
à qui elle fe confioit le plus, de favoir adroitement
avec qui le Duc conféroit pendant la nuit. Ces gens,
l'ayant aifement découvert, entrèrent dans fa cham-
bre avec un air de trifteffe, & elle leur dit-, en les re-

gardant, qu'elle voyoit bien par leurJHence, que fesfoup-
$ons étaient véritables , 6* que fon mari avoit repris pour
5. A. R. les mêmes fentiments qu'elle avoit tâché de lui

èter. Cependant elle ne le croyoit pas engagé comme
il l' étoit :.elle attendit une nuit qu'il fût remonté dans
ia chambre ; alors, après avoir fait retirer tout le mon-
de, elle -fe jetta à fes genoux le vifage couvert de
pleurs, & lui dit tout ce que la fidélité d'une fujette

pour fon Roi, & la tendrelfe d'une femme pour fon
mari, lui purent mfpirer de fort & de touchant, afin

de l'éloigner du parti de S. A. R.
Quoique M. de Montmorency fût attendri de l'état

où il 2a voyoit, cependant il ne changea pas de penfée?

M iii
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l'argent qu'il répandit : on dit qu'il fit don-

ner trois cents livres à chacun d'eux. Les
Evêques & la Noblefle , qui furent gagnés

,

& quelques jours après il lui avoua fon engagement.
La Ducheffe apprit cette nouvelle avec une douleur

extrême. De ce moment , toute fa Maifon changea de
face ; elle fuyoit la vue de tout le monde, & on ne
la trouvoit qu'en des endroits cachés , les yeux noyés
de lances. Mais quel fut l'accablement d'afflifticn où
fe trouva cette Frinceffe , quand le Duc alla prendre

congé d'elle ! Après lui avoir dit quelques mots à demi
articulés : Dans quel état me laiffei^-vous ? ajouta-t-elle.

Vos ennemis me vont accabler j'ous vos ruines. Le Duc
ientant alors redoubler la tendreffe qu'il, avoit pour
elle , fortit de fa chambre en s'écriant : O Dieu

,
que.

tout le malheur de mon entreprife , s'il en doit arriver ,

tombe fur moi, & que ma femme ne Joit pas enveloppée

dans ma mauvaifs. fortune !

Quand il fut forti, elle fe jetta à genoux devant un
Crucifix , pour demander à Dieu de changer le coeur

de fbn mari, & en même temps s'abandonnant à fa

volonté, & renouvelant la fourmilion qu'elle avoit

toujours eue à fa parole, elle s'offrit à lui comme une
victime prête à recevoir tous les coups dont il la vou-
droit frapper.

Nulle contradiftion plus formelle que celle de ces

deux Hiftoriens , l'un de la Vie de Monfieur , l'autre

de la Vie de Madame de Montmorency. Mais il eft

certain que le dernier contredit la vérité, & l'opinion

publique. Il dit lui-même, que, lorfque le Duc fut

arrêté en fortant de Beziers , chacun la regarda comme
la caufe de fes malheurs. Quand-elle fortit de la ville,

les uns fermoient les portes & les fenêtres de leurs

maifons , de peur d'être foupçonnés d'avoir la moin-
dre iiaifon avec elle; & les autres difoient publique-
ment

, que fon ambition & fon imprudence avoient
perdu fon mari , & attiré fur eux tous les maux dont
ils étoient menacés.

Mémoire Un Hiftorien moderne parle d'elle en ces termes :

pour fer- „ La Ducheffe de Montmorency, l'une des plus ver-
rire l'hif „ tueufes du Royaume, de la Maifon àes Urfins,
toire de „ & parente de la Reine-mere , fe mit de la partie

2

L'Europe. „ & fe joignant aux Partifans de Monfieur, fît valoir
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tPagirent par d'autres motifs , que pour là

confervation des privilèges de la Province,

& par l'affection particulière qu'ils avoient

pour le Duc de Montmorency. " L'Ar-
„ chevêque de Narbonne, Préfident dans

5 , PAflemblée , n'oublia rien pour ramener

„ les efprits à la fidélité qu'on devoit au
„ Roi. Il repréfenta au Duc de Montmo-
9, rencyles malheurs où il alloit expofer,

„ non-feulement fa perfonne & la Provin-

5, ce , mais encore tout PÉtat , dont il ve-

„ à fon mari la gloire qu'il y avoit à tirer d'oppref-

„ fion une Reine fugitive , le frère du Roi , héritier

„ préfomptif de la Couronne , perfécuté par le Minif-

„ tre, ennemi mortel de la mère & du fils : il ne put

„ tenir contre cette confidérgtion. „ Mais on voit bien
pourquoi l'Hiftorien de la Ducheffe a facrifié ici la vé-
rité : il vouloit faire un modèle accompli de Madame
de Montmorency; fon pinceau avoit promis ce por-

trait aux Religieufes de la Vifitation de Moulins , dont
elle a été Supérieure. Dans cette vue , il lui a fait

îouer une fcene auprès de fon mari, toute contraire

à l'opinion publique ; fcene bien circonftanciee , bieu
peinte, bien repréfentée, où il ne manque que la cir-

conftance de la vérité; & il n'a pas voulu voir, que
le crime que la Ducheffe a commis , .en donnant un
mauvais confeil au Duc, a été la matière de fa péni-

tence ; & que la gloire de fa vertu n'en eft pas moins
pure, pour avoir été coupable d'ambition, & de ré-

bellion contre fon Prince, après qu'elle a expié fes

crimes. Sa douleur même, qu'on repréfente fans bor-

nes , emprunte de fa pénitence des motifs divins , qui

font paroître cette douleur plus raifonnable. Mais cet

Hiftorien a voulu perfuader, que Madame de Mont-
morency étoit cette femme forte que le Sage n'efpé-

foit pas de trouver , dont le prix eft ineftimabîe. Mu-
lierem fortem quis inveniet ? Pracul de ultimis jinibus

pr'etium ejus. Prov. c. 31, v. 10.

On remarquera que les Hiftoriens fe jouent fans

peine de la vérité de l'Hiftoire,

M iv
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„ noit d'être tout fraîchement le protec-

„ teur. Que les ennemis du Roi tireroient

„ de grands avantages de fa rébellion , &
„ qu'il alloit ternir, par une feule action,

„ toute la gloire que tant de fignalés fer-

„ vices rendus à fon Roi, lui avoient ac-

„ quife; qu'il devoit appréhender le jufte

„ reproche que l'Hiftoire feroit à fa mé-
„ moire ; qu'après avoir été , en imitant

„ fes Prédécefleurs , un des plus grands ap-

„ puis du Royaume, il ne devoit pas s'en

„ détacher par des intérêts particuliers;

„ que c'étoit fuivre un très-dangereux &;

„ très-mauvais confeil , de hazarder fa per-

„ fonne , fon honneur & fa gloire , dans

„ une affaire dont les événements ne pou-

„ voient qu'être funeftes. Que les fiecles à

„ venir n'ajouteroient point de foi à ceux

„ qui voudroient attribuer le motif de
„ cette entreprife au defTeinde fupplanter

„ le Cardinal de Richelieu : & quand même
„ la chofe feroit véritable, on auroit tou-

„ jours raifon de blâmer un fujet qui a
„ voulu régler les affections de fon Sou-

„ verain , dont il ne doit regarder les dé-

„ fauts , s'il en a , qu'avec refpeét ;& qu'en-

„ fin , c'étoit renverfer toutes les Loix fon-

„ damentales d'un État , de prendre les

„ armes pour quelque fujet, ou quelque

„ prétexte que ce foit. „
L'Archevêque ne pouvant gagner l'Af-

femblée des Etats , fit former fort haut les

Intérêts du Roi, mais inutilement : le Duc
rêfolut de le faire arrêter.
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Soudeilhes , Capitaine des Gardes du
Duc, étant pour lors à la Cour, & n'étant

point le confident des intrigues de Ton maî-
tre, fut choifi par le Cardinal, pour tâcher

de le ramener à fon devoir. Ce Miniftre

voyoit bien que c'étoit un coup de partie,

d'empêcher que le Duc ne prît le parti de
Monfieur dans cette conjoncture. Ce Prin-

ce, dénué de ce fecours , n'avoit point d'a-

fyle dans le Royaume. Que n'étoit-il pas

en état d'entreprendre , s'il eût eu les gran-

des qualités d'un Prince, ayant pour lui

une grande Province telle que le Langue-
doc, & un Général tel que le Duc de Mont-
morency, Gouverneur de la Province, &
faifant la guerre à un Miniftre auffi haï que
le Cardinal ?

Soudeilhes étant venu en Languedoc,
& ayant parlé au Duc, l'ébranla; il ne mé-
nagea point l'Evêque d'Alby, qu'il appella

traître, & le menaça du traitement le plus

indigne. Ce fut alors que la Duchenè, &
tous les Confidents du Duc revinrent à la

charge, & lui perfuaderent que fon hon-
neur étoit engagé à ne point quitter la par-

tie. Quoique le Duc conlidérât beaucoup
le Comte de Rieux, les Barons de Pujols,

de Caftres , de Saint-Geniés, du Luc , d'Ef-

pandeilhan, & de Fontes, il ne les confulta

point, parce que leurs fentiments ne pou-
voient jamais fe plier au fien : mais fon con-

feil n'étoit compofé que de la Duchefîe,
de l'Evêque d'Alby, du Baron de Saint-

Jean , de des Portes fon parent
?
de Morart-
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ger & d'Epineau, Tes domeftiques. En for-

tant d'une conférence où il avoit pris fa

dernière réfolution , il alla droit à Sou-
deilhes, qui l'attendoit, & lui dit : Cher
ami , la pierre en eft jettée, il n'y a plus

moyen de s'en, dédire.

Soudeilhes tranfporté de douleur de n'a-

voir pu rompre cette partie, fupplia le Duc
fon maître pour la dernière fois, " que, puif.

„ qu'il s'oublioit foi-même, tous fes amis,

3, & tous fes ferviteurs, de confidérer qu'il

„ alloit mettre en proie , & perdre entiére-

9 , ment une Province pour laquelle il avoit

3, témoigné toute fa vie une affection très-

„ particulière, & qui l'accuferoit un jour

„ de tous les malheurs que cette affaire

*, pourrait lui caufer. „
Cette prière n'entra pas dans l'efprit du

Duc , qui étoit déterminé : il fit arrêter

l'Archevêque de Narbonne , le Préfident

de Miron, & Verduromie, Intendant de la

Province , auxquels il donna enfuite la li-

berté.

Cependant les fadieux de l'Afiemblée

des États n'étant plus retenus par la pré-

fence de l'Archevêque de Narbonne , pri-

èrent cette pernicieufe réfolution, qui au-

rait entièrement perdu la Province, & con-
fondu les innocents parmi les coupables

,

fi le Roi n'eût fauve la première par un
acte de juftice, & pardonné aux autres, de
fa propre bouche, à l'ouverture des États

de Beziers , après que le Roi eut fournis

les Rebelles.
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Délibération des états.

Il a été réfolu défaire l'o&roi à Sa Ma-
jeftéfur les CommiJJions qui ont été préfen-

tées aux États , & les porter incontinent au
Sieur Duc de Montmorency 9 & aux autres

Commiffalres de l'Affemblée , pour être fait

Je département fur les vingt-deux Diocefes

aux États particuliers & ajjietes , en la for-

me ancienne , avec infiantes prieres au Sieur

Duc de Montmorency d'unir inféparable-

mentfes Intérêts à ceux du Pays , comme le

Pays s'attache de fa part aux fiens , & a

protefié de ne s'en point féparer 9 afin d'agir

tous enfemble plus efficacement pour le fer-

vice du Roi , & aufoulagement de la Pro-
vince.

Un Hiftorien fort judicieux remarque , Mémoï-

que, quoique cette délibération ne contînt fe^"
qu'une aflbciation & un engagement à fe i'Hïftoire

tenir inféparablement attachés aux intérêts del'Eu-

de la Province, il étoit aifé de découvrir le
rope'

myftere caché fous ces artifieieufes paro-

les : & tout le monde s'apperçut bientôt,

qu'on regardoit comme efièntiel , pour l'in-

térêt du Languedoc , d'époufer celui de
l'héritier préfomptif de la Couronne, & de
perdre , s'il fe pouvoit , le premier Minif-
tre, qu'on appelloit fon perfécuteur.

Monfieur partit alors de Flandres , & en-

tra dans la France par la Bourgogne , avec
environ quinze cents hommes de Troupes
mal équipées : il fit publier un Manifefte,
où il difoit, que Ion entreprife n'étoit que
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contre le Cardinal de Richelieu, & n'étoit

point contre le fervice du Roi. La rébel-
lion eft fi odieufe, que le Rebelle voudroit
perfuader , que , dans le temps qu'il dé-
clare la guerre au Roi , il n'a point le Mo-
narque pour objet.

Monfieur entra dans le Languedoc avant
que M. le Duc eût pris toutes les mefures
nécelfaires pour l'y recevoir , & l'y pou-
voir foutenir. Il avoit bien les cœurs de la

Province, mais il n'avoit pas à lui les mu-
railles des Villes principales , ni de leurs

forterefiès : il n'avoit , ni Narbonne , ni
Montpellier.

La première Ville du Royaume qui ou-
vrit Tes portes à Monfieur , fut celle de
Lodeve , petite ville au pied des monta-
gnes

, qui fôparent le Languedoc d'avec le

Rouergue. (à)
Le Duc de Montmorency étoit pour lors

à Gignac, petite ville à quatre lieues de
Lodeve , où Monfieur lui envoya le Comte
de Brian , auquel le Duc dit, après les pre-

CO L'Evêque d'Alby préfenta à Monfieur une Ana-
gramme & des vers latins fatyriques contre le Car-
dinal de Richelieu, qui furent fort goûtés par le tour

des vers. & encore plus par le fel de la fatyre. Ils

faillirent à coûter cher à l'Evèque de Lodeve , à qui

on les attribuoit : mais le Cardinal découvrit que le

Juge de la Ville en étoit l'auteur. 11 le fit arrêter, &
le fît conduire à Lyon , où il recouvra la liberté, après

une longue prifon , à la follicitation de l'Archevêque
de Lyon , frère du Cardinal. Le mépris que les Prin-

ces ont fait des libelles diffamatoires , leur a fait beau-

coup d'honneur; mais^ c'eft auMagiftrat de punir les

Auteurs,
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miers compliments : Monjïeur a bien pré-

cipité fon voyage, & gâté fis affaires, qu'il

eût trouvées mieux ajujîées, s
J
il m'eût donné

le temps qu'il m'avoit promis ; il a cru des

perfonnes, qui ont plus d'intelligence avec

fes ennemis , que d'affedîion pour fes inté-

rêts : mais n'importe , il faut ejfuyer un
orage que je prévois indubitablement devoir

fondre fur moi ; &, bien que mes intentions

n'aient rien de mauvais contre le fervice du
Jloi , je ne doute point que mes ennemis ne

l'entretiennent toujours dans la penfée de

ne me voir jamais. Si je fuis ajfe^ malheu-
reux que d'échouer, je me réfous d'aller

trouver le Roi de Suéde , qui ne me refu-

fera pas un emploi dans fon Armée.
Le Duc s'appercevoit trop tard de la

faute qu'il avoit faite de s'être engagé avec

un Prince, qui fe laifibit conduire par des
perfonnes qui lui étaient peu fidèles, &
qui n'étoit pas capable de prendre par lui-

même un bon parti.

Le Baron de Peraud , que le Connéta-
ble & le Duc avoient fait ce qu'il étoit, &:

qui étoit Gouverneur de Beaucaire , té-

moigna ne pas vouloir fe déclarer pour le

Duc, & l'obligea de prendre fa route pour
cette Ville, au-lieu d'aller à Lodeve join-

dre Monfieur, parce qu'il crut que l'obli-

gation de s'emparer de Beaucaire étoit plus

preffante que ce devoir. En parlant par les

portes de la ville de Montpellier, accom-
pagné de la Noblefle qui le fervoit volon-
tairement, le Peuple fortit pour le voix;
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&, préfageant Ton malheur, répandoitdeg
larmes , en faifant des vœux pour la confer-

vation de fa perfonne. Moniteur, pendant
ce temps-là, alla du côté de Beziers, où
étoit la Duchefle de Montmorency, qu'il

alla vifiter : & , la voulant remercier des
obligations qu'il difoit avoir , non-feule-

ment au Duc ion mari , mais encore à elle-

même, la Duchefle lui répondit: Que l'af-

faire que l'un & l'autre avaient entrepri-

fe , étoit trop importante & de trop grand
poids pour la tète d'une femme , & qu'elle

ne s'en étoit jamais mêlée, ni pour perfua-
der, ni pour en dijfuader le Duc fon mari.

On voit par cette réponfe, qu'elle n'a-

voit pas alors bonne opinion de l'entre-

prife où elle avoit engagé le Duc, &; qu'elle

vouloit s'en difculper par avance. Les ir-

réfolutions de Peraud rendirent inutiles les

tentatives que firent ceux que lui envoya
le Duc pour l'obliger à lui remettre le Châ-
teau & la Ville de Beaucaire. Ce Seigneur

y vint lui-même fur l'entrée de la nuit

,

où , après bien des pour-parlers , il ne fut

reçu dans le Château qu'au grand jour :

ainfi la Ville eut le temps de fe déclarer

contre le Château, ce qui contraignit Mon-
iieur à y venir avec toute fon Armée , en
abandonnant le haut Languedoc, où s'a-

vançoit l'Armée du Roi, commandée par

le Maréchal Schomberg.
Monfieur étant aux portes de Beaucai-

re , il s'éleva une difpute entre le Duc d'El-

beuf & le Duc de Montmorency, pour
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avoir le commandement. Monfieur n'avoit

pas la force de prendre aucun parti en-

tr'eux deux. Un des plus grands défauts

des Princes eft d'être indéterminés dans
des conjonctures importantes, où ils em-
ploient à délibérer le temps qu'ils devraient

employer à agir. C'eft alors que le grand
homme trouve dans fon génie des reiibur-

ces pour fe tirer de ces pas délicats. La
Ville fe feroit rendue , fi elle eût été atta-

quée promptement : elle mit à profit ce dé-

lai , pour donner le temps au Régiment
d'Aiguebonne, qui étoit à Tarafcon , de
pafler le Rhône, & de venir à fon fecours.

L'incertitude du Duc d'Orléans , le peu
de foin qu'il prit de raccommoder le Duc
de Montmorency avec le Duc d'Elbeuf,

quoiqu'il eût déclaré au premier qu'il fe-

roit feul Lieutenant - Général de fes Ar-
mées ; le parti qu'il avoit pris , quoique
fon Armée fût au bord du Rhône, de ne
faire aucun mouvement pour s'oppofer à
l'entrée du Régiment d'Aiguebonne dans
ia Ville, font de faufles démarches, qu'on
pouvoit foupçonner être l'ouvrage de la

trahifon de ceux qui avoient de Pafcen-

dant fur l'efprit de ce Prince,

Les avis que le Duc de Rohan fit don-
ner par fes amis au Duc de Montmoren-
cy , que là vie étoit en danger , lui ouvri-
rent les yeux, mais ne l'engagèrent pas à
fe détacher du parti qu'il avoit pris : il ne
fut pas encore ébranlé par la faulfe démar-
re que fit le Duc d'Orléans de quitter le
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defleitl de prendre Beaucaire, fans avoir
donné le temps au Duc de Montmorency
de munir le Château ; il laifla Valfont 9

Lieutenant de fa Compagnie, pour y com-
mander, avec environ une centaine d'hom-
mes; il munit le Château du mieux qu'il

put , & fuivit Monfieur * qui dirigea fa

marche pour tenir tête au Maréchal Schom-
berg. Valfont tint dans le Château plus de
cinq femaines, & fe rendit par compéti-
tion au Maréchal de Yitry, qui-, ne vou-
lant point perdre de fi braves gens, leur

accorda qu'ils fortiroient avec armes & ba-
gage, tambour battant y pour être conduits

dans Lunel.

Dans ce temps-là , le Roi étant arrivé à

Lyon , & l'Archevêque de Narbonne l'y

étant allé voir , ce Monarque inclina du
côté de la paix , du fentiment même du
Cardinal de Richelieu ; & l'Archevêque
de Narbonne, eut ordre de Sa Majefté de
travailler à cet ouvrage , & d'accorder au
Duc de Montmorency tout ce qu'il de-
manderoit. Perfonne ne fut la dupedu.Car-
dinal de Richelieu , & ne crut qu'il fût

conduit par une bienveillance qu'il eut

pour ce Seigneur; mais il appréhenda alors

la faite d'une guerre qui pût lui être fu-

nefte. Ce qui prouve que fon cœur ne fen-

toit rien pour le Duc, eft la réponfe qu'il

fit à la PrincerTe de Guimené, lorfqu'il par-

tit pour accompagner le Roi dans le Lan-
guedoc. Elle lui dit : Monfieur, fouveneç-

vous des marques d'affeêîion que vous ave%

reçues 9
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reçues , il n'y a pas long-temps , du Duc
de Montmorency , que vous ne faurie^ ou-

blier fans ingratitude. A quoi le Cardinal

répondit : Ce n'eft pas moi , Madame , qui

ai rompu le premier. Il fit bientôt changer
au Roi les idées de paix qu'il lui avoit ins-

pirées , & les remplaça par des idées de
vengeance.

Monfieur , après Parfaire de Beaucaire

,

ayant eu avis que le Maréchal de Schom-
berg venoit dans le Comté de Foix, &
qu'il avoit affiégé Saint-Félix de Carmain

,

fit avancer Ton Armée pour fecourir cette

Place, dont il auroit fait lever le fiege; fori

Armée, de dix mille hommes, étant plus

forte que celle du Maréchal , qui n'étoit que
de cinq à fix mille ; mais ceux qui le trahif-

foient le détournèrent d'exécuter ce dQf-

fein : ils n'eurent garde de lui infpirer cette

célérité, qui eft décifive dans la guerre.

La Piace, pendant ce temps-là, fe ren-
dit : ceux qui commandoient furent ga-

gnés , & furent bien récompenfés. Mon-
iteur apprit que la Ville étoit prife, à une
petite lieue de Caftelnaudary, Capitale du
Lauraguais , avec l'avis que le Maréchal de
Schomberg s'avançoit de ce côté-là , pour
gagner cette Ville. Le Duc de Montmo-
rency ayant trouvé l'avis véritable, fit met-
tre l'Armée de Monfieur en bataille à demi-
lieue de la Ville , près d'un pont de brique,

qui étoit fur le grand chemin , & fit loger

deux pièces de canon fur une petite émi-
nence.

Tome Xir. N
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Quand il eut achevé de donner (es or-

dres , il s'en retourna fort gai vers Mon-
fieur, à qui il dit :

„ Ah Monfieur \ voici le jour où voira

ferez victorieux de tous vos ennemis ;

voici le jour où vous rejoindrez le fils

avec la mère, (entendant parler du Roi
& de la Reine-mere ;) mais il faut , ajou-

ta- 1- il" en montrant fon épée, rougir

cette épée jufqu'à la garde. Monfieur le

Duc d'Orléans, qui craignoit l'iflue du
combat, lui répondit allez froidement:

Ah ï Monfieur de Montmorency , vous

ne quitterez jamais vos rodomontades :

il y a long-temps que vous me promet-
tez de grandes victoires , & que je n'ai

encore eu que des efpérances. Quant à
moi ,

je veux bien que vous fâchiez, que
je faurai bien toujours faire ma paix, &
me retirer moi troifieme. Sur cela, quel-

ques paroles de chaleur furent dites de
part & d'autre ; & le Duc de Montmo-
rency s'étant enfuite retiré en un coin
de la falie où étoient les Comtes de Mo-
ret & de Rieux, & M. d'Aiguebonne,
dit à ces deux premiers , parlant de M»
d'Orléans : Notre homme (àigne du nez.

Il parle de s'enfuir lui troifieme ; mais ce
ne fera ni vous, M. de Moret, ni vous ,

M. de Rieux , ni moi , qui lui fervirons

de troifieme dans (à retraite : & il faut que
nous l'engagions aujourd'hui fi avant,
qu'il foit obligé , malgré lui , de mettre
l'épée à la main dans le combat. „
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Monfieur appelloit rodomontades les dis-

cours que lui tenoit le Duc pour l'animer.

Il y eut une noble émulation entre le Duc
& le Comte de Moret , à qui des deux
donnèrent le premier coup d'épée.

Le Duc de Montmorency dit qu'il n'ai- Combat

loit que reconnoître un porte; & il donna «feCaftei-

ordre à -Soudeilhes, au Comte de Brion, & "j^17 '

au Capitaine de les Gardes, de l'attendre 1 Sepjt.

dans les lieux où il les avoit placés : ilavoit

défendu avec émotion à des Gentilshom-
mes de le iuivre , en leur commandant de
s'arrêter, ou qu'il leur pafleroit l'épée au
travers du corps s'ils alloient plus loin. Il

s'avança avec précipitation. Le Comte de
Rieux, qui le fuivoit, lui repréfenta qu'il

devoit fe ménager, qu'il tenoit entre Tes

mains le deftin de Ton Armée , qui étoit

attaché à ia vie. // fimble , dit le Duc

,

quoique cela fût bien éloigné de fa penfée,
que vous aye^ peur; & ayant fait fauter un
grand fofle à fon cheval, il fe trouva avec
le Comte de la Feuillade , le Vicomte de
Pujol, le Chevalier de Villeneuve , & quel-

ques autres , au milieu de toute l'Infanterie

de l'Armée du Roi, où, à la première dé-
charge , ceux qui l'accompagnoient furent

tous tués, à la réferve du Vicomte de Pu-
jol , qui n'abandonna jamais le Duc, jus-

qu'à ce qu'une moufquetade , qu'il reçut

dans la jambe, le mit hors de combat ; la

Roche Dagou , & de Vaux , y furent aufli

blefiés avec quelques autres.

La Compagnie des Gendarmes du Duc
N ij
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vint à fon recours ; mais l'Infanterie , logée
avantageufement dans des folles, tira fur

eux avec beaucoup de fuccès. Cependant le

Duc de Montmorency n'étoit point ébran-

lé , quoiqu'il eût eflliyé les premières mouf-
quetades : il terrafioit tout ce qui fe pré-

fentoit à lui , & s'ouvrit un pafiàge au mi-
lieu de l'Armée ennemie; ainii il auroit pu
fe retirer glorieufement.

Cette première action , qui avoit étourdi

les ennemis, lui promettoit la victoire, s'il

fût venu à eux avec le gros de fon Armée ;

mais emporté par fon courage , il fe flatta

qu'on s'avanceroit pour le fecourir, com-
me on devoit le faire; car on pouvoit bien

difcemer de fon Armée le danger où il

étoit. Il vit venir à lui un;gros de Cavale-

rie, commandé par le Baron de Laurieres :

Il ne confulta plus que fon courage , alla

droit à lui ; il le choqua fi rudement, qu'il

porta par terre, & l'homme, & le cheval,

& déchargea en même temps un fi grand

coup d'épée fur l'habillement de tête du
Baron deBourdet, fils de Laurieres , qu'on
jugea , en voyant cette armure après le

combat , que c'étoit plutôt un coup de ha-

che qu'un coup d'épée. Laurieres fe rele-

vant en même temps de fa chute,& voyant
chanceler fon fils du coup qu'il avoit reçu*

donna-dans les flancs du cheval du Duc de
Montmorency ce fatal coup d'épée , qui

fut la caufe de fa perte.

Le Duc de Montmorency fe trouva en-
gagé fous le corps de fon cheval abattu ,
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ce qui l'expofa à être pris. Cette infor-

tune n'auroit eu aucune fuite , fi en môme
temps Monfieur, qui étoit dans le corps

de bataille, fe fût avancé pour fecourir le

Duc : & la nouvelle s'étant répandue , qu'il

avoit été tué avec plufienrs autres Sei-

gneurs, Monfieur jettafes armes, dit qu'il

ne s'y jouoit plus, & fit fonner la retraite.

Tel fut le combat de Caftelnaudary, qui

fut plutôt une efcarmouche qu'un com-
bat, & qui ne fut confidérable que par la

prife du Duc de Montmorency, qui étoit

toute la reflburce de (on Armée. C'eft ici

qu'on peut s'écrier : Voilà ce que c'efl

qu'un homme de moins 1

L'excès de timidité dans Monfieur, &
l'excès de bravoure dans M. de Montmo-
rency, furent la caufe de tout le malheur.

Le Duc d'Elbeuf, Puylaurens, la Ferté-

Imbaut, dont les deux derniers étoient

foupçpnnés de trahi fon , infpirerentau Duc
d'Orléans le parti qu'il prit de ne point

fecourir le Duc de Montmorency.
Guittau & S. Preuil, Capitaines au Ré-

giment des Gardes, furent les premiers qui

abordèrent le Duc de Montmorency : ils

furent pénétrés d'une extrême douleur en
voyant dans un état fi déplorable, la per-

fonne qu'ils honoroient & qu'ils eftimoient

le plus. Le Duc de Montmorency leur dit:

Mes amis . je me fuis facrifîé pour des in-

grats & pour des lâches, je les avois re-

connus pour tels depuis le (lege de Beaucai-
re ; 6? fi j'euffe eu ajje^ de force & de pru-

N iij
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dencepour profiter des avertlffements qu'on

Me donnait en ce temps-là
, que yétois trahi

dans- VArmée de Duc d'Orléans 9 j'euffc

évité le malheur ou je me fuis précipité.

Ce qui prouve, que le Duc ne recon-
nut qu'alors qu'il étoit trahi, & qu'il avoit

compté , en s'expofant avec tant de bra-

voure, qu'il feroit iecouru.

Le Continuateur de Mezeray, je ne fais

fur la foi de quel Hiftorien , dit , " qu'on
prétend, lorfque ce Duc fut pris, qu'il

avoit au bras un riche bracelet de dia-

mants, où étoit le portrait de la Reine
Anne d'Autriche. Pompone de Bellie-

vre , depuis premier Préfident au Parle-

ment de Paris, alors Intendant de l'Ar-

mée du Maréchal de Schomberg, s'en

étant apperçu, feignit, par amitié pour
un Seigneur malheureux , de.vouloir l'in-

terroger juridiquement, & commencer
quelques procédures. Il s'approcha du
lit du Maréchal-Duc, le prit par le bras,

& tira, le mieux qu'il pût, le portrait

hors du bracelet. La chofe ne put fe

faire fi fubtilement, que quelqu'efpion

n'en avertît le Cardinal. Il ne manqua
pas de le rapporter au Roi , & de l'en-

venimer par les calomnies ordinaires.

C'en fut allez pour réveiller dans l'efprit

du Monarque, l'ancienne jaloufie qu'il

avoit conçue de fon époufe, & pour le

rendre inflexible à toutes les prières

qu'on lui fit en faveur du Duc de Mont-
morency. „
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"iftoriens , qui ne font point Juges
compétents, n'étant pas militaires, fur cet

exploit héroïque du Duc de Montmoren-
cy , ont jugé qu'il n'étoit pas Général,
donnant un démenti à deux batailles qu'il

a gagnées fur mer & fur terre ,' à l'opinion

publique , & à la haute réputation qu'il

pofledoit. Ils ne veulent pas voir, qu'il y
a plufieurs parties dans le Général, fa pré-

fence d'efprit, fon coup d'œil , l'art de fur-

prendre fon ennemi , de failir le moment
décifif, l'art de camper avantageufement,
de difpofer l'Armée en bataille , de profi-

ter du terrein ; quand, avec ces parties-

là, il a la bravoure d'un Grenadier, nV-
t-il pas le confeil & l'exécution ? En nous
arrêtant feulement à Henri IV, & au grand
Guftave , dirons-nous que leur bravoure
prodigieufe ait fait tort à leurs autres qua-
lités militaires? Et pour en venir au com-
bat de Caftelnaudary , les exploits que fit

le Duc ont donné lieu à le Gendre, dans
fon Hiftoire de Louis XIII , de dire qu'il

eft plutôt Paladin , que Général : il a com-
mencé les deux batailles de Veillane & de
Caftelnaudary, parles mêmes exploits. Il

a été victorieux dans la première , parce

•qu'il a été fecouru par fon Armée. Il a été

vaincu dans la féconde, parce qu'il a été

abandonné: devoit-il s'y attendre? En eft-

il moins Général? Ne font-ce pas fes pro-
pres Soldats qui lui arrachent la victoire par

leur lâcheté & celle de leur Chef? N'efL-

ce pas fur la bonne foi du fecours, qu'il

N iv
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avoit lieu d'efpérer, qu'il s'expofa? N'eft-
ce pas l'événement qui eft la règle du ju-

gement de cet Hiftorien ? C'eft l'écueil or-
dinaire où les hommes donnent.
Un autre Hiftorien plus judicieux, s'ex-

plique bien autrement en parlant du Duc.
Voici fon langage:

Mémoi- ->•> Je ne dirai pas de lui ce qu'on a dit

res pour ,$ fi fauflement de Charles-Guftave , qu'il

rHiftoire " ét0 ' t P*us So^at
°l
ue Capitaine, & plus

de l'Eu- ->•> Capitaine que Général d'Armée : mais
rope. „ il eft vrai, que, dès qu'une affaire étoit

„ engagée, il paroiffoit oublier qu'il étoit

„ Général. Il fit à Caftelnaudary comme
„ il avoit fait à peu près à Veillane. „
On eut bien de la peine à retirer le Duc

de Montmorency de la fofiè où étoit en-
gagée fa cniflè fous fon cheval mort , qui
étoit très-pefant. Il étoit tout couvert de
fang, & prefque étouffé par celui qui lui

fortoit de la bouche, étant fort blevïé : on
le mit dans un manteau, porté par quatre

foldats qui le tenoient chacun par un coin:

on le conduifit au Maréchal de Schomberg,
qui lui témoigna qu'il reflentoit vivement
fon infortune dans les termes les plus ten-

dres & les plus pleins d'eftime.

Le Comte de Moret , qui avoit été at-

taqué à trente pas du Duc de Montmo-
rency, fut bleifé de deux moufquetades
dans le corps, & une dans le bras droit,

dont il mourut quatre heures après', dans
le Monaftere de Prouille.

Un Hiftorien l'a voulu refiufciter dans
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PHiftoire d'un Hermïte, qu'il fait pafler

pour ce Seigneur, qui, étant difparu à la

bataille de Caftelnaudary , embrafla la vie

cénobitique. Il eft étrange que l'opinion

de cet Auteur ait été contagieufe , quoi-

qu'il n'en rapporte aucune preuve folide :

mais le penchant qu'on a pour le merveil-

leux, a été caufe de cette croyance.

Pontis dit, qu'il fut le premier de trois

couriers qui dévoient partir en même temps
qu'il arriva à Pezenas , où s'étoit rendue
Sa Majefté. " Étant, dit-il, entré dans la

„ fàlle où Elle étoit avec M. le Cardinal de

5 , Richelieu , & plufienrs grands Seigneurs

„ de la Cour, je m'adreflai , non au Car-

9, dinal, comme faifoient beaucoup d'au-

„ très, mais au Roi, & lui dis, qu'il s'é-

„ toit donné un combat , & que fon Armée
„ avoit été victorieufe. A cette nouvelle,

„ le Roi fut faifi d'une fi grande crainte

5 , que Môndeur n'eût été tué , qu'il de-

„ vint tout défait, & qu'il s'écria à l'heure

5 , même, dans le tranfport de la frayeur

„ où il étoit : Quoi donc, mon frère eft-ii

„ mort! Je le rafiiirai , pourfuit Pontis,

„ dans i'inflant , en lui difant qu'il ne l'é-

„ toit pas , & qu'il fe portoit très-bien. „
Le Cardinal de Richelieu étant furpris de
ce cri que le Roi avoit fait, & de cette

grande affection que S. M. avoit fait paraî-

tre envers fon frère, ne put s'empêcher de
dire à quelques personnes qui étoient pré-

fentes : 77 a beau faire la guerre àfonfrère f

la nature fe déclare 9 & lui fait violence.
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„ Je rendis, continue-t-il, compte en-

„ fuite au Roi des particularités du com-
9, bat, & de la prife de M. de Montmo-
,, rency : & dans le temps que je lui faifois,

„ le récit de tout ce qui s'étoit pafifé, les

„ autres couriers arrivèrent, qui s'adref-

9 , Tant, non au Roi , mais au Cardinal , lui

„ rapportèrent les mêmes chofes que je

„ venois de déclarer à Sa Majefté. „
L'Abbé de Choify dans Tes Mémoires

,

rapporte " que fa mère lui a dit, que le

„ bon homme de la Yrilliere , Secrétaire

„ d'État , lui avoit- conté , qu'étant allé

9, porter au Cardinal de Richelieu la nou-

„ velie du combat de Caftelnaudary, & de

„ la prife du Duc de Montmorency, le

9 , Ordinal avoit fait un figne de la main,

9 , comme voulant faire couper le col au

9 ,
prifonnier ; & que s'étant apperçu que

„ la Vrilliere auroit pu le remarquer , il

9, lui avoit dit : M. de Montmorency eft

„ de mes amis, je lui laverai bien la tête. „
Son premier ligne avoit été fort naturel,

dit l'Abbé de Choify.

Le Comte de Brion affembla fes amis,

ils fe jetterent aux pieds de Monfieur , pour
le fupplier de leur donner des forces pour
iëcourir le Duc de Montmorency : à quoi

le Duc d'Orléans répondit, qu'il fe voulait

perdre lui-même & toute fon Armée , plu-

tôt que d'abandonner une perfonne qui lui

était aujjï chère que celle de fon coujîn le

Duc de Montmorency.
Si Monfieur eût eudans le cœur une telle
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penfée , il ne devoit pas délibérer s'il l'exé-

cuteroit : cependant il la mit en délibéra-

tion dans Ton Confeil. On repréfenta , qu'il

31e falloit point combattre pour recourir le

Duc de Montmorency : les raifons qu'on
allégua furent très-mal colorées , elles ne
paroiffent pas même fpécieufes , l'avenir en
découvrit tout le foible. On dit que le Roi
ne refuferoit jamais la grâce du Duc de
Montmorency; qu'on ne facrifleroit pas un
Seigneur comme lui ; que le Maréchal de
Schomberg, fe voyant preffé par une puif-

fante Armée , laiiïeroit mourir le Duc de
Montmorency en l'abandonnant ; que *ce

delfein lui feroit infpiré par le defir de fuc-

céder à Tes Charges ; & que cette mort fe-

roit couverte des grandes bieflures du Duc,
De telles raifons pouvoient-elles l'emporter

fur celles qui dévoient les déterminer à fe-

courir le Duc? l'Armée de Monfieur étant

beaucoup plus forte que celle du Maréchal
de Schomberg, qui n'auroit fait qu'une lé-

gère réfiftance , parce qu'elle étoit péné-
trée de l'infortune du Duc.

Cette réfolution du Confeil de Monfieur
fut la féconde caufe de la perte du Duc de
Montmorency : fi on n'eût pas fait cette

faute efientielle , non-feulement on répa-

roit fon malheur, mais Monfieur auroit ter-

miné la guerre heureufement.

Une Armée nombreufe, quelque formi-

dable qu'elle foit par fa force, eft très-mé-

prifable, fi elle eft conduite par une tête

Ibible & irréfolue, incapable de prendre un
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parti. En s'arrêtant à cette idée, on dé-
couvrira la principale caufe du malheur du
Duc de Montmorency. Le Maréchal de
Schomberg , qui appréhendoit que cette

Armée ne vînt fondre fur lui , fit fa re-

traite dans la ville de Caftelnaudary, où il

ne fe crut pas à l'abri , quand il vit que tous

les cœurs étoient pour le Duc de.Montmo-
rency, à qui les Confiais vinrent faire com-
pliment. Il comprit, que, s'il étoit atta-

qué, il ne pouvoir point compter fur la

défenfe des habitants : la feule penfée qui
lejaiTuroit fut, qu'ayant en fon pouvoir le

Duc de Montmorency, il avoit toutes les

forces de l'Armée de Monfieur. Si quel-

que génie eût infpiré à ce Prince d'invertir

Caftelnaudary, qu'on l'eût gardée exacte-

ment du côté des avenues de Touloufe , &
coupé le canal des eaux qui viennent dans
cette Ville de ce côté-là feulement , il fal-

loit de néceffité que le Maréchal fe rendît,

ou qu'il mourût de foif : il ne pouvoit ef-

pérer aucun fecours de l'Armée du Roi

,

qui étoit du côté de Montpellier; il falloit

qu'elle pafsât par Beziers , qui étoit alors

pour Monfieur , où l'on auroit bien arrêté
Dùmînus pArmée du Roi plus de deux mois. L'ef-

mfdïàljus Prit de vertige, pour parler le langage de
/piritum l'Ecriture fainte, s'étoit emparé de l'Ar-
vertigi- mée de Monfieur. Dieu les y avoit livré ,

ch iQ
16

' Pour ^a Pumti°n de ^eur rébellion. Cette

v. '14.
' Armée fe difiïpa d'elle-même , & fe répan-

dit çà & là, dans la plus grande confufion

du monde, femblable à des brebis errantes
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qui n'ont point de Pafteur pour les con-
duire.

Les Polacres & les Vallons dirigeoient

leur fuite du côté dePËfpagne. Les Langue-
dociens cherchoient une retraite, fans en
trouver une qui les guérît de leur frayeur,

Ainfi cette Armée , fi terrible lorsqu'elle

étoit aflémblée , devint un objet de pitié

étant répandue dans la campagne : au-lieu

qu'elle portoit par-tout elle-même la mort
étant réunie dans un corps, fes membres la

rencontraient, en étant détachés.

Le Roi dépêcha le Sieur- d'Aiguebonne
à Beziers, où Monfieur s'étoit rendu. Ce
Prince, de ion côté, avoit envoyé au Roi
Chaudebonne , pour lui marquer le dé-
plaifir qu'il avoit de l'avoir olfenfé : & dès-

lors la Paix auroit été faite , fi Monfieur
n'avoit demandé pour article préliminaire

la vie de M. de Montmorency.
La Duchefle de Montmorency étoit fai-

fie d'une frayeur mortelle , qui étoit au-
gmentée par tous les objets qui fe prélén-

toient à elle.

L'arrivée du Roi dans la Province re-

nouvella toutes fes allarmes , que ne dif-

fipa point Monfieur. Vainement voyoit-
elle que l'infortune de fon mari n'avoit

point changé les cœurs pour lui ; elle n'i-

maginoit point de lieux où elle pût être

en fureté : & fur-tout jufqu'où n'alla pas
fa crainte, quand elle vit que toutes les

Villes reçurent la déclaration que Sa Ma-
jefté avoit faite de leur pardonner, fi dans
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quinze jours elles venoient fe remettre dans
l'obéiflance , & renouveller le ferment de
fidélité entre les mains des Commiflaires
établis pour cet effet dans le Languedoc ?

La Ducheflè alors n'eut d'autre efpé-

rance que dans le fecours des parents du
Duc : elle envoya Morence, Ton Écuyer,
porter des Lettres à M. le Prince, à Ma-
dame la Princeflè, à Madame la Ducheflè
d'Angoulême & de Vantadour. Morence
pafla par Caftelnaudary par ordre de la Du-
cheflè, pour voir en quel état étoitleDuc.
Il pria le Maréchal de lui permettre de vi-

fiter le Duc de la part de la Ducheflè , ce
qu'il obtint.

Quand le Duc eut. appris de Morence
la confternation où fon malheur avoit ré-

duit la Ducheflè , il lui dit : Je ne doute

point que fon affliction ne fait extrême, puif-

que fon malheur me touche plusfenfiblement
que mes blejfures.

Morence alla trouver enfuite M. le Prince

à Bourges , où il avoit reçu un comman-
dement du Roi de ne point partir jufqu'à

nouvel ordre. La volonté du Cardinal étoit

revêtue de celle du Roi. On vola toutes

les Lettres à Morence auprès de Briye-là-

Gaillarde. Le voleur étoit bien autorifé :

il étoit aifé de difcerner le génie qui le

conduifoit ; il pouvoit voler par-tout im-
punément.
M. le Prince ayant eu une longue con-

verfation avec Morence fur les malheurs

du Duc de Montmorency , lui dit ,
qu'il
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ne falloit rien appréhender pour fa vie , ce
Seigneur étant oncle de fes enfants ; qu'il

feroit Ton poffible pour s'aller jetter aux
pieds du Roi , s'il vouloit lui en donner
la permiffion, afin d'intercéder pour lui»

Pendant que Morence pourfuivoit fou

chemin pour aller à Paris voir Madame ia

Princeffe , M. le Prince envoya çonfulter-

le Duc d'Épernon , lequel lui fit réponie

,

qu'il falloit tout hazarder pour la confer-

vation d'une perfonne qui étoit fi utile à
la France, & particulièrement à Meilleurs

les enfants deM. le Prince ; & que pour lui

il partoit en même temps pour s'aller jet-

ter aux pieds du Roi, & lui offrir fa tête,

& tous fes enfants en otage , pour l'aiTu-

rance de la fidélité du Duc de Montmo-
rency , dont tous les grands fervices qu'il

avoit rendus à l'État, répondoient pour
l'avenir, malgré la faute qu'il avoit faite,

où il s'étoit oublié malgré lui.

Soudeilhes & la Roche Dagou furmon-
terent beaucoup de difficultés , pour ve-

nir voir le Duc à Caftelnaudary, . auxquels
le Duc,témoigna, que la confolation qu'il

iecevoit dans fon infortune
,
qu'on lui per-

mît de voir {qs ferviteurs , n'étoit pas pe-
tite , & qu'il efpéroit de la grâce de Dieu
les moyens de pouvoir reconnoître leur af-

fection & leur fidélité.

Cependant Sa Majefté , s'avançant dans
le Languedoc, arriva au Pont S. Efpnt

,

dans le même temps que Monfieur , voyant
tous les jours diffiper fon Armée , étoit
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toujours à Beziers. Il envoya le Comte de
Brion au Roi , " pour lui demander de
„ fa part la grâce du Duc de Montmo-
„ rency, de la faute duquel il fe rendoit

„ feul coupable envers Sa Majefté , comme
„ Payant forcé par fes prières à tout ce

„ qu'il avoit fait : fuppliant très-humble-

9 , ment Sa Majefté de lui ordonner tout ce

„ qu'Elle & fon Confeil trouveraient jufte

„ pour la réparation de fon crime, à la-

„ quelle il s'obligeoit dès l'heure même:
„ & ajouta , qu'il figneroit aveuglément

„ tout ce qui lui feroit préfenté , s'il ob-

„ tenoit de la miféricorde du Roi la vie

i ?
du Duc de Montmorency, fon coufin. „
Le Comte de Brion mit en ufage en vain

fon éloquence : il retourna à Beziers, où,
ayant raconté à Monfieur l'inutilité de fon

voyage, ce Prince jura qu'il ne feroit ja-

mais la paix , qu'a condition que la vie

de M. de Montmorency feroit en fureté.

Brion n'oublia rien pour le confirmer dans

cette opinion : lui repréfentant , que la vie

de M. de Montmorency étoit entre fes

mains, & que lui feul pouvoit la fauver

par fa perfévérance à ne point changer d'i-

dée. Monfieur aflura la DuchefTe de Mont-
morency, qu'il parleroit toujours fur ce

ton-là en faveur de fon époux : cependant
il fut ébranlé & gagné par Bullion , fon In-

tendant des Finances , & le Marquis des

FoiTés , tous deux créatures du Cardinal

,

chargés de négocier cette paix. Ils lui re-

préfenterent
,
qu'il embraiîbit une voie qui

ne
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ne réufrlroit point pour fauver le Duc de
Montmorency , en ne voulant point faire

fa paix; qu'il défarmeroit entièrement Sa
Majefté s'il s'en rapportoit à Elle fur les

conditions de cette paix ; & gagnée par ce
procédé , qu'Elle lui accorderoit tout ce
qu'il demanderai t. Que dès à préfent ils

lui donnoient parole de fa part, que la vie

du Duc feroit en fureté. C'eft ainfi qu'ils

fe jouèrent de ce Prince facile, & qu'ils

tendirent des pièces à fa crédulité. Étoit-

ce- indigence d'efprit, ou défaut des qua-
lités du cœur, néceflaires à un Prince, qui
le fit fuccomber? Il y avoit un moyen qui
pouvoit fauver la vie du Duc , fi on avoit

ofé le mettre en ufage. Le Fort de Bref.

cour eft dans la mer, du côfé du Langue-
doc. La Croix, qui commandoit dans cette

Place, à qui le Duc l'avoit remife, étoit

capable de la réfolution la plus hardie, 8c

de ne rendre cette Place qu'après que la

vie du Duc feroit à l'abri , dût-il périr lui-

même. Dans la conjoncture, le pofte étoit

important ; les Maréchaux de Yitry & de
la Force s'y étoient rendus pour le vifuer.

Si la DuchelTe n'eût pas engagé la Croix,
par les prières Les plus prefîantes , à rendre

cette Place , il étoit homme à fe faifir de
ces deux Généraux, & à ne les point re-

lâcher. Il ne fit rien de tout cela , parce

qu'on ne le voulut point : il laifla échapper
cette occafion de forcer le Roi , ou plutôt

le Cardinal , d'accorder la vie au Di*c de
Montmorency.
Tome Xir. O
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ïous les Le Duc d'Angoulême , beau-frere dte

au
S

E*uc de Montmorency, ne pouvant venir
Royau- en perfonne implorer la grâce de ce Sei-
me foiiî- gneur , à caufe du commandement qu'il

gtïce du aVOit re?U dn R:Di de ne P°ini fortir de Pa~

Duc de ris, envoya Mercier , fon Secrétaire, pour
Montmo- la demander en fon nom. Celui-ci eut or-
rencyv ^re ^e VG^r je cardinal , dont il étoit fort

connu, avant que de voir le Roi. Dès que
ce Miniftre le vit , il parut fort ému ; &
en recevant la Lettre du Duc d'Angoulê-
me, dont il comprit le fujet avant que de
l'avoir lue , il s'écria : De quoi fe mêlait

ce Seigneur, puifque le fervice du Roi ré-

fifioit à fa prière! Mercier prit la parole,

& dit que fon Maître , étant fi proche pa-
ient du Duc de Montmorency , ne pou-
voit pas s'empêcher de faire cette démar-
che; que le Cardinal lui-même auroit blâ-

mé fon filence dans cette occafion. Ce Mi-
niftre lui laifla la liberté de voir le Roi , à
qui il rendit une Lettre très-prefiante du
Duc d'Angoulême, où il imploroit ia mi-
féricorde du Roi pour le Duc de Mont-
morency.
Le Cardinal donna depuis audience à

Mercier, en préfence du Duc de Retz &
du Duc d'Alais ; & , après l'avoir écouté

attentivement , il lui dit , que la rébellion

du Duc de Montmorency étoit la plus

grande qu'il eût vu dans le Royaume , &
qu'il étoit très-dangereux de la laifîer im-
punie : à quoi Mercier répondit , que le

Duc d'Angoulême, fon Maître, ne l'avoit
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pas envoyé pour excufer la faute du Duc
de Montmorency, mais pour implorer la

clémence du Roi ; & qu'il y avoit dans

l'Hiftoire de fréquents exemples du crime,

& du pardon qu'on accorderait.

Le Duc de Montmorency foutint fa for-

tune d'un vifage égal à celui qu'il avoit

dans la profpérité ; & ne fe démentit pas
un moment, quoiqu'il prévît bien le fort

funefte qu'il dêvoit avoir. Un jour Lucan-
te , fon Chirurgien, ;apres l'avoir panfé de
fes bleflures , dit : Courage, Monfieur , vous

n'en, ave^ point , par la grâce de Dieu , de

dangereufes; à quoi il répondit froidement :

Mon ami, vous ave^ oublié votre initier ;
il n'y en, a point , jufques à la moindre'p
qui ne foit mortelle. Il connut la vérité de
la maxime, qui veut que dans les grands
malheurs, dès qu'on fe livre à des confo-

ndons humaines, elles ne fervent qu'à ai-

grir notre douleur , même celles qui font

d'abord confolantes ; mais quand on fe

tourne du côté de Dieu , on trouve des
confolations qui ne peuvent être empoi-
fonnées. C'eft où le conduifit d'abord te

fond de religion qu'il avoit toujours eu,
qui étoit relégué dans fon cœur , & que
l'adverfité rappella. On taxa le Cardinal de
cruauté , parce qu'il le fit conduire à Tou-
loufe, & delà à Leitourne, dans le temps
des chaleurs exceiTives , où il foufFrit en
chemin toutes les douleurs que le branla
d'une litière , quelque douce qu'elle fût

,

donnoit à tous moments à fes bleflures,

Oij
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Quand il parla par Touloufe, les Cap-
touls résolurent de le fauver à quelque prix
que ce tut. Tous les coeurs étoient pour lui

dans cette Ville-: avec quelle ardeur n'au-
roient-ils pas animé les bras qui étoient

pour lui dans cette occafion?

Montrave, premier Préfident du Parle-

ment, créature du Cardinal, fut averti de
ee deffein. Ayant conféré avec le Maré-
chal Schomberg, on ne fit faire au Duc de
Montmorency aucun féjour à Touloufe, il

n'y prit qu'un bouillon qu'on lui apporta.

Le Duc de Montmorency trouva dans fon

chemin une occafion de s'évader ; il n'en
profita pas , parce qu'il n'avoit pas affez

de forces pour s'en fervir ; étant arrivé à

Leitoure, il fut mené dans le Château, &
remis entre les mains du Maréchal de Ro-
quelaure. Il eut encore une occafion de fe

dérober à fa prifon : un Garde de la Cita-

delle fut gagné par la Marquife de Caftel-

naud ; elle lui remit des cordes de foie,

avec lefquelles on pouvoit defcendre dans
les lieux communs où il y avoit une ou-
verture , d'où il étoit facile de fortir à la

campagne. Tout étoit difpofé pour cette

entreprife; la Marquife, qui étoit une fem-

me d'expéditions , s'étoit rendue le plus

près qu'elle pût du Château , accompagnée
de vingt hommes à cheval bien armés pour
fervir le Duc : mais le Garde fut décou-
vert, fàifi des cordes , par le Lieutenant de
la Citadelle, qui le tua dans un premier

mouvement de colère. Toutes ces occafions
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de-fauver le Duc étant avortées, nous don-
nent lieu de juger qu'il ne pouvoit pas

échapper à fa fatale deftinée ; ou , pour
parler plus chrétiennement , que Dieu vou-
loit qu'il fubît le fort funelie qui lui avoit

été préparé.

Le Maréchal de Schomberg refufa le

Gouvernement de Languedoc , que le Roi
vouloit lui donner ; endifant, qu'il ne vou-
loit point recevoir le Gouvernement d'un
Seigneur vivant, qui pourroitle redeman-
der au Roi s'il obtenoit fa grâce ; mais il

auroit bien vu en l'acceptant, qu'il ne cou-

roit aucun rifque, s'il eût pu lire dans l'es-

prit du Cardinal.

En ce même temps , le Roi ayant con-
voqué les États-Généraux de la Province
dans la ville de Beziers, en fit faire l'ou-

verture en fa préfence, par le Garde des

Sceaux de Châteauneuf, où, après avoir

pardonné de fa propre bouche aux Peuples
qui avoient fuivi le parti du Duc d'Or-
léans , & fait caffer toutes les délibérations

qui avoient été prifes aux Etats de Pezenas
en la môme année, il en partit pour aller

à Touloufe , où il ne fut pas fitôt arrivé

,

que le Marquis de Brezé, beau-frere dû
Cardinal , & le Sieur Launay , Lieutenant
des Gardes-du-Corps , eurent ordre d'aller

à Leitoure prendre le Duc de Montmo-
rency pour le ramener à Touloufe. Le Car-
dinal , voulant punir la Ville de l'amour
qu'elle avoit pour le Duc , y fit loger l'Ar-

mée du Roi : on n'exempta pas Meilleurs
iij
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du Parlement, parce qu'ils étoient coupa-
bles du même crime , fi c'en étoit un.

Tous les parents du Duc fe mirent en
mouvement pour folliciter fa grâce. La Con-
nétable fa mère, étant indifpofée, n'étoit

pas en état d'agir : elle fe repofa fur les Du-
chelfes d'Angoulême & deVantadour, qui
furent arrêtées à Paris par les ordres du
Roi , & s ne purent faire d'autre démar-
clie, que d'écrire à M. le Prince, qui étoit

à Bourges, pour le prier d'agir dans une
conjoncture fi preflante. La Ducheiïe de
Vantadour avoit déjà envoyé Dalmas, fon

Écuyer , au Roi , avec des Lettres de fa

part : il avoit tant fait de diligence, qu'il

étoit arrivé à Nîmes prefque dans le même
temps que le Roi; il lui fut préfenté par
le Cardinal de la Valette. Le Roi , après

avoir lu la Lettre de la DucheiTe deVanta-
dour, dit à Dalmas :/e ne doute point qu'elle

ne foit touchée de la mauvaife conduite de

M. de Montmorency. Dalmas n'ayant point

de réponfe pofitive, fuivit le Roi; & com-
me il vit que Sa Majefté prenoit le che-
min de Touloufe, & qu'on devoit y ra-

mener le Duc de Montmorency, il fe jetta

aux pieds du Roi , & lui demanda , de la

part de la DucheiTe deVantadour, la grâce

du Duc de' Montmorency, & il lui offrit

les enfants de la DucheiTe en otage, pour
gage de là fidélité de cet illuftre criminel.

Il retraça en peu de mots les fervices que
fes Ancêtres avoient rendus, & ceux qu'il

avoit rendus lui-même. Le Roi lui répon-
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dit féchement , qu'il étoit très-fâché du dé-

plaifir de Madame de Vantadour, & qu'à

Touloufe on verroit ce qu'on auroit à fai-

re : il demanda permkTion au Roi d'aller

voir le Duc de Montmorency, & de lui

rendre , de la part de fa fœur , une Let-
tre toute ouverte ; le Roi rerufa de la lire,

& lui défendit, fous peine de la vie, d'al-

ler à Leitoure. Dalmas , en retournant à
Paris , apporta le préfage de la perte du.

Duc.
Madame la Princeffe, étant partie de

Bourges , entreprit le voyage de Toulou-
fe, où elle furmonta bien des difficultés,

ayant couru plufieurs fois rifque de la vie

,

à caufe du débordement des eaux ; elle ufa

d'une fi grande diligence , qu'elle arriva au-

près de Touloufe prefque au fil-tôt que le

Duc de Montmorency y fut arrivé. San-
guin

,
qui avoit été autrefois domeftiqué

de la Princefiè, lui vint rendre une Lettre

de cachet de la part du Roi, avec ordre

de ne point entrer dans la Yille : lès larmes

furent fa réponfe, fes fanglots lui permi-
rent à peine de prier Sanguin de témoi-
gner au Roi l'état où elle étoit, & qu'elle

attendoit là les ordres de Sa Majefté. San-
guin vint lui dire , que le Garde des Sceaux
l'avoit chargé, de la part du Roi, de lut

commander de s'en retourner. Madame la

Princeffe lui répondit avec émotion , qu'une
perfonne de fon rang ne recevoit des or-

dres
, que de la part du Roi immédiate-

ment, & qu'il ne devoit pas l'ignorer, Se

O iv
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qu'il apprît mieux Ton métier. L'Abbé de
v antadour , qui connoiflbit la piété de Ma-
dame la Princefle , lui repréfenta qu'il fal-

loit fonger au falut du Duc de Montmo-
rency, & que les foins de Ton ame étoient

plus précieux que ceux de Ton corps, &
que le mobile de ce grand ouvrage étoit

un Confefièur. Madame la Princefle, mal-
gré Ton extrême affliction , entra là-dedans,

& fui vit le confèil .de l'Abbé. Le Cardinal

de la Valette en parla au Cardinal de Ri-
chelieu, qui renvoya l'affaire au Garde des
Sceaux : celui-ci dit, qu'il falloit traiter le

Duc de Montmorency comme un crimi-

nel, à qui on ne donnoit de Confefièur

qu'après l'arrêt de condamnation. Le Car-

dinal envoya dire au Garde des Sceaux

,

que le Duc de Montmorency devoit être

traité d'une autre façon que le commun
des hommes, qu'il falloit lui donner le

Père Arnoux , qu'on avoit demandé pour
lui. "Voilà la feule douceur que le Cardi-

nal lui fit , & qu'on diroit qu'il fit ache-

ter bien cher , fi les grâces qui regardent

le falut de l'ame , n'étoient pas hors de
prix.

Le Garde des Sceaux, avec fix Maîtres
des Requêtes , & le Parlement de Toulou-
fe , avoit été commis par Lettres-Patentes

du 23 Août 1632, enrégiilrées au Parle-

ment le premier Septembre fuivant, pour
juger le Duc de Montmorency. Comme il

étoit Eccléfiaftiqne , il avoit obtenu une
difpenfe du Pape, qui lui permettoit d'af-
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fifter à un jugement de mort, & par con-

féquent d'y opiner. Le Cardinal avoit eu
peu d'égard au privilège du Duc.de Mont-
morency, qui, étant Duc & Pair, ne de-
voit être jugé que par le Parlement de Pa-
ris , qui eft la Cour des Pairs. Il avoit ufô

de la plénitude de la puîflance royale y

pour déclarer le Duc de Montmorency dé-

chu de Ton privilège : & , par un rafine-

ment de vengeance qui enchérit fur les ven-
geances ordinaires , il avoit voulu que le

Duc fût jugé dans une Ville où il étoit

adoré , & par un Parlement qui avoit les

mêmes fentiments.

Madame la Princefle étant arrêtée à Creu-

zel, auprès deTouloufe, le Cardinal de
Richelieu la fut vifiter, après qu'il lui eut

envoyé un Gentilhomme pour en recon-

noître les endroits , fous prétexte d'y cher-

cher un de fes amis : il defcendit de car-

rofle au milieu de la Cour, & il porta fes

yeux de tous côtés , pour reconnoître lui-

même ce lieu-là ; il monta, dans la cham-
bre de Madame la Princefle, accompagné
feulement du Sr. de Bullion, Surintendant

des Finances. Après les premiers compli-

ments , cette défolée Princefle laifla par-

ler fa douleur , elle n'eut recours d'abord
qu'à cette feule expreffion. Sa tendrefle dé-

ploya enfuite fon éloquence , & lui fug-

géra les paroles les plus touchantes, & les

plus propres à attendrir le Cardinal, s'il

eût pu l'être ; elle lui offrit, avec un tor-

rent de larmes, les perfonnes du Duc d'An-



si8 Histoire
guien (a) & du Prince de Conty, Tes en-
fants, comme des otages de la fidélité du
Duc ; elle lui repréfenta les perfonnes les

plus illuftres du Royaume, intéreffées par
les liens du fang dans la grâce qu'elle lui

demandoit , & qu'elles en auroient envers
lui une grande reconnoiffance ; elle lui fit

tin tableau vif de tous les fervices que les

aïeuls du Duc avaient rendus à l'État; en-

fin , que ne dit-elle point? Tout ce qu'elle

put arracher du Cardinal , fut qu'il falloit

efpérer en la miféricorde du Roi ; que ,

pour en refientir les effets, il lui confeil-

loit de s'éloigner de Touloufe. H la" laifla

avec le trait mortel que fa dureté lui en-

fonçoit dans le cœur. Cependant le Duc
de Montmorency , en arrivant à Toulou-
fe, fut conduit à la Maifon-de-Ville, fous

la charge de Launay, Lieutenant des Gar-
des-du-Corps

Informa- L'Information fut faite par M. de Lau-

co°ntre S fan ' Maître des Requêtes , & Préfident au

Duc Grand-Confeil : elle eft des 16 & 17 Octo-

bre fuivant. Il y eut fept témoins entendus.

Le Sieur Jacques Synois, Écuyer & Ser-

gent dans la Compagnie du Régiment des

Gardes, commandé par le Sieur Vefheu,
ayant pour furnom , Sainte-Marie , pre-

mier témoin.

Antoine Boutillon , deuxième témoin ,

Sergent d'une Compagnie des Gardes, com-
mandée par le Sieur Bourdet.

00 Le premier a été appelle le Grand Prince de

Ccndé, l'un des plus grands Capitaines de fon fiecle.
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François de Comange, troifieme témoin,

Écuyer, Sieur de Guitaut, Capitaine d'une
Compagnie au Régiment des Gardes.

François de Saint-Prùeil , quatrième té-

moin, Capitaine d'une Compagnie au Ré-
giment des Gardes.

Jean de la Rourderie de Savignac, cin-

quième témoin , Capitaine au Régiment
des Gardes.

Roger Boufîby, Sieur Bepeinant , fixie-

me témoin , Aide-Major du Régiment des

Gardes.

Claude de Gadagne, feptieme témoin-,

commandant une Compagnie de Chevaux-
Légers.

Les deux premiers témoins dépoferent,

qu'ils foulagerent le Duc de Montmoren-
cy, bleflé & engagé fous Ton cheval mort,
& dirent qu'ils^l'aiderent à le conduire à

Caftelnaudary, où ils virent que tous les

cœurs étoient pour ce Seigneur. Le fécond
dit , que le Duc de Montmorency avoit

dit, que , fi les fiens l'enflent fuivi , il au-
roit fait un bel efcare : ce témoin

, qui avoit

été à Veillane , dépofa qu'il lui répondit :

Sans doute, Monfelgneur , fi vous avie% été

accompagné de ceux qui étoient à Veillane;

au-lieu qu'ils étoient contre lui.

Les troifieme
, quatrième, & cinquième

témoins confirment les deux premières dé*-

pofitions. Le troifieme ajoute, que le Duc
-donna des marques d'un grand repentir:

le quatrième dit, que le cheval du Duc,
après avoir été blefîë à mort , le porta à
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trente ou quarante pas dans le Camp de
l'Armée du Roi , où il tomba.
Le fixieme témoin dit, que, dès le com-

mencement du combat , il vit paroître un
Cavalier monté fur un cheval blanc , avec
un plumet bleu & blanc, qu'il jugea être

Moniteur de Montmorency, &; qu'il vit

enfuite blefTé de plufieurs coups : il dit

,

qu'il empêcha les Troupes du Roi d'avan-

cer, parce que la prife du Due donnoit la

victoire à l'Armée du Roi , & qu'il y avoit

quelque apparence que les ennemis s'efFor-

ceroient de recouvrer ce qu'ils avoient per-

du. Il ajoute, que le Maréchal de Schom-
berg approuva les ordres que ce témoin
avoit donnés comme Aide-Major du Ré-
giment des Gardes, & Sergent de bataille.

Le fèptieme témoin raconte l'hiftoire de
l'exploit du Duc de Montmorency.

Tous ces témoins dépofent , que dans
le lieu du combat, près de Caftelnaudary,

il y avoit deux Ponts, l'un qui fut faifi

par les Troupes de Monfieur , & l'autre , à

demi rompu, fut pris par celles du Roi.

L'hiftoire de Pembufcade , découverte

par un vieux Gentilhomme du Pays à M.
le Maréchal de Schomberg, dans laquelle

donna le Duc de Montmorency, eft un
petit Conte éclos du cerveau de Pontis, ou
des Rédacteurs de fes Mémoires ; car tous

ces témoins n'en parlent point , non plus

que PHiftorien du Duc de Montmoren-
cy; & je n'ai vu aucun Hiftorien»qui en

parie.
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1 Gui llemenet (a) , Greffier des États , fut

©ui, & dit, que les Commiffions qu'il avoit

contre-fignées , c'étoit par force & par vio-

lence, dont avoit ufé envers lui Je Duc de
Montmorency, qui, fur le refus qu'il avoit

fait de figner , lui dit : Hâte% - vous > vous

n'êtes qu'un difcoureur ; & qu'il avoit été

de même obligé de figner la délibération

fans l'avoir vue ; & qu'il n'étoit pas plei-

nement convaincu , que les Cornmiffions &
la Délibération fuflent contre le fervice du
Roi, puifqu'on n'y a rien inféré qui pût
le lui faire juger ; qu'il s'échappa des Etats

,

& défavoua par un Aéte authentique tout

ce qu'il avoit fait, dès qu'il fut libre. Que
le Duc de Montmorency le faiioit garder

à vue; que, dans l'abfence du Duc, Ma-
dame la Duchefle fon époufe le prelfoit

d'expédier les Cornmiffions ; ce qui prouve
la part qu'elle a eue à la rébellion. Soit que
Guillemenet fût jugé innocent, foit qu'il

profitât de l'amniftie , il n'a pas été impli-

qué dans le Procès criminel.

Le 25 Octobre 1632, il y eut d'autres

Lettres-Patentes confirmatives des premiè-

res : & le 27 , le Duc fut interrogé par

le Sieur Anne de Cadilhac & Clément du
Lonc, Confeillers au Parlement de Tou-
loufe.

Il dit, qu'il pouvoit infifter fur fa quà-

Ça) Dans la copie du Procès criminel , qoi m'a été
communiquée , je n'ai pu juger fi Guillemenet a été
oui, ou comme témoin , ou comme accufé; & je n'ai

point v* fofl récolement , ni fa confrontation.
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lité de Duc & Pair, pour fe difpenfer de
répondre; mais qu'il obéiflbit à la volonté
du Roi. Il nie qu'il ait appelle dans la Pro-
vince Monjïeur. Il dit, qu'il n'a point em-
ployé l'argent du Roi , mais qu'il a donné
du fien à Monfieur. Qu'il n'a point fait ré-

volter de Ville ; qu'il n'a point fait pri-

fonnier le Sieur d'Hemery; mais qu'ayant
appris qu'on lui avoit fait arrêter fon ar-

gent , il pria M. d'Hemery de refter dans
la ville de Lunel jufqu'à ce qu'on le lui

eût rendu : cette prière étoit une violence

honnête, car le Sr. d'Hemery étoit gardé
à vue. Il convient, qu'il fit la même prière

à l'Archevêque de Narbonne de ne point
fortir de cette Ville. Il dit qu'il n'a pris

le parti de Monfieur, que parce qu'ayant
été noirci à la Cour, on n'y recevoit point
fes juftifications.

On continua de l'interroger le 28 Octo-
bre : il défavoua ce jour-là d'avoir figné la

Délibération , d'avoir ufé de violence en-
vers Guillemenet. Il convint d'avoir figné

le Mandement aux Confuls du lieu de Jo-
fel, pour fournir les étapes pendant quinze
jours, & plufieurs Commiffions, par ordre

de Monfieur : et il nia toutes les autres

pratiques contre le fervice du Roi , fur lef-

quelles on l'interrogea , & convint avoir

combattu à Caftelnaudary; que les Comtes
de Rieux, de S. Florent, & Villeneuve,
fon Écuyer, étoient avec lui; & il dit ne
point fe fouvenir de tout ce qu'on lui a

dit depuis fa prife. On a lieu de croire que
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le Cardinal de Richelieu fuggéra aux Coin-

miflaires de lui dire ce qui mit :

Lui avons remontré, fi , par toutes ces

allions
,
qui ne font que trop notoires , il

ne reconnoît pas avoir obfcurci le luftre de

fa naijfanct & de fon fang , flétri les belles

&généreufes actions par lesquellesfes aïeux

avoient fi bien mérité de l'État , des È.ols

de France, qu'ils en furent élevés aux plus

grandes & honorables Charges du Royau-
me ; confervées en fa perfonne , tant par le

défunt Roi Henri-le-Grand d'heureufe mé-
moire, que par notre Prince Louis heureu-

fement régnant , de qui lui , qui répond , a
reçu autant de bons traitements , rêcompen-

fes & libéralités, qu'aucun autre Seigneur

de fa Cour?
A quoi le Duc répondit , qu'il étoit au.

iéfefpoir d'avoir offenfé le Roi fon Maî-
tre , & avoir dit ci-devant les fujets qui

l'ont précipité dans ce malheur ; CJ* recon-

noît avoir reçu de Sa Majefté plus de grâces
qu'il ne mérite.

Interrogé, fi , connoijfant fa faute , il

s'en repent , & n'eft dïfpofé d'en demander
pardon à Dieu & au Roi ?

A répondu s'en être repenti , & s'en re-

pentir encore; &'que+ fi le Roi lui vouloit

donner la vie , il ferviroit mieux que ja-
mais; qu'il ne la demandoit

, que pour em-
ployer le refte de fes jours &fon fang pour
fon fervice , & pour réparer les manque-
ments qu'il reconnojfoit avoir faits.
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Le même jour, les fept témoins ayant

été récolés & confrontés au Duc, il ne pro-
pofa aucun objet Ça) contre eux, & il de-
meura d'accord de leurs dépolirions.

Relation Après ce récit qu'on vient de faire de' la
de

Jj
procédure, il faut venir à PHiftoire d'une

rior

©uc mort d'un Criminel , la plus édifiante qu'on
ait encore vue. Connoiifant fon crime, &:

le caractère de fon ennemi implacable , &
l'afcendant qu'il avoit fur l'efprit& le cœur
du Roi , il regarda la deftinée qui le m'e-

naçoit comme infaillible. Le même jour de
la confrontation des témoins, on lui amena
le Père Arnoux dans fa chambre. Monfleur,
dit ce Jéfuite en l'abordant, j'ai bien fu-
jet de m'eftimèr malheureux d'être obligé de

vous rendre mes devoirs en cette rencontre.

Le Duc , en Pembraflant , lui répondit :

„ Qu'en fe fervan t bien de cette occafion 9

„ il efpéroit de la grâce de Dieu , & de

„ fon affiftance, qu'il n'y auroit point de

„ malheur ni pour Pun , ni peur l'autre. „
Toute la force de Pefprit du Duc n'é-

toit pas capable d'opérer ce changement
prodigieux qui fe fit tout-à-coup en lui:

ce fut fans doute un coup de la Grâce pré-

venante \ car dès ce moment-là , tout ce

qu'il fit , & tout ce qu'il dit , ne refpira

que le parfait Chrétien.

M. Ciron de S. Félix , Procureur-Gêné»
rai , ayant donné fes Conclufions ,

qui al-

loient

( a ) Objet Hgnifie reproche au Parkment de Ton-
lonfe.
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loient à la mort , rien ne pouvoit retarder

fon Jugement : & comme il fe difpofoit avec

fon Confefleur à une confeffion générale,

il pria Launay d'aller trouver le Roi de fa

part, pour obtenir de là miféricorde le dé-

lai de la moitié du jour fuivant , qui étoit

le Vendredi
,
pour l'employer au falut de

fon ame.
Launay, pénétré de douleur, le pria

de lui donner la commiffion de demander
humblement fa grâce au Roi , ce qu'il fe-

roit dans les termes les plus prenants ; lui

repréfentantqueles vœux de tout le monde
lui infpiroient de faire cette démarche. Le
Duc fe tourna vers fon ConfelTeur , pour
avoir fon avis, & pour favoir fi elle feroit

agréable à Dieu ? " Le Père Arnoux ré-

„ pondit, que l'humilité entroit dans cette

„ action, & qu'il failoit faire demander fa

„ grâce , afin qu'il ne femblàt pas défef-

„ pérer de la miféricorde du Roi. ,, FaU
fons-le, mon Père, répondit ce Héros Chré-
tien

,
quoique je n'efpere rien que de lafeule

miféricorde de Dieu. Après, fe tournant du
côté de Launay : Je vous prie , lui dit-il,

de dire à M. le Cardinal
,
que je fuis fon

très-humble fervlteur, & que, fi, par fa fa- ..

veur, il me conferve la vie , fiéchljfant le

cœur du Roi à la miféricorde que je lui

demande
, je vivrai en forte qu'il n'aura

jamais fujet de s'en repentir : néanmoins ,

que je nefouhalte pas que le Confell du Roi
fe faffe la moindre violence , s'il juge que
ma mortfolt plus utile à l'État , que le rejle

Tome XIr. P



$î6 Histoire
des années que je pourrois vivre, quoiqueje
fois encore dans la fleur de mon âge.

Le Père Arnoux lui mit au bras un Re-
liquaire, au-lieu d'un bracelet galant qu'il

y avoit porté auparavant , féduit par Pef-

prit du monde.
Le jour fuivant , le Père Arnoux fe ren-

dit à fix heures du matin dans fa chambre,,
où le Duc, d'un vifage riant, lui ayant
donné le bonjour, lui dit : Courage, mon
Père , voici une grande journée , & où les

comptes que j'ai à rendre, ont befoin de vo-

tre ajfijîance. Je fuis fi obligé à Dieu des

grâces que j'en reçois à tout moment, que
je n'ai point d'autre penfée que celle d'ex-

pier, par ma mort , & par la pénitence, les

peines que mes péchés ont méritées.

Après quelques difeours, qui n'avoient

pomt d'autre objet que la mort qu'il de-
voit fouffrir , il témoigna le defir qu'il avoit

de donner Ion cœur ou fon corps à la Mai

-

fon Profefie des Jéfuites : le Père Arnoux
ehoifit le cœur.

Le Duc enfuite , s'étant fait panier de
fes bleflures , & étant habillé , fes Gardes
l'ayant lahTé feul avec fon ConfefFeur, il

prit un Crucifix que le Père lui préfenta

,

& s'étant mis à genoux avec peine & avec

douleur, à caufe de fes bleflures, il le bai-

là , & l'adora avec de fi grands tranfports

d'amour & de contrition de fes péchés, &:

une fi grande abondance de larmes ,
qu'il

n'y pouvoit fuffire , & que la parole lui

étoit interdite. Ce fut dans ces fentiments-,
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que s'étant un peu remis , il fit une con-
feffion générale de fa vie, avec un cœur
fi pénétré de douleur & de l'horreur de Tes

crimes, & de l'amour de Ton Dieu, que la

grâce feule ,
qui concouroit avec lui pour

exciter ces mouvements violents, pouvoit
les décrire. Ayant reçu l'abiblution de fon

Confefieur , il fe trouva fi foulage du fardeau

accablant de fes péchés , qu'il fut inondé
d'une joie fpirinielle , dont les joies du
monde ne donnent qu'une idée imparfaite.

Il s'écria : Mon Père, c'en eft fait , allons9
rien ne m'arrête plus ,

je ne veux plus vi-

vre, je renonce de tout mon cœur au délai

que j'ai demandé au Roi , je ferais fâché
qu'il y en eût. Hélas ! que Dieu eft bon y

par l'efpérance qu'il me donne de le voir

bientôt. Après ces paroles, il dit tout ce
beau Cantique Nunc dimittis ; après le-

quel fe reîfouvenant , que ce fut un Ven-
dredi que le Sauveur de nos âmes verfa fon

Sang fur la Croix pour notre falut : Mon
Dieu , s'écria-t-il, couvert de larmes, que
je ferois heureux , fi je pouvais noyer mes
crimes dans mon fang , un pareil jour que

Jefus-Chrift répandit le fien pour mes pé~
'chés! Voilà, dit le Père Arnoux, une pen-

fée digne d'un Chrétien qui aime bien fon
Dieu : ajoute^-y, que , pour rendre agréa-

ble le facrifice de votre fang à fa divine

Majefté, vous laprie^ d'y appliquer les mé-
rites infinis du Sang de Jejus-Chrifi. Je lui

demande très-inftamment, dit le Duc, cette

grâce. Mais, mon Père , hâtons-nous de
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recevoir h Viatique , afin de pouvoir faire
heureufement le refte de notre voyage.

Le Duc ayant accompli la pénitence qui
lui avoit été impofée , il fut conduit dans
une Chapelle préparée par ordre du Roi

,

où il entendit la Méfie , reçut fon Créa-
teur, & fit fon aétion de grâce avec une
dévotion qui en infpiroit à ceux qui en
étoient les fpectateurs. Enfuite , prenant
fon Confefîêur par la main , il lui dit ces

paroles : Mon Père , qui a dans foi la vie,

ne doit plus craindre la mort. Et , tranfporté

d'une joie fainte, il ajouta en élevant fa

voix : J'efpere de voir bientôt face à face
ce bon Dieu que je viens de recevoir pré-

fentement.

Launay, après avoir obtenu le délai de
tout ce jour-là , fe jetta aux pieds de Sa
Majefté, & lui dit de la part du Duc de
Montmorency, qu'il lui demandoit fa grâce

au nom de fa clémence , du repentir dou-
loureux que le Duc avoit de fon crime,

des fervices qu'il lui avoit rendus, & de
ceux qu'il lui pouvoit rendre encore , &
de la proteftation qu'il lui faifoit de lui

confacrer fa vie , fes biens , fa fortune ; mais
le Roi , endurci par le Cardinal , fut in-

flexible.

La réponîe de Launay ne furprit point

le Duc; il y étoit préparé : il lui dit, qu'il

n'auroir. pas cru être fitôt prêt; &, quoi-

que le délai qu'il avoit obtenu ne lui fem-
blât plus néceûaire , il tâcheroit néanmoins
de ménager cette grâce, fans perdre un
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feul moment du temps qu'on lui donnoit,

pour fe difpofer à bien mourir. Après cela

,

il prit un bouillon, & jufqu'à Ton dîner,

il ne s'entretint d'autre chofe que des dé-

fauts de la nature corrompue, du parfait

anéantiflement de foi-même , & d'un grand
amour envers fon Dieu, avec un efprit fi

calme & fi tranquille , qu'on voyoit bien
que le Dieu qu'il venoit de recevoir, agif-

foit dans lui. Il pardonna à fes ennemis,
avec une générofité fi héroïque, qu'il dit,

que , ne les pouvant plus fervir dans ce
monde, il prieroit fans ceiTe pour eux dans
le Ciel.

Ce même jour, le Cardinal de la Valette

mit tout en ufage pour fléchir le Cardinal

de Richelieu, & le gagner par les considé-

rations les plus prenantes; mais le Cardi-

nal étoit fi confirmé dans ce qu'il avoit

réfolu , qu'il étoit à l'épreuve de toutes

fortes de raifons.

Quelques jours auparavant , la Reine ,

follicitée par le Duc d'Epernon , & par les

plus grands du Royaume, d'aller deman-
der au Roi la grâce du Duc de Montmo-
rency, craignant les mauvais fervices du
Cardinal, au cas qu'elle réufsît, voulut le

prévenir , afin de lui ôter tout prétexte de
la defl'ervir auprès du Roi. " Le Cardinal

„ répondit, qu'elle ne devoit point dou-

„ ter, que Sa Majefté ne lui accordât tout

„ ce qu'elle demanderoit: mais qu'elle de-

„ voit appréhender le déplaifir que cette

„ affaire donneroit au Roi, capable cj'al-

P iij



230 H I S T I II E

„ térer fa fanté , qui n'étoit pas encore bien

„ rétablie depuis cette grande maladie qu'il

„ avoit eue à Lyon.- „ Le ton de voix du
Cardinal , & le chagrin peint fur Ton vifa-

ge, firent juger à la Reine, qu'il lui feroit

perdre les bonnes grâces du Roi , fi elle

faifoit cette démarche : & elle ne jugea pas

à propos de lacrifier fon intérêt à la vie du
Duc; ce qui juftifie cette Princefle du bruit

qui avoit couru.

Le Duc d'Épernon offrit fa tête pour ré-

pondre à l'avenir de la fidélité & de l'o~

béiffance du Duc de Montmorency : &

,

n'ayant pu rien obtenir, il fe retira de la

Cour, pour ne pas voir mourir celui qu'il

aimoit avec la même tendreffe que Tes en-

fants.

Le Duc de Chevreufe
,
qui avoit tiré l'é-

pée contre le Duc de Montmorency, offrit

au Roi fa perfonne & fa vie pour otage

& pour caution de la fidélité du Duc. Le
fang de la Maifon de Lorraine , qui cou-
loit dans fes veines, lui infpira ces fenti-

ments.

Le Duc de S. Simon , alors favori du
Roi, pria Sa Majefté d'agréer, qu'il lui

remît fes Charges , & qu'il obligeât fà vie

pour celle du Duc de Montmorency.
ïl fembloit que le fpectacle de tous ces

Grands, qui demandoient la grâce du Duc,
ne fervoît qu'à animer la vengeance du Car-
dinal, pendant que tous les vœux du Pu-
blic pour cette même grâce, retentiflbient

de tout côté. Le Cardinal de la Valette eut
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recours aux prières qu'il fit faire dans tou-

tes les Égliies
, y affiliant lui-même , avec

plufieurs perfonnes de la Cour , & s'y dis-

tinguant par un zeie extraordinaire. Le*
Pénitents bleus firent auffi une Proceffion

,

à laquelle il le mêla un grand nombre de
perfonnes de qualité : & ils allèrent vifiter

les corps des Apôtres S. Simon & S. Ju-
de, le jour de leur fête, dans PAbbaye de
S. Cernin, où la Méfie fut chantée, & où
beaucoup de monde communia ; chacun
témoignant , qu'il faifoit fes dévotions à

l'intention de M. de Montmorency, donc
il demandoit la vie à Dieu.

„ Un jour, nous rapporte Pontis, lorf-

„ que le Roi étoit dans la falle avec grand

„ monde, on entendit tout d'un coup un

„ grand tumulte cauié par le Peuple, qui,

„ tout tranfporté de douleur & de triftetfe,

„ fe mit à crier auprès du logis du Roi :

„ Mifcricorde, mijcricorde ,
grâce , grâce.

„ Le Roi demanda ce que c'étoit que tout

„ ce grand bruit ; & Monfieur de Brezé

,

„ qui avoit été fait Maréchal de France

„ depuis la journée de Caftelnaudary, lui

„ ayant dit, que fi Sa Majefté vouloit pren-

„ dre la peine de mettre la tête à la fene-

„ tre, Elle auroit compafiion de ce pauvre

„ Peuple. Le Roi répondit allez fièrement,

„ & fuivant fans doute plutôt les impref-

,, fions que lui avoit données le Cardinal,

„ que les fiennes propres : Si je voulais fui-

„ vre les différentes inclinations du Peuple,

„ je n'agirais pas en Roi.

P Vf
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Le même Auteur rapporte

, que M. de
S. Preùil, parmi tous ces Grands, vint mê-
ler fa follicitation particulière; ce qui fut
trouvé, dit-il, fi ridicule, qu'il fut le jouet
de toute la Cour. Le Roi, pourfuit-il, s'en

moqua : & le Cardinal lui dit , par un com-
pliment à la Richelieu : S. Preùil , fi le

R.oi vous faifoit juftlce , Il vous feroit met-
tre la tète où vous ave% les pieds. C'eft ce
qui fit dire à S, Preùil, par un fentiment
plus militaire que chrétien, que, s'il avoit

prévu l'affront que devoit effuyer le Duc
de Montmorency", pour le lui éviter, il lui

auroit tiré fon piftolet dans la tête, lors-

qu'il fut fait prifonnier. Ce qui donne lieu

de juger que S. Preùil , lorsqu'il follicita

cette grâce, ne fut pas tourné en ridicule,

c'eft ce que rapporte de M. du Châtelet

M. PeiifTon, dans fon Hiftoire de l'Acadé-
mie- Françoife. Un jour, dit-il, comme il

affiftoit M. de S. Preùil , qui follicitoit la

grâce du Duc de Montmorency, & qu'il

témoignoit beaucoup de chaleur pour ce-

la, le Roi lui dit : Je penfe que M. du
Châtelet voudroit avoir perdu un bras pour

fauver M. de Montmorency ; il répondit :

Sire , je voudrois les avoir perdu tous les

deux
,
(car ils font inutiles àvotre fer vice')

& en avoir fauve un , qui vous a gagné des

batailles , & qui vous en gagneroit encore.

Si l'on eût jette un ridicule fur S. Preùil,

il auroit rejailli fur du Châtelet, qui l'ac-

compagnoit.

Le compliment à la Richelieu a l'air
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d'avoir été fait après coup. On l'a voulu

aflbrtir à la fin funefte de S. Preùil. (a)

Pontis dit qu'il s'abftint de demander la

grâce de M. de Montmorency, quoiqu'il

l'eût pu , auffi-bien que S. Preùil , le regar-

der comme Ton prifonnier , & qu'il eût par

conféquent le même droit de la folliciter;

mais ce droit eft encore l'ouvrage de Ton

imagination , ou de celle des Rédacteurs
de Tes Mémoires. On n'en voit aucun vef*

tige dans le Procès , où tant de témoins
ont raconté la prife du Duc de Montmo-
cency ; ceux-là mêmes qui l'ont fait pri-

fonnier. On doit faire le même fond fur

plufieurs circonftances dont ces Auteurs
ont embelli la relation de la mort du Duc:
ils ont cru fe devoir donner carrière dans
ce beau champ de morale, qui étoit leur

fort. Quoique les atteintes qu'on donne à
la foi de l'Hiftoire , foient des peccadilles

au prix des atteintes qu'on donne à la foi

de l'Églife , ce font pourtant des fautes

confidérables parmi les Savants, fur -tout
parmi les Amateurs de l'Hiftoire.

Le Duc de Montmorency ayant confa-

cré fa matinée à fes affaires fpirituelles, il

confacra le foir aux temporelles. Il com-
mença par cette Lettre , qu'il écrivit à Ma-
dame la Duchefiè fa femme.

Mon cher cœur , je vous dis le dernier

adieu, avec la même affe&ion qui a tou-

jours été entre nous : je vous conjure, par

00 II fut condamné d'avoir le col coupe,
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h repos de mon ame, quej'efpere être bien-

tôt dans le Ciel , de modérer vos rejjenti-

ments , & de recevoir de la main de notre

doux Sauveur cette affliction : je reçois tant
de grâces de fa bonté 9 que vous en deve^
avoir tout fujet de consolation. Adieu% en-
core un coup 9 mon cher cœur.

HENRI DE MONTMORENCY.

La Lettre ne fut point remife à la Du-
chefle : elle n'étoit pas en état de la voir

ni de la lire. Quoique l'Arrêt, qui devoit
être rendu contre lui , comme atteint &:

convaincu du crime de leze-majefté , dût
prononcer la connTcation de tous Tes biens ;

cependant, le Roi lui permit d'en difpo-

fer par un Acte fous feing-privé , où ce-

Duc prefcrivit à Tes héritiers les moyens
qu'ils dévoient mettre en œuvre pour exi-

ger fes dettes, fàtisfaire fes domeftiques,
qu'il leur recommanda dans des termes

affectueux. Il fit encore quantité de legs

pieux à plufieurs Maifons de Religieufes,

& à l'Hôpital de Toulouie. Il difpofa, par

un Acte féparé , de trois Tableaux : l'un

,

repréientant S. Sébaftien , d'un fort grand
prix , fat deftiné au Cardinal de Riche-
lieu

, qui avoit témoigné le fouhaiter ; il le

lui envoya , en l'arturant qu'il mouroit
fon Serviteur. Ce préfent devoit percer le

cœur de ce Miniftre , & lui reprocher ibn

ingratitude avec une éloquence propre à

le confondre. Il donna les deux autres Ta-
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bleaux, l'un à la Maifon ProfeiTe des Je-
fuites de Paris , l'autre à Madame la Prin-

cerTe là fœur.

Châteauneuf ne voulut pas qu'il appel-

lât un Notaire pour dreiTer ces A£tes, &
dit , que fans le fecours de cette authenti-

cité , ils feroient exécutés reiigiemement.

Le Duc déclara pour Exécuteur abiblu de
fes difpofitions, le Cardinal de la Valette,

auquel il affigna des parties qui lui étoient

dues pour acquitter fes dettes prenantes

,

particulièrement celles qui regardoient fes

gens qui en avoient le plus befoin.

Après avoir donné ordre à toutes fes af-

faires domeftiques , l'efprit libre de toutes

les penfées du monde & de toutes les af-

faires temporelles , il fe jetta entre les bras

de Dieu , & s'entretint avec fon ConfeiTeur

du combat qu'il devoit foutenir contre la

mort le lendemain , & des impreffions que
l'ignominie de fon fupplice lui caufoit. Mon
Père, dit-il, ma chair femble murmurer,
& mon efprit femble fe révolter ; mais fef-
pere les vaincre par une parfaite réfigna-
tion à la volonté divine. Après avoir nourri

fon ame de quelques Chapitres de l'Imi-

tation dçJefus-Chrift, & avoir fait fon exa-

men de confcience , il fe coucha , & dor-
mit fix heures de nuit, au rapport du Père
Arnoux, & de Lucante, ïbn Chirurgien,
d'un fommeil auffi profond , aufû tran-

quille, que s'il eût été dans la fituation la

plus heureufe. On a loué des Généraux
d'Armée qui ont dormi la veille d'un jour
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qu'ils dévoient donner bataille, après avoir

donné leurs ordres ; preuve , a-t-on dit

,

admirable de la force de leur efprit & de
leur grandeur d'ame dans une conjoncture

où ils dévoient être fi agités : mais il faut

avoir encore plus d'empire fur foi-même

,

pour dormir la veille d'une mort certaine

& ignominieufe , aux approches de laquelle

le Héros frémit avec d'autant plus d'hor-

reur, qu'il eft plus fenfible à la gloire.

Le lendemain , qui fut le dernier jour de
fa vie, s'étant éveillé» il appella fon Con-
fefleur , qui lui préfenta un Crucifix , qu'il

prit & baifa en adorant Dieu avec des fen-

tîments de l'amour le plus ardent, & du
refpect le plus profond. Il s'abandonna à
la contrition la plus vive , & entra dans
une profonde méditation , jufqu'à ce que
l'heure approchât d'aller au Palais. Il dit

alors , pour s'animer , ces paroles que Je-
fus-Chrift dit au Jardin des Olives , Sur-
gîte, eamus, avec un vïfage où fa confiance

en Dieu étoit peinte. Il prit fon Confef-

feur par la main , & l'ayant mené dans la

ruelle de fon lit pour n'être point enten-

du , il lui dit : Décidez-moi , mon Père ,

laquelle des deux actions feroit la plus con-

forme à la volonté divine; ou celle que je

fcrois en me jujîifiant pour fauver ma ré-

putation , d'avoir eu intelligence avec les

ennemis de l'État, & d'avoir pratiqué de

longue main la venue de Monjieur dans mon
Gouvernement; ou celle de confejfermon crU
me fans aucune excufe y purement & fîm-
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plement. Le Père lui répondit , que,puif~
qu'il tendoit à la perfection , il devait em-
brajferla dernière voie, comme la plus pro-

pre à lui infpirer une vraie humilité, &
à mortifier l'amour-propre. Bon Dieu , mon
Père , reprit le Duc en l'embrafTant , que.

vous me faites de plaifir, & quel repos me
préparez-vous par cette conduite ! En re-

gardant & baifant le Crucifix , qu'il tenoit

entre Tes mains , il dit ces paroles : Oui
fi

mon Dieu , yen uferai de la forte , puifque

vous y dans votre innocence , voulûtes être

facrifié comme un agneau à la boucherie ;

& moi , miferable pécheur, qui mérite mille,

enfers , de quelle couleur pourrois-je cou-

vrir mes péchés , & quelle honte puis-je re-

cevoir qui ne foit beaucoup moindre que mon
crime ! allons , mon Père , puifqu'il eft

temps de rendre compte. Il prit ce parti , &:

méprifa les confeils contraires, que Ma-
dame la Princefiè lui avoit fait donner.
Le Comte de Charlus Tétant allé pren-

dre pour le conduire au Palais , le Duc l'alla

recevoir à l'entrée de fa chambre , avec un
vifage auffi gai, que s'il eût été invité à
une cérémonie agréable» On ne comprit
pas comment il pofiédoit fon ame , juf-

qu'à réfifter à la répugnance naturelle que,

donne une mort prochaine , & à l'horreur

qu'infpirent les approches de l'ignominie,

fans en laifler paroître le moindre veftige.

Il prioit à tout moment fon ConfelTeur de
le munir contre la vanité qu'il pouvoit
prendre de fa tranquillité , en la compa-
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tant aux fentiments que tout antre aurait

en fa place. Son Chirurgien le pria de lui

lairTer panfer fes bleflures : il le refufa , &
répondit, que l'heure étoit venue de gué-
rir de fes plaies. Après , il demanda quel-
que chofe à manger, & monta incontinent
en carrofle , pour être conduit au Palais 9

accompagné du Comte de Charlus & de
Launay, les portières du carrofle abattues :

il étoit efcorté par trois Compagnies du
Régiment des Gardes, & des Suivies, &
par la Compagnie des Moufquetaires du
Roi ; le refte de l'Armée étant rangé en
haie dans les rues où il devoit parler, de-
puis la Maifon-de-Ville, jufques au Palais,

ou en bataille dans les Places & Carrefours

de la Ville.

Étant arrivé au Palais , il fut conduit
dans la Grand'Chambre : il aborda fes Ju-
ges avec beaucoup de douceur & de ma-
jefté. On auroit jugé , qu'il paroiflbit de-

vant eux comme Gouverneur de la Pro-
vince & non comme criminel , fi, à travers

cet air qui le diftinguoit, on n'eût difcerné

fa modeftie , même fon humilité : en le

voyant, ils oublièrent leur gravité , ils fouf-

froient d'être obligés de juger un Seigneur

qu'ils aimoient toujours avec la même for-

ce , & qu'ils refpeâoient au milieu de fon

crime. Ils baillèrent tous les yeux : la plu-

part tenoient leur mouchoir à leur vifà-

ge , comme s'ils euflent voulu cacher leurs

larmes
,
qu'ils ne pouvoient faire paroître

comme Juges.
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Leur cœur, accoutumé aux fentiments

que le Duc faifoit naître , avoit peine à fe

prêter à d'autres mouvements : la fellette,

fur laquelle on le plaça, étoit extraordinai-

rement élevée, en forte qu'elle étoit pref*

qu'à la hauteur des Juges. Il étoit nue tête,

fans être lié, contre l'ufage du Parlement
de Touloufe , où nul ne paroît fur la fel-

lette que les fers aux pieds.

Châteauneuf auroit dû fe diftinguer des
autres Juges par fa douleur, parce qu'il

avoit été Page du Connétable de Mont-
morency : cependant il ne tint pas à lui

qu'on oubliât cette époque de fa vie , que
tout le monde affecta de fe rappeller , en
rapprochant fes deux états fi différents. J'ai

cru faire plaifir à mon. Lecteur de rapporter

mot à mot l'Interrogatoire qu'on fit à M. de
Montmorency lorfqu'il étoit fur la feltette.»

Du Samedi 30 Octobre 1632.

En la Grand'Chambre , toutes les autres

afîemblées.

JEtA Cour procédant à la vijïte &jugement
du Procès criminel extraordinairementfait

par tous les CommlJJalres à ce députés, à
la Requête du Procureur-Général , à Ren-
contre de Mejjlre Henri de Montmorency9

Duc & Pair de France , Gouverneur du
Pays de Languedoc, prifonnler en la Mai-
fôn-dc-Villc 9 accufé de crime de leiçe-ma-

jefté au premier chef.
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Mandé venir le Duc de Montmorency en

la Grand' Chambre , après lui avoir fait
prêter le ferment , les deux genoux en ter-

re, les deux mains mifes fur le tégitur & la

croix de notre Seigneur, &promis dire vé-
rité. (0)

S'étant affis , du mandement de la Cour,

fur un efcabeau.

Interrogé, par Monfeigneur le Garde des

Sceaux , fur fes noms , qualités , âge, s'il

eft marié , & a des enfants ?

JL dit fe nommer Henri de Montmoren-
cy, être âgé de trente-fept ans , être marié,

e? n'avoir enfant de fon mariage. Le Duc
parut touché de cette demande

,
qui lui rap-

pelloit le malheur de n'avoir point de pof*
térité.

Interrogé , pourquoi il eft prifonnier, de-

puis quel temps , & le fujet de fon accu-

fation?

A répondu être prifonnier depuis le pre-

mier Septembre dernier , qu'il fut pris , fe
battant en bataille rangée contre l'armée
du Roi , conduite par le Sieur Maréchal
de Schomberg, en quoi il reconnoît avoir of-

fenfé Sa Majefîé , & s'en repent.

Interrogé , Jî , contre le mandement ex-

près du Roi, il rfauroit pas violenté les Dé-
putés des États de Languedoc , & à iceux

fait jîgner une Délibération du 22 Juillet

der-

(4) On a dit qu'il étoit fi pénétré de fon crime ^

qu'il étoit difpofé à fe calomnier lui-mêm» dans fe&

réponfes.
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dernier, portant une union inféparable, qui

n'étoit en effet, comme il a paru, qu'une

ligue contre le Roi & les Miniftres ?

A répondu, ledit Interrogatoire être vé-

ritable , & qu'il n'eft pas à s'en repentir,

comme il Va déjà dit en fes réponfes devant

MeJJieurs les CommiJJaires.

Lui a été repréfenté avoir fîgné ladite

Délibération , ainfi que Mr£ > Pierre GuiU
lemenet , Greffier des États , le lui a fou-
tenu. Cette vérité étant confirmée par une
Lettre mijjive qu'il ne peut dénier, l'ayant

reconnue & accordé l'avoir écrite au Sieur

Comte de Grammont.
A dit que oui \ .accordant avoir fîgné la-

dite Délibération ; que s'il l'a dénié en fes

précédentes réponfes , c'efî à caufe qu'il ne
s'en fouvenolt pas.

Interrogé fi, contre l'ufage de tout temps,

il n'auroit pas lui-même figné les Commif-
fions que le Roi a accoutumé d'envoyer en
blanc, concernant l'impofition, tant de l'oc-

troi que le Pays fait à Sa Majefté, que
des dettes & fraix du Pays ; & fi après

avoirfigné lefdites Commiffions , il n'en au-
roit pas départi une bonne partie au feu
Comte de Rieux ,&le refte aux autres D'w
céfains,pour que la levée defdites impofitions

fut contre l'ordre & Vintention du Roi , en
quoi il ne peut nier avoir grandement failli.

A dit que oui , & accorde le contenu au-
dit Interrogatoire être véritable.

Interrogé, fi , en qualité de Gouverneur
de cette Province , il n'avoit reçu exprès
Tome XIV. Q
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commandement du Roi de stoppafer à la ve-
nue de Monfîeur fon frère; & fi , au con-
traire de ce commandement, il ne ïauroit
fait venir en France , fi? appelle dans fon
Gouvernement pour faire la guerre au Roi
& à fes Troupes ?

accorde avoir reçu le commandement du
Roi, mais que ledit Seigneurfon frère étant

venu en fon Gouvernement s il ne ïauroit
pu refufer.

Interrogé
, fi , après avoir fait révolter

les villes de Ragnols , de Béliers , de Lu-
nel , fi? autres Places du Bas-Languedoc

,

fi?fait fermer les portes d'icelles aux Trou-
pes du Roi , commandées par le Sieur Ma-
réchal de la Force , il ne feroit venu vers

le Haut Languedoc , à main armée , com-
battre & attaquer en bataille rangée VAr-
mez du Roi , commandée par M. le Maré-
chal de Schomberg , ledit jour premier Sep-

tembre , ou Dieu permit qu'il fût pris fi?

arrêté prifonnier ?

A répondu, ledit Interrogatoire être vé-

ritable , & que ce fat par le commandement
dudit Seigneur frère du Roi.
Lui a été repréfenté , s'il ne reconnoît

pas que fes actions Vont rendu criminel de

le^e-majefté, fi? que par fon crime il a en-

couru les peines de Droit, des Loix fi? Or-
donnances de ce Royaume y qui font capi-

taies ?
'

A dit, qu\7 a ci-devant maintefois re-

connu fa faute, en laquelle il avoue être

tombé plutôt par imprudence que par ma-
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lice; & qu'il en a demandé pardon à Dieu,
'& au Roi y comme il fait bien encore pré-

fentement.

„ Et ce fait, du Mandement de la Cour,

„ ledit de Montmorency s'eft retiré, &
„ ayant été conduit dans une chambre fé-

„ paréev peu de temps après il auroit fait

%, lavoir à la Cour-, qu'il defiroit parler à

„ Elle, fi c'étoit fon bon plaifir. „
„ Étant derechef rentré dans ladite

„ Grand'Chambre
,
par ordre de ladite

„ Cour.

Ledit de Montmorency, adreffant ces

paroles audit Seigneur Garde des Sceaux ,

& s'étant en après tourné des deux côtés oà
Mefjieurs étoient afjis , auroit dit :

Monfeigneur, je vous fupplie très-hum-

blement ,& à cette honorable Compagnie ,

que ce que j'ai dit en mes précédentes ré-

ponfcs , ne faffe aucun préjudice à Guille-

menet , & après fe feroit retiré.

yîprès quoi , les Juges allèrent aux opi-

nions : ils eurent bientôt délibéré fur le ju-

gement d'un homme qui avoit été pris les

armes à la main contre fon Roi.

Voici l'Arrêt qui fut rendu.

JLouiS, par la grâce de Dieu, Roi de Arr^
France & de Navarre : Cejourd'hui 30 Oc- ^£1%
tobre 1632, en la Grand'Chambre, icelle Duc*

& les autres Chambresy affemblées, Monfei-
gneur de Château-neufy Garde des Sceaux,
Mefjieurs Berticr Montrave , Préfident f

Qij
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Caminade des Places; de Fieubet, <5? de Ga-

rand, Préjïdents; fîx Maîtres des Requê-
tes ordinaires de l'Hôtel ; Mouffa , Doyen 9

& le rejle des Conseillers des Chambres af-
femblées.

Vu par la Cour , les Chambres aflTem-

blées, le Procès criminel extraordinaire-

ment fait par les Confeillers & Commijfaires

à ce commis & députés par Lettres- Paten-
tes du Roi 9

du 31 Août dernier, rùgiflrées

es Regiftrts de ladite Cour le 23 dudit mois
d'Août, à la requête du Procureur - Gé-
néral du Roi , contre Meffire Henri, Duc
de Montmorency, Chevalier des Ordres du
Roi , Pair & Maréchal de France, Gou-
verneur du Pays du Languedoc , prifonnier

dans la Maifon commune de cette ville de

Touloufe , açcufé du crime de le^e-majef-

ré, les charges & informations , interroga-

toires, réponfes , conftjfîons , dénégations ,

confrontations de témoins , objets & repro-

ches; original delà Délibération tenue en

VAffemblée des États dudit Languedoc ,

en date du 22 Juillet dernier, figné, d'EI-

bene, Évêque d'Alby, Préfident; Jean,
Ëvêque de Lodeve ; & de piufieurs autres

Diocéfains dudit Pays, enfemble dudit de

Montmorency; enfemble quatre Commijjîons

concernant les impofttions du Diocefe de Bé-
liers , (ignées Montmorency, & plus bas ,

par Monfeigneur, Commijfairt Guilleme-

net, datées du 26 dudit mois de Juillet ;

deux défaveux faits par ledit Guillemenet ,

Greffier pour le Roi auxdits États du Lan-
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guedoc , des 4 Août & 22 Septembre der-

niers. Ordonnance ou Mandement fait au
lieu de Jaufjét , de fournir vivres & étapes

nécejfaires pour la levée de cent hommes dy
ar-

mes du Sr. Deforgues , dudit jour 26Juillet
dernier; fignées, Montmorency, & contre-

signées par Monfeigneur/Hureau. Trois
Lettres mijfives, l'une écrite à M. le Comte
de Grammont , l'autre à l'Évèque d'Alby 9

5 l'autre à M. de Montbrun , fignées aujjî

Montmorency, & par lui reconnues. Let-
tres-Patentes du Roi , données à Cofne le

23 Août dernier, par lefquelles le Roi dé-

clare ledit de Montmorency criminel de le^e-

majejîé, déchu de tous grades, dignités S?
honneurs, le Duché de Montmorency éteint

6 réuni à la Couronne , & toutes & cha-
cunes fes autres Terres & Seigneuries

, fes
biens , meubles & immeubles acquis & con-

fifqués à Sa Ma]. ; & que le Procès lui fera
fait & parfait par la Cour; à laquelle en
tant que befoin feroit , le Roi en attribue

la Jurifdiction & connoijfance , & icelle in-

terdit à toutes autres Cours , nonobjlant le

privilège de Pairie , ou autres, qu'on pour-

voit alléguer : Arrêt donné fur les vérifica-

tions & Regiftres defdites Lettres-Patentes

du premier Septembre dernier; inventaire

des produ&ions , avec le dire & conclujïon

du Procureur-Général du Roi. Oui & in-

terrogé ledit prévenu fur les cas & crimes

à lui impofés.

Dit a été que la Cour, les Chambres af-

femblées , a déclaré & déclare le Procès
Qiij
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être en état d'être, jugé définitivement , fans
enquérir des objets & reproches , ledit de

Montmorency atteint & convaincu du crime
de leçe-majefté au premier chef; pour ré-

paration duquel
,
fuivant les Lettres-Pa-

tentes du Roi , -données à Copie ledit jour

23 Août dernier, & Arrêt de la Cour donné

fur l'enrégiftrement d'icelles h premierjour

de Septembre aujfi dernier, l'aprivé&prive
de tous états , honneurs & dignités , & l'a

condamné & condamne à être livré es mains
de l'Exécuteur de la haute-Juftice , qui lui

tranchera la tête fur un échafaud , qui à
cet effet fera dreffé en la Place de Salins ;

& a déclaré & déclare les Terres de Mont-
morency & Dampville privées à jamais du
nom & titre de Duché-Pairie; icelles Ter-

res , & fes autres Seigneuries , tenues im-
médiatement du Roi , réunies au Domaine
de la Couronne , tous & chacuns fes biens,

meubles & immeubles , généralement quel-

conques , en quelques lieux qu'ils foient 9

conjiltués & ajjls , acquis & confifqués au
Roi. De Laubespine & Cadillac,
iignés.

Prononcé ledit jour audit de Montmo-
rency par les Confeillers, Commijfaires à ce

députés, & exécuté en la Maifon-de-Ville

,

fuivant autre Arrêt donné conformément
aux Lettres-Patentes du Roi.

JLouiS , par la grâce de Dieu, &oi de

France & de Navarre : A nos amés &
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féaux Confeillers , les Gens tenant notre

Cour de Parlement de Touloufe : Salut. Les
prières qui Nous ont été faites par d'au-

cuns de nos Sujets & fpéciaux Serviteurs ,

(P'avoir agréable que l'exécution à mort du
Duc de Montmorency fe fit en lieu parti-

culier, ainjï qu'il a été autrefois accordé

en pareils cas par le feu Roi dernier, no-
tre très-honoré Seigneur & Père, que Dieu
abfolve , Nous ont porté à ne pas ufer de
la févérité que méritoit en ce fait ledit Duc
pour fervir de plus grand exemple à la pof
térité defon châtiment : &pour ces Caufes,

Nous voulons & vous mandons par ces Pré-
fentes 9 Jîgnées de notre main

,
que nonobf-

tant l'ylrrèt de mort 9 cejourd'hui par vous

donné contre ledit Duc de Montmorency 9

en ce qu'il eft dit par icelui qu'il fera cxé~

cuté en la Place de Salins , vous aye^ à
faire faire ladite exécution en l'Hôtel de

notre ville de Touloufe , où il ejî prifon-

nier
9
commuant à ce: effet ce qui a étépar

vous ordonné en ce chef contre le Duc , en-

faveur de ceux qui Nous en ont fupplié pour
lui Car tel eft notre plaifîr. lionne à Tou-
loufe le 30 Ocïobre 9 l'an de grâce 16^2 , &
de notre règne le vingt-troifîeme. LOUIS ;

& plus bas 9
parle Roi. Phelipea ux.

L'un des CommiîTaires, qui ouvrit l'o-

pinion de mort, en finiilànt eut les larmes

aux yeux : tous les autres opinèrent de
même, avec M. le Garde des Sceaux, qui

lit drefler l'Arrêt, qu'il ligna avant que de

Q iv
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fortir du Palais ; alors tous les Juges fe hâ-
tèrent de fe retirer chez eux, pour donner
un libre cours à leurs larmes & à leurs re-

grets, en gémiflant d'avoir été obligés de
fuivre leur devoir dans cette occafion.

Le Duc de Montmorency, de retour à
la Maifon-de-Ville , s'abandonna à la dé-
votion envers la fainte Vierge Qd) ; dévo-
tion qu'il avoit toujours eue , même au
milieu de fa vie mondaine.
Le Duc écrivit avec une grande liberté

d'efprit plufieurs Mémoires particuliers, &
il écrivit à Madame la Princefle & au Car-
dinal la Valette des Lettres, en épanchant
fon cœur en reconnoifTance des fervices

qu'ils lui avoient rendus. Le PereArnoux
a allure, quel'EfpritdeDieu regnoit dans
tout ce qu'il écrivit. Le Duc s'entretint

auiîï avec lui de Tes amis & de Tes domefti-

ques ; il dit tout haut : Si j'eujfe cru aux
bons confellsde l'archevêque de Narbonne,
du Comte de Ricux , & de beaucoup d'au-

00 Cette dévotion , qui eft le gage de notre falut,

fi tendre & fi confolante^ en: répandue dans le Royau-
me & dans le monde Chrétien. En France, il y a trente-

neuf Eglifes Cathédrales dédiées à la fainte Vierge

,

dont il y en a fix Métropolitaines. Chaque Roi , à fon

avènement à la Couronne , fait préfent à Notre-Dame
de Boulogne fur mer d'un cœur d'or valant fix mille

livres. Louis XIII, en 1638 , le 15 Août, confacra fa

Perfonne, la Famille Royale, & fon Royaume, à la

fainte Vierge, par un voeu dont il ordonna la publi-

cation dans toute la France. Le Choeur magnifique
de Notre-Dame de Paris , achevé par Louis XIV, eft

l'effet de ce voeu folemnel. Delà à la fête del'AfTomp-
tion toutes ces Proceiîions univerfelles , où aftiftent les

Corps les plus illuftres des Villes où elles fe font.
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très de mes amis , Dieu ne nïauroit jamais
abandonné;y avois bien prévu l'orage, mais
je ne l'évitai pas.

H fit des remerciements particuliers à

Launay, des bons offices qu'il lui avoit

rendus auprès du Roi. Ii remercia auffi de
leurs fervices ceux qui étoient auprès de
fa perfonne ; ils ne lui répondirent que par
des larmes. En même temps le Comte de
Charlus arriva dans la chambre du Duc,
où il lui demanda en pleurant , de la part

du Roi , l'Ordre du Saint-Efprit , & le Bâ-
ton de Maréchal de France : le Duc , en lui

remettant l'un & l'autre entre les mains

,

lui dit :
" Qu'il les rendoit de bon cœur à

„ fon Roi , puifqu'après tant de fervices

,

„ une feule action le réndoit indigne de fa

„ grâce. „ Cette réponfe redoubla la dou-
leur de ceux qui étoient préfents, parce
qu'il s'offrit à leur efprit une foule de pen-
fées affligeantes ; on n'entendoit dans la

chambre que des fanglots & des gémifle-

ments. Il prit après un bouillon , & fe lava

la bouche, qu'une fluxion dans le gofier

tenoit toujours feche & amere , ce qui lui

fit dire : Le bon Dieu méfait cette grâce de

trouver amer tout depuis cinq ou fix jours ,

afin que je me fouvienne du fiel qui fut don-

né à mon Sauveur, pour avoir encore plus

de dégoût de toutes les chofes de cette vie.

Il faifbit ufage de tout ce qui fe préfentoit

à lui
,
pour aller à Jefus-Chrift.

Les CommuTaires arrivèrent à la Mai-
Ibn-de-Ville

, pour lui faire prononcer fon
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Arrêt. Launay reçut ordre d'aller trouver
le Roi : alors, un rayon d'efpérance de la

grâce du Duc vint luire à tous les efprits.

En attendant ion retour, le Duc fit plu-
fieurs prières avec trois Jéfuites : dans un
transport amoureux, il baifa plufieurs fois

un Crueifix à la bouche, & tout d'un coup
il eut un grand fcrupule d'avoir entrepris

de baifer l'innocence, même, lui qui étoit

criminel; .&, fe représentant que la Made-
laine n'avoit jamais baifé que les pieds de
notre Seigneur, il fut pénétré d'un fi vif

repentir de la faute qu'il crut avoir faite

,

à caufe, difoit-il, de fon indignité, qu'il

verfa un torrent de larmes. Pour les arrê-

ter, le Père Arnoux lui dit: Ne foye^ pas

fâché y Monfïeur , d'avoir baifé le vifage

du portrait de celui que vous ave^ reçu vi-

vantfous les efpeces du pain; il eft trop bon.

pour refufer à un pénitent fon ami, le doux
baifer qu'il a permis autrefois à un traître.

„ Ha ! mon Père , répondit le Duc , que je

„ fuis confolé par ce que vous me dites.

„ Mais, mon Père, puis-je bien efpérer,

„ & m'ailurez-vous bien , que je me fuis

„ mis en devoir de recueillir les fruits de

„ fa miféricorde, puifqu'il ne veut pas pour

„ mon falut que je la trouve en terre? „
Oui, Monfieur, lui répondit le Père Ar-
noux, & j'engage mon ame pour la vôtre 9

que votre vive foi vous fera obtenir l'effet

des promejfes de Dieu. En même temps,
on vint avertir le Père Arnoux, de la parc

du Roi ,
qu'il permettent que le Duc eût
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les mains & le corps libres dans Ton exécu-

tion , & que le Bourreau ne le touchât que
de Pinftrument du fupplice , à caufe du rek
pect dû à fa perfonne , toute criminelle

qu'elle étoit. Le Duc, à cette grâce, & fe

refîbuvenant que J. C. avoit été lié tout

innocent qu'il étoit , il dit au P. Arnoux

,

qu'on le laifsât mourir dans les formes or-

dinaires, & comme il l'avoit mérité. Com-
me Ton ame jouiflbit, malgré les approches
de la mort , d'un grand calme , il fit plu-

fieurs queftions à lbn ConfefTeur :. il lui de-

manda, fi les âmes prédeftinées à la gloire ,

& éprouvées dans lafournaife de la tribu-

lation 9 alloient promptement en Paradis ;

& fî i
quand ellesy étoient, elles pouvoient

avoir une connoijjance particulière de leurs

amis qui reftoientfur terre ? A quoi le Perc
répondit, qu'un grand amour de Dieu, &
une peine cuifante endurée avec une pa-
tience dont il eft le principe , pouvoit dé-
livrer des tourments expiatoires de l'autre

vie ; que Dieu donnoit aux âmes bienheu-
reuses la communication des chofes ici-bas

,

quand la gloire Pexigeoit.

Après ces paroles , le Duc coupa lui-

même fes cheveux, & ayant jette les yeux
fur un Crucifix , & les ayant baille fur fes

habits, qui étoient fort riches, U dit : Ofe-

rai-je bien , étant criminel comme je fuis

,

aller à la mort vêtu avec vanité , lorfque

je vois mon Sauveur mourir innocent tout

nudfurla Croix ! Il fe dépouilla, & donna
fes habits à l'Exempt , & fe mit en che~
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mife & en caleçon, & permit feulement
qu'on le couvrît d'un méchant juftaucorps

qu'on avoit pris à un Soldat. Conduit par
le Comte de Charlus , qui le mena à la

Chapelle où étoient les Commiflàires de la

Cour, après le retour de Launay, il pana
en cet équipage au milieu des Capitaines

& Soldats qui étoient de garde , les faluant

,

& leur difànt adieu. En entrant dans la

Chapelle , il fe mit à genoux devant l'Au-
tel , où il offrit à Dieu la mort ignominieufe
qu'il alloit fouffrir avec une réfignation

parfaite à fa volonté. Il entendit enfuite

lire fon Arrêt fans que fa fermeté fe dé-
mentît, & fans qu'on vît fur fon vifage

aucun trouble dans fon ame : après quoi

,

s'étant levé , il dit à Meilleurs les Commif-
làires, en febaiflant avec refpect :/e vous

remercie , Mejjïeurs , & toute votre Compa-
gnie , à qui je vous prie de dire de ma part,

que je tiens cet Arrêt de lajuftlce du Roi,
pour un Arrêt de la miféricorde de Dieu.

La douleur de Meffieurs les Commiffai-
res témoigna, qu'ils auroient voulu pou-
voir fe refufer à leurs fondions- dans cette

occafion.

Le Duc fe mit enfuite à genoux une fé-

conde fois, pour faire une confeffion qui

fuppléât à ce qu'il n'avoit pas dit dans

celle qu'il avoit faite. Il fit un acte de con-

trition dans toute l'effufion de fon cœur,
s'offrit de nouveau à Dieu en holocaufte

,

unifiant fa pénitence à celle de David &
de fainte Madeleine.
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Comme il étoit prêt d'être conduit darrs

la première Cour, où l'échafaud étoit dref-

fé , il dit à Launay, qu'il remercioit le Roi
d'avoir adouci la rigueur de foh Arrêt, en
permettant qu'il ne fût pas exécuté dans
la Place publique. Il protefta pourtant hau-
tement, qu'il eût fouhaité mourir à la face

de toute la Ville, à l'exemple du Sauveur
de nos âmes, qui voulut mourir à la face

de tout Jérufàlem , afin que fon ignomi-
nie éclatât dans une Ville où fa gloire &
fes miracles étoient répandus.

Perfonne ne douta, que cet adouciiTe-

ment de l'Arrêt ne fût l'ouvrage du Car-
dinal de Richelieu, non par bonté pour
cet illuftre criminel, mais par l'appréhen-

fion qu'il eut, que tout le Peuple, trans-

porté d'amour pour le Duc de Montmo-
rency, ne fe foulevât , s'il eût été exécuté
publiquement. Pendant cette fufpenfion du
fupplice , le Duc étoit affis fur un banc

,

joignant la baluftrade de la Chapelle, en
préfence de fes Gardes, où après avoir de-
mandé de l'eau pour fe laver la bouche,
il tint ce difcours, qui ne fut entendu que
de fon Confelfeur. Mon Père , qu'eft-ce
donc que je fens au dedans de moi? Je puis
Vous ajjurer devant Dieu, auTribunal du-
quel je vais comparoitre , que je vais à la

wiort avec uneparfaitefatisfaction; &quand
je ne faurois pas par tant d'autres voies

au'il y a un Dieu, cette vertu, qui fortifie

iafoiblejfe de la nature, me le feroit adorer.

Je vous prie, mon Père , ne révèle^ à per~
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fonne ce que je vous dis , de peur que Von
ne me croie dans une perfection où je ne fuis
point. Je vous le dis

, pour ma confolation

&pour la vôtre, & a l'honneur de celui qui
opère tout en moi. Il parla auffi an P. Araoux
de la grâce que lui faifoit le Roi de n'ê-

tre pas exécuté en public. Il lui dit : Mon
Père , je doute lequel des deux je devrois

fouhaiter : d'un côté , le mépris de la mort
fur un grand théâtre , & à la vue d'un Peu-
ple Jl nombreux , pourroit m'infpirer une
vanité dangereufe pour mon falut ; de Vau-
tre côté je voudrois fouffrir une grande con-

fujlon pour Ventiere expiation de mes pé-

chés. Le Père Arnoux lui répondit : Vous
fixerez votre irréfolution en vous confor-

'

.mant à la volonté divine.

Dans cet intervalle , on fit plufieurs ef-

forts pour obtenir fa grâce : le Maréchal de
Châtillon , prenant prétexte de parler au
Roi, " le fupplia très-humblement de pren-

„ dre garde que, non-feulement tous les

„ vifages de la Cour, mais encore tous ceux

„ qui fe préfentoient devant lui, implo-

„ • roient fa clémence en faveur du Duc de

? , Montmorency. „
Lavaupot, envoyé de la part de Mon-

sieur, fe jetta trois fois aux pieds du Roi,
pour demander la grâce du Duc : il allia

la force & la loumiffion , dans l'éloquence
préfixante qu'il mit en ufage, & fit envifa-

ger au Roi , que Monfieur attachoit fa vie,

ion honneur , à cette faveur finguliere.

Le Nonce
,
pour fléchir le Roi, intérefla
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la caufe de l'Eglife , pour laquelle le Due
avoit expofé fa vie , & répandu Ton fang,

Cette confpiration de tant de follicitatiôns

échoua contre le cœur d'un Roi que le

Cardinal avoit armé de toute fa dureté. On
ne peut pas douter que la volonté de Dieu
étoit d'achever le fpectacle d'une grande
mort : le fupplice ne fut plus fufpendu.

Le Duc préfentaau Bourreau, afin qu'il

les liât, ces bras qui s'étoient fignalés dans
tant de combats pour fon Prince : & , parce

qu'il avoit un Crucifix entre les mains, il

le remit au Père Arnoux , en lui difant :

Tenez , mon Père 9 il ne faut pas que le

Jufte foit lié avec le coupable.

Il reprit le Crucifix, après avoir aidé au
Bourreau à déchirer fa chemife. Ces paro-

les qu'il venoit de dire , renouvelèrent un
torrent de larmes, & le cœur du Bourreau
fut attendri jufqu'à en verfer : il fut con-
duit dans la cour, où i'échafaud étoit dre£
fé ; le Duc fe fit couper le refte de fes^che-

veux par Lucante, Chirurgien, qui s'éva-

nouit après cette opération. On avoit placé

au deflus d'une porte la Statue de marbre
d'Henri-le-Grand ; elle arrêta fos regards :

& voyant que fon ConfefTeur le confidé-

roit, il lui dit : Mon Père, je regarde l'ef-

figie de ce Monarque, qui a été un très-

bon & très-généreux Prince; après quoi

,

il continua fa marche, & monta fur I'é-

chafaud avec la même hardiefi'e que s'il fût

allé à une mort glorieufe , parce qu'il la

regardoit avec des yeux chrétiens. Il dit à
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un Jéfuite , qui étoit au pied de l'échafaud :

Je vous prie d'avoir foin que ma têce n'aille

point à terre, recueillez-ia s'il fe peut. Il

fe mit à genoux, baifa le Crucifix , que le

Père Arnoux retira de Tes mains , leva les

yeux au Ciel , demanda les prières des Pè-
res qui Paffiftoient , & fe recommandant à
l'interceffion de la fàinte Vierge , s'ajufta

lui-même fur le poteau , qui, pour être trop

bas , lui faifoit reflentir de grandes dou-
leurs de Tes bleflures , à caufe qu'il y ap-
puyoit tout le corps. Ayant après dit ces

paroles : Domine Jefu 9 fufcipe fpiritum

meum , un feul coup fit tomber fa tête fur

l'échafaud comme il l'avoit fouhaité, & la

fépara avec fon ame de fon corps.

Après cette mort funefte , les portes de
l'Hôtel-de-Ville furent ouvertes , & les Sol-

dats & le Peuple entrèrent en foule, fe jet-

tant defTus & deflbus l'échafaud ; les Sol-

dats efluyant avec leurs épées, & le Peu-
ple avec fes mouchoirs, toutes les traces du
fang qui étoit répandu : ils auroient em-
porté tous les ais de l'échafaud qui en
étoient teints, s'ils en euflent eu la liberté.

Ce même jour, un Soldat, voyant pafîer

le Bourreau , qui alloit à la Maifbn-de-
Ville, mit l'épée à la main pour le tuer,

difant : Faut-Il que le plus vaillant homme
qu'ily ait dans le monde, meure de la main,

de cet infâme ? On le retint , & on le fit

fauver : il auroit péri , fi on l'eût trouvé

dans la recherche que le Cardinal en fit

faire i parce qu'il regardait comme des re-

proches
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proches fanglants de fa dureté, les empor-
tements de l'amour que l'on avoit pour le

Duc. Sa haine ne fut pas éteinte par cette

mort , il la voulut faire fèntir à fes proches

parents : il ôta la Lieutenance-générale du
Gouvernement du Languedoc au Duc de
Ventadour, neveu du Duc de Montmo-
rency , qui ne s'étoît jamais écarté du fer-

vice du Roi \ & PAbbefie de Proùille, fœur
du Duc de Ventadour, perdit fon Abbaye,
pour avoir retiré le Comte de Moret, bleffé

à mort au combat de Caftelnaudary. Il pri-

va Mefiieurs les Comtes d'Aubîgeous , de
Rieux, & les Barons de Cadres, de l'en-

trée aux États de Languedoc, & fit remplir

leurs Places par les Barons de Magalas, de
Verdalle, & de Fabrefan. Ce dernier reçut

cet honneur par la faveur de Claude de
Rebé , Archevêque de Narbonne , de la

Maifon duquel il étoit pour lors Intendant.

On enveloppa le corps du Duc dans un
drap de velours noir : on le conduifit en
carroffe dans l'Abbaye de Saint-Sernin , où
les Dames de la Miféricorde Pattendoient

pour le laver. Après l'avoir embaumé, on
le mit dans un tombeau de la Chapelle de
S. Exupere de PEglife de Saint-Sernin , où
l'on n'a jamais enléveli que des Saints , &
qù les Comtes de Touloufe n'ont pu avoir

le privilège d'être enterrés. Il y eut une (i

grande afiluence de Peuple, parmi lequel,

la Cour fe mêla , à fon tombeau , que pen-
dant- plufieurs jours on ne put aborder la»

Chapelle. Par tout le Royaume, on lui fit-

Tarât XIK, R
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des pompes funèbres. L'Impératrice àVienh
ne, & l'Archiduchefle dans les Pays-Bas*
lui firent rendre les mômes honneurs : grand
nombre de Gentilshommes prirent le deuiï

dans le Royaume ;& tout le monde le porta

dans le cœur. Telle fut la mort du Duc de
Montmorency , qui fut la rendre glorieu-

fe, toute ignominieufe qu'elle étoit; juC-

ques-là qu'il a paru plus grand dans ces

derniers moments, en le regardant feule-

ment avec des yeux humains , que dans
les batailles qu'il a gagnées fur mer & fur

terre; & fi on le regarde avec des yeux
chrétiens, quelle idée n'en aura-t-on pas?
Cette mort , qui eft un prodige de la grâce,

montre qu'elle peut élever l'homme dans-

une haute région, où fon ame eft au-deiîus

des nuages des paffions, unie à fon Dieu ;

l'ignominie elle-même n'a point de prife

fur elle ; dans cet état , l'homme , maître des
mouvements de fon cœur, eft une image
de Jefus-Chrift même, qui, dans une tem-
pête , commanda aux vents & à la mer.
Quand ceux qui ont fuivi le torrent du fie-

cle, meurent de ces morts admirables, ce"

font ordinairement ceux qui ont toujours

eti un grand fonds de Religion, un riche

naturel , & une grande difpofition pour là-

vertu : ce font les femences précieufes d'une
telle mort.

Le Père Arnoux fut tellement édifié de
eette mort, qu'il dit, " qu'il s'eftimeroit

„ bienheureux , fi Dieu lui faifoit la grâce

tt de mourir dans une aufîi grande réfigna-



be M. î>e Montmorency. â#>

5, tion , que celle que ce grand homme fit

„ paraître en fes derniers jours ; & qu'il

„ avoit mieux appris à bien mourir dans

„ ce peu de temps qu'il Pavait affilié, que
>, de toutes les méditations de fa vie. „
Le Roi ayant mandé ce Jéfuite, pour fa-

voir quelques particularités de cette mort,
ce Père, après y avoir fatisfait , lui dit : Sire,

J^otre Majeflé a fait un grand exemplefur
la terre par la mort du Duc de Montmo*-
rency, & Dieu parfa miféricorde en a fait
un grand Saint dans le Paradis. A quoi le

Roi répondit en foupirant : Je v&udrois

,

mon Père , avoir contribué à fon falut par
des voies plus douces.

Si le Cardinal de Richelieu eût été pré-

fent, il.eût regardé ce foupir comme une
fbibleilè. Mais le Roi, dont le naturel avoic

été contraint, fut pénétré de la plus pro-
fonde douleur; & le déplaifir qu'il en con-
çut ne finit qu'avec fa vie, comme il le dit

étant au lit de la mort, en avouant Ça) 7

qu'il avoit fait contre fon cœur le malheu-
reux voyage de Touioufe , où, malgré fa

réfolution , il s'étoit laiffé emporter à une
fouie de prétextes, ou plutôt de preftiges

d'État, qui avoient difparu après cette fu-

îiefte tragédie; ce font les termes dont il

fe fervit en parlant au Prince de Condé,
Que ce Monarque ait ordonné la mort du
Duc de Montmorency par les impreffions

du Cardinal de Richelieu , & contre fon

(a) Voyez Us Additions aux Mémoires de Caftelnaa»

Rij
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penchant, & par conféquent par foibleffé*

ou qu'il ait agi par lui-même, cela eft égal
pour fa mémoire, à qui on reprochera tou-
jours de n'avoir pas ufé de clémence dans
une occafion où tout le Royaume Pim-
ploroit.

Le premier foin du Cardinal fut de tra-

vailler à faire dépofer les Évêques d'Alby

,

d'Uzès, de Nîmes, de Lodeve, de S. Pons
& d'Alais, comme complices de la révolte

du Duc de Montmorency. Il ne s'embar-
rafîa pas de cet article des Libertés de PÉ-
glife Gallicane y qui porte, que les Évêques*

ne peuvent êtreJuges , que dans le Concile

de leur Province. Il confulta le Préfident

Pierre de Marca, Archevêque de Toulou-
fe , qui fut depuis nommé Archevêque de
Paris (û), lequel lui fît entendre que Fran-
çois I avoit confenti , dans le Concordat Tk

que le Pape auroit droit de nommer des
CommifFaires quand il feroit queftion de
faire le Procès aux Evêques. Sur ce fon-

dement, quoiqu'il ne fût pas bien certain,

le Roi en demanda à Urbain VIII, qui ne
laifla pas échapper une fi belle occafion de
faire valoir les prétentions de la Cour de
Rome. Ce Pape, à la follicitation de L'Am-
bafTadeur de France , expédia un Bref, par
lequel il donnoit commiffion à l'Archevê-

que d'Arles , & aux Évêques de S. Flour 9

& de S. Malo , de juger leurs Confrères

âccufés. Le crédit du Cardinal de Riche-
lieu empêcha le Clergé de France de s'op-

Ca) IL mourut avant que d'avoir pris poffetfion.
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pofer à cette nouveauté. Les Commiflaires

s'afiemblerent aux Auguftins de Paris le

112 Mai 1633 : &, l'année fuivante , après

les informations faites, l'Ëvêque d'Alby
fut dégradé de fon ordre, déclaré déchu
de tous les privilèges du Clergé , & con-
damné à pleurer fes péchés le refte de fes

jours dans un Monaftere. L'Évêque de S.

Pol de Léon , de la Maifon de Rieux Sour-

deac, cité devant les mêmes Commiflaires

comme coupable de l'évafion de la Reine-
mère, pareillement dépofé en 1635, & les

autres Prélats de Languedoc renvoyés faute

de preuves fuffifantes. (a)

L'Abbé de Yantadour alla annoncer à
Madame la Princefle, la fâcheufe nouvelle

de la mort du Duc : il la trouva dans des

tranfes cruelles : Quelles nouvelles , lui de-
manda-t-elle, m'apportez-vous du Duc mon
frère? Tres- bonnes , Madame, répondit

l'Abbé , il vient de gagner dans un mo-
ment , en quittant la terre , la gloire du
Paradis 9 que les plus faints de l'Eglife ont

tu peine d'acquérir par de longues & con-

tinuelles pénitences. Son humilité
, fa pa-

tience, &fa réfignatlon à la volonté de Dieu,
n'ont point cédé à celles des Martyrs. Le
pardon qu'il a demandé à Dieu duprofond
de fon cœurpour tous fes ennemis , & toutes

les autres vertus chrétiennes qu'il a exer-

cées dans une perfection éminente, font des

(a) Quoique l'Ëvêque de Lodeve eût figné la Dé-
libération des Etats , la rébellion n'y étoit pas expri-
wcée dairernent»

R iij
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preuves très-ajfurées qu'il ne tient pas un
moindre rang parmi le nombre des Saints:

qu'il ne le falloit plus considérer dans le

genre de mort qui avoit terminéfa vie, mais
bien dans l'état de fa félicité préfente. On
ne tâchera point d'exprimer la douleur de
Madame la Princefle : comme elle eft au-
défais de Pexpreffion , on tirera là-deffus le

rideau.

La Poéfie
, qui a l'art de s'expliquer no-

blement fur de grands fnjets, s'eft exercée

fur cette mort dans deux Sonnets.

Premier.
Epïta- Le grand Montmorency n'eft plus qu'un peu dd

£hes fur cendre 9
UC

' Que le fort précipite, où tout doit arriver.

Là courent fes pareils, fi Ton en peut trouver s

C'eft le deftin d'Achille , & celui d'Alexandre.

Tant de rares vertus ne l'en ont pu défendre :

Mars commença l'ouvrage, & ne fut l'achever

|

Il refpefta le fang, qu'on a vu réferver

A la plus vile main qui le pouvoit répandre.

De fon bras , qui couvroit les campagnes de

morts,

L'un & l'autre élément ont fend les efforts;

Et fa gloire a paffé tout ce que fon admire.
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<Juand le Ciei d'un Héros veut la terre honorer,

il n'en fait que la montre, & foudain le retire,

De peur que fa valeur ne le falfe adorer.

Je ne garantis pas ce Sonnet -là fans

défaut.

Un Sonnet fans défaut, vaut feul iin long Poème*

En voici un autre.

I I.

Mars eft mort , il n'efl: plus que poudre5
Et ce grand Phénix des Guerriers,

Sous une forêt de lauriers

,

N'a pu fe garantir du foudre,.

.«m
Sa tête vient d'être coupée*

Au regret de tout l'Univers.

Il ne vit plus que dans mes vers, a

Et dans ce qu'a fait fon épée.

m®
Toi , qui lis, & qui ne fais pas

De quelle façon le trépas

Attaqua cette Ame guerrière

,

Ces deux vers t'en feront favant s 3

La Parque le prit par derrière,

fcToûnt l'attaquer par devant.



264 Histoire
Je n'aimerois pas cette exprefFion , Mars

eft mort. Mars eft un Dieu de la Fable,
qui eft immortel. La penfée qui finit l'É-
pitaphe eft fort ingénieufe. C'eft, félon
moi , ce que l'on peut dire de plus beau
fur un pareil fujet. Comme le Duc de Mont-
morency fut décapité dans la cour de l'Hô-
tel- de-Ville de Touloufe, où étoit la Sta-
tue de Henri IV, on a dit que le vifage du
Père , & le cœur de Louis XIII , qui ne
voulut jamais lui accorder fa grâce, étoient
de marbre:

Ora Patris , Nati pe&ora , marmor erant.

Monfieur s'étant retiré à Tours, après

avoir fait fa paix avec le Roi , reçut la nou-
velle de la mort du Duc de Montmorency.
Il fut fi piqué" du manque de parole qu'il

crut que le Roi lui avoit fait , qu'il réfolut

de fortir du Royaume, & de fe retirer en
Flandres.

Le Comte de Brion mit tout en ufage

pour le difluader de cette réfolution , en
lui reprëfentant , " que la vie du Duc de

9 ,
Montmorency ne fe pouvant plus rap-

9,
peller , ce qu'il devoit au Roi , & au

ç, bien de l'État, le .devoit obliger de faire

„ cette réflexion : que la France, n'ayant

9, point de Dauphin, feroit expofée à des

9 , grands troubles , fi le Roi venoit à mourir

„ pendant qu'il feroit parmi des Peuples

9, qui n'avoient jamais regardé la France

9, que d'un œil d'envie ; & qui , en lui

>, donnant un afy-le, ne lui offriroient leur
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., protection & leurs armes , que pour ral-

„ lumer une guerre dans l'Etat, qui avoit

„ coûté tant de fang. ,, Ces raifons, bien
que véritables, ne purent empêcher la réfo-

lution deMonfieur, qui écrivit au Roi cette

Lettre, avant que de fortir du Royaume.

LETTRE DE MONSIEUR
AU ROI.

Monseigneur,

„ Il eft vrai que le devoir auquel m'af-

„ fujettit ma naiflance , & mon inclination

„ à honorer votre Perfonne , m'obligeront

„ toujours de rendre à Yotre Majefté tou-

„ tes fortes de refpeéts; mais comme ces

„ derniers jours Elle a defiré de moi 'des

„ foumiffions extraordinaires & fans exem-

„ pies, je lui avoue que, pour m'y por-

„ ter, il ne falloit pas des confidérations

„ moins pui fiantes que celles qui m'y ont

9 , fait réfoudre. Je crois auffi , Monfei-

„ gneur , que M. de Bullion n'aura pas

„ manqué de dire à Yotre Majefté les pro-

„ teftations que je lui ai faites
, quand il

„ me dit, fur l'inftance que je lui fis pour

„ fauver la vie & la liberté à mon Coufm
„ le Duc de Montmorency, que le feul

„ moyen que j'avois pour l'obtenir de Vo-
„ tre Majefté, étoit de me foumettre ab-

„ folument à toutes vos volontés ; que de

3, vous en demander des aflurances , c'é*

„ toit vous irriter, & blefîer la confiance
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„ que je devois prendre en votre boaté ;

„ qu'étant une grâce dont vous vouliez

„ avoir la gloire toute entière, je faifois

„ même tort à mondit Coufm, fi je ne le

„ laiffois entre les mains de Votre Majefté ;

9 , & que l'obéiffance aveugle que je vous

„ rendrois en cette occafion, me devoit

„ mettre hors de crainte , & me donner

f , des afluranees auffi certaines pour cet

„ effet, que je le pourrois fouhaiter. Tel-

M lement, Monfeigneur
?
que ne pouvant

„ pas douter que ledit Sieur Bullion n'eût

„ charge de Votre Majefté de me parler

„ de cette forte, & de me donner à con-

9 ,
noître , qu'affurément je devois atten-

„ dre de là clémence la confervation d'une

„ perfonne qui lui étoit fi confidérable par

„ les mérites de fes aïeux, lès éminentes

9 ,
qualités , & les fignalés fervices qu'il avoit

9 , rendus à Votre Majefté en tant d'occa-

3, fions, où il a répandu fon fang en deux

9 , batailles qu'il a gagnées , très-importan-

„ tes au faiut de votre État , & à l'hon-

5, neur de toute la France : Je me réfo-

9 , lus dès-lors d'obéir aveuglément à Votre

„ Majefté en tout ce qu'EUe me comman-
„ doit ; & plutôt à facrifier toutes mes vo-

v lontés , mes intérêts , &: ceux de mes
„ ferviteurs ; à étouffer & diffimuler mes
«, plus chères affections, & plutôt même
„ à renoncer pour un temps aux devoirs

„ où la nature m'oblige, que de manquer
„ à la moindre des chofes que Votre Ma-
„ jefté m'ordonnoit \ croyant que j'en de-
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„ vois ufer ainfi , pour mériter une grâce

„ que j'aurois même achetée de mon fang,

9 ,
& d'une partie de ma vie : anffi c'eft ce

5 ,
qui m'obligea à demeurer d'accord de

„ cette promefTe , de paroître infenfible à

„ toutes fortes 'd'événements inférés dans

„ les articles, m'ayant été repréfenté que

„ cela étoit néceflàire pour difpofer entié-

„ rement Votre Majefté à ce dont je la

„ fuppliois, &que fi j'en faifois difficulté,

„ ce feroit lui faire penfer que je voulufie

„ faire croire que j'aurois obtenu d'Elle,

„ par un Traité fecret, ce qui devoit pu-

„ rement partir de fa miféricorde. C'eft

„ enfin ce qui m'a contraint de me réduire

„ au plus grand anéantuTement où foit ja-

„ mais tombé aucun Prince de ma naif-

„ fance; mais, pour ne rien omettre en

„ une chofe qui m'eft fi fenfible & fi im-

„ portante , je rapporterai à Votre Ma-
„ jefté les mêmes paroles que je dis pré-

„ cifément audit Sieur de Bullion. A fà-

„ voir, que je me foumettois à toutes vos

„ volontés, & que je fignois toutes les con-

„ ditions qu'il me préfentoit de votre part,

„ fans y riçn changer, tant par le refpeet

„ que je vous dois & l'obéiffance que je

„ vous veux toujours rendre, que pour
„ l'efpérance qu'il me donnoit & que je

„ concevois moi-même , que cette foumif-

„ (ion extraordinaire feroit utile à fauver

9 , la vie & rendre la liberté à mondit Cou-
„ fin ; lui promettant formellement ,

que

„ fi j'étois trompé en cette efpérance
,
je-
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„ lui déclarois, pour le dire à Votre Ma-
„ jefté , que je ne m'obligeois à rien de

„ tout ce que je fignois , puifque c'étoit

„ pour cette feule occafion que je parfois

5 ,
pardeflus tantdeiconfidérations qui m'en

5 , dévoient empêcher, je lui ai renouvelle

5 , cette proteftation plusieurs fois , & la lui

„ ai fait confirmer très-fouvent par ceux

„ qui ont ma principale confiance. Je l'ai

„ reconnu trop affectionné à votre fervice,

„ pour croire qu'il ait oublié d'en ren-

„ dre compte à Votre Majefté; de forte,

9 , Monfeigneur, que fi laréfblution que je

9, prends maintenant vous fâche, permet-

„ tez-moi de vous dire, que c'en: à ceux

„ qui vous ont confeillé une fi grande vio-

„ lence, à qui Votre Maj. s'en doit pren-

„ dre juftement ; car, pour moi, j'étois,

9, fans cette funefte rencontre, absolument

9 , réfolu à ne manquer à aucune des cho-

9, fes à quoi je m'étois engagé , quoiqu'elles

9, fuflènt très-dures & très-défavantageu-

„ fes : mais il n'y avoit point de condi-

„ tions fi rigoureufes que je n'euife accep-

„ tées pour le falut d'une perfonne û chère

„ à la France, & qui m'avoit fi fenfiblement

„ obligé. Que ne devois-je point donner

,, à l'extrême affliction de ma Coufine la

„ Ducheiîe de Montmorency, & aux prie-

^, res continuelles qu'elle me faifoit de me
„ foumettre à toutes chofes ; & à quoi ne
„ me falloit-il pas réfoudre, pour me ga-

„ rantir d'un opprobre dont l'on m'eût

w infailliblement chargé, fi j'en euffe ufé
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„ autrement? Ne m'auroit-on pas im-

„ puté la caufe d'une aâion fi déplorable?

„ Après même la menace que me fit le

5, Sieur d'Aiguebonne de la part de Vo-
„ tre Majefté, que, fi je faifois la moin-
„ dre démarche vers le Rouffillon , qu'il

„ en coûteroit la vie à mondit Coufin, je

„ devois avec grande raifon inférer de ce

„ difcours, que je pouvois efpérer un effet

„ tout contraire fi j'obéiflbis à Votre Ma-

v jefté. Mais, après vous avoir rendu les

„ plus baffes foumiffions que Votre Ma-
„ jefté eût pu fouhaiter du moindre de Tes

„ Sujets, comment aurois-je pu croire,

„ qu'Elle n'eût pas été touchée de com-
„ paffion en confidérant l'état où elle ré-

„ duifoit un Prince qui a l'honneur d'être

,
:

, fon frère, état que perfonne ne pour-

„ roit imaginer! Pardonnez-moi, Monfei-

„ gneur, fi je vous parle avec trop de li-

„ berté : la confidération de mon honneur
„ & de ma réputation ne devoit-elle pas

„ vous fléchir ? C'étoit un contre-poids

„ fuffifant à la faute de mon Coufin : &
9 , Voty:e Maj. ne peut tirer aucuns avan-

„ tages de fa juftice en cette occafion pour
„ le bien de fon État, qu'Elle n'en eût

„ reçu de beaucoup plus grands par fa clé-

„ mence , par mes refpects, & les bénédic-

y, tions de fes Peuples. Je fais bien, Mon-
„ feigneur, que lesloix de votre Royaume
„ m'obligent à de grands devoirs envers

„ Votre Majefté : mais je vous fupplie

5', très-humblement de confidérer
?
qu'elles
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„ ne détruifent pas celles de la nature f

„ qui font beaucoup plus fortes & plus

„ équitables ; & comme elles vous obligent

„ à reconnoître les foumiffions que je vous

„ rends par toutes fortes de témoignages

„ de votre bonne volonté, elles me don-
„ nent maintenant la permiifion de me
„ plaindre , de ce qu'elle m'a manqué au
„ fujet le plus important en mon honneur

„ que je puirTe avoir en ma vie : le reïfen-

,, timent que j'en ai eft fi jufte, que Votre
„ Majefté ne le peut condamner. Aufïï je

„ lui protelle, qu'il part d'un cœur percé

ç, au vif de douleur & de regret ; & que

5 , la confiance que j'avois prife en vos bon-

9,
nés grâces , me le rend beaucoup plus

„ fenfible. J'appelle Dieu à témoin , que

„ je n'ai rien fouhaité plus ardemment

,

„ que d'en pouvoir être honoré : c'a tou-

„ jours été, même au milieu de mes plus

„ grandes fouffrances, l'objet le plus agréa-

„ ble de mes penfées & de mes defirs les

„ plus pafîionnés ; auffi , à quel degré de

„ bonheur n'eftimois-je pas la gloire de

„ les avoir acquifes, bien que c'eût été

„ avec un^brèche notable à ma réputa-

„ tion. Mais, Monfeigneur, pourquoi m'a-

„ t-on ern^é un bien qui m'étoitfi cher?

„ & à quelle fin cette violence , fur la bonté

„ de votre naturel ? Que Yotre Majefté

„ faife, s'il lui plaît, les réflexions qu'elle

„ jugera néceflaires pour fon fervice : &
„ cependant je la fupplie très-humblement

„ de n'avoit* point défagréable la réfolu-
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5 , tion que je prends de fortir de votre

i9
Royaume, & de chercher chez l'Étran-

„ ger une retraite aflurée pour ma Perfbn-

„ ne, puifqu'après la connnoifTance que

s, j'ai du peu de bonne volonté que Votre

,, Majefté a pour moi, je dois appféhen-

„ der les faites, & les conféquences , dans

„ un fi grand mépris de toutes mes fou-

„ millions. Ce n'eft pas , Monfeigneur , que
,, dans l'excès de mes déplaifirs , je ne me
„ flatte de la croyance , que la tendreiTe

,

„ 1'attection , & l'amitié dont Votre Ma-
4, jefté m'a donné autrefois tant de mar-

„ ques, ne font pas entièrement éteintes:

4 ,
je ne me puis perfuader que Votre Ma-

,, jefté, qui prend un foin particulier des

9 , intérêts de fes alliés, veuille ternir la

„ gloire qu'Elle s'acquiert par l'affiftance

„ qu'Elle leur donne , en ôtant tous les

„ jours le repos & la fïïreté à fon frère.

,, C'eft ce que je remets à la bonté de Vo
,, tre Majefté; lui proteftant, que, quel-

„ que lieu de la terre que mes difgraces

»~, me donnent pour ma demeure, je con-

„ ferverai toujours plus chèrement que ma
„ vie, le zèle & la pafîion que je dois à

„ votre fervice , & que je ferai le refte de
4, mes jours inviolablement,

Monseigneur ,

Votre, très-humble S très-obéijfant

ferviteur & fujet 9 Gaston.
A Montereau-Fautyonne,
le 21 Novembre 163a.
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Dans cette Lettre fi ferme , le chagrin U

le dépit s'allient avec le refpeét.

Memoî- LTIiftorien que j'ai cité plusieurs fois,
res pour dj t qUe ie ]^ j répondit à Monfieur le 25,

l'Hiftoire
de s - Germain-en-Laye , que les termes

de l'Eu- fquls des conditions que Builion lui avoit
roPe - accordées de fa part, faifoient voir qu'on,

ne lui avoit rien promis. Perfonne , pour-
fuit l'Hiftorien , ne foupçonnera que Mon-
fieur ait avancé une chofe fauife comme
celle-là , en écrivant au Roi ; & encore

moins , que le Roi ait nié la vérité. Il faut

donc que Builion eût parlé de fon chefdans
un Traité où il repréfentoit le Prince , &
dans le plus effentiel ; c'eft ce qu'il n'eft

pas naturel de croire d'un homme du ca-

ractère de M. de Builion : cependant la

chofe eft très-naturelle, fi nous en croyons
un Hiftorien (a)

, qui prétend avoir vu
dans de bons Mémoires , que ce fut le Père

Jofeph qui l'engagea à parler comme il fit,

s'embarravTant peu de s'expofer aux re-

proches du Duc d'Orléans ,
pourvu que

l'accommodement fe terminât. Monfieur fe

retira en Flandres auprès de la Reine-mere.
Il rentra enfuite dans le Royaume , &:

s'engagea , dix ans après , dans une conf-

piration contre le Cardinal de Richelieu,

formé par Cinq-Mars ,& où l'on enveloppa

M. de Thou. On pardonna à Monfieur, Se

l'on fit fubir aux autres le dernier fupplice.

A l'égard de la Reine-mere, elle fut obli-

gée

00 Le véritable Père Jofeph, Partit I,
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gée de fortir de Ton afyle
,
pour en aller

chercher un en Angleterre , d'où elle fut

chaflee par le crédit du Cardinal de Riche-
lieu : elle fe réfugia enfin à Cologne , où
elle mourut dans l'indigence : trille exem-
ple! où elle fit voir que, pour avoir été

fur le plus beau Trône de l'Univers , on
n'eft pas à l'abri de la mifere.

Fabio Chigi , Internonce à Cologne
,
qui

fut depuis Pape , fous le nom à?Alexan-
dre. VII 9

affilia à fa mort : il lui deman-
da, fi elle ne pardonnoit pas à fes ennemis,
& particulièrement au Cardinal de Riche-
lieu? Elle lui répondit, qu'elle lui pardon-
noit de bon cœur. Madame, ajouta-t-il,

pour marque d'une parfaite réconciliation,

ne voudriez-vous pas lui envoyer ce brace-

let que vous avez à votre bras? Eile tourna
la tête, & dit : Quefto èpur troppo ; ce fe-

roit trop. En effet, l'Internonce exigeoit

trop de la Reine.
La douleur de Madame de Montmo-

rency eft d'une nature à ne pouvoir être

décrite. Je n'en connois point dans l'Hil-

toire pour un femblable fujet, qui puiflè

lui être comparée, puifqu'elle l'a confer-

vée même dans ï'éminente vertu où elle

s'éleva. Qu'en me permette ici de faire

une réflexion. Quoi qu'en difent certains

dévots , la fenfibilité fur la mort d'un père,

d'un époux, n'eft pas incompatible avec la

plus haute dévotion : & j'avoue que , dans
la vie d'un Saint, que je regarde comme
un fécond faint Paul, qui étoit comme lui

Tome XIV S
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un vaiffeau d'éle£tion deftiné à porter le

nom de Jefus-Chrift devant les Gentils &
les Rois de la terre (a)

, je n'admire point
l'action qu'il fit, lorfque, devant s'éloigner

pour toujours de fa mère, il ne daigna pas

le détourner d'une lieue pour lui dire adieu.

La tendrefle pour notre père & notre

mère nous eft prefcrite par un précepte di-

. vin. A Dieu ne plaife , pourtant , que je

veuille blâmer un fi grand Saint , pour qui

j'ai une vénération fi particulière. Plutôt

que de le condamner, j'aime mieux dire

que cette action, qu'on ne doit pas imi-

ter, lui a été infpirée; & c'eft la réflexion

qu'auroit dû faire l'Hiftorien de fa vie.

Madame de Montmorency redoubloit

fans doute fa douleur, quand elle fe fou-

venoit qu'elle étoit une des caufes de l'in-

fortune de fon époux. Ce motif de fa pé-
nitence étoit le motif de fes regrets fur

cette mort.

Douleur On dit que, dans r& premiers mouve-
de Ma- ments , frappée de l'injuftice qu'elle croyoit

Montmo- qu'on avoit faite à fon mari, elle difoit,

rency, & après cela , en parlant du Roi : Bon Dieu ,
le refte

peut-on t'appeller jufte ! Elle auroit dû dire
vie

' plutôt, doit-on le mettre au rang des Prin-

ces cléments & miféricordieux ? Mais il

n'eft pas étonnant que fa douleur lui ait

fait illufion.

Le Roi, la regardant comme complice
du crime de fon mari, la fit enfermer dans

(a) Vas eji eleclionls ifle. , ut portct nomcn mcum ce*

ïam Gentibus & Rcgibus, AftrAncft. c. 9, V. 15.
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îe Château de Moulins pendant huit ou
neuf mois , où elle étoit gardée par un
Exempt & des Gardes. Au bout de ce

temps-là, jugeant qu'il ne devoit pas fe

défier de la haute vertu où elle étoit par-

venue, il lui donna la liberté de choifir

une retraite dans Ton Royaume ou ailleurs,

telle qu'elle voudroit. Elle choifit la ville

de Moulins pour y féjourner: elle y acheta

une mai Ton joignant celle des Religieufes

de la Vifitation, où, durant dix ans, elle

mena une vie exemplaire. On croit lire la

vie d'une Sainte, en lifant dans la Tienne

tous les exercices de vertu qu'elle prati-

qua. Dieu fait d'excellents flijets de ces

âmes qu'il a créées tendres : eiles vont à
lui avec une plus grande ardeur, qu'el-

les n'en ont eue pour les objets de leurs

tendrefles humaines. Elles ont été extrê-

mes dans l'amour du monde , elles font

extrêmes dans l'amour de Dieu. On diroit

que l'habitude qu'elles ont contractée d'ai-

mer avec violence des objets qui ne le mé-
ritoient pas, leur inlpire plus de facilité

d'aimer de toutes leurs forces le feul ob-
jet qui le mérite. Comme fa première in-

clination avoit été , avant de fe marier, de
fe faire Religieufe , la voix de Dieu

,
qu'elle

n'avoit pas écoutée, daigna encore l'ap-

peller à ce même état. Elle afîembla fes

domeftiques , & elle les récompenfa comme
des domeftiques de la femme du Duc de
Montmorency, dont la libéralité étoit une
de fes vertus favorites. Elle entra enfuite

Sij
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dans le Couvent avec fes habits féculiers>

qu'elle conferva jufqu'à ce qu'elle eut ré-

glé pour Ton douaire les intérêts avec M. le

Prince, héritier de M. le Duc de Montmo-
rency, du chef de Madame la Princefle,

Pendant ce temps-là elle y vit Madame de
Chantai, qui arriva à Moulins, qui avoit

été formée dans la vertu par S. François

de Sales, qui étoit une des Fondatrices de
l'Ordre de la Vifitation , & qui avoit fait

de fi grands progrès dans la vie fpirituelle

où elle étoit H éclairée ; elle eut la confo-

lation de s'entretenir avec elle fur les voies

de la piété , & de recueillir les derniers fou-

pirs qu'elle rendit à Moulins. Madame de
Chantai mourut , après lui avoir dit : Adieu,
Madame , il nous faut féparcr, Jbuvene^-
vous quelquefois de moi.

Avant que de prendre l'habit, elle fa-

crifia à Dieu un portrait de M. de Mont-
morency. Voici comme l'IIiltorien de fa

vie rapporte cette aélion,

,, Elle s'enferma dans fa chambre, &
„ après avoir tiré d'une caifette le portrait

„ deM.de Montmorency, enchafié fous

„ une table de diamant, elle le confidéra

„ avec une abondance de larmes, & de^

„ meura quelque temps immobile. La peu-

„ fée de fe priver pour toujours de la pein-

„ ture du feul homme dont le fouvenir

„ lui étoit cher, la jetta dans une extrè-

„ me affliction. EnÇn, le regardant & le

,, couvrant de pleurs pour là dernière fois,

57 elle s'en délit , & confacra le diamant

,
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„ que l'on voit encore attaché à la croix:

du Soleil où Ton expofè le corps de Je-

„ fus-Chrift. Elle n'avoit jamais quitté ce

„ portrait , pendant qu'elle étoit dans le

„ monde : ion unique plaifir, & fa conte-

„ nance ordinaire étoit de le regarder &
„ de le faire voir aux autres; éc cepen-

,, dant elle y renonça, pour n'avoir au-

„ cun objet qui pût lui donner la moin-
„ dre confolation. Ce qui fit dire à Ma-
„ dame de Chantai, qui admiroit Péléva-

„ tion d'ame de cette Princefle, qu'il ne

„ falloit pas qu'aucune créature fe mêlAt

„ de la diriger, que Dieu la conduifoit vi-

„ fiblement par lui-même, & qu'on ne de-

„ voit pas craindre qu'elle s'éloignât ja-

„ mais de fa volonté. „ Une des grandes

maximes de la Duchefie de Montmorency,
étoit de dire , que la feienec d'un Chrétien

étoit d'écouter Dieu en (ilence, & de lui

[avoir palier Se répondre.

Quelque temps après, le Roi, paflant

par Moulins, lui fit l'honneur de la vi(i-

ter. Le lendemain , le Cardinal de Riche-
lieu lui envoya faire un compliment par

un de fes Officiers. Monjîeur , répondit-

elle, témoigne^ à votre Maître , que je lui

fuis obligée de l'honneur qu'il me fait \ mais
dites-lui aujji , que mes pleurs durent en-

core. Une femme qui auroit été moins chré-

tienne, auroit ajouté : Jugez comme je re-

çois fon compliment, puilque ma douleur
eft Ion ouvrage.

JËlle coniàcra fes foins pour faire tranf-

Siij
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porter le corps du Duc de Montmorency
à Moulins. Les Chanoines, qui en étoient

en pofleflîon depuis treize ans , le refufe-

rent. Ce qui fait la gloire de M. de Mont-
morency, c'eft qu'on l'ait regardé comme
un Saint dans une Églifè où on n'avoit en-

feveli que des Saints : on fit un parallèle

de lui avec eux , quoiqu'il fût mort dans
une ignominie qui étoit due à fon crime.

Tel eft le droit de la piété. M. le Prince

& l'Archevêque de Touloufe appuyoient
le refus des Chanoines : par le crédit de la

Reine-mere, elle parvint à exécuter ce def-

fein , à condition qu'elle le feroit empor-
ter fans pompe, & qu'on s'éloigneroit des

Villes où il pourroit recevoir des honneurs
funèbres : il n'en reçut que dans le Li-
moufin , où le Sieur Soudeilhes , autrefois

Capitaine des Gardes du Duc, voulut faire

un fervice folemnel, où affifta toute la No-
bleflè des environs. Le corps entra à dix
heures du foir à Moulins, fans qu'on per-

mît qu'aucun Officier, ni aucun Eccléfiaf-

tique fût au devant pour le recevoir. Ma-
dame de Montmorency, qui vouloit exé-

cuter les ordres de la Reine, fouffrit avec

peine, que les Chanoines de Notre-Dame
attendiflènt le corps dans le Parvis de l'É-

glife de Sainte-Marie. Voici comme PHif-

torien de Madame de Montmorency ra-

conte la pompe funèbre que l'on fit dans
cette Églife. " Elle étoit tendue de ve-

„ lours noir, depuis la voûte jufqu'à terre,

„ & toute couverte d'écuffons. Le corps
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„ fut porté fur une eftrade dans une Cha-

^ pelle ardente, éclairée d'un nombre pref-

„ que infini de lumières, & les Religieufes

9 , étoient devant la grille ouverte , cha-

5,
cune avec un cierge à la main.

„ Madame de Montmorency étoit pré-

„ fente à cette pompe funèbre. Le lugu-

„ bre appareil, les Autels revêtus de deuil,

„ les pleurs de fes Officiers, la conflerna-

„ tion dépeinte fur tous les vifages, tant

„ de trilles objets renouvelloient fa dou-

„ leur; & malgré la violence qu'elle fe fai-

., foitpour la cacher , on voyoit de temps
'„ en temps ibrtir de fes yeux des torrents

„ de larmes : cependant elle affilia à toute

.,, la cérémonie , & le lendemain elle or-

9 ,
donna des fervices folemnels & un grand

„ nombre de Méfiés dans toutes les Égli-

„ fes de la Ville. Celle de Sainte-Marie fut

.,, pleine de chants & de prières funèbres

5 ,
pendant un mois, où affilièrent le Pré-

.„ fidial & les Tréforiers de France , qui

„ firent faire des Services magnifiques à

„ leur tour, pour témoigner à la Duchefle

„ la vénération qu'ils avoient pour la mé-
„ moire de ce grand homme. „ Elle com-
bla de bienfaits les Religieufes de Sainte-

Marie, qui étoient pauvres, & leur fit

bâtir une belle Églife..

Voici la defcription du maufolée du Duc
fon époux , qui cil dans cette Églife.

Le tombeau dans lequel le corps du Duc Tombeau

fut mis, eil de marbre noir, porté par un $" Mont-
fort beau piédeftal , de même matière &; nwency.

S iv
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de même couleur. Sur la couverture on
voit, en ronde bofle , la figure du Duc de
Montmorency, qui eft de marbre blanc.

Elle eft à demi couchée, foutenant fa tête

de fon bras droit; l'autre, à demi étendu
fur fon corps , tient un bâton de Générai
d'Armée.

Prefqu'aux pieds de la figure du Duc,
celle de la DuchefTe fa femme, de même
marbre , repréfente la douleur : elle eft af-

fife , & tient de &s deux mains l'un de fes.

genoux, regardant la figure du Duc, avec
des yeux remplis de larmes, & un vifage

où Païflietion eft parfaitement bien repré-

fentée.

Quatre ftatues de marbre blanc font en-
core autour de ce tombeau. La première
repréfente la piété & la religion, & tient

entre fes mains une croix.

La féconde eft un Alexandre, qui repré-

fente la générofité , la valeur , & la noblef-

fe, tenant de fa main droite une javeline.

La troifieme, qui eft un grand Hercu-
le, repréfente la force , vêtu d'une peau
de lion , & tient en fes mains une groliè

maflue.

La quatrième repréfente la libéralité , laifc

fant tomber de fes mains quantité de pier-

reries, & de diverfes monnoies.

On a gravé fur ce maufolée cette Épi-
taphe :

Henrico Montismorentii
Ducum ultimo & maximo.
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Franciœ Pari, Thalajjiarco , Poîemarco 9

terrori hoftium 9
amori fuorum 9

Maria Félix Ursina,
Romanœ ftirpls dlgna Conjux ,

Cul divitice , ex immenjïs, unœ , olim ,

vlventls amor, nunc funcîi clneres

poft exacfos vïginti fœlicijjimi

Hïmen&i annos 9

Marito incomparablll , de quo dolere

nlhll unquam potult

nljî mortem (a) , bene merenti.

F. an. fal. mdclii. luSfûs fui. xx.

Elle follicita auprès d'Innocent XI, la

canonifation de S. François de Sales , qui
eft peut-être de tous les Saints celui qui
nous a le mieux retracé par fa douceur Je*
fus-Chrift converfant parmi les hommes (b).

Elle écrivit au S. Père, qui l'honora d'une
réponfe.

L'Églife étant achevée au commence-
ment de l'année 1655 •> e^e ^a ^ orner de
plufieurs belles peintures

, qui repréfentent

les myfteres de la vie de Jefus-Chrift. Ses

parents lui envoyèrent quantité de tableaux

de prix; & le Cardinal des Urfins, Ton ne-

veu , lui donna celui du grand Autel , qui
eft une Préfentation , où il s'eft fait pein-

dre avec les Dues de Bracciano & de San-

(a) C'eft ce que dit Louis XIV à la mort de Marie-
Thérefe d'Autriche , fou époufe. Elle ne m'a jamais

canfé d'autre chagrin que celui de fa mort.

(6) In fide & lenitate ipfius fecit Sanclum illum. Ec-
clef. ch. 45 , v. 4. C'eft l'éloge que le Texte facré

«tonne à Moïfe ; on l'a appliqué à S. François de Sales.
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gémi ni , &: les PrincefTes Borghefe & de
Nerola. Elle prit le voile; elle reçut dans
Ton noviciat les vifites de la Reine Anne
d'Autriche, & de

a Mademoifelle de Mont-
penfier. S'étant affife à terre devant la Rei-
ne, Sa Majefté la releva, & lui dit qu'il

iembloit qu'elle ne s'étoit jamais affife en
fa préfence. Elle fit Profeffion au bout de
fon noviciat.

Comme elle rapporta dans une conver-
iation qu'elle eut avec Tes Religieufes, plu-

fieurs traits qui regardent le Duc de Mont-
morency, j'ai cru que je devois les inférer

ici, en "les racontant d'après elle.

„ Étant un jour feule avec lui , dit-elle

,

„ je lui parlai du grand nombre de do-

„ meftiques inutiles qu'il gardoit, & je lui

„ voulus perfuader de les congédier avec

„ une récompenfe proportionnée aux fer-

„ vices qu'ils avoient rendus. M. de Mont-
„ morency fit d'abord femblant d'entrer

„ dans ma penfée, & me répondit, qu'il

„ falloit compter fes gens , pour voir ceux

„ dont il pourroit fe défaire ; mais quand

„ j'en nommois quelques-uns , il me di-

9 , foit les raifons qu'il avoit de les garder;

„ ou ils étoient néceiTaires pour fervir fes

5 , Gentilshommes , ou ils avoient été re-

„ çus à la prière de quelqu'un de fes amis :

„ enfin , il ne demeura d'accord que de

9 , deux , qu'il feignit de m'abandonner ;

„ mais me demandant après, fi je croyois

„ fa maifon chargée de deux domeftiques:

. 3, Ne font-ils pas ajjei malheureux }
aj outa-
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„ NI, de n'être capables de rien , fans leur

„ donner encore le chagrin de les congédier ?

„ Une autre fois, continua-t-elle, com-
„ me je lui montrai un article du compte
„ de fa dépenfe , qui étoit exceflif, & fur le-

„ quel l'Intendant m'avoit fait de grandes

v plaintes, je le priai tout de bon de modé-
„ rer fes prodigalités , & qu'il lui étoit im-

„ poffible de les pouvoir continuer. Après
„ m'avoir écoutée tranquillement, il me
„ demanda à voir l'article ; & , quand il

„ l'eut vu , il prit la plume , & écrivit au
„ bas ces paroles \Je voudrois être Empe-
,, rzur pour en faire davantage.

,, Un jour, ajouta-t-elle,comme il jouoit,

„ il fe trouva fur le jeu environ trois mille

„ piftoles : un Gentilhomme
, qui étoit pré-

„ fent , dit tout bas à fon compagnon, que
„ cette fomme feroit fa fortune. Le Duc
„ ne fit pas femblant de l'entendre ; mais

„ Payant gagnée un moment après, il fe

„ tourna vers lui : Je voudrois , dit-il, que

„ votre fortune fut plus grande
9
& le pria

„ de recevoir cet argent. „
La PrincerTe leur raconta plufieurs au-

tres profufions qu'il faifoit, fur-tout aux
Officiers de guerre , à qui il donnoit des

fommes confidérabies , pour avoir ce qui

leur étoit nécefiaire, & pour les animer au
fervice du Roi. " Un jour à Montpellier,

„ leur dit-elle , afin d'éviter d'être fuivi

„ d'une troupe de foldats qui l'attendoit

„ au fortir de chez lui , pour l'accompa-

„ gner avec leurs acclamations ordinaires >
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9 , il s'avifa de leur jetter des poignées d'ar-

„ gent, à deflein de les amufèr : mais ces

9, foldats le fui virent toujours, fans s'ar-

5 , rêter à l'argent; ce qui fut admiré de
„ tout le monde, & cela leur attira une

„ grande récompenfe.

„ Une autre fois , comme il voyageoit

„ dans le Languedoc, fuivi de quelques

„ Gentilshommes avec qui il s'entretenoit

„ de ce qui peut faire le bonheur de la

„ vie, il apperçut de loin dans un champ

„ quatre Laboureurs a fils fur l'herbe, qui

,, dînoient à l'ombre d'un buiffon. A l'oc-

„ cafion de cet entretient curiofité le prit

9 , de les approcher, & leur ayant fait plu-

„ fieurs queftions , il les pria de lui avouer

,, (incérement s'ils s'eftimoient heureux.

„ Il y en eut trois, qui lui répondirent

„ qu'ils l'étoient parce qu'ils avoient une

5 , femme & des enfants tels qu'ils fouhai-

„ toient ; & comme ils bornoient leur fé-

9 ,
licite & leur condition, ils ajoutèrent

„ qu'ils ne defiroient plus rien dans le

„ monde. Le Duc demanda à l'autre , s'il

„ étoit auifi content que fes compagnons?
„ Ce bon homme répondit , que ce qui

l'en empêchoit, étoit de fe trouver hors

d'état d'acquérir un héritage que fes pa-

rents avoient autrefois poffédé : & fi tu

Pavois, reprit le Duc, te croirois-tu par-

faitement heureux? Autant, répondit-

,, ii , que je le puis être. Alors, M. de

3, Montmorency, fe tournant vers un de

w fes Gentilshommes : Je vous prie que je
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„ puiffe dire avoir rendu un homme keu-

„ reux une fols en ma vie ; & il lui fit don-

„ ner deux cents piftoles , qui étoient la

„ fomme nécefiaire pour acheter l'héritage

„ que le Laboureur fouhaitoit. „
La haute idée que Ton a d'un homme

libéral , c'eft qu'il eft une des plus no-
bles images de Dieu, qui répand Tes bien-

faits avec tant de profufion dans ce vafte

Univers.

Madame de Montmorency tourna en-
fuite ce difcours vers la piété ; elle ajouta,

que ce qu'elle eftimoit le plus en lui , étoit

l'attachement qu'il avoit à Dieu , & le foin

qu'il prenoit de foulager les pauvres. " Il

„ ne refufa jamais, dit-elle, fes biens, ni

„ fa protection aux Églifes. Il avoit une
„ application extrême pendant la Méfie ;

„ & il étoit tellement attendri à l'éléva-

„ tion de PHoftie, qu'on lui voyoit qnel-

„ quefois verfer des larmes. Enfin, on ne
„ remarquoit rien dans fes difcours, qui

„ approchât de l'impiété : & s'il eft vrai
?

„ comme l'on dit , que la voix du Peu-

„ pie folt la voix de Dieu
,
je puis croire

,

„ que le jour de fa mort fut celui de fon

„ bonheur éternel
; puifque tout le monde

„ cherchoit de fon fang , & qu'il témoi-

,, gnoit par ces marques de vénération la

„ gloire que Dieu lui avoit préparée. „
L'on voit que, lorfque la Grâce agit dans

le Duc de Montmorency pour le faire mou-
rir de la mort des Saints , elle déploya les

vertus dont il avoit les germes dans le cœinv
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Madame de Montmorency fut choifie Su-
périeure ; & dès la première année de fa fu-

périorité, elle termina fa vie, le cinquième
Juin de l'année 1666. Elle eut, avant que
de mourir , la confolation de voir la Ca-
nonifation de S. François de Sales, & de
la folemnifer avec pompe dans fon Cou-
vent. Sa vie religieufe, qui eft le modèle
des vertus chrétiennes , & fa mort qui en
eft l'écho , nous offrent le fpeétacle d'une
Sainte.

Ainfi, l'infortune du Duc de Montmo-
rency le prépara à une mort chrétienne,

qui , par un contre-coup de la Grâce , iànc-

tifîà la Duchelfe.

L'Hiftoire du Duc de Montmorency
nous trace le tableau du Cardinal de Ri-
chelieu. Du premier coup d'œil, nous le

voyons comme un homme fouverainement

vindicatif, ennemi implacable, un Minis-

tre cruel, qui facrifie tout à fa politique,

qui immole tout à fa fureté. Yoilà le côté

fous lequel il fe préfente : & fi nous l'en-

vifageons d'un autre côté , ainfi que les

tableaux qui ont deux faces, nous regar-

derons fa févérité comme une juftice né-
ceffaire, pour contenir tous les Grands du
Royaume , pour conferver l'autorité du
Roi , la mettre à l'abri de la rébellion des

premières perfonnes de l'État, pour forti-

fier les liens de leur dépendance , & leur

ôter la tentation de fecouer le joug par la

facilité que leur pouvoir & leur crédit leur

donnent. On peut dire, que c'eft depuis le
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Cardinal de Richelieu, que les Grands ont

appris à obéir au Roi, par les leçons fan-

glantes qu'il leur a données. Voilà l'au-

tre côté du tableau ; c'eft la face fous la-

quelle , loin de paroître odieux , il s'of-

fre à nous comme un Miniftre d'un génie

fublime.

LTMorien du Duc de Montmorency
dit que le Cardinal, s'entretenant avec fes

confidents, leur dit :
" Que les Princes du

„ temps du Roi Louis XIII, aient fait la

„ guerre à caufe de fon mariage, ce n'ë-

„ toit rien. Que les Huguenots fe foient

„ déclarés dans toute la France & fait la

,, guerre , c'étoit par un motif de con-
„ fcience dans leur opinion. Que le Duc
„ de Roban ait fait trois fois la guerre, &
„ trois fois la paix contre fon Roi , c'é-

„ toit une néceffité du temps : mais que
„ le Duc de Montmorency fe foit décla-

„ ré , & ait pris les armes contre un Mi-
„ niftre, cela méritoit la mort. „

Telle eft la faute de quelques Hiftoriens,

qui chargent en mal, aux dépens de la vé-
rité, les portraits des perfonnages à qui ils

en veulent. Cet Hiftorien ne nous apprend
point de qui il a tenu cette converfation.

Le Cardinal de Richelieu étoit trop poli-

tique pour parler de la forte ; & s'il eût
voulu confier de pareils fentiments, il n'au-

roit pas choifi des confidents indifcrets.

Mais revenons encore au Duc de Mont-
morency, & difons que, fi la clémence étoit

une vertu à laquelle les Souverains foient
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obligés quelquefois envers leurs Sujets cou-
pables, il femble que Louis XIII en eût dû
nfer envers le Duc de Montmorency, pour
qui tous les cœurs des Sujets de Ton Royau-
me confpiroient à implorer fa miféricorde

• par une feule voix.

L'infortune de ce Seigneur me donne
lieu d'agiter une queftion qui eft dans les

bornes de mon miniftere. Il s'agit de fa-

voir fi un Avocat peut défendre un Accufé
coupable ?

Dîfcours m. Gibert, célèbre Profeffeur de Rhé-

bert^'S"
t01^ c

l
ue 00* traite cette queftion à l'occa-

ïi

e

prouve fion de George Mackenfe, Avocat-Géné-
qu'un rai en ÉcorTe, qui dans fon Ouvrage inti-
A
eutàé-

tu^' Idée de l'Eloquence du Barreau telle

fendreun qu'elle eft , ou qu'on la demande aujour-
Accufé d'hui , dit que l'Orateur ne fe charge point
coupable. de çaufe qui fonne ma[

?
tei}e q L1

'
eft \â^

fenfe d'un coupable. Ce font, dit M. Gi-
bert , ces dernières paroles qui m'arrêtent,

j'ai avancé, pourfuit-il, qu'on peut légiti-

mement défendre un coupable, qu'on peut

même le fauver , fans employer de mau-
vaifes raifons. Voici comment M. Gibert

traite la queftion. Je rapporterai fon dif-

cours tout au long.

„ Il eft de droit, qu'un Accufé foit en-

„ tendu , & par conséquent qu'on le dé~

„ fende : cela eft fi vrai parmi nous
, que

„ s'il ne trouve point d'Avocat par lui-

„ mê-

(a) Premier Tome des Jugements des Savants fur

les Maîtres de l'Eloquence.
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*, même, il a droit d'en demander un à.

„ Ton Juge ,
qui eft obligé de le lui don-

„ ner : & ce que l'Orateur fait alors par

„ obéirTance , il l'auroit pu faire de ion,

„ mouvement. Or , ce ne peut être que

9 , pour défendre fa Partie , non par ma-
„ niere d'acquit, mais de fon mieux; car

„ fi on peut fans blâme ne point fe char-

„ ger de fa Caufe, on ne peut fans perfidie

„ la négliger quand on s'en charge. Après

9 , cela , on a prêtent des Loix aux Accu-
„ fateurs & avec juftice, on a réglé la pro-

„ cédure , il faut des preuves du crime ; &
„ la Loi veut que ce qui n'eft pas prouvé

„ foit regardé .comme faux , ou comme
„ nul (a). L'Avocat, par conféquent, de
„ PAccufé a droit de difcuter les preu-

„ ves ; & la jufte crainte de faire périr un
„ innocent doit le faire écouter. Ainfi

,

„ l'inluffifance des preuves, & les défauts

„ delà procédure, peuvent fournir, mê-
„ me félon la Loi , un moyen non-feule-

„ ment louable , mais encore néceffaire

,

„ de défendre & de fauver un coupable 9

„ pour ne pas expofer les gens de bien à

„ être opprimés fur des apparences; car

„ fi on ne peut pas arracher i'ivraie fans

„ nuire au bon grain , la Religion nous
„ apprend à la fouffrir. Même cette atten-

„ tion du Défendeur fur la nature des preu-

„ ves, allure la confcience du Juge, elle

„ fatisfait auiTi aux juftes defirs du Public

,

(a) De Us qua. non apparent y & de Us que?, non f*nt „

tâem eft judicium.

Tome XIFl T
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„ qui ne veut pas qu'on perde légèrement

„ un homme : tout le monde y eft intérefTé

,

„ Je ne m'appuie donc pas, comme Ci-

„ ceron, for ce que c'eft la multitude qui

,, le veut (7/), mais fur ce que c'eft la Loi:

„ je ne dis pas, c'eft la coutume, mais
c'eft la railbn : je ne dis point, c'eft un
trait d'humanité, mais c'eft la juftice.

Aufli Ciceron femble-t-il rougir de fon

ièntimcnt (A) : & moi je ne vois pas qu'il

y ait à rougir du mien ; car cet Orateur

mppofoit qu'on employât le menlbnge,

„ & moi je fuppofe qu'on ne l'employera

9, pas : ce n'eft qu'en l'excluant, que je

,, dis : Tout eft permis pourfauverfa vie (r) ;

? , ce qui eft conforme à l'Ordonnance cri-

„ minelle, qui veut, qu'avant l'Interroga-

„ toire, l'Accufé jure qu'il dira la vérité.

,, Avant qu'on fît cette Ordonnance, l'Ar-

„ ticle lut fort débattu : on iniîfta fur la

,, négative; mais l'affirmative l'emporta.

„ Chez les Romains , la procédure étoit

„ di Ilerente : & c'eft là, ce icmble, qu'on

„ pouvoit débattre la validité des preuves

„ avec plus d'avantage : & comment fou-

„ tenir, (d) que fur une preuve fuffifanie

„ le Juge doive condamner l'innocent

,

7 , dont en particulier il connoîtroit l'in-

(<0 Vtth id multitude
y
confuetudo patitur , fert hw

muniras. CÎC, de Qffic. LiL). 2 , C, 14.

(b") Qjiod feriberc non audercm.

Çc) Umnis honcjta ratio expediends falutis. Cic. pro
ISlil.

(«0 Tous tes jours dans les Kcoles , quand on de-
n:ande : An dcbtat Judcx ex alla>4iis t &c.
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nocence , & que faute de preuves fu (Ti-

rantes , il ne doive pas abfoudre le cou-
pable, quand môme en Ton particulier

il auroit connoiiTance de Ton crime ?

„ A la raifon que je viens de dire, je

joins une autorité , qui doit paroître

grande, fi on en confidere toutes les cir-

conftances. C'eft M. de Harlay , autre-

fois Avocat-Général, qui me la fournit ;

car dans un Difcours qu'il fit à une ou-
verture du Parlement (V), il s'explique

en ces termes en parlant aux Avocats,

„ Pour modérer la liberté véritable de
votre Profeflïon , nous répéterons que
ce n'eft pas une entreprife ailée, ni un
travail médiocre ; c'eft le fruit d'une étu-

de, ou plutôt d'une attention continuelle

fur nous-mêmes, & de la pratique exacte

„ de plufieurs vertus : c'eft ainfi que l'un

„ de vos Confrères (/>) ,
qu'une mort pré-

„ maturée nous a enlevé depuis peu de

„ temps, avoit acquis l'eftime du Public,

„ & l'amitié de tous ceux dont il étoit

„ connu, & qu'il avoit atteint, dans un

„ âge peu avancé, la réputation & l'emploi

des Avocats les plus conlbmmés. Orné
de ces grâces extérieures que la nature

feule peut donner^, il portoit fur Ton iront

le caractère de là probité & de la mo-
„ deftie, qu'il faifoit paroître dans toute

„ fa conduite. Vous l'avez vu dès fes pre-

(a) Sur la liberté, à la S. Martin , en 1694.
(b) M. de Rais, Avocat, fils d'un Secrétaire du

Roi,

Tij
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„ miers commencements fon tenir digne-

„ ment le poids des pins grandes aérions P

„ & défendre les caufes les plus difficiles,

„ avec autant de politeflè que de folidité ;

„ attentif à tous fes devoirs, zélé pour fes

„ parties , honnête envers fes confrères

,

„ refpeétueux envers les Magiftrats, il a

„ montré , par des preuves éclatantes, que

5 , fi quelquefois la nécefilté de votre mi-

„ niftere , ou les ordres précis de vos Su-

„ périeurs, vous obligent de prêter votre

„ voix à l'impofture & à la calomnie, vous

„ pouvez être ies défenfeurs du crime, fans

„ bieffer votre confeience , & dire même
5, les chofes les plus dures, fans manquer
„ aux règles les plus exactes de la bien-

„ féance & de l'honnêteté. „
„ Yoilà ^ ce me femble , tine Autorité

„ bien considérable > puifqu'on peut la re-

5 , garder comme contenant y non-feulement

„ l'avis du Magiftrat qui parle, mais celui

„ du premier Parlement du monde , devant

„ qui il a l'honneur de parler. Elle établit

„ qu'un Orateur eft quelquefois obligé par

„ fon miniftere^ ou par fes Supérieurs, à

„ défendre un coupable, (car c'eft ce qu'il

„ faut entendre par le crime dans ce Di£-

„ cours , ) & qu'il le fait fans blefTer fa

„ confeience. La chofë paroît difficile; &
„ il femble que de l'exécuter, ce foit, pour

5, ainfi parler , marcher fur la corde , ou
„ fur des charbons ardents : ce qui pour-

„ tant paroît fi mal-aifé , dans la fpécula-

„ tion, ne le paroît plus tant, quand la»
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chofe eft faite , comme le montrent les

exemples; c'eit pour cela que j'en rap-

porterai plufieurs.

„ Le premier eft celui de Norbanus, (a)

Tribun du Peuple , coupable d'avoir été
'

caufe d'une fédition , en déplorant dans

laTribune aux harangues, la perte d'une
Armée Romaine toute floriflante, que
Cepion, qui la commandoit, avoit fait

périr par fa témérité. Il y eut dans cette

fédition des coups donnés , des bleiTés

,

des morts. Le Tribun fut mis en jufti-

ce, lorfqu'il fut forti de charge, & An-
toine l'Orateur le fauva. Qui de nous
n'en eût voulu faire autant à la place

de cet Orateur ! Au relie, il le fauva,

non pas en niant le fait , cela n'étoit pas

même poffible , mais en réveillant dans
l'efprit de fes Juges la haine contre Ce-
pion, telle que le Tribun l'avoit excitée

dans Pefprit du Peuple ; ce qu'il fit par

un Difcours dont Ciceron nous a con-
fervé l'idée * dans fes Livres de l'Ora- *ut>i/a -

teur , Lequel , à vrai dire , ne pouvoit Fri «

avoir lieu que dans la République Ro-
maine , dont l'établiffement& toute l'hif-

toire fourniflbient à l'Orateur , & des
faits, & des principes, & des raifonne-

ments, qui ne pourroient être bons ail-

leurs. Mais qu'eft-ce que l'éloquence

,

finon l'habileté de fe fervir de ce que le

lieu, le temps, & autres circonftances
lui fourniflent ?

(a) Ciceron z de Crat, n. 19 7 , &c.

Tiij
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„ Le fécond exemple eft celui de M.

99
Aquilius, Général d'Armée, accufé de

„ concuffion, & fauve encore parle mê-

9 , me Orateur, qui n'employa alors que la

9, confidération des grands fervices & des

„ belles actions de l'Accufé.

„ Le troifieme eft celui du Conful Caïus

„ Sempronius, fauve par Sextus Tempa-
„ nius, Décurion de fon Armée, lequel

„ le tira d'affaire, par la manière dont il

9 , répondit, en galant homme, aux quef-

5 , tions qu'on lui faifoit fur la mauvaife

5 , conduite du Conful, qui avoit auffi fait

9,
périr l'Armée par fon imprudence. On

9 ,
peut voir cette Hiftoire dans Tite-Live.

„ Il n'y a aucun menfonge dans le fait du
„ Décurion. Un Avocat pourroit l'imiter.

„ A ces exemples je puis joindre , &
9 , celui du jeune Horace, dont j'ai parlé

9 , dans ma Lettre aux Journaliftes ; & ce-

„ lui de Manlius Capitolinus , qui peut-

9 , être feroit venu à bout par fes diicours

9 , de fe faire abfoudre , fi on n'eût point

9, fait plaider la caufe dans un lieu d'où

„ Ton ne pouvoit voir le Capitole qu'il

9 , avoit fauve : tant qu'on le vit, & que

9, peut-être on entendit les oies qu'on y
„ nourrifibit , les Juges ne purent fe ré-

9 , foudre à le condamner. Se fût-il plus

9,, rendu coupable, fi , par cette confidéra-

3, tion , il fe fût tiré d'affaire ?

,, Tous ces faits, excepté celui deTem-
9 , panius, fe parlent devant les Juges; &
s, ce font les feuls de ceux que je rapports
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?, ici qui regardent la queftion : mais l'é-

5 , loquence ne fe renferme point au Bar-

5, reau; & ce qu'elle fait quelquefois ai 1-

„ leurs qu'en juftice, montre qu'elle peut

9 , fauver un coupable , fans pécher contre

f , la fociété. '

„ Ainfi , le grand Fabius pardonne à un
„ Soldat de fon Armée , lequel étoit di-

„ gne de mort. Marcellus pardonne à un
„ autre de la fienne ; & ces deux Géné-
9, raux, de différents caractères, convien-

„ nent dans les mêmes vues pour faire une

9 , action de clémence, que chacun d'eux

9 , auroit pu prendre confeil, ou donner

5 , au criminel un Avocat pour le défendre,

„ L'Orateur auroit pu leur dire ce qu'ils

9, fe dirent à eux-mêmes, & l'éloquence

„ eût partagé la gloire de leur clémence.

„ C'eft pour cela que l'Impératrice Li-

„ vie partage, & dans l'Hiftoire, & fur le

9, Théâtre, la gloire qu'Augufxe s'acquiert

9 , en pardonnant à Cinna ; parce que c'eft

9, elle qui lui confeille d'en ufer de la

„ forte, (a) Quel honneur pour l'Évê-

9, que Flavien d'avoir obtenu de Théo-
„ dofe qu'il pardonnât à la ville d'Antio-

9, che, ou pour faint Ambroife d'avoir ob-

9, tenu de cet Empereur la même grâce

9, pour celle de Theflàlonique , quoique le

9, fameux Ruffin en ait empêché l'effet !

„ Qui de nous aimeroit mieux imiter Ruf-

00 Severitate nihil adhuc profecifli tança» quomode»
ubi dut chmsutia. Seneca,

T iv
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„ fin, qùeThéodofe, ou Flavien, ou faint

„ Ambroile?

„ Je n'ignore pas la différence du Prince

„ & du Juge. Ce dernier, fournis à la Loi

,

„ prononce fur un Tribunal de rigueur :

„ le premier, Maître des Loix, prononce

„ quelquefois fur le Trône de la miféri-

„ corde ; mais il me fuffit que ce foit Pé-

„ loquence qui puifle le lui perfuader.

„ Je finis cet article par la penfée de

9 ,
Quintilien. Ce grand Maître établit,

„ que, dès qu'on peut efpérer l'amende-

,, ment d'un coupable , on peut aufiî le

„ défendre; ce qui me paroît vrai : car,

„ & fon amendement , & le rifque qu'il

„ court dans fon affaire , me paroiflent

„ fivffifants pour contenir ceux qui vou-

„ droient l'imiter , fauf à les punir s'ils

„ l'imitent; & cela, afin de joindre la fé-

3 , vérité à la clémence : de plus, Quinti-

*, lien croit qu'on peut encore le défen-

„ dre , iorfqu'il eft de l'intérêt public de

5, le fàuver. Ainfl , qu'un Général d'Ar-

„ mée fqit vifiblement criminel, fi, fans

„ lui, l'État ne peut fe foutenir dans une

„ guerre qui le menace , l'utilité publique

„ doit engager l'Orateur à prendre fa dé-

„ fenfe, & à le tirer d'affaire, à caufe du
3, befoin qu'on a de lui. Auffi dit-on que
.,, Fabricius, même au Champ de Mars,
„ fit Conful par fon fuffrage , un nommé
„ Cornélius Ruffinus , méchant homme

,

„ pillard , & fon ennemi ; de quoi quel-

f , ques perfonnes étant furprifes : J'aime



de M. de Montmorency. 297

mieux, dit-il, qu'un Citoyen me vole, que

Jî l'ennemi me faifoit prifonnier : d'où

Quintilien conclut , que s'il eût fallu ti-

rer ce Ruffinus d'une accufation de pé-

culat , Fabricius même l'auroit entre-

pris ; car , outre la voie de compenfatioa
du crime & des fervices , laquelle pa-
roît permife, l'Avocat , comme je l'ai

dit , peut encore infifter fur ce que les

preuves du crime ne font pas fuffilantes,

ce qui peut être très-véritable
,
quoique

le crime fbit vrai.

„ C'eft tout ce que j 'avois à dire fur cet

„ article. Que fi quelqu'un eft plus éclairé

„ que moi fur cette matière, il ne peut

5 ,
que faire plaifir au Public de lui commu-

„ niquer ce qu'il en fait.

M. Gibert n'a pas faifi les véritables Ré-

moyens, qui donnent lieu de décider que ^*f°£*
l'Avocat peut défendre Paccufé coupable :

critiques

fur le

& on ufera de la liberté, qu'il permet, de Difcours

de Mr.
Gibert»

dire fur cette queftion ce qu'il n'a pas dit, d

& qu'il auroit pu dire, fi l'expérience du
Barreau eût aidé fon habileté.

On voit par les exemples qu'il rappor-
te, qu'il prétend qu'un Avocat peut tra-

vailler à fauver un coupable, qui a rendu
des fervices à l'État, & qui a fait des ac-

tions qui peuvent compenfer le crime ; mais
ce n'eft point là ce qui eft d'épineux dans
la queftion : & l'éloquence de l'Avocat ne
peut alors être d'ufage que devant le Prin-

ce, qui prononce, comme dit M. Gibert,
fur le Trône de la miféricorde

?
& ne peut
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jamais être employée devant le Juge, qui
prononce dans le Tribunal de la févérité

;

parce que l'Avocat , qui veut iàuver le cou-
pable par la compenfation prétendue du
crime avec les grandes aétions de l'accufé,
ne peut mettre en œuvre ce moyen

, que
pour exciter la clémence que le Souve-
rain fèul peut pratiquer dans cette occa-
fion. C'eft ainfi que le vieux Horace, dans
une Tragédie du grand Corneille , parle

pour fon fils qu'on devoit livrer à la Jufti-

ce , parce qu'il avoit tué fa foeur : il fait

valoir la victoire.- d'Horace, qui a mis les

Albins fous la Loi des Romains.

Romains, foufFrirez-vous qu'on vous immole un

homme,
Sans qui Rome aujourd'hui cefferoit d'être Rome

,

Et qu'un Romain s'efforce à tacher le renom

D'un guerrier à qui tous doivent un fi bçau nom?

Dis, Valere, dis-nous, puifqu'il faut qu'il périfle,

Sera-ce entre ces murs
, que mille & mille voix

Font réfonner encor du bruit de Ces exploits?

Sera-ce hors des murs, au milieu de ces places,

Qu'où voit fumer encor du fang des Curiaces?

Entre leurs trois tombeaux, & dans ce champ

d'honneur,

Témoin de fa vaillance & de notre bonheur?

Tu ne faurois cacher fa peine à fa victoire :

Pans les murs, hors des murs, tout parle de fa

gloire.

M. Gibert ne devoi.t pas faire une ques-

tion de ce qui n'en eft pas une. Qui a ja-
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mais douté, qu'un Orateur ne puifle em-
ployer Ton éloquence pour implorer la clé-

mence du Prince ou de la République? Ne
voit-on pas, que, loin de juftifier le cri-

minel, il fuppofe même le crime? Mais,
quelque noir qu'il foit, il apporte de puif-

fants motifs pour qu'on le lui pardonne.

Encore une fois , ce n'eft pas là la ques-

tion ; & M. de Harlay , que M. Gibert
cite, n'a pas prétendu décider celle-là, qui

ne s'agite que devant le Souverain : mais il

a voulu parler de celles qui s'agitent de-
vant les Juges , où l'on n'implore pas leur

clémence, où l'on veut faire voir que l'ac-

cufé, que l'Avocat connoît coupable, ne
doit point être jugé tel fuivant les règles

de la juftice. Voilà ce que M. Gibert a dû
traiter : il n'en parle que légèrement; &
l'on va faire ce qu'il n'a pas fait.

Par exemple, M. Nivelle, qui a défendu
la Marquifede Brinvilliers , empoifonneu-
fe , dont il voyoit que le crime étoit avéré
par la procédure, a-t-il trahi fon devoir,
quand il a entrepris de la juftifier? Car,
encore une fois , & difons-le pour ne plus

y revenir, il ne s'agit pas de favoir, fi du
Chatelet, qui a fait un Factum pour M. de
Bouteville , & qui eft convenu de fes duels,

mais en le repréfentant comme un homme
d'une naiflànce illuftre , & le plus brave
homme du Royaume, pour exciter la clé-

mence du Roi , a pu faire un pareil uJàge
de fon éloquence. Il ne s'agit pas de la-

voir , fi un Orateur
,
qui auroit employé la
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fienne pour M. de Montmorency, en em-
braflant la même voie , pouvoit être blâ-

mé : mais il s'agit de favoir, fi un Avocat,
qui , à l'exemple de M. Nivelle , aurait
travaillé à défendre Madame Tiquet, ac-
cufée d'avoir fait aflaffiner fon mari , &
convaincue de fon crime par la procédure,
comme Madame de Brinvilliers l'étoit du
fien, Méfierait la pureté de fon miniftere?

Les raifons pour l'affirmative font, que
l'éloquence, qui empêche qu'un grand cri*

me ne foit puni, eft funefte au Public , &
donne lieu aux fcélérats, répandus fur la

terre , d'imiter les empoifonneurs , les af-

fafFms ; dès que leur intérêt les portera à
commettre ces grands crimes, la vie des

hommes ne fera plus en fureté. D'ailleurs,

û dans le civil on défend à l'Avocat de fou-

tenir une mauvaife caufe lorfqu'il la con-
noît mauvaife , afin qu'il ne foit point taxé

de défendre l'injuftice, & que fon minif-

tere ne foit point fouillé par cet ufàge per-

nicieux de fon éloquence; à plus forte rai-

fon , dans le criminel, doit-il être défendu
à un Avocat de ne pas juftifier un coupa-
ble, qu'il connoît coupable : fon travail

feroit d'une conféquence bien plus dange-

reufe ; puifque , fi dans le civil il s'agit d'at

furer les biens du Citoyen , dans le crimi-

nel il s'agit d'afîurer fa vie par la punition

du criminel.

Si M. Nivelle eût par fon éloquence fauve

Madame de Brinvilliers , combien auroit-

clle fait pulluler d'empoifonneurs ?
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Un Orateur , qui par l'art de la parole

auroit fauve Madame Tiquet , quelle car-

rière n'auroit-il pas ouvert aux afîaffinats

des maris par leurs femmes?
Quand M. Gibert dit, que le Juge veut

qu'un accufé foit entendu, d'où ii conclut

que le Juge veut qu'on le défende : cela

eft fi vrai, dit-il, que, fi l'accufé n'a point

d'Avocat par lui-même, il a droit d'en de-

.mander à fon Juge , qui eft obligé de lui

en donner; d'où" il s'enfuit, que ce que
l'Orateur fait par obéiflance , il l'auroit pu
faire de fon mouvement : il lui fait môme
un devoir de le défendre, & un crime de
fa négligence, s'il s'efc chargé de fa défenfe.

On dira à M. Gibert, qu'on ne donne
point à un accufé , prévenu d'un grand
crime, un défenfeur avant fon interroga-

toire; il eft dans un cachot, ou il ne peut
communiquer avec perfonne : fi on l'en-

tend , c'eft pour avoir une preuve de fon

crime par fa propre bouche. Si après fon
interrogatoire on permet qu'il ait un dé-
fenfeur, & fi on l'écoute dans fes défenfes,

c'eft parce que , jufqu'à ce qu'un accufé

foit convaincu , il eft réputé innocent. Cette
préfomption eft fi favorable, que, s'il y a
autant de voix pour la condamnation que
pour l'abfolution , il eft renvoyé abfous.

Ainfi, on ne doit pas conclure, que, parce
qu'on lui donne un défenfeur, & qu'on
l'écoute dans fes défenfes , il foit permis
de le défendre quand on le connoît cou-
pable ; parce qu'encore une fois ce n'cft



302 Histoire
point Paccufé , connu coupable

, qu'on
écoute dans Tes dé'fenfes , ce n'eft point à
lui qu'on donne un défenfeur, mais c'eft

à l'accufé préfumé innocent.

D'où il faut conclure, que ce n'eft point
à l'Avocat de défendre un accufé connu
coupable. Voilà ce que M. Gibert ne dé-
truit point par les raifons qu'il met en œu-
vre : défendons cette caufe par d'autres rai-

fons que par les fiennes ; & nous verrons

pourquoi M. de Hariay loue un Avocat
d'avoir défendu le crime.

Il ne faut faire aucun parallèle du civil

au criminel ; l'éloquence de l'Avocat dans
le civil peut être dangereufe défendant l'in-

juftice, en fupprimant des faits eflentiels,

& en exténuant des circonftances qui nui-

fent à fa Partie, en altérant la vérité d'un
titre par des raifons fpécieufes, & en met-

tant en ufage d'autres artifices. C'eft pour-
quoi il lui eft défendu de foutenir une Caufe
qu'il connoît injufte : mais dans le crimi-

nel, l'éloquence de l'Avocat n'eft pas d'un
grand ufage; parce que, comme je l'ai dit

ailleurs, ce font les témoins qui font les

Avocats pour & contre , & les Juges de
l'accufé. C'eft la procédure qui eft la lu-

mière des Juges ; les plus beaux Faetums

,

quand ils s'écartent du niveau de la pro-

cédure, ne font aucune impreffion, toute

l'éloquence de l'Orateur eft en pure perte

pour fa caufe ; tout ce que l'art de l'Avo-

cat peut faire quand l'accufé eft parfaite-

ment convaincu par l'inftruetion du Pro-
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ces, eft de lui faire adoucir Ton Supplice,

& en cela il ne fait pas grand mal.

Comme le Juge a, Suivant l'Ordonnan-

ce, la liberté de faire Subir plufîenrs inter-

rogatoires à l'accufé , PAvocat peut lui ins-

pirer ce qu'il doit répondre, & l'empêcher

de périr ; il lui conferve le droit naturel

qu'il a d'éviter la mort qui le menace.
Ainfi , il peut fauver le coupable, quoi-

qu'il le connoilTe coupable. Tel fut le con-

feil d'un Avocat d'un filoûx pris dans la

Grand'Chambre en flagrant délit, dont on
voulut faire le Procès fommairement : on
lui donna pour la forme un Avocat, qui,
ayant appris de l'accufé qu'il ne pouvoit
éluder la preuve de fon crime , lui con-
seilla de prendre la fuite , qu'il favorifa :

interrogé enfuite par M. le premier Prési-

dent, afin qu'il rendît compte du criminel

qu'on lui avoit confié : J^ous m'ave^ char-

gé , dit-il, Monjîeur, de le confeiller ; la

preuve de fon crime étant évidente, yai cru
que le meilleur confeil que je pouvois lui

donner, étoit de fe fauver; il a fuivi mon.

confeil. On approuva la conduite de cet

Avocat par un ris univerfel. Il eft hors de
doute , qu'un Avocat peut , à la faveur
d'une procédure qui ne donne pas de par-
faites lumières du crime de l'accufé, qu'il

connoît coupable, le fauver, en Se préva-
lant de tout ce qui contribue à Sa déchar-
ge, en faifant déclarer la procédure nulle;
car dans le criminel on fait le Procès à la

procédure avant que de le faire à l'accufé.
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Loin de caufer en cela aucun préjudice au
Public , il peut rendre fervice à des inno-
cents qui feroient accules dans la fuite, 8c

qui le défendraient fur un pareil modèle;
U donne une leçon au premier Juge, &
lui apprend à fe conformer à l'Ordonnance
dans fes procédures. Quand il fauveroit un
coupable, il le fauveroit dans des conjonc-
tures qui n'auront jamais d'exemple ; car

les cas ne font jamais les mêmes ; il n'eft

jamais d'Ane conféquence dangereufe , que
parmi tant de coupables, contre qui la pro-

cédure dépofe, & qui font les victimes de
la Juftice, il en échappe un contre qui elle

parle obfcurément. D'ailleurs, les tranfes

mortelles que lui a fait éprouver fon ima-

gination alarmée, font bien capables de le

corriger. Qu'on compare , fi on l'ofe après

cela, le civil avec le criminel.

Quoique la vie foit un objet plus confi-

dérabîe que les biens , l'humanité ne veut,

jamais qu'on les conferve à un pofiefleur

injufte, au-lieu qu'elle n'eft point bleffée

quand on fauve la vie à un coupable; au
contraire , elle eft foulagée du mal que lui

a caufé la compaffion. La Loi, qui veut

qu'on fauve trente coupables, plutôt que
de faire périr un innocent , ne montre-t-elle

pas , qu'elle ne les condamne que par for-

ce , & qu'elle eft ravie d'avoir une voie

pour les fauver ? & la maxime eft fi certaine,

qu'on carie une procédure nulle, quand on
rifqueroit de les fauver, plutôt que de la

confirmer. Yoilà comme M. Gibert aurait

dû
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dû défendre fa thefe , & juftifier le fenti-

ment de M. de Harlay , & ne pas fe forger

tin monftre pour le combattre.

Je ne puis réfifter à la tentation de don- Eflâîd'un

fier l'exemple d'un Difcours qu'on auroit Pj^j.™"

pu faire pour obtenir la grâce du Duc de tenirV
Montmorency. Je ne prétends point , ni grâce du

diminuer, ni excufer le crime du Duc de P„
u<
\
de

Montmorency. Ce crime, qui attaque Tau- rency .

torité que le Roi exerce dans fon Royau-
me , donne atteinte en même temps à celle

de Dieu ,
puifque le Prince en eft le dépo-

fkaire ; ainfi c'eft une efpece de facrilege.

L'intérêt public , auquel attente le crimi-

nel de leze-majefté , augmente encore la

noirceur de ce crime. Je ne m'efforcerai

point de le peindre, tel qu'il eft dans l'ef-

prit de tous les hommes , avec des carac-

tères ineffaçables. Je n'égalerois jamais la

vivacité de cette peinture.

Le Duc de Montmorency, dans fa naif-

fance illuflre , a reçu avec" fon fang la fe-

mence de toutes les vertus qui condam-
nent fon crime. Sa grandeur, fon élévation

eft l'ouvrage du Roi & de fes Prédécefleurs

,

que le Monarque repréfente; les fervice*

de fes ancêtres, & les fiens, font des ac-

tions qui fortifioient fes obligations , qui
rendoient fes devoirs plus preflants , qui
l'engageoient fortement à défendre l'Etat ;

parce que le bonheur qu'il lui avoit pro-
curé par les batailles qu'il avoit gagnées,
devenoit fon ouvrage , & que fes devoirs
étoient d'autant plus grands , qu'ils étoient
Tom Xir* V



$o^ Histoire
mefurés à fon autorité , dérivée de celle âv$
Roi. Je ne dénaturerai point fon crime, en
difant avec ceux qui ont voulu faire fon,

apologie, qu'il n'avoit point pour objet la

perfonne du Roi , mais qu'il voulut unir'

la Reine- mère & Moniteur avec le Roi r
fils de l'une & frère de l'antre. Je ne veux
point faire prendre le change : quand il au-
roit eu de pareilles vues, il ne lui étoit

point permis d'avoir recours à la guerre
pour les remplir; d'ailleurs, la Reine-merc
& Monteur étant rebelles au Roi , il ne
devoit point s'atîbcier avec eux.

Après avoir expliqué la nature de "fon

crime, fans le diminuer ni l'excufer, parce'

que je ne pourrois le rendre ni moins hor-

rible, ni excufable, je dirai que c'eft un
grand objet dé la clémence du Prince, com-*

me il Peft de la clémence de Dieu même.
Le Roi peut-il fë propofèr urt plus grand
modèle? Plus le crime eft énorme, plus la

clémence eft héroïque, & par conféquent
plus digne de lui. La gloire dont il fe cou-
vrira, en fera plus belle & plus éclatante r

c'eft en pardonnant un grand crime, qu'il

fe conformera eneore mieux à Dieu , dont
il eft l'image: D'ailleurs , fon propre in-

térêt l'invite à ufer de miféricorde envers

le Duc : non-feulement il étouffera dans le

eœur du coupable tous les germes du cri-

me que fa douleur & fon repentir ont déjà

déraciné , mais il le changera , le transfor-

mera dans le fujet le plus" fidèle & le plus-

dévoué, qui fuccédera au fujet rebelle; U
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h fera renaître, pour le faire redevenir ce

qu'il a été , & lui faire renouveller les

grands fervices qu'il a rendus à la Cou-
ronne , & lui faire remporter de nouveau

,

dès que des occafions s'en offriront , les

grandes victoires qu'il a gagnées fur mer
& fur terre. Ainfi l'État , ibllicité par fon

intérêt, implore la clémence du Roi. Un
exemple de févérité pourroit-il jamais faire

un effet, qui égalerait ce que produiroit

un exemple de clémence ? La rigueur con-
tiendra , dira-t-on , ceux qui feroient ten-^

tés d'imiter le Duc de Montmorency. Mais
ne feroient-ils pas contenus en voyant Ls

changement prodigieux que feroit dans le

cœur du Duc une bonté fi infigne? L'hor-
reur du crime qui fe préfenteroit à eux
dans les peines que la douleur lui fait éprou-
ver, ne les détourneroit-elle pas de fe por-

ter à une pareille action ? Qui voudroit la

commettre à un pareil prix ? Eût-il l'ame

la plus noire , pourroit-il fe révolter con-
tre un Prince fi miféricordieux ?

D'ailleurs , a-t-il rendu de grands fervi-

ces ,
pareils à ceux du Duc ? Peut-il après

cela s'autorifer de l'exemple du crime que
ce Seigneur a commis ?

XJn avantage diftingué pour le Duc de
Montmorency, qui lui fait mériter la clé-

mence du Roi, c'eft l'interceffion du Pape,

celle de l'Églife, dont il a défendu les in-

térêts contre les Huguenots, fes ennemis
les plus redoutables : en rédui&nt l'héréfie

aux abois, il a rendu à Dieu même un fer-

Vij
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vice fi fignalé, qu'il entre dans la pofTe£
fion du mérite qu'il a acquis, dès qu'il a
dételle Ton dernier crime , & femble avoir

le droit d'obtenir fa grâce du Roi. Cette
voix unanime du Peuple, des Grands, par-

ticulièrement de toute la Province du Lan-
guedoc ; de toute l'Égliie de France , qui
demande grâce pour "lui , qui repréfente

au Roi un Seigneur à la fleur de fon âge,

capable de gagner des batailles; un Gé-
néral d'Armée

,
qui poffede l'art de faire

des campagnes gloiïeufes, les délices de la

.France, & la terreur de l'ennemi, peu-
vent-ils ne pas fléchir le Roi , ne pas at-

tendrir fon cœur, fût-il armé de la juf-

tice la plus févere ? Tel eil l'eflai du Dif-

cours qu'on auroit pu faire pour exciter

la clémence du Roi en faveur du Duc de
Montmorency.

Il n'eft pas nécefTaire , n'en déplaife à
M. Gibert , de faire une difièrtation , pour
prouver qu'un Orateur pouvoit faire u&
femblable Difcours..
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D E Mlle. FERKAND.
Q ui ri'admireroit dans cette Caufe ta

modération qui règne, foit dans la préten-

tion, foit dans la défenfe? Mademoifelle
Ferrand, qui dans un âge avancé réclame
ibn état , & qui en ayant été fruftrée dans
un long intervalle de temps , doit être ex-
trêmement feniible à Ton infortune , fi elle

veut bien repréfenter Ton rôle.

Quelque dureté que fa mère fafie éclater

envers elle, la fille n'elr. pas difpenfée des

fèntiments de refpect qu'elle lui doit, lt

elle n'eft pas obligée à avoir de la tendref-

fe ; parce qu'on ne commandé point à un
cœur qui fe révolte avec raiibn : du moins
à travers le refpecl: qu'elle feroit paroître ,

ne pourroit-elle pas , par des traits mé-
nagés , dépeindre la dureté d'une mère :

c'eft pourtant-ce qu'elle ne fe permet point.

D'un autre côté, Madame Ferrand, qui
l'a reléguée dans le rang de la bâtarde de
ibn frère, & qui dans cette idée voit cette

bâtarde avoir l'audace de prétendre être fa

fille : quel empattement , quelle indigna-
tion ne fenible-t-il pas que la raifon doive
lui infpirer ? Cependant elle fe refufe à ces

fentimçnts-là, pour en prendre-de plus mo»
V iij
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dérés. (a) Si Ton Avocat , dans Ton exorde

,

$i appelle cette Demoifelle un monftre d'in-

gratitude , c'eft un trait de l'Orateur , &
non de Madame Ferrand , qui ne dit rien

de pareil dans Tes réponfes perfonnelles.

Tout Ton Interrogatoire ne refpire que cette

modération; loin d'éclater en plaintes 8c

en reproches , elle ne témoigne aucune fen-

fibilité à fon procédé. Cette conduite ré-

ciproque m'a paru fi extraordinaire & fi

admirable , que j'ai cru que je devois l'i-

miter : c'eft dans cet efprit-là , que je ra-

conterai l'Hiftoire de ce Procès , & que je

déduirai les moyens des Parties.

En 167(5, Demoifelle Anne de Belizany

époufa M. Ferrand, Préfident aux Requê-
tes du Palais du Parlement de Paris. La
paix a accompagné ce mariage pendant
dix années entières ; c'eft dans ce temps
de calme que Madame Ferrand eft accou-

chée de trois enfants, de deux filles & d'un
garçon. La fille ainée , mariée au Sieur de
Combe, Lieutenant-Général en la Séné-

chauffée de Riom ; le fils , Confeiller à la

Cour des Aides ; la féconde fille , Religieufe

aux Filles de Sainte-Marie , rue du Bacq.

La fille mariée eft morte fans poftérité , le

fils eft décédé fans être marié.

Un changement furvenu dans le Minis-

tère , donna une atteinte mortelle à la for-

tune du Sieur Belizany, père de Madame

(a) Il eft vrai que Madame Ferrand paroît être for-

tie de cette modération à la fin du Procès , dans des

Réflexions qu'elle donna au Public.
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Ferrand : fes enfants furent enveloppés dans

€a diigrace.

On a dit que les vertus du Magiftrat ne
garantirent point M. Ferrand des foibiefîès

de l'homme. Comme fa fortune ne répon-

doit point à fon rang , & qu'il la voyoit

ébranlée par ce cruel revers, il ne fut pas

maître de la douleur qu'elle lui caufa : il

la fit reffentir à Madame Ferrand. Leur
union fut altérée , mais non pas fans efpé-

rance que le calme pût être rétabli ; & s'ils

confentirent à une féparation volontaire,

«ce fut parce que M. Ferrand fe trouvoit

dans Pimpoffibilité de tenir une maifon ..,

& d'y faire la figure que demandoient fon

rang & fon état. Il fe retira dans fa famille,

où il vécut en penfion jufqu'à fon décès ;

& Madame Ferrand dans un appartement
qu'elle loua , rue du Bacq. M. Ferrand re-

connoît dans la féparation , que les torts

venoient de lui ; que Madame Ferrand au-
rait eu droit de demander fa féparation^

>qu'il n'auroit pu refufer d'y confentir.

On permit à Madame Ferrand de fe re-

tirer en tel lieu que bon lui fembleroit

,

foit en maifon féculiere , ou de religion ;

foit à Paris , foit à la campagne , pour y
vivre féparément. M. le Préfident Ferrand
fe chargea des enfants, & accorda à Ma-
dame Ferrand une penfion de quatre mille

livres, proportionnée à leur fortune.

Cette conduite eft un modèle à propo-
fer à des familles diftinguées, qui aiment
mieux faire éclater leur divifion domefti-
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que, & en repaître la curiofité maligne,
que d'embraiïer la voie d'une réparation
volontaire, qui ne ferme point la porte à
la réconciliation : au-lieu que ces répara-

tions violentes, où le mari & la femme fe

font déshonorés mutuellement, font à leurs

cœurs des plaies incurables.

Madame Ferrand étoit grofle lorfqu'elle

fe fépara, elle accoucha d'une fille le 27
Octobre 1686. L'enfant fat conduit à Saint-

Sulpice le 28 Octobre, fur les neuf heures
du matin, par une vieille femme, chargée

d'un billet , portant que c'étoit la fille de

M. Michel Ferrand , Préjïdent aux Requê-
tes du Palais , & de Dame uinne de Belli-

^any , fa femme. Elle étoit efcortée d'un
mendiant & d'une mendiante, qui dévoient
fervjr de parrain & de marraine. Le Curé,
qui ignoroit que Madame Ferrand demeu-
rât fur fa ParoivTe, & qui étoit peu inftruit

de fes malheurs , fut embarraffé à la vue
d'un cortège fi peu convenable. La crainte

de fe compromettre lui fit prendre le parti

de baptifer l'enfant, en lui donnant le nom
de Michelle, qui étoit celui de M. Fer-

rand , mais de n'exprimer aucun nom de
père ni de mère fur le Regiftre. Le filence

du Regiftre ne permettoit pas à l'enfant

de tirer aucun avantage de fon Baptême,
mais M. Ferrand fit une démarche qui pa-

roît expliquer ce que cet Acte recelé. Il

fe transporta fur le midi , accompagné de
deux Notaires , chez le Curé de S. Sul-

pice : il lui expofa dans un Procès-verbal
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en bonne forme, qu'il avoit appris, depuis

deux jours ,
que l'on vouloit lui fuppofer.

un enfant, pour lui faire injure, & qu'il le

prioit'de n'en baptifer aucun fous fon nom
fans l'en avertir. La réponfè du Curé con-

fifta à rendre compte de ce qui s'étoit palfé

trois heures auparavant : on m'a apporté,

dit-il, un enfant, préfen té par une femme
chargée d'un billet, qui portôit que c'étoit

la fille de Monfieur & de Madame Fer-
rand , je l'ai baptifé fans marquer aucun
nom de père & de mère. Sur cela , M. Fer-

rand demande la repréfentation du Regif-

tre , dont on tranferit l'article dans le Pro-
cès-verbal. A la vue de cette Pièce , Mon-
fîeur Ferrand demanda Acte aux Notaires

de tout le contenu au Procès-verbal, qu'il

figna avec le Curé de S. Sulpice &: les No-
taires, pour demeurer en minute chez Car-

not. M. Ferrand s'en fait délivrer une ex-
pédition : quelques jours après il la remet
au Notaire, qui dit, que c'ejï la feule qui

ait été faite de cette minute , pour que le

tout puijfe demeurer dans une obfcurité pro-

fonde, &, s'il était pqffïble même, qu'il fût
fupprimé , mais qu'il ne pourra jamais être

délivré aucune expédition de cette minute ,

qu'il s'en eji chargé envers M. Ferrand, &
qu'il en charge fes fuccejfeurs. Carnot joint

l'expédition rapportée à la minute : à la

fuite de la note en eft une autre, où il dit,

qu'il a mis au feu l'expédition qui a été

ci-jointe. Les précautions que l'on prend
pour cacher un événement v fervent fou-
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vent dans la fuite à le manifefter. M. Fer-
rand ne réclama point contre la fuppofition
d'un enfant, il ne protefta point contre
la déclaration du Curé, ni contre le bil-

let qui Pannonçoit comme père de la fille

baptifée.

On voit facilement, qu'il étoit agité de
ces foupçons, qui inquiètent bien des ma-
ris, & qui fouvent n'ont aucun fondement.
Madame Ferrand fut enlevée par des or-

dres fupérieurs , & conduite à l'Abbaye
de Lo, par delà Chartres : c'étoit une fuite

de la difgrace de fon père ; les ordres ont
été révoqués en 1691. Madame Ferrand a
reparu dans le monde.

Mademoifelle Ferrand a prétendu , que
dans là plus tendre enfance , elle avoit été

élevée par la fœur de la Prévôt, femme-
de-chambre de Madame Ferrand , à Pui-
ièaux en Gâtinois. Elle a dit , qu'âgée de
quatre ans, elle fut mife aux Annonciades
de Melun, au mois de Juillet 1690, fous

îe nom de Demoifelie Batilly; qu'elle y
relia jufqu'au mois de Décembre 1692. On
lui a donné fur les Regiftres des Comptes
du Couvent, en deux différents endroits,

où l'on rappelle fa penfion , le nom de Ma-
demoifelle Ferrand. Elle fortit de ce Cou-
vent à l'âge de fix ans , pour être conduite

dans le Couvent des Jacobites de Rodés

,

où elle arriva le 8 Janvier 1693. Ce fut la

Prévôt , femme-de-chambre de Madams
Ferrand , qui fut chargée de conduire cette

Demoifelie , & qui la remit en effet aux
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Religieufes de Rodés, fous le nom de De-
moifelle Baillé.

Elle demeura Penfionnaire à Rodés juf-

qu'en 1703. La Prévôt la vint reprendre,

pour la conduire dans une autre Maifon
de Religieufes à Nemours , où elle ne fut

qu'un an ; de Nemours elle pafla à Cor-
beil, dont elle fortit en 1708, pour aller

en l'Abbaye de S. Aubin , près de Gournay
en Bray. Elle y eft demeurée jufqu'en 1725.
Delà elle a été fucceffivement en l'Abbaye
d'Hieres, en celle du Tréfor, & enfin ea
celle des Andelys.

Dans toutes ces Maifons , c'eft Madame
Ferrand , qui , par le miniftere de la Pré-
vôt, fa femme-de-chambre, a payé les pen-
fions de cette Demoifelle , & a pourvu à
tous fes befoins : elle reconnoît qu'en 1728,
elle a fourni une fomme de neuf mille li-

vres , pour faire conftituer deux rentes via-

gères de trois cents livres chacune , au
profit de cette Demoifelle, à qui on a fait

prendre le nom de Vigny , après lui avoir

laiffé le choix des noms deSaintonge, ou
de Beauregard.

Dès le 30 Août 1723 , M. Ferrand étoit

mort, après avoir fait un'Teftament ologra-

phe , qui ne contenoit que des legs pieux,

& des récompenfes de domeftiques , fans

faire aucune difpofition de fes biens, foit

à titre univerfel, foit à titre particulier.

La Demoifelle , connue fous le nom de
Yigny, s'étoit entretenue avec une Reli-

gieufe de l'Abbaye de Saint-Aubin , des
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malheurs de Ton état. Cette Religieufe fe

trouva être précifément la belle-fœur de
Carnot, Notaire, qui avoit reçu le Procès-
verbal de i6o6. Son beau- frère l'étant ve-

nue voir , elle lui rendit compte
,
par for-

me de converfation , des difgraces defon
amie : au nom de M. Ferrai)d , Carnot n'eut

pas de peine à fe rappeller l'Acte de Bap-
tême & le Procès-verbal du 28 Octobre

1686. Il en parla comme d'un fait dont il

étoit mieux inftruit que perfonne : la De-
moifelle de Vigny crut voir fon origine

,

& le titre conftitutif de fon état ; elle en
conféra avec l'Abbé de Gouay, Archidia-

cre de Bray, & le Sieur Carion , Curé de
Gaucour : tout lui étoit préfent depuis le

Couvent de Rodés , dont elle étoit fortie

à dix-neuf ans , mais elle n'avoit que des

idées confufes de celui où elle avoit été au-

paravant, & dont on l'avoit tirée à l'âge

de fix ans. Elle favoït en général , qu'il étoit

près de Paris , & elle fe rappelloit quel-

ques notions de la difpolition du dedans 8c

du dehors ; mais elle ne po avoit pas nom-
mer précifément le lieu où elle avoit été.

La mort de l'Abbé de Gouay fufpen-

dit l'entreprife de la Demoifelle de Vigny.
Enfin, le zèle de fes amis ,

qui lui ont donné
le moyen d'agir, lui a fait commencer ce

Procès : elle a fait affigner au Châtelet Ma-
dame Ferrand, la Dame Comtefle de Ca-
nillac , & les Sieur & Dame du Pont du Châ-
teau , Collatéraux, pour voir dire, qu'at-

tendu qu'elle efi rcftée feule des enfants de
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Monjïeur & de Madame Ferrand, ?Inven-
taire fait après la mort de M. Ferrand 9

& les Pièces inventoriées , lai feroient com-

muniquées , gour prendre enfu'ue telle qua-
lité qui lui conviendrait dans la fuccejjïon

de M. Ferrand.

Madame Ferrand , par fes défenfes-, con-

vient qu'elle avoi'e eu de fon mariage qua-

tre enfants , & entre autres une fille née le

28 Octobre 1686; mais elle a prétendu,
que la Demoiielle de Vigny ne prouvoit

point qu'elle fût cette même fille dont elle

étoit accouchée en i685.

Mademoifelle de Vigny fit interroger

Madame Ferrand fur faits & articles : elle

a avancé, que la Dame de Bellln^any, fa
mère , engagea la Prévôt à mener une fille

au Couvent de Rodés ; qu'elle lui déclara

être fille du Sieur Bellin^any, frère d'elle

répondante ; & recommanda un grand fe-
cret y déclarant avoir de juftes raifons de

lafouftraireau Sieur Bellin%any. Elle dit 9

qu'après la mort de fa mère
,
qui avoit tou-

jours pris foin de cette Demoifelle, elle en
a pris foin elle-même : ce qui eft de fur-

prenant, c'eft que la Dame Ferrand dit,

que le Sieur de Bellinzany ne favoit pas
qu'il avoit cette fille naturelle. Cette af-

faire extraordinaire réveilla la curiofité de
tout Paris, qui fut extrêmement attentif à
tous les incidents de cette Caufe, & qui en
attendit avec impatience le dénouement.
La Caufe plaidée folemnellement au Châ-

telet
, y a été appointée : toutes les Par-
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ties furent appellantes de l'appointement

\& demandèrent l'évocation du principal

M'e
- Côchin , à qui la défenfe de la De-

moifelle fut confiée, foutint toute fa répu-
tation : Mre - de Blaru fit pour elle des Mé-
moires éloquents. Je rapporterai le Plai-

doyer de Mre ' Cochin , fuivant la méthode
que j'obferve de ne parler des moyens des
Parties, que lorfqu'elles font traduites dans
le Tribunal Souverain.

Le grand art de l'Orateur eft de mon-
trer que fa Caufe eft plus favorable qu'au-

cune, de la mêmeefpece; qu'elle a des cir-

confiances fmgulieres
,
qui doivent lui don-

ner la préférence fur toutes les autres , &
entraîner la décifion des Juges. C'eft dans
cet art qu'excelleMre - Cochin : nul Avocat
ne fut mieux que lui prendre fes avantages,

C'eft ainfi qu'il commença fon Plaidoyer,

rîaîdoyer Ce n'eft point ici une des ces queftions
de Mre. d'état qui ont alarmé le Public par la crai nte
ocun

' de voir tomber toutes les familles dans le

trouble & dans la confulion. S'il fuffifoit à
un inconnu, pour conquérir un rang dis-

tingué , de préfenter des faits arrangés avec

art , & d'offrir une preuve teftimoniale pour
les Soutenir , il n'y a perfonne qui ne dût
être effrayé d'un exemple fi funefte : l'am-

bition & la cupidité franchi roient toutes

les bornes; & les familles les plus illuftres

deviendroient la proie de l'audace la plus

criminelle.

Mais , dans la démarche de la Demoi-
selle Ferrand , rien ne peut altérer l'ordre
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public , ni la tranquillité des familles. Elle

ne demande juftice à la fienne, qu'à la fa-

veur des titres authentiques , dont perfonne
ne peut méconnoître l'autorité. Tout eft

prouvé, la naiflance d'une fille, fruit du
mariage de Monikur & de Madame Fer-
rand; fon exiftence, fon identité, dans la

perfonne de celle qui agit : & fi on offre d'y
joindre la preuve teftimoniale, ce n^eft que
furabondamment , & pour augmenter en-

core l'éclat qui accompagne la Caufe de la

Demoifelle Ferrand.

Après avoir raconté le fait de fà Caufe >

il dit enfuite : La défenfe de la Demoifelle

Ferrand le renferme dans trois Propositions

de fait ; la première, que Madame Ferrand
eft accouchée d'une fille la nuit du 27 au
28 O&obre 1686.

La féconde, que cette fille n'eft point
décédée.

La troifieme, que la Demoifelle Ferrand
eft individuellement la même dont Ma-
dame Ferrand eft accouchée.

En un mot, la- naiflance, l'exiftence

,

& l'identité de la Dlle. Ferrand , voilà les

objets que cette Caufe préfente à la Juftice.

Première Proposition.

Madame Ferrand eft accouchée d'une
fille au mois d'Octobre 1686. Pour établir

cette vérité fondamentale, on ne voit point
la Demoifelle Ferrand articuler des faits,

& demander permhTion d'en faire preuve.
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C'eft la condition, à laquelle fe font trou-
vés réduits jufqu'à préfent tous ceux que
Ton a vu agiter des queftions d'état ; &;

c'eft ce qui a fait reconnaître, qu'il y avoit

autant de témérité que d'injuftice dans
leurs entreprifes.

Pour entrer dans une famille diftinguée,

cft-il permis de fuppofèr un accouche-
ment , dont on ne trouve aucune preuve ;

de fonder des myfteres impénétrables , de
fuppofer l'exifcence d'un enfant que l'on

n'a jamais vu naître?

Non , dans de pareilles tentatives , la

Juftice ne peut être trop févere : ce feroit

ouvrir la porte aux impoftures les plus grof-

fieres & les plus funeftes, que d'écouter feu-

lement ceux qui viennent débiter de pa-

reils faits. L'accouchement de la mère, la

naifîànce de l'enfant, font des événements
que la Loi n'abandonne point à des preu-

ves incertaines & équivoques : elle ne fe

repofe que fur des preuves lumineufes , &
capables de fubjuguer la raifon la plus re-

belle. Ce font aufti les feules que la Demoi-
felle Ferrand invoque en fa faveur.

Premièrement, nous avons ici l'aveu, la

reconnoifîance exprefle de Madame Fer-

rand elle-même : c'eft un fait qui lui eft

propre & perfonnel ; c'eft un fait qui la

-touche d'aflez près, qui intérelfe affez fon

honneur , pour qu'on ne puifle lui refufer

la plus parfaite confiance , lorfqu'elle en
rend compte à la Juftice fous la religion

du ferment. Quel intérêt auroit euMadame
Fer-
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Ferrand de reconnoître Ton accouchement
de 1686, fi elle n'y avoitété entraînée par

la force de la vérité, & d'une vérité fi con-

nue ,
qu'il n'étoit pas poffible de la défa-

vouer ?

Qu'on ne nous dife pas, que l'état des
enfants ne dépend point des déclarations

des pères & mères , & principalement des

déclarations qui font faites depuis le Pro-
cès commence : qu'on nous épargne la ci-

tation de la Loi fameufe , Non nudis ajfeve-

rationibus, & des préjugés intervenus dans
cette matière. C'eft abuièr, & du principe,

& des textes qui en font la fource , que
d'en faire ufage dans l'efpece préfente.

Dans quel cas rejette-t-on les déclara-

tions des pères & mères comme fufpec~t.es ?

C'eft lorfqu'il paroîc un concert de fraude

entre l'enfant qui veut s'introduire dans

une famille , & le père ou la mère qui lui

tendent les bras pour le recevoir : c'eft

lorfque la mère paroît être l'ame & le mo-
bile de l'entreprife de l'enfant , & qu'elle

fe prête à fa demande pour la favori fer.

Que la Demoifelle Ferrand eft dans un cas

bien différent ! La plus cruelle contradic-

tion qu'elle éprouve , eft de la part de la

Dame fa mère : elle refulè de la reconnoî-

tre pour fa fille légitime ; elle la traveftit

en bâtarde de fon frère.

Secondement , l'aveu de Madame Fer-
rand, qui fuffifoit par lui-même, eft ici

foutenu par des Pièces , dont l'autorité ne
peut être ébranlée"; c'eft-à-dire, par le Re-
Tomz XiK X
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giftre des Baptêmes de la Paroifle de Safiîf-

Sulpice , auquel il faut néceflairement join-
dre le Procès-verbal du 28 Octobre 1686.
C'eft le même Curé de Saint-Sulpice qui
parle dans ces deux Pièces : c'eft lui qui 9

après avoir commencé à s'expliquer dans
le Regiftre fur l'état de l'enfant , achevé
de le développer dans le Procès-verbal , &;

qui ajoute ce qui manquoit à la perfection

de l'Acte baptiftaire : c'eft lui, en un mot,
qui nous attefte, que l'enfant préfenté fur

les Fonts facrés, a été annoncé comme le

fruit du mariage de Monfieur & de Ma-
dame Ferrand,

La Loi ne connoît point d'autre preu-
ve, pour établir l'état des enfants, que ces

fortes de déclarations ,
qui font faites au

moment de leur naiffance aux Miniftres de
la Religion : c'eft pour cela qu'elle les a
chargés d'en faire une mention expreflè

dans leurs Regiftres, Leur devoir les en-
gage à le faire : mais fi maiheureufement
ils y ont manqué, qu'y a-t-il de plus dé-
cifif pour réparer un lilence fi funefte, que
ia déclaration qu'ils en font prefque dans
le même inftant devant des Officiers pu-
blics qui en drelfent un monument authen-

tique V 11 faut donc déférer à une preuve
ii convaincante, où il n'y aura plus rien

de certain dans l'état des hommes.
Les Collatéraux, qui paroiflent refufer

leiir confiance à Madame Ferrand , élèvent

auffi quelques critiques fur les titres qu'on
leur oppofe» Le Regiftre, difent-iis, ne
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nomme point les père & mère : c'eft donc
une pièce inutile à la Demoifelle Ferrand.

A Pégard du Procès-verbal , c'eft une pièce

étrangère au Regiftre , & qui n'en: point

dans la clafle des titres que la Loi a éta-

blis pour preuve de la filiation. C'eft aînfL

qu'ils croient nous aifoiblir , en divifant

nos forces : ils prennent d'abord le Regis-

tre feul; &, n'y trouvant point de nom de
père & de mère , ils triomphent d'un filenc©

qui leur paroît favorable. Ils paflènt en-
fuite au Procès-verbal : & , trouvant une
vérité qui les confond , ils s'en débarraf-

fent par le caractère de la Pièce ; mais cet

artifice eft trop greffier, & l'équité ne per-
met pas de féparer ce qui a une relation fi

intime & fi nécefiaire.

Le Regiftre ne peut être confidéré feul

,

puifqii'îl faut nécefTairement qu'on con-
vienne qu'il eft imparfait ; fi on fe renferme
dans le Regiftre feul , on trouvera une fille

baptifée, mais on ne lui trouvera ni père,

ni mère. Cet enfant fera-t-il donc privé de
ion état? Ne pourra-t-il réclamer perfonne
dans la nature, comme auteur de fa naif-

fance? Cela eft-il irnpoffible? Il faut donc
aller plus loin , il faut chercher des lumiè-
res hors du Regiftre : mais quelle lumière
plus pure pourra-t-on trouver, que celle

que nous adminiftre le même Curé dans
un Aéte authentique, fait le jour même,
& prefque dans l'inftant du baptême ?

Il eft vrai que la Loi n'a pas établi les

Actes pardevant Notaires ,
pour être le*

Xij
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monuments ordinaires de la filiation ; maïs
pourquoi ? Parce qu'elle a cliargé les Cu-
rés de faire une mention expreflc far leurs

Regiftres des père & mère de l'enfant : mais
lorfqu'ils ne l'ont pas fait; que par négli-

gence , ou par d'autres motifs auffi peu lé-

gitimes, ils auront manqué à une obliga-

tion qui leur eft fi étroitement impofée

,

cette même Loi leur interdit-elle toute au-

tre voie de réparer leur faute? Faudra-t-il

qu'elle demeute fans remède? Et s'il en
eft un qui puiffe être employé, en pour-
.roit-on trouver un plus efficace que la dé-

claration faite , prefqu'au même inftant

,

devant des 0$ciers publics, dignes de toute

la confiance de la Juftice ?

Qu'on ne s'arrête donc point au Regiftre

feul, puifqu'il eft imparfait : qu'on ne re-

jette point un Procès-verbal authentique,

puifque c'eft un titre néceifaire, & le feul

qui puiffe fuppléer à l'omiffion du Regiftre.

Quelque langage que M. le Préfident Fer-

rand eût tenu dans ce Procès-verbal, il ne
pourroit donner atteinte à l'état de l'en-

fant ; mais M. Ferrand n'a point défavoué

fa fille : il craignait qu'on ne lui fupposât

un enfant étranger ; mais il n'a pas même
penfé à méeonnoître l'enfant dont fa femme
étoit accouchée, il n'a point protefté con-

tre la déclaration du Curé ; il n'a pris au-
cune mefure pour contredire l'accouche-

ment de Madame Ferrand, quoiqu'il y eût

mille voies ouvertes pour en établir la fup-

pofition , s'il n'étoit pas conftant.
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Le fait de l'accouchement , après cela ,

peut-il être équivoque ? L'aveu, la recon-

noifiance expreile de la mère, le filence

du père, les monuments publics, tout met
cette vérité dans un fi grand jour , que per-

fonne ne peut y réfifter*

Seconde Proposition.

Cet enfant dont la naifiance eft certaine,

n'eft point décédé : on ne rapporte, ni Ex-
trait mortuaire, ni même aucun indice qui

annonce fa mort ; il n'en faut pas davan-
tage pour fe convaincre de fon exiftence

actuelle.

Un Citoyen , acquis à la République ,

ne peut difparoître , fans qu'elle foit en
droit d'en demander compte aux père

,

mère, & à la famille : c'eft à elle à le re-

préfenter, fans quoi elle eft expofée aux
plus vives pourfuites du miniftere public.

Ici , l'enfant paroît dans des monuments
authentiques : depuis , il eft enveloppé , à

ce que l'on prétend , dans une obfcurité

profonde. Si cela étoit , la Juftice ne s'a-

nimeroit-elle pas dans une occafion fi in-

téreifante ?

Les défaites imaginées par Madame Fer-

rand , pour fe difpenfer de rendre compte
de fon fort, loin de juftifier le décès de
l'enfant , ne fervent qu'à confirmer fon

exiftence.

On lui demande, article 4 de fon In-

terrogatoire,/? la fille qu'elle dit être née

X iij
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en 1686 , eji actuellement morte , ou vivan-
te? Elle répond, que la DameBelliniany,
fa mère, a pris foin de cette enfant dès~fa

naiffance ,
qu'elle a dit qu'elle étoit morte :

qu'elle , M. Ferrand , & toute la famille

,

l'ont cru.

On infifte , & on lui demande , fi elle a
une connoijfance perfonnelle que cette en-

fant foit morte? Elle répond, qu'étant ab-

fente & éloignée par ordre du Roi , elle n'a

pu prendre aucune connoijfance par elle-

même de l'état de l'enfant. Que veulent

dire de pareilles allégations ? Madame Fer-

rand ne fait rien par elle-même de l'état

de fa fille : elle cite un prétendu témoin
décédé il y a près de trente ans; elle fe

contente d'un difcours vague, qu'elle fup-

poîe qu'on lui a tenu ; elle n'a qu'une opi-

nion de la mort de (a fille. Eft-ce ainli

qu'une mère peut vouer fon enfant à une
obfcurité impénétrable ?

.L'ignorance qu'elle affecte, eft une idée

qui révolte la raifon : elle a dû nécefïaire-

meiit favoir où la fille a été mife en nour-
rice; la précaution d'en retenir une, a dû
précéder l'accouchement. Madame Fer-
rand étoit alors en pleine liberté : elle doit

favoir quelle eft la nourrice , en quel lieu

elle demeuroît; rien ne peut à cet égard
excufer fon fiience.

Depuis fon accouchement, elle n'a pu
ignorer le fort de fa fille ; quand elle n'au-

roit pas pu en prendre foin par elle-même

,

elle ne pouvoit pas être regardée comme
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aîfez étrangère à fa fille , pour qu'elle n'eût

aucune connoifiance de ce qui la regar-

dent. Elle nous parle toujours de PAb-
baye de Lo , près de Chartres , où elle fut

envoyée : mais, quoi donc? cette Abbaye
eft-elle une ÏÏle déferte, où l'on n'entend
plus parler du genre-humain, où l'on n'ait

plus de nouvelles, d'accès, de relation?

C'eft nous entretenir de chimeies que nous
dépeindre ici une efpece d'impuïiTanee à

une mère , de lavoir ce que fa fille eft de-

venue.

On lui demande, article 14, s'il n'efi

pas vrai , que, depuis 1690, jufqu'à la fin.

de 1691 9 fa fille a été dans le Mo;iaJt?re
des Annonciades de Melun ? Elle répond

,

n'avoir aucune connoiffanct des lieux où la

Dajne Bellin^any peut l'avoir mife ; que
d'ailleurs, en 1690, on, avoit déjà -annonce

la mort de cette fille.

Comment concilier cette mort annon-
cée , dit-on , en 1690, avec le R.egiftre du
même Monaftere de Melun , où l'on voit la

Demoifelle Ferrand Penfionnaire en 1692 ?

Article 26, on lui demande, fi cette ent

faut 9 avant d'être mife à Melun , n'a pas
demeuré à Puifeaux? Elle répond, que le

fait eft abfolument faux.
C'eft ici que la fermeté & la préfènee

d'efprit ont abandonné Madame Ferrand.

Si elle avoit voulu foutenir le fyftême de
fès précédentes réponfes, elle n'avoit qu'à
dire

, qu'elle ne favoit point où la Dame
ikilinzany, fa mère, avoit mis fa fille : mais

Xiv
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non , elle affirme , que fa fille n'a point été

à Puifeaux. Mais comment le fait-elle ,

puifqu'elle n'a eu aucune connoijjance par
elle-même de ce qui s

j
ejl pajfé à l'égard de

cette enfant 7

La contradiction ne peut être plus fen-

fible : elle fait parfaitement que fa fille n'a

point été à Puifeaux; cependant elle ne
fait rien de fon fort. Eft-il permis, après

cela, defe difilmuler à foi-même, que l'on

veut faire pafler pour mort un enfant qui
exifte actuellement?

Enfin, fur l'article 29 de l'Interrogatoire,

on demande à Madame Ferrand, fi ellefait

la Paroiffe à Paris , ou en Province , où a
été inhumée la fille qu'elle a eue en 1686?
Elle répond , n'avoir entré en connoijfance

d'aucune particularité de l'enfant dont la

Dame Bellin^any 9 fa mère , s'étoit char-

gée; qu'elle croit que la Dame Bellin^any

avoit remis l'Extrait mortuaire de cette en-

fant à M. Ferrand , à qui il étoit plus né-

ceffaire qu'à elle répondante , qui déclare

cependant n'en avoir point de connoijfan-

ce , étant dans tous ces temps éloignée.

Voilà une étrange fituation ! La Dame
Bellinzany, qui a furvécu dix-huit ans au
retour de fa fille à Paris, ne lui a jamais

parlé du lieu de la Paroifiè où fa fille étoit

inhumée ! Elle en aura remis l'Extrait mor-
tuaire à M. Ferrand, & Madame Ferrand
n'en aura pas eu. la moindre notion! A
qui prétend-on en impofer par des illu-

fions fi groffieres ? La vérité ne perce-t-ella
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pas au travers de ces déguifèments , & ne

manifefte-t-elle pas Pexiftence de la fille née

en 1686?
En un mot, aucune preuve de fon dé-

cès , point d'Extrait mortuaire , aucune cir-

conftance qui l'annonce; on ne parle que
d'oui-dires vagues, incertains; que d'opi-

pions , que de préemptions : il n'y a point

de crédulité allez aveugle , pour donner
dans de pareils pièges ; & Pexiftence de
l'enfant paroît auiïï confiante que fa naif-

lance.

Troisième Proposition.

Mais la Demanderefle efl-elle cette mê-
me fille dont Madame Ferrand eft accou-

chée , & dont Pexiftence eft démontrée ?

C'eft le dernier retranchement de nos Ad-
verfaires : l'identité, difent-ils, n'eft point

établie.

Dans cette partie de la Caufe, la preuve
teftimoniale , fi on en avoit befoin , ne pour-
roit jamais être refufée: on ne prouve point

la naifiance d'un enfant par témoins; c'eft

aux monuments publics , c'eft aux Re-
giftres & Papiers domeftiques des père Se

mère décédés, que la Loi nous renvoie.

Que l'on n'écoute donc point ceux qui
veulent établir un fait fi important , & qui,

pour tout gage de leur fincérité , n'offrent

à la Juftice qu'une preuve teftimoniale :

c'eft ce que la Loi , de concert avec la rai-

fon, exige de la fermeté & de la fagefie des

Magiftrats ; & c'eft ce qui eft affermi par
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une Jurifprudence invariable. Mais quand
àl eft prouvé, qu'un enfant eft né, & qu'il

n'y a aucune preuve de Ton décès, en forte

qu'il ne s'agit que de favoir fi celui qui fe

préfente eft ce même enfant, non-feule-
ment on ne peut refufer la preuve teftimo-
niale ; mais , on l'ofe dire, c'eft une preuve
riécefTaire , &, pour ainfi dire, la feule à
laquelle on puifle recourir.

Comment un enfant prouvera-t-il qu'il

eft le même que celui que fa mère a eu
dans un certain temps, fi ce n'eft parce

qu'il aura été connu pour ce même enfant

pendant un certain nombre d'années; &
que , s'il a été caché depuis par le concours
de certaines circonftances , il refte cepen-
dant plufieurs témoins en état de le recon-

noître & de le manifeiter à la Juftice ? Delà
tant de Caufes célèbres , où la Juftice a été

obligée de déférer à la preuve teftimoniale

fur la queftion de l'identité : la Caufe de
Maillard , celle de Caille , & tant d'autres.

Un enfant, en quelqu'âge qu'il foit , ne va

pas de temps en temps fe préfenter devant
des Officiers publics, pour vérifier qu'il eft

toujours le même enfant : c'eft donc une
néceffité abfolue de recourir fur ce point

de fait à la preuve teftimoniale.

Mais tel eft l'avantage de la Caufe de la

Demoifelle Ferrand, qu'elle ne croit pas

même avoir befoin de ce fecours, & que
ce n'eft que furabondamment qu'elle offrît

cet éclairciflement à la Juftice , fi elle veut

encore acquérir de nouvelles lumières.
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Les preuves qu'elle a de l'identité, ne
peuvent être plus claires , ni plus décifives.

Premièrement, Madame Ferrand con-
vient que la Demandèrent eft la même fille

qui fut conduite, en 1693 , au Couvent de
Rodés par la Prévôt, fa femme-de-cham-
bre, & qui y eft reliée jufqu'en 1705; que
c'eft la même qui a été depuis à Nemours,
à Corbeil, à S. Aubin , en l'Abbaye d'Hie-

res, au Tréfor, & aux Andelys. Ainfi, de-
puis 1693 au moins, il n*y a point d'in-

certitude fur le fort de la Demandereflè.

Il y a plus : Madame Ferrand convient
que dans ce long efpace de temps , c'eft

elle qui a pris foin de la Demandereflè

,

qui a payé fes penfions , fourni à fa fubftf»

tance ; en un mot , veillé fans interruption

fur fa perfonne, & fourni même le capital

de deux rentes de trois cents livres chacu-

ne , qui lui ont été conftituées. Aux yeux
de la raifon, ces faits feuls font décififs, 8c

ne permettent pas de douter, que la De-
mandereflè ne foit la même fille dont Ma-
dame Ferrand eft accouchée en iô%6. Car
enfin , il eft établi , que Madame Ferrand
a eu une fille en i68<5, que cette fille n'eft

point décédée. Il faut donc que cette fille

fe trouve ; maïs en qui peut-on la reconnoî-

tre, fi ce n'eft dans la feule fille au monde
dont elle ait jamais pris foin ?

Nos Adverfaires ont eu raifon de dire *

qu'il ne fuffit pas d'alléguer, & de prou-
ver même, des foins continuels, ce que les

Jurifconfultes appellent tracîatus, pour en
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conclure de la part de l'enfant, que ceux
à qui il eft redevable de tant de bontés &:

de tant de foins , font fes père & mère :

mille motifs différents peuvent exciter cette

bienveillance. Ainfi , il feroit abfurde , il

feroit même indécent de dire : Vous avez
toujours eu foin de moi , donc vous avez
été mère , donc je fuis l'enfant que vous
avez mis au monde : mais quand il eft cer-

tain que celle , qui s'eft chargée de tant de
foins &; de tant de dépenfe , eft accouchée
& a donné la naiffance à une fille; quand
ce fait eft prouvé & reconnu ; quand il n'y

a aucune preuve de la mort de ce même
enfant , & qu'il ne s'agit plus que de le

découvrir : alors l'éducation , les foins , la

dépenfe, deviennent un des indices fûrs,

& auquel il n'eft pas poflible de fe trom-
per. Madame Ferrand a eu une fille , qui

n'eft point morte : elle a toujours donné
tous fes foins à la fubfiftance & à l'éduca-

tion d'une fille, pendant quarante-quatre

ou quarante-cinq ans, & n'a jamais eu foin

que de celle-là. Alors il faut néceflaire-

ment de deux chofes l'une, ou que ce foit

fa fille, ou qu'elle ait abandonné fa propre

fille, pour prendre foin d'une fille étrangè-

re, La dernière partie de l'alternative cho-

que également la religion, l'honneur, la

nature & l'humanité. Jl n'eft donc pas pof-

fible de l'admettre, ni par conféquent de
rejetter la première conféquence.

Mais il ne faut pas s'arrêter, dit- on, à-

«es témoignages extérieurs : il faut exami-
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ner à quel titre ces foins vous ont été pro-

digués, & quelle mefure on a gardée dans

les avantages qu'on vous a faits. Le titre

des bontés de Madame Ferrand, c'eft la

qualité de bâtarde de fon frère , dont la

Dame Bellinzany lui avoit fait la confi-

dence. La mefure que l'on a gardée, ce font

de fimples aliments , des penfions modi-
ques, dans des Monafteres éloignés. Peut-

on fe prévaloir de fi modiques avantages ?

On croit avoir déjà écarté la fable de la

prétendue bâtarde du Sr.^ellinzany : c'eft

fe jouer de la nature & dfc'la religion, que
de venir fubftituer cette ftétion à la réalité.

Où eft la preuve, que le Sieur Bellinzany
ait jamais eu une bâtarde ? Où eft fon ex-
trait baptiftaire ? Une mère , une fœur , fe

feroient-elles chargées de tant de foins , de
tant de dépenfes , pour fe fruit malheu-
reux du crime du Sieur Bellinzany? Ce fe-

roit lui qui auroit été le coupable : ce feroit

fa mère & fa fœur qui en auroient porté

volontairement la peine. Mais quoi ! Ma-
dame Ferrand a tant de zèle pour la bâ-
tarde de fon frère, & elle ne s'informe pas

môme du fort de fa propre fille? Les ab-
furdités fe multiplient à chaque réflexion

,

& l'on croit éluder par -là les arguments
victorieux qui s'élèvent en faveur de la De-
moi felle Ferrand ! Non , perfonne ne fera

la dupe d'une fappofition fi groffiere, Ma-
dame Ferrand a eu une fille : on la fait dif-

paroître fans preuve de fa mort : on donne
«ne fille au Sieur Bellinzany, fans aucune
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preuve de fa naiffance

; par une échange û
odieufe, l'enfant légitime fera-t-il dégradé ?

puant à la qualité des foins que l'on a
pris pour la Demoifelle Ferrand , il n'y a
rien qui puifle afîbiblirlajufteconféquencc

qu'elle en tire. Ce n'eft point ici un en-
fant que l'on ait réduit à un état vil &:

abjeét : on ne le voit point placé dans le

rang des domeftiques, ou d'un vil Arti-
fan. C'eft une fille qui a toujours été pla-

cée dans des Monafteres , où l'on a payé
pour elle les mêmes penfions que l'on payoit

pour d'autres Demoifelles d'une naiffance

honorable , ou même diftinguée : rien ne lui

a manqué de ce qui convenoit au rang où
la Providence Pavoit placée dans le mon-
de. Monfieur& Madame Ferrand n'étoient

pas riches ; mais ils n'ont pas pour cela

abandonné leur fille , & la place qu'ils lui

ont fait remplir , n'a jamais rien reffenti

qui fût au-deffous de leur condition.

Il faut donc reconnoître que ce premier
temps, qui remonte jufqu'en 169g, nous
fournit une preuve confcante de l'identité

que l'on ofe contefcer : il ne s'agit que de
trouver la fille dont Madame Ferrand eft

accouchée ; mais peut-on la méconnoître
dans Punique fille dont elle ait pris foin

pendant tant d'années ? Quand on n'au-

roitrien dans l'intervalle de 1686 & 1693,
ces deux époques fe rejoindroient nécef-

fairement.

Secondement , mais en remontant au-

delà de 1693 , la vérité que l'on vient d'é-
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tablir fe fortifie & brille d'un nouvel éclat,

La Demoifèlle Ferrand , avant que d'être

conduite à Rodés , avoit été Penfionnaire

aux Annonciades de Melun. C'eft un point

effentiel dont Madame Ferrand eft con-
venue dans l'article 34 de l'Interrogatoire,

Elle y déclare fe fouvenir, que la Demoi-
fèlle de T^igny , (c'eft ainfi qu'elle qualifie

la DemanderëlTe,) a été à Rodés, à Salnt-

Aubin, à Nemours, à Melun, à Corbeil,

à l'Abbaye dJ
ffieres, au Tréfor, & aux

Andelys : ce font en effet tous les Cou-
vents où a été la Demoifèlle Ferrand. Ma-
dame Ferrand affecte d'en renverfer l'or-

dre , mais il eft d'ailleurs bien établi.

Maître Cochin parcourut enfuite tous
les Couvents où la Penfionnaire à Melun ,

avant 1693, étoit une Demoifèlle, à qui
on avoit donné le faux nom de Batilry,

& à qui on avoit depuis reftitué fon véri-

table nom de Ferrand. C'eft ainfi qu'elle

eft nommée & infcrite dans le Regiftre de
îa Maifon, figné par des Religieufes qui
font mortes il y a plus de trente ans. C'eft

donc la Demanderelfe individuellement,

qui étoit Penfionnaire à Melun avant 1693.
Madame Ferrand en convient, article 34
de ion Interrogatoire. Mais celle qui étoit

Penfionnaire à Melun étoit la Demoifèlle
Ferrand ; cela tiz prouvé par le Regiftre :

donc, c'eft la Demandereflè individuelle-

ment qui eft la Demoifèlle Ferrand.

On ne peut pas réunir les deux faits qui
font également prouvés, fans que l'identité
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foit démontrée. Si la Demanderefle prou-
voit uniquement qu'elle a été Penfionnaire

à Melun en 1692, fans prouver que cette

Penfionnaire y fût connue pour Mademoi-
felle Ferrand, fa preuve feroit imparfaite :

de même, fi elle prouvoit uniquement qu'il

y avoit une Demoifelle Ferrand Penfion-

naire à Melun , fans juftifier que ce fût elle

individuellement , on écarteroit fa preuve
par la diftinction que l'on pourroit fuppo-

lèr entre cette Demoifelle Ferrand & elle;

mais quand les deux faits font confiants y

alors l'identité ne peut plus être ébranlée.

Que l'on ne dife pas qu'il refte un vuide
depuis 1686 jufqu'en 1690 ; car en matière

d'identité, quand elle eft établie dans un
temps , tout ce qui précède eft néceflaire-

ment rempli. Si la Demanderefle étoit la

Demoifelle Ferrand en 1690, 1691, 1692,
il falloit néceflairement qu'elle le fût en
3686, 1687 , 1688 & 1689. On ne peut pas

être foi-même pendant un temps , & ne l'ê-

tre pas pendant un autre. La Demanderefle
étoit connue pour la Demoifelle Ferrand ,

& pour fille de Monfieur & de Madame
Ferrand; en un mot, elle étoit la Demoi-
felle Ferrand en 1691 & 1692 : qu'a-t-elle

autre chofe à établir?

Elle n'a pu être la Demoifelle Ferrand

,

& cefler de l'être, comme elle n'a pu être

la Demoifelle Ferrand , fans l'avoir été au-

paravant : ainfi la diftinction des temps ne
peut pas même être propofée en matière

d'identité ; il fuffit de trouver un point

fixe.,
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fixe, un feul inftant, où elle foitjuftifiée,

pour qu'elle le foit, & pour tout ce qui
précède, & pour tout ce qui fuit.

Il n'y auroit qu'une feule évafion contre

une réflexion fi décifive, quLièroit de dire:

Il eft vrai que vous avez été connue pour
la Demoifelle Ferrand dans le Couvent ds
Melun, mais on n'a pag eu raifon de vous
reconnoître pour elle : prouvez que vous
la fuffiez en effet. Mais n'eft-ce pas être

vaincu fans reflburce & fans retraite , que
d'être réduit à une pareille défenfe? Toute
perfonne qui aura l'identité à prouver, ne
la prouvera jamais, qu'en difant & en jus-

tifiant qu'elle a été connue & traitée coin- •

me la perfonne qu'elle veut être : & fi cela

eft confiant , écoutera-t-on des adverfai-

res, qui diront : Cela eft vrai, vous avez

été traitée & connue comme une telle per-

fonne ; mais prouvez que vous la fuiriez

réellement. L'identité ne peut jamais fe

prouver que par la connoiifance des au-
tres , & par le traitement qu'on en a reçu.

Quoi donc ! pour l'identité faudra-t-il

fuivre de jour en jour la perfonne que l'on

veut être ? S'il y a un an , deux ans d'in-

tervalle , on dira que tout eft perdu : mais
s'il n'y a qu'un mois, qu'un jour, on pour-

ra dire la même chofe ; & comme la preuve
de l'identité ne pourra jamais être portée

à cette précifion , il faudroit dire
, que la

preuve de l'identité feroit impoffible.

Mais, pour mettre la vérité dans le jour

le plus éclatant , la Demoifelle Ferrand a
Tome XIF. Y
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donné des Requêtes

, par lesquelles elle s
articulé des faits fi précis d'identité, que II

la religion de la Cour la ponoit à fuipen-
dre encore Ton jugement , il ne feroit pas
poffible de fe refufer à l'éclaircirTement de
ces faits. Elle a demandé permiffion de faire

preuve, que la fille, dont Madame Fer-
rand eft accouchée en 1686 , a été mile
Penfionnaire aux Annonciades deMelun,
au mois de Juillet 1690. Que c'eftiaDeman-
derelfe individuellement , qui étoit cette

Penfionnaire , qui y a été connue publi-

quement, 8c traitée comme fille de Mon-
fieur & de Madame Ferrand , & qui a été

tirée de ce Monaftere en Décembre 1692,
pour être conduite à Rodés, où elle eft

arrivée le premier Janvier 1693. Que mê-
me, avant que. d'être mife dans la Maifon
de Melun , elle a été mife à Puifeaux, chez
la fœur de la Demoifelle Prévôt , où elle

étoit auffi connue pour la Demoifelle Fer-
rand. Il faut convenir qu'il n'y a jamais eu
de faits plus décififs pour établir l'identité,

On a déjà montré , que la preuve teftimow

niale ne pouvoit être refufée fur une pa-
reille queftion : à plus forte raifon doit- elle

être admife , quand cette preuve eft déjà

complette par écrit, ou tellement avancée,

que l'on peut dire que toute autre preuve
eft fupernue.

La Demoifelle Ferrand eft perfuadée 9

que , dès-à-préfent , il n'y a rien à defirer

pour établir l'identité : mais fi un fcrupuie-

©utré pouvoit encore retenir les efprits 9 du
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ïïjoins ne pourroit-on fe refufer à l'offre

d'une nouvelle preuve qui porteroit la vé-

rité jufqu'à la démonftration.

On croit donc avoir établi les trois Pro-

positions que l'on avoit annoncées. Ma-
dame Ferrand eft accouchée d'une fille au
mois d'Oétobre 1686. Cette fille n'eft point

décédée. On la reconnoît dans la Deman-
derellè à des caractères qu'on ne peut ef-

facer. La naiflance , l'exiftence , l'identité

,

tout eft dans le plus grand jour.

Mre - Guéau de Reverfeaux parla pour plaidoyer

Madame Ferrand. Dans fon exorde, il re- ^
^r

cueillit toutes les circonftances les plus fpé- Rêver-
cieufes , afin de donner une face défavora- féaux.

ble à la prétention de la Demanderefle. •

Le fpeétacle , dit-il , que donne en ce
jour la Dlle. de Vigny, nous rappelle d'une
manière bien trille , & en même temps bien
étrange , la mémoire de deux grands Ma-
giftrats, qui ont contribué pendant long-

temps à l'ornement de ce Tribunal au-
gufte.

Vous , Meilleurs , qui avez connu feu

M. le Préfident Ferrand , & feu M. Fer-
rand , Doyen de la Cour ; témoins des ver-

tus qui leur avoient acquis cette haute,

réputation, que les lumières &les connoif- •

fances ne donnent pas, fi elles ne font fou-

tenues du plus noble défintéreflement , &
de la probité la plus épurée ; témoins de
la protection ouverte qu'ils accordoient au
foible contre l'ufurpateur ; auriez-vous pu
croire

,
que leurs cendres duflent un jour

Yij
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être troublées par une accufation du crinre
de fuppreffion d'état?

Tel eft néanmoins l'effet naturel de l'ac-

tion que la Demoifelle de Vigny a ofé in-

tenter. Elle s'annonce comme la fiile de
M. le Président Ferrand , & elle vient fe

plaindre de ce qu'on lui a enlevé, dès fa

plus tendre enfance, tous les avantage d'un
état fi précieux & fi honorable. Cette ac-

cufation frappe donc directement fur M.
Ferrand , & fur les autres membres de cette

famille refpectable ; & elle les enveloppe
tous , ou comme auteurs , ou comme com-
plices de cet attentat.

Comment la Demoifelle deVigny a-t-elle

pu fe déterminer à une démarche fi hazar-

deufe , après quarante-neuf ans de poffef-

fion d'un état abfolument contraire à celui

qu'elle réclame aujourd'hui ? Quelles preu-

ves pourroient être, & affez lumineufes,

& aflez décifives, pour détruire l'autorité

d'une poffeffion d'état fi longue, & la pré-

emption qui s'élève en faveur de ceux
dont on attaque ici la mémoire?

Loin de rapporter quelque preuve , la

Demoifelle de Vigny n'articule pas feule-

ment des faits concluants : loin de nous
inftruire de ion état, elle ignore elle-même

qui elle eft. C'eft un abyme dont elle ne

peut fonder la profondeur, en forte qu'elle

n'agit point par conviction de la vérité de
l'état qu'elle réclame.

De tout ce qui lui eft perfonnel , la De-
moifelle de Vigny ne connoît que les bon-
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tés qu'on a eues pour elle, & dont elle abufe

Indignement, pour déshonorer la main cha-

ritable qui l'a fecourue jufqu'ici. Vous ne
verrez dans cette affaire, qu'une intrigue

odieufe, qu'il eft important d'étouffer dès

fa naiflance, & un monftre d'ingratitude,

propre à fou lever toute votre indignation.

MYe - Guéau de Reverfeaux raconte en-
fuite le fait de là Caufe , & tire des induc-

tions de toutes les circonftances.

Après avoir rapporté la mort des enfants

de M. Ferrand , qui avoient pris des éta-

bliffements dans le monde , & qui n'ont

point lai fie de poftérité : Si Monfieur &
Madame Ferrand avoient été , dit-il , afTez

injuftes pour vouer à l'obicurité un de leurs

enfants, fe voyant enlever ainfi tous les au-

tres , auroient-ils tenu contre ce défaftre ?

Avec quel repentir, & en même temps avec
quelle joie auroient-ils rendu les droits de
fa naiflance à cet objet de leur haine, refté

feul pour foutenir leur famille?

Il prétend tirer avantage de quelques
événements qui font arrivés dans la famil-

le : foit mort, ou mariage, pourfuit-il, la

Demoifelle qu'il appelle de J^igny, n'y a
jamais pris aucune part.

Tel eft donc l'état de la famille depuis
un fi long temps : c'eft fur la foi de cet état

qu'on a contracté des mariages , qu'on a
fait des aliénations , & que cette famille a
pris dans la fociété tous les autres engage-
ments qu'on y peut prendre. Peut-on n'ê-

tre pas effrayé des fuites funeftes d'un fyf-

Y iij
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têmequi tend à renverfer, contre la Poi pu-
blique , l'autorité d'une poflTeffion Pi longue?
Quand il paiïc; au récit de la cauPe pour

laquelle Madame Ferrand a pris Poin de
la Dlle. de Vigny , voici comme il parle.

Quelque temps après le retour de Ma-
dame Ferrand à Paris (elle n'a pu dire pré-

ciPément dans Pon Interrogatoire , Pi c'é-

toit au commencement de 1693 ,) la Dame
Bellinzany Pa mère, lui confia le deflein où
elle étoit de Paire conduire dans un Cou-
vent de Rodés une fille du Sieur Bellin-

zany Pon fils : elle lui demanda Pa femme-
de-chambre pour l'en charger , & l'enga-

gea à s'en priver pendant ce voyage.

C'eft à cette occafion que la Dame fa

mère lui parla pour la première Pois de la

DemoiPeîle de Yigny, comme d'une fille

naturelle du Sr. Bellinzany, dont elle s'é-

toit chargée, en lui diPant, qu'elle avoit

de juftes raiPons de la Pouftraire à Pon fils :

& que, pour plus grande Pureté du Pecret,

elle n'avoit voulu employer aucun de Pes

domeiliques. "

De qui le Sieur Bellinzany avoit-il eu
cette fille ? comment ignoroit-il Pon exis-

tence? quel âge avoit-elle? qui en avoit

pris foin jufques-là? Ce Pont des détails

Pur lePquels la curiofité de Madame Fer-
rand n'a pas cru devoir éprouver la con-

fiance de la Dame Pa mère ; n'ignorant pas

qu'il n'y a point d'amitié Pi intime , qui
puifle mériter qu'on nous fafle part du fe-

cret d'autrui.
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La confidence de la Dame Bellinzany

?fa pas été plus loin : fans doute qu'un
plus grand éclairciiTëment n'auroit rien que
d'humiliant pour la DemoifelLe de Vigny.
Madame Ferrand a été preffée fur cet ar-

ticle dans Ton Interrogatoire : elle a déclaré-

en honneur & en confcience ,
qu'elle ne fa-

voit rien de plus.

Il dit enfuite, que la Dame Bellinzany,

pendant qu'elle a vécu, a élevé cette De-
rnoifejle dans des Couvents éloignés, où
les penfions étoient modiques : on ne lui

donnoit qu'un entretien fort fimple & fort

commun ; & après la mort de Madame Bel-

linzany, Madame Ferrand prit foin de la

Demoifelle, & elle garda religieufement le

fecret qui lui avoit été confié. Son frère n'a

rien fu de l'état de cette fille : elle avoit

trop de refpect pour la volonté de la Da-
me fa mère, & trop de confiance dans la

juftice de fes motifs, pour y manquer. Il

s'étend enfuite fur une prétendue cabale

qui a agi , conduit , animé la Demoifelle

de Vigny. Mais comme tout ce qu'il attri-

bue à cette cabale peut être envifagé com-
me des offices d'amis , qui cherchent à dé-

velopper une affaire cachée, & à rafTem-

bler des preuves ; offices qui , du premier
coup d'oeil , paroiffent innocents ; l'on ne
s'y arrêtera pas. Il vient à fes moyens.

Cette Caufe, dit-il, fi digne du Tribu-
nal augufte où nous avons l'honneur de
plaider, dépend , Meilleurs, de l'établifié-

m-ent de deux points capitaux : le premier,,

Y iv
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que Madame Ferrand eft accouchée d'une
fille au mois d'Octobre 1686 : le fécond,
que la Demoifelle de Vigny eft la même
que cette fille , dont on prétend Madame
Ferrand accouchée en 1686.

Si la Demoifelle de Vigny ne peut éta-

blir qu'un de ces deux points, fa preuve
eft imparfaite, & tous fes efforts impuif-

fants : fi elle ne prouve pas qu'il foit né
une fille en 1686, fa prétention n'a point

de fondement; mais inutilement le prou-
veroit-eile, fi elle ne jufrifie pas en même
temps qu'elle eft celle dont Madame Fer-

rand fefoit accouchée alors. Auffi le fyf-

tême de la Demoifelle de Yigny a-t-il roulé

jufqu'ici fur ces deux points : la naiffance

d'une fille en 1686, & l'identité de la De-
moifelle de Yigny avec cette fille.

Madame Ferrand a perpétuellement re-

connu dans le cours de cette affaire, qu'elle

eft accouchée d'une fille au mois d'Octo-

bre 16S6.

La Demoifelle de Yigny ne rapportoit

cependant aucune preuve de cet accouche-

ment ; car il feroit aifé de faire voir que
les actes , qu'elle préfente comme pièces

clécifives , ne pourraient jamais l'établir.

Mais, de l'aveu de Madame Ferrand , il

ne s'enfuit pas que Mademoifelle de Yi-
gny foit cette fille dont elle a accouché.

Il n'y a que deux moyens d'établir ce fait ;

ou une poffefFion confiante , & non inter-

rompue, de cet état qu'elle réclame ; ou
un enchaînement défaits prouvés, depuis
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la naifiance de cette fille jufqu'à préfènt,

qui ne permettent pas de douter qu'elle eft

la fille née en 1686.

La Demoifelle de Vigny n'a ni l'un ni

l'autre de ces avantages : l'état dans lequel

elle a vécu jufqu'ici, n'a aucun trait à la

qualité qu'elle ufurpe aujourd'hui ; &, loin

de prouver cet enchaînement de faits , pris

depuis la naiflànce jufqu'à préfent , la Dlle,

de Vigny ne peut pas même l'articuler.

Commençons par le défaut de poiTeffion

d'état. La Demoifelle de Vigny a toujours

porté un nom étranger à la famille ; elle

n'a jamais eu un feul regard, ni du père,

ni dé la mère qu'elle s'attribue ; elle ne peut
articuler la moindre relation , ni avec le

frère & les fœurs qu'elle adopte , ni avec
aucun autre membre de la famille.

La fille ainée de Madame Ferrand a été

mariée , une autre a fait Profeffion en Re-
ligion , le fils a été pourvu d'une Charge
de Confeiller en la Cour des Aides : depuis,

le fils & la fille font décédés; tous ces évé-

nements ont été également indifférents à la

Demoifelle de Vigny.
A la mort de M. Ferrand , la Demoifelle

de Vigny auroit eu trente-fept ans , fuivant

fon calcul : cependant, fuivant fon aveu,
elle n'a éprouvé aucun foin de fa part , elle

n'en a reçu aucun témoignage d'amitié. Il

y a plus , elle ne l'a jamais vu , jamais elle

n'en a entendu parler ; enfin , il eft décédé :

elle a perfide dans la même indifférence

,

&; elle a laifle fa fuccefïïon à ks Collatéraux,
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M. Ferrand, le Doyen de la Cour, eft suffi

décédé \ elle n'a pris non plus aucune part

à fa fucceffion. De quel front fe préfente-

t-elle donc aujourd'hui, pour entrer dans
une famille dont elle n'a jamais fait partie?

Il eft vrai que, pendant cet intervalle,

la Demoifelle de Vigny a d'abord fubfifté

.des bienfaits de la Dame Beliinzany; &
'que , depuis le décès de la Dame Bellin-

zany, elle a reçu les mêmes fecours de la

charité- de Madame Ferrand : & elle pouffe

l'ingratitude jufqu'à oppofer ces traite-

ments à Madame Ferrand comme autant

de faits de poffeffion, qui la chargent du
crime de fuppreffion d'état.

Dans les principes de la Demoifelle de
Vigny , on ne peut donc foulager un in-

connu , tirer de la mifere un enfant aban-
donné, fans être jugé coupable du crime

de fuppreffion d'état, & fans lui acquérir

contre foi-même, & contre fa propre fa-

mille, à un titre fi odieux, tous les droits

d'un enfant légitime. Étrange maxime

,

qu'on ne puiffe interpréter ces fortes de
bienfaits, qu'en déshonorant la main d'où

ils partent ; & qu'une charité fi louable

doive néceflàirement fuppofer, aux yeux
des Magiftrats , un crime énorme , digne

d'épuifer toute la févérité des Loix !

Madame Ferrand a reconnu que laDame
fa mère, & elle fucceffivement , avoient pris

foin de la Demoifelle de Vigny ; mais elle

a déclaré en même temps , que la Dame
3a rnere l'éievoit comme fille naturelle du
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Sieur Bellinzany : qu'à Ton égardy elle s'en

étoit , à la vérité , chargée à la mort de la

Dame fa mère , mais à fa recommandation

,

& au moyen d'une fomme de dix mille li-

vres, qu'elle lui avoit remife à cette inten-

tion. Voilà ce que Madame Ferrand a dé-

claré fous la religion du ferment.

Invoquons les règles : on ne peut divi-

fer la confeffion ; & la Demoifelle de Vigny
n'a point d'autre preuve, que la confeffion

de Madame Ferrand. Veut-on féparer ces

foins & ces fecours du motif qu'y donne
Madame Ferrand ? La part qu'elle y a eue,
cefle alors d'être prouvée , parce qu'il faut

rejetter la confeffion , ou la prendre en fon
entier : ainfi la Demoifelle de Vigny ne peut
jamais s'en faire un moyen dans cette Cau-
fe. Si elle n'en puife pas la preuve dans l'In-

terrogatoire fur faits & articles , elle n'en

a aucune autre : mais fi elle la cherche dans
l'Interrogatoire, elle trouve fa condamna-
tion dans les cireonftances dont cette re-

connoiffance eft accompagnée.
Mais quand Madame Ferrand ne fe fe-

roit point expliquée fur les motifs qui ont
déterminé fa charité, & celle de la Dame
Bellinzany, la nature des fecours que la De-
moifelle de Vigny a reçus, ne lui permet-
toit jamais d'en abufer.

Pour donner à des faits de traitement &
d'éducation le mérite de la poneflion d'é-

tat , il faut que ces faits aient une jufte

proportion avec l'état qu'on en veut con-
clure. Vous avez élevé cet enfant avec la
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même drftinction , le môme foin , la même
dépenfe, que s'il étoit votre fils, je préfu-

merai en ce cas qu'il l'eft : mais n'y a-t-il

aucune proportion entre ce que vous avez
fait pour lui , & ce que vous auriez dû
faire pour un de vos enfants ? Je ne con-
fondrai point la pure charité avec la piété

tendre d'un père. Voilà ce que la raifon

diète à tous ceux qu'elle éclaire, & ce que
nous trouvons dans tous les Auteurs (a)

qui ont traité de la poflèffion d'état.

La Demoifelie de Vigny manque donc
du principal caractère auquel on puifle fe

connoître foi-même, & fe faire connoître

aux autres. Comment favons-nous en effet

qui nous fommes ? N'eft-ce pas par la pof-

feffion où nous nous fommes toujours vus

,

du nom que nous portons , & des qualités

qu'on nous donne ; pour avoir été traités

par nos père & mère comme leurs enfants;

pour avoir été confidérés par nos parents

& par le Public comme membres de notre

famille ? Mais la Demoifelie de Vigny n'a

aucun de ces avantages.

Elle vient donc ufurper un état non-
veau , troubler l'économie d'une famille

dont elle n'a jamais fait partie : l'ordre de
la fociété, intéreflee à maintenir l'harmo-

nie des familles particulières , s'élève con-
tre une prétention fi funefte à leur repos.

Où feroit en effet la fureté du commerce ?

Qui pourroit fe dire tranquille dans la pof-

(d) Menoch t queft, arbhr,liv,z. Centur. I, Di/p. /<?,

n, j6»
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feffion du plus ancien patrimoine? Qui
oferoit contracter une alliance, fi un état,

confirmé par un fi long efpace de temps,
pouvoit être ébranlé?

Ce font ces vues de bien public , qui

vous ont toujours rendus fi féveres à l'é-

gard de ces inconnus , qui fe préfentent

dénués de porTeffion d'état. Une Jurifpru-

dence ancienne a confacré depuis long-

temps ces maximes falutaires : elles nous,

font retracées chaque jour par les Magif-
trats chargés du miniftere public , dignes

Interprètes des oracles qui le rendent dans

le Temple de la juftice.

Ces grands principes furent expofés aux
yeux des premiers Juges, avec toute la

force que peut donner l'éloquence foute-

nue d'un grand amour du bien public

,

par un jeune Magiftrat iflu d'une maifon jfl g£-

qui a le rare privilège de produire des nom- bert le

mes tous formés. Un fuifrage fi confidéra-
^td^Rol

ble eft un fur garant de la Jurisprudence : au Châ»
c'eft pourquoi , fans remonter à d'autres telet.

préjugés, je me contenterai de vous citer

l'Arrêt célèbre que vous rendîtes l'année

pafTée dans une Caufe , où j'avois l'hon-

neur de porter la parole.

Vous avez fans doute encore préfent à
vos efprits les circonftances de cette af-

faire importante. Un jeune homme établi

à Tours, fe préfentoit comme fils des Sieur:

& Dame de Sazilly
, perfonnes d'une No-

blefle ancienne & diftinguée dans la Pro-
vince du Poitou. Le hazard forme quel-
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quefois des combinaifons de circonftances

fort difficiles à expliquer. Ce jeune homme
avoit en fa faveur des Actes lînguliers, des

Lettres de la Dame de Sazilly, capables
de faire imprefïion; on en rapporta même
une à la veille du jugement, qui pouvoit
paraître très-embarraflante : outre cela, il

avoit été élevé depuis un certain âge par
les foins & les fecours de la Dame de Sa-

zilly. Mais il n'avoit pas eu un feul inftant

de pofléffion de fon état. Le Sr. de Sazilly

avoit furvécu dix ans à la naiffance de cet

enfant prétendu : non-feulement il n'avoit

pris aucune part à fon éducation, mais il

ne l'avoit jamais favorifé d'un feul regard.

L'ignorance du père prétendu interpréta

tous les bienfaits de fa femme : & quel-

que preffantes, je l'avoue, que fuffent les

circonstances , vous ne pûtes jamais vous
déterminer à donner à la Dame de Sazilly

un fils qu'elle défavouoit hautement , ni

au Sieur de Sazilly un fils fur lequel il n'a-

voit jamais compté.

On ne doit donc pas douter, que vous

ne fuiviez la route que vous vous êtes

frayée , en rendant un Arrêt , auquel on a

tmiverfellement applaudi , & qui a calmé

les juftes allarmes qu'avoient caufé quel-

ques préjugés donnés à des circonstances

fmgulieres.

La Demoifelle de Yigny ne peut fur-

monter l'obltacle qui naît du défaut de
pofîeffion

, qu'en prouvant fon état par un
enchaînement de faits pris du moment de
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fa naiflance jufqu'à préfent, & fi bien fui-

vis ,
qu'il ne refte pas le moindre nuage

fur l'identité.

Un droit ne peut s'établir, que par le

titre ou par la poflèffion ; quand on a en-

core contre foi la poifeffion , il faut recou-
rir au titre ; & comme il eft rare que la

pofTefllon foit féparée d'un titre légitime 9

fur-tout pour un droit auffi inhérent à la

perfonne que ion état, il faut que le ti-

tre foit fi clair & fi précis , qu'il porte la

preuve jufqu'au plus haut degré d'éviden-

ce; ou qu'il y ait un enchaînement de faits

fi lumineux , que la filiation fe préfente

d'elle-même.

C'eft auffi un pareil enchaînement de
faits, que la Demoifelle de Vigny fe flatte de
trouver : c'eft dans cette illulion qu'elle a
mis toute fa reflburce ; & c'eft fur ce point
que tombe la demande fubfidiaire à fin de
preuve teftimoniale»

D'abord on fe révolte contre le lyftême
de la Demoifelle de Vigny. Une fille née
dans le cours du mariage de Madame Fer-
rand , fous les yeux de M. Ferrand , con-
duite au Baptême par un mendiant & une
mendiante , fans autre efcorte; ce qui donne
lieu au Curé de douter de fon état, de ne
pas mettre le nom du père & de la mère
qu'on lui indique. M. Ferrand

, qui vient

lui-même peu d'heures après , pour lui ra-

vir fon état. Cette fille confiée enfui te à
fon aïeule , & après la mort de l'aïeule , la

mère en eft chargée
,
qui fe repofe fur une
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femme-de-chambre, qui en prend foin,
paie fes penfions : la mère ne voit point fa

fille , elle ne lui écrit point.

Quel amas de circonftances
,
qui répu-

gnent au bon fens , à la raifon ! Si l'on ne
trouvoit dans ce fyftême qu'une abfurdi-

té, on pourrait la dévorer. Mais quel eft

l'homme , fût-il la crédulité même , qui
pourrait digérer cet afiemblage de faits fi

ridicules ? Ils fe concilient tous dans l'ex-

plication que leur donne Madame Fer-
rand , & ils révoltent tous la raifon , dans
le tiflu qu'en fait Mademoifelle de Vigny
pour en compofer fa fable. De l'examen
du fyftême général

,
panons aux faits par-

ticuliers.

Il faudrait nécefiairement que ces faits

formaflent une chaîne, qui embrafsât tout

le temps qui s'eft écoulé depuis le moment
de la naiflance de la fille, dont Madame
Ferrand eft accouchée en 1686, & qui con-

tinuât fans interruption jufqu'à l'entrée de
la Demoifelle de Vigny au Couvent de Ro-
dés , en forte qu'en prouvant ces faits , on
ne pût méconnoître la fille née en 1686

,

dans la perfonne de celle qui a été mife

au Couvent de Rodés en 1693.

Mais on ne trouve point cet enchaîne-
ment dans les faits de la Demoifelle de Vi-
gny : la feule circonftance qu'elle pofe en
fait aujourd'hui pour tout cet intervalle

,

c'eft qu'elle for toit du Couvent d'Annon-
ciades de Meiun, lorfqu'elle a été envoyée
•à Rodés en 1693 , & qu'elle avoit été mife

dans
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dans ce Couvent d'Annonciades, en Pan-
née 1690. Quand elle. parviendrait à l'éta*-

bliflement de ce fait, vous Tentez que cette

preuve eft infufrifante , & qu'il faudrait éta-

blir après cela , que la fille mife au Couvent
à Melun, en 1690, eft celle dont Madame
Ferrand eft accouchée en 1686. Mais la

Demoifelle de Vigny, loin de le prouver,
n'articule aucuns faits d'où l'on puiilè le

conclure.

Il faudrait que la Demoifelle de Vigny
no«s apprît le lieu où elle a été mife en
nourrice , le lieu où elle a été en fevrage

en fortant de nourrice , & d'où elle aurait

paffé au Couvent de Melun en 1690 , &
qu'elle circonftanciât tous ces faits de ma-
nière, qu'en fuivant leur trace, on vît clai-

rement que la fille mife au Couvent à Me-
lun en 1690, eft celle dont Madame Fer-

rand eft accouchée en 1686. Ainfi on ne
trouve point, je ne dis pas dans les preu-

ves de la Demoifelle de Vigny, mais dans
l'expofé de fa Caufe, de quoi fbupçonner
l'identité d'où dépend fa prétention.

La Demoifelle de Vigny a varié fur le

fait qu'elle a avancé , qu'elle avoit d'abord
été mife en nourrice à Puifeaux en Gàti-
nois : quelle peut être la caufe de cette

variation ?

Dans les recherches qu'elle a faites à Pui-

feaux, aurait-elle trouvé la preuve qu'elle

n'appartenoit point à Madame Ferrand ?

Tel eft aujourd'hui le fyftême de la De-
moifelle de Vigny. Elle "a été en penllon

Tome XIF* ' Z
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dans le Couvent des Annonciades de Me-
lun ; elle y eft entrée à Page de quatre ans \

elle en eft fortie à l'âge de fix à fept ans t

tant qu'elle y a refté, elle a'porté le nom.
de Batilly, qu'on lui a fait quitter quand
elle en eft fortie

, pour prendre celui de
Baillé.

On lui donne de faux noms pour dégui-

fer fon état, & cependant on lui donne un
couvert aux Armes de M. Ferrand ; c'eft-

à-dire, qu'on publie qu'elle eft de cette

famille , tandis qu'on prend foin de cacher

ce fait.

On prétend juftifîer ces variations , en
demandant : Depuis quarante-trois ans, fe

fouvient-on de fà première jeunefiè? Oui

,

on fe fouvient des principaux faits , des
lieux où on a été, foit au Couvent, foit

au Collège ; des noms qu'on a portés ; des

maîtres qui ont pris loin de notre enfance ;

des perfonnes qu'on a vues le plus fouvent;

enfin, de certains événements qui ont pu
nous frapper : il y a des traits de cet âge

qui ne s'effacent jamais.

Comment la Demoifelle de Vigny, qui

avoit fi parfaitement oublié ce qu'elle avoit

été jufqu'à Tâge de fix à fept ans, en a~

t-elle recouvré la reconnoiflance? Elle étoit

au Couvent de Corbeil , âgée de vingt à
vingt-un ans, dans l'ignorance la plus pro-

fonde de fon état : la Providence adreffe

dans ce Couvent une Dame Dilon , qui

avoit vu , dit-on , Madame Ferrand aux
Urmlines de Gifors. Madame Ferrand n'a-
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point vu de DameDilon à Gifors pendant
les deux ans & demi qu'elle y eft. reftée;

c'étoit apparemment alors une jeune Pen-
fionnaire encore dans les claffes, (d'où on
fort à dix-fept ans.) Cette jeune Penfion-

naire , fi on en croit nos adverfaires , avoit

été dans la liaifbn la plus intime avec Ma-
dame Ferrand

,
qui lui avoit raconté tout

ie myftere de la naiflànce de la Demoifelle

de Vigny. Dame Dilon ne fut pas plutôt

arrivée dans le Couvent de Corbeil
, ( ce

font les termes mêmes de la Demoifelle de

F^igny) <jz)
,
qu'après l'avoir démêlée dans

la foule , & l'avoir envifagée avec atten-

tion , elle courut à elle , & l'embrajfa avec

une efpece de tran/port : on ne feft à quel

trait elle la reconnut ; mais enfin, ajoute la

Dlle. de Vigny, la Communauté , attendrie f

pénétrée d'une reconnoljfance fi peu atten^

due , ne put refufer des larmes à celles que
répandirent la Dame Dilon & la Demoi-
felle de Figny. Voilà le premier jour qui

a éclairé l'état de la Partie adverfe.

Premièrement, peut -on être aviez im-
prudent pour faire une pareille confidence

à une jeune Penfionnaire qui eft encore
dans les ciarTes? En fécond lieu , cette jeune
Penfionnaire ,

quinze à feize ans après , a
encore les traits de M. Ferrand, & les faits

qu'elle lui a révélés, fi préfents, qu'en en-

trant dans un Couvent , où elle trouve la

Demoifelle de Vigny, elle la démêle fur le

- (a) C'eftMre. de Blaru, qui, dans fou. Mémoire?
imprimé , a parlé de THiftoire de Madame Dilon.

Zïj
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champ dans la foule, court à elle, & l'crrt-

braflè avec une joie qui tient du trans-

port. A qui perfuadera-t-on un événement
fi étrange?

Voici un dernier fait trop favorable à
Madame Ferrand

, pour le parler fous filen-

ce. La Dile. de Vigny prétend qu'ayant fait

éclater un grand defir de faire Profeffion en
Religion , on éprouva fa vocation pendant
fept ans : elle ajoute, qu'après cette épreu-
ve , on a été allez injufte pour refufer de
confentir à la Profeffion ; de manière que

,

par une conduite inexplicable, on ne veut ,

ni la faire entrer dans le monde, ni con-
fentir qu'elle en forte.

Y a-t-on bien penfé, lorfqu'on a mis au
jour un pareil fait? Peut-on rien imaginer
de plus convainquant en faveur de Ma-
dame Ferrand ? On veut qu'elle foit par-

venue à étouffer le cri de la nature : mais la

crainte qu'une vérité fi déshonorante pour
elle ne fût un jour manifeftée, auroit-eiie

jamais pu l'abandonner? Cette inquiétude

irauroit-eile pas empoilbnné tous les ins-

tants de fa vie? Une femme dans cet em-
barras , voyant celle qui étoit l'objet de
fon tourment , prête à s'enfevelir dans un
Cloître , & à quitter le fiecle pour jamais

,

n'auroit-elle pas preffé avec ardeur un Sa-

crifice qui lui devoit rendre ion honneur
& fa tranquillité? Peut -on trouver une
preuve plus certaine, qu'elle ne craignoit

aucun retour, & qu'elle étoit véritable-

ment perfuadée de ce que lui a dit la
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Dame fa mère fur l'état de la Demoiselle

de Vigny?
Mre-Guéau de Reverfeaux répond en-

fuite aux inductions que la Demandereffs
a tirées de l'Interrogatoire de Madame Fer-

rand. Mais les inductions qu'il relevé, ne
font pas les preuves les plus fortes de cette

Demoifelie. Il paife enfuite aux Regiftres

du Couvent de Melun , & en foutient la

preuve inmffifante ; mais la Demanderelfe

y fupplée, en demandant la preuve tefti-

moniale : c'eft contre cette demande, que
Mre - Guéau de Reverfeaux foutient que la

nature de l'affaire ne permet pas d'accor-

der la preuve teftimoniale; & que ce fait,

tel qu'il eft articulé , n'eft pas admiiïible.

Ces deux Propofitions s'établiront en peu
de mots.

La preuve teitimoniale n'eft pas receva-

ble en matière d'état : voilà la règle géné-

rale, qui eft fondée fur les conlidérations

du Droit public les plus puiflantes, fur les

textes les plus célèbres du Droit civil, fur

tes difpofitions des principales Ordonnan-
ces du Royaume.

Il feroit fuperflu d'établir une maxime
que vous maintenez chaque jour par la Ju-
rifprudence confiante de vos Arrêts' : l'Ar^

rêt de Sazilly nous fournit un exemple bien
éclatant de la févérité de votre Jurifpru-

dence à cet égard : l'affaire portée devant
les premiers Juges , ils avoient admis la

preuve par témoins; on avoit fait de vains

efforts pour obtenir en la Cour un Arrêt

Z iij
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. çte défenfes, l'enguête avoit été faite, &
elle aurait dû palier pour concluante, fi on
eût pu y ajouter foi. La Dame de Sazilly

étoit appellante du jugement qui avoit ap-
pointé à faire preuve ; cet appel devoit à
la vérité êtrejugé indépendamment de l'en-

quête qui avoit été faite; 1 mais l'expérience

nous apprenti combien il eft difficile au Juge
le plus intègre de fe défendre de l'impref-

fion involontaire qu'opère prefque nécef-

Jàirement une preuve déjà faite. Vous avez
fu, Meilleurs, vous défendre de ce préjugé

dangereux ; & dans des circonftances infi-

niment plus fortes que celles qui fe pré-

fentent aujourd'hui , vous avez jugé que la

preuve teftimoniale , quoique faite , n'a-

voit pu être ordonnée ; en forte que vous
avez infirmé Tappointement, & débouté te

prétendu Sazilly de fa demande.
Pour l'application de cette maxime, il

me fuffira d'employer tout ce que je viens

de dire
, pour faire voir qu'il n'y a , ni

vraifemblance , ni liaifon dans les faits ima-

ginés par la Demoifelle de Vigny, & qu'elle

n'a en fa faveur , ni commencement de
preuve écrite T ni veftiges de pofleflion d'é-

tat; d'où il faut conclure, qu'elle ne peut
invoquer le fecours de la preuve teftimo-

niale.

Mais quand elle feroit recevable dans

notre efpece, les faits articulés par la De-
moifelle deVigny ne font pas admirables.

Sans parler ici des défauts de vraifemblance

& des variations que j'ai relevées 7
il n'y a
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cm'un moment; je veux dire, que quand
h Demoifelle de Vigny prouveroit fon fait

tel qu'elle Ta pofé, on n'en pourroit rien

conclure.

Une filiation n'e'ft pas de nature à fè

prouver directement , comme on prouve-
roit un dépôt, un prêt, un homicide : c'eit

im droit incorporel, une qualité perfon-

nelle, qui peut feulement s'induire &; fe

conclure d'une chaîne de faits fuivis &
prouvés : auffi ceux qui offrent la preuve
teûimoniale , ne demandent-ils jamais à
prouver directement qu'un tel eft fils d'un
tel, mais on articule toujours des faits cir-

confranciés , d'où on puiiTe conclure la

filiation.

Le miniftere du témoin eft de dépofer
des faits, & l'office du Juge d'en tirer la

conféquence , & de juger s'ils font con-
cluants, & fi la qualité , qui fait l'objet de
la conteftation , en refaite. Demande-t-oti
à faire entendre des témoins fur le fait di-

rect , qu'un tel eft fils d'un tel ? c'eft con-
fondre le miniftere du témoin avec l'auto-

rité du Juge, en référant à l'opinion du
témoin , la filiation même qui fait l'objet

•de la conteftation.

C'eft cependant de cette manière que la

Demoifelle de Vigny a pofé le fait dont
elle vous demande à faire preuve par té-

moins, en demandant à prouver, qu'elle

eft celle qui a été mife au Couvent à Me-
lun en 1690 , & tirée de Melun à la fin de

1692, pour être conduite à Rodés; & que
Z iv
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la fille aiaii mife au Couvent à Melun en
1690 , eft celle dont Madame Ferrand étoit

accouchée quatre ans auparavant , en 1686.

La feule manière de prouver l'état de la

fille mife au Couvent en 1690 , ce feroit

d'articuler des faits circonftanciés , qui re-

montaient j ufqu'au moment de la naifîance

de la fille de Madame Ferrrand , en forte

qu'il ne fût pas permis de douter , que
cette fille mife au Couvent à Melun en
1690-, eft celle dont Madame Ferrand eft

accouchée en 1686.

La filiation n'eft pas un fait fenfible dont
on puilfe dépofer : c'eft une qualité, dont
on peut feulement juger,, & qui gît en opi-

nion; c'eft donc demander à la Cour de fe

dépouiller de fon autorité, pour la confier

aux témoins de la Demoifelle de Vigny.
Elle auroit mille témoins qui viendroient

dépofer, qu'ils croient que la fille mife au
Couvent à Melun en 1690, eft la fille de
Madame Ferrand, Celle dont elle eft ac-

couchée en 1686, qu'on rejetteroit leurs

fulTrages, parce que ce fait important ne
dépend pas de leur opinion. C'eft en effet

admettre une preuve de telle nature, que
Madame Ferrand ne pourroit pas en faire

de contraire. Pourroit-elle établir, que ces

témoins ne croient pas que la fille mife au
Couvent à Melun en 1690 étoit fa fille?

Mais elle en produiroit pour elle un aufli

grand nombre, qui diroient qu'ils ne le

croient pas. Quelles lumières acquerroit le

Magiftrat flottant , non pas entre deux
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preuves , mais entre deux opinions fi dif-

férentes ?

La Demoifelle de Vigny s'eft vue forcée

de demander fubiidiairement la preuve tes-

timoniale. Tout l'effet de cette démarche
fert à manifefter à la Cour & au Public *

que la Demoifelle de Vigny juge elle-mê-

me fes preuves infuffifantes.

Quelle eft donc la reflburce de la De-
moifelle de Vigny dans cette Caufe ? Re-
préfentez-nous Çdit-on à Madame Ferrand)

l'Extrait mortuaire de la fille dont vous
êtes accouchée en 1686.

De quel droit la Demoifelle de Vigny
demande-t-elle cette juftification ? Quoi ï

parce qu'il eft né une fille à Madame Fer-
rand en 1686, il eft libre à la première in-

connue de -fe préfenter pour occuper la

place dans la famille, jufqu'à ce qu'on lui

ait apporté l'Extrait mortuaire? Madame
Ferrand n'a aucune connoiflance perfon-

nelle du fort de cette fille, , & ne peut pas

en avoir : mais ce n'eft point à elle à prou-

ver dans cette affaire, c'eftà la Demoifelle
de Vigny à faire voir que cette fille vit en-

core, & qu'elle eft cette fille.

Quel eft d'ailleurs le principe de la con-

fiance qu'on donne à un Extrait mortuai-
re! N'eft-ce pas parce qu'il contient la dé-

claration des proches , confignée dans un
Regiftre publie en temps non fufpect? La
perfuafion d'une famille entière pendant
quarante-fix ans, doit-elle être d'un moin-
dre poids ? Ne contient-elle pas ce témoi-
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gnage formé en temps non fufpeâ, & lou-
tenu à la face du Public pendant le plus
long-temps que les Loix aient jamais exigé ?

Quelle famille eft allez tranquille & af-

fez refpectée dans le monde, pour fe dire à
l'abri d'un pareil orage, puifque cinquante
ans de pofTelTion d'état n'ont pu nous en
garantir? Tous ceux qu'attire ici l'éclat

d'une Caufe fi célèbre, ne doivent -ils pas
frémir des fuites funeftes d'un exemple il

dangereux ?

Dépofitaires de ces grandes maximes

,

d'où dépend la tranquillité publique; d'un
autre côté, témoins du zèle avec lequel les

Magiftrats compromis dans cette Caufe ont
fervi la Juftice dans ce Sanctuaire même , où
•on ofe les pourfuivre : vous devez, Mef-
fieurs, dans ce jour, à leur mémoire & au
Public, une décifion, qui, en mettant le

dernier fceau à leur réputation , confacre

à jamais une Jurifprudence fi néceiTaire

,

pour arrêter ce torrent de queftions d'état

qui inondent les Tribunaux , & qui désho-

norent à la fois les vivants & les morts.

Piai- Mre- Aubry plaida enfuite pour les Col-
aoyer de latéraux. Yoici quel fut fon exorde.
Mre.Au-

j^es qUeft jons d'état, fi fouvent agitées

dans les Tribunaux de la Juftice , ne man-
quent jamais de faire l'attention du Public,

fur-tout lorfqu'elles intérelTent des perfon-

nes d'un rang diftingué. Un inconnu, qui

fe préfente pour réclamer un état éclatant,

dont il mppofe que l'injuftice de fa famille

Fa dépouillé , eft prefque affuré d'être ae-
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cueilli favorablement de ceux qui ne fe

donnent pas la peine d'approfondir les ob-

jets , & qui faififlènt avec empreflement
tout ce qui porte un caractère de nouveauté
& de fingularité. La difcuffion de ces for-

tes de Caufes, devient pour eux un fpec-

tacle amufant, qui pique & qui anime leur

curiofité; &, quoique le plus fouvent ils

s'abandonnent fans réferve aux conjectures

les plus malignes & les plus humiliantes

pour l'inconnu, ils n'en font pas moins dif-

pofés par avance à applaudir à un triom-
phe qui pourroit favorifer le crime, mais
qui cauferoit un préjudice infini à des per-

fonnes puiflantes & accréditées.

Les Magiftrats, interprètes des Loix, &
animés de leur efprit , penfent d'une ma-
nière bien différente. Ces tentatives har-

dies , qui troublent le repos des familles, &:

qui en dérangent l'économie, les effraient.

Ils fe repréfentent
,
que des pères & mères

ne fe déterminent pas aifément à priver

leurs enfants de leur état , &: à facrifier à
des panions injuftes ce qu'ils peuvent avoir

de plus cher. Il faut en effet
,
pour fe por-

ter à un attentat fi énorme, avoir entière-

ment étouffé dans fon cœur le cri de la

nature & de la religion. Mais la cupidité,

&; l'efprit d'intrigue & de manège, peuvent
fouvent exciter des enfants de la terre à

fortir de leur néant, pour ufurper dans une
famille d'honneur & de diftinction , une
place qui ne leur appartient pas. Yoilà les

premières réflexions qui fe préfentent na-
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turellenaent à l'efprit des Magiftrats. Ac-
coutumés à pefer tout au poids du Sanc-
tuaire, ils fe tiennent Par leurs gardes , ils

favent fe garantir du torrent des opinions
populaires, & ils ne prononcent jamais
en faveur de l'inconnu, que quand ils fe

voient fubjugués par des preuves éclatan-

tes & viétorieufcs, dont il leur eft impof-
fible de fe défendre.

Maître Aubry employa enfuite les plus

vives couleurs de fon pinceau ingénieux

,

pour noircir ceux qui ont cherché à ra£-

fembler les preuves de ce Procès , & l'ont

infpiré à la Demanderefié; mais à quelque
art qu'il ait recours, il ne réuffit point à

les faire envifager autrement, que comme
des amis qui viennent au fecours de cette

DemoifeUe. En fnppoiànt même que fa

prétention fût mal fondée , on conviendra
qu'elle a des moyens allez fpécieux pour
qu'ils aient pu être abufés de bonne foi :

ainfi , comme je ne crois pas que le portrait

odieux de cette prétendue cabale pnifie

faire quelqu'effet dans cette Caufe, j'ai cru,

comme j'ai déjà dit, que je ne devois pas

m'y arrêter.

Mre - Aubiy paife enfuite à des réflexions

fur le fyftême de la DemoifeUe qu'il ap-

pelle de Vigny,
Coinment, dit-il, concilier deux faits fi.

oppofés , une naiifance certaine & publi-

que dans le cours d'un mariage légitime

de deux perfonnes qui tenoient dans le

monde un rang confidérable , & une priva-
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tionabfolue, pendant quarante-neuf ans,

de tous les avantages qui dévoient être ac-

quis à l'enfant par la prérogative de fa nai£

fan ce ?

Il ne peut y avoir qu'une folution à
cette difficulté, c'en: de fuppofer un crime
énorme, qui confifte dans la fupprelïion de
l'état de cet enfant , né de Madame Fer-

rand au mois d'Octobre 16S6.

Sur qui doit tomber le poids d'une ac-

cufation fi atroce? Il n'y a point ici à ba-
lancer. Si la Demoifelie de Vigny eft bien

fondée dans fes prétentions , fi elle mérite

d'être écoutée , il faut que trois perfonnes

aient concouru à ce crime de fupprelïion

d'état perpétué pendant quarante-neufans:

M. Ferrand , Madame Ferrand , & Mada-
me Bellinzany, mère de Madame Ferrand.

Mais il ne fuffit pas d'imaginer un cri-

me,' il faut rendre fenfible l'intérêt qui a
déterminé à le commettre ; & comme il s'a-

git d'un crime auquel trois perfonnes ont
dû néceffairement concourir , il faut dé-
couvrir un intérêt commun , qui ait réuni
Monfieur & Madame Ferrand & la Dame
Bellinzany, pour les déterminer à priver

de concert un entant, né de Monfieur &
de Madame Ferrand , de l'état qui lui étoit

acquis par fa naifîance.

Par rapport à Madame Ferrand & à Ma-
dame Bellinzany là mère , il eft certaine-

ment impofilble d'imaginer un motif qui
eût pu les précipiter dans un égarement fi

monftrueux; & à l'égard de M. Ferrand,
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ion nom, la dignité dont il étoit revêtu*

& la réputation qu'il s'étoit acquife dans
l'exercice des fonctions fublimes de la Ma-
gifhrature, concourent également à le met-
tre à l'abri d'un foupçon fi injurieux.

Mais écartons pour un moment ces pré-

jugés favorables, qui nai fient du nom , de
la dignité, & des qualités peifonn elles de
feu M. Ferrand : envifageons4e comme un
homme ordinaire, dont le cœur ait pu être

accelfible à ces paillons tumultueufes qui

caufent tant de ravages dans la fociété.

Un mari ne peut être entraîné à fuppri-

nier l'état d'un enfant né publiquement de
fa femme dans le cours de fon mariage ,

que par l'un de ces motifs : ou par le cha-

grin qu'il conçoit du dérangement de fes

affaires domeftiques, ou par une ambition
mal-entendue d'élever la fortune de quel-

ques-uns de fes enfants fur les ruines des

autres , ou enfin par l'opinion qu'il n'eft

point le père de l'enfant dont fa femme
efi: accouchée.

On ne foupçonnera point M. Ferrand
d'avoir facrifié l'état de l'enfant dont il s'a-

git , ni au chagrin qu'il a pu concevoir de
la médiocrité de fa fortune, ni à l'ambition

d'enrichir quelqu'un de fes enfants des dé-

pouilles de celui dont il auroit fupprimé
l'état, quand on confidérera qu'il a eu trois

autres enfants auxquels il a donné des mar-
ques égales de fa tendrefle , & qui ont joui

publiquement & paifiblement de leur état

pendant tout le cours de leur vie.
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M. Ferrand fe feroit-il fauflement per-

ftiadé, qu'il n'était point le père de la fille r

qui fe prétend née de Madame Ferrand au
mois d'Octobre i6%6? Alors il auroit dû
être traverfé dans fés defleins par Madame
Ferrand & par la Dame Bellinzany fa mè-
re : & plus M. Ferrand auroit fait d'efforts

pour Supprimer l'état d'un enfant dont il

auroit cru n'être point le père, plus la Da-
me Ferrand & la Dame Bellinzany fa mère
auroient dû être animées à repomTer une
injure fi fènfible; & l'on ne fera jamais*

concevoir à perfonne , qu'une mère & une
aïeule maternelle aient été difpofées à fà-

crifier l'état d'un enfant légitime aux ca-

prices & aux bizarreries d'un jaloux.

Mre - Aubry examine enliiite tous les fait»

qui compofent le fyftême de la Demande-
refle : il met tout à profit, & fait valoir de
nouveau les réflexions que l'Avocat de Ma-
dame Ferrand a déjà faites, & y en ajoute

de nouvelles. Mais, quoiqu'il traite fa ma-
tière diverfement, je croirois, fi je les ré-

pétais, ufer de redites, du moins pour le

fonds des choies. Il paflè à l'examen des
titres de la Demandereflè , & fait voir qu'il

faut qu'ils s'appliquent à elle fpécifique-

ment , exclufivement : c'en: une févérité

,

dit-il , que l'on faifit fans effort , & que
l'on peut fe difpenfer d'établir : In judi-
cils , dit Menochius (V), obfervare folemus
m omnla conjun&im deducamus, i°. Illum
ejje narum ex vivo & uxore jïmul commo-

(4) De arbitr, lib* z. Cent* i > cafa 89.
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rantibus, fcientibus vicinis. 2°. Sic à pâtre
habimm fuiffe , fi? traciatum. 3 . .Sic tf6 ev>

fœpuis nominatum & appellatum. 4 . iSïc #6
omnibus commuai famâ, & voce habltum &
credltum. Nous avons accoutumé d'obfer-

ver dans les jugements, que nous joignons
tous les indices enfemble. Premièrement,
fi le fils eft né du mari & de la femme

,

qui demeurent fous le même toit au vu &
au fu des voifins. Secondement, s'il a été

traité & regardé comme fils par celui qu'il

réclame comme père. Troisièmement , s'il

en a été fouvent nommé & appelle fils.

Quatrièmement, fila commune renommée
lui a donné ce nom. A la vérité, ce Doc-
teur ne prétend pas aiTujettir à la néceffité

de prouver cumulativement toutes ces cir-

conftances ; & il avoue ,
qu'il fuffit d'en

prouver démonftrativement quelques-unes:

Hâctamen tare anlmadvertere jolemus ne-

cejfe minime ejje relata omnia fi deducîa pro-

bare, nam alterum ex ils probare fufjicit.

Mais toujours eft-il certain qu'une filiation

légitime ne peut fe prouver que par la re-

préfentation d'un titre juftificatif.de la naif-

iànce, appuyé de quelques preuves de pof-

iéffion d'état fi fortes & fi décifives , qu'elles

puifîent fuppléer au défaut du titre primi-

tif de la filiation.

Il en eft de la filiation comme de tous

les autres droits de ia fociété civile. Pour
établir un droit «, il faut repréfenter le titre

primitif ou conftitutif du droit en lui- mê-
me ; ou, au défaut de ce titre primitif, il

faut
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faut rapporter des titres juftificatifs de la

pefleffion du droit, & d'une pofleffion con-

tradictoire avec ceux que ce droit inté-

leiTe. Le titre primitif, le titre conftituti'f

de la filiation , c'eft le Regiftre public. Si

ce monument public n'exifte point, on eft

alors forcé de recourir à d'autres preuves,

aux Reglftres , ou Papiers domeftiques des

pères & mères décédés ; parce qu'au défaut

du Regiftre public , il ne .peut y avoir que
ces monuments domeftiques, qui fournif-

fent à l'enfant des preuves indicatives d'une
pofleffion d'état, & d'une pofleffion d'état

contradictoire avec les père & mère aux-
quels l'enfant prétend appartenir.

Mre - Aubry dit enfuite, que les déclara-

îions des prétendus pères & mères , n'ad-

jminiftrent point des preuves juridiques de
la filiation , il cite la Loi : Non nudls ajfe-

yeratlonibus ; nec ementitâ profejfione ; llcet

k trique confentlant. Sed matrimonio legï-

tiimo conceptl filll clvlli jurl patrl conjïi-

zuuntur. Par le Droit civil on ne donne
point à un père des enfants par de Amples
allégations, & même par un Acte de naif-

fance qui n'eft point déguifé; mais il. faut

qu'ils foient iffus d'un mariage légitime.

Ces fortes de déclarations furvenues après

coup, dit la Loi , ne font que des titres

âmpuiflants. Pour prouver une filiation , il

faut des preuves convaincantes , formées
dans un temps non fufpect de la vérité d'une
naifiance dans le cours d'un mariage lé-

gitime.

Tome XIFl A a
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Il prouve que notre Jurifprudence- é

adopté cette maxime : il cite le Plaidoyer
célèbre de M. PAvocat-Général Talon , in-

féré dans PArrêt de Marfault-, du 11 Jan-
vier 1680, rapporté en forme dans le cin-

quième Tome du Journal des Audiences,
3YÎ. Talon. dit en propres termes : Quand
même le Sieur & Demoifelle Marfauïi vou-
draient aujourd'hui avouer l'Intimé pour
leur fils légitime r ih ne le pourroient pas s .

fans rapporter eux-mêmes des preuves par
écrit 9 & incoâttfiables de la filiation,. Et
il cite à ce fujet la fameufe Loi rNon nudis

ajfeverationibus.

N'avons -nous pas vu enfin, pourfuit

Mre - Aubry, depuis quelques années dans
une concertation célèbre

,
qui fut jugée à

la première des Requêtes du Palais , & qui
ïntéreiïoit un Magiftrat du premier ordre*.

& d'un des plus grands noms du Parlement r
que la déclaration de ce Magiftrat, Partie"

dans la Caufe , qu'une fille qui afpiroit à
être reconnue pour fa fille légitime, ne fut

d'aucune confidération ? On donna Acte à

ce Magiftrat de fa déclaration ; &, fans s'y

arrêter, la prétendue fille fut déboutée de-

fa demande, à fin de faire preuve des faits

juftificatifs de fa filiation. L'Auteur des

Mémoires de la Demoifelle de Vigny doit

être mieux inftruit que perfonne de ce ju-

gement folemnel, puifqu'il y a eu tant de
part, & qu'il s'eft acquis tant d'honneur
dans la défenfe de cette Caufe.

lidit enfuite, que l'éducation ne prouve
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point la filiation, à moins qu'elle ne foit.

proportionnée à l'état d'enfant légitime de
celui qui l'a donnée. C'eft ce que les Doc-
teurs appellent Tracfams : c'eft ce qu'en-

feigne difertemenc Menochius de Arbitra-

rlls , lib. 2 , Cent, i , cafu 89 , num. 76 9

declaratur. Secundo 9 dit ce Docteur , ut

non procédât conjectura filiatlonis qu& eo

traciatu & educatlone provenu. Quando is

traciatus fonare potiàs In caufam pletatls

quàm filiatlonis 9 utpotè , in eo qui fîmpli-

citer alimenta praflitit. Eft ratio quia ali-

menta quce in alteram caufam quam filia-

tlonis prœftari potuerunt , non ajferiint con-

cludentem probationem. Il ne faut pas que
îa conjecture de la filiation, qui vient du
traitement &de l'éducation, ait pour prin-

cipe la charité, la piété, plutôt que la pa-
ternité , dans celui qui a fourni les aliments,

parce qu'alors cette caufe d'aliments n'eft

pas concluante pour la filiation.

Il prétend enfuite, que les principes ne
peuvent point s'appliquer à la Caufe de la

Demoifelle de Vigny , ni au titre qu'elle

rapporte , ni à l'éducation qu'elle fuppofe

que Madame Ferrand lui a donnée. Enfin,

en faveur des Collatéraux, il prétend qu'un
argument, qui leur eft particulier, &qui
eft invincible, eft celui qui fe tire du prin-

cipe que l'on a pofé : quelque chofe que
Madame Ferrand ait pu dire dans fon In-

terrogatoire , les déclarations de Madame
Ferrand ne peuvent , au préjudice des hé-

ritiers de M. Ferrand , faciliter à la Demoi-
Aa ïj
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Telle de Vigny les moyens de faire la con-
quête d'un état qui ne lui appartient point,
& qui eft abfolument contraire à l'état

d'obfcmïté où elle a vécu jufqu'au moment
qu'elle a intenté fon adtion.

Hre. Co- Mre
- Cochin nous apprend dans un Mé-

chin éta- moire imprimé , que les Collatéraux ont

Biaxime :

tent^ Par un ailtre moyen de détruire la

Paur eft filiation de la Demandèrent.
quemnup* Vous pouvez être fille , difent-ils , de

mnf-~ Madame Ferrand ; mais où eft la preuve

tranu que vous l'êtes de M. Ferrand ? Il eft vrai

qu'il y a fur cela une opinion vulgaire
,
qui

attribue au mari tous les enfants de la fem-
me : mais il faut une bonne fois défabufer

un Peuple ignorant, qui ne fait que faire

retentir cette maxime : Pater eft guem nup~

tiœ demonftrant , celui-là eft père, que le

mariage annonce pour tel. Il faut lui ap-
prendre que ce principe n'eft point placé

dans les titres du Droit qui parlent de l'é-

tat des hommes , mais dans un endroit

fugitif, où il ne s'agit que de l'ordre judi-

ciaire. Les Jurifconfultes d'un ordre fupé-

rieur ont reconnu qu'il y avoit des cas où
le mari n'étoit point obligé de reconnoître

un enfant dont fa femme étoit accouchée.

On a été effrayé de la Difièrtation qu'il a

plu aux Adverfaires de la Demoifelle Fer-

rand de former fur ce point de Droit ; mais

on a été encore plus furpris de l'impoffibi-

ïité où ils fe font trouvés d'en faire l'appli-

cation dans le fait : donnons quelque jour

à ces deux réflexions.
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La maxime qui oblige de reconnoître

pour père de. l'enfant le mari de fa mè-
re, n'eft-elle donc, comme on l'infinue ,

qu'une opinion populaire, fruit de l'igno-

rance & de la crédulité ?

C'eft, au contraire, le fondement iné-

branlable de l'état des hommes , c'eft le lien

le plus facré de la fociété ; c'eft la religion

,

c'eft la dignité du mariage, c'eft l'honnê-

teté publique qui l'a diâée , & qui en a

fait une loi impérieufe, qui fubjugue tout:

doutes, incertitudes, préemptions , foup-

çons diétés, ou par la malignité, ou même
par une forte de vraifemblance, tout doit

être captivé fous le joug d'une loi fi fage

& fi nécellaire.

Il eft vrai qu'il y a encore une loi pluS

impérieufe, qui eft celle de l'impoffibiiité

abfolue : elle forme une exception , non-feu-

lement contre la règle , Pater eft, &c. mais
contre toutes les autres règles de Droit les

plus confiantes & les plus affermies ; mais il

faut que cette impoffibilité foit bien établie,

fmon, l'autorité de la loi eft inébranlable.

Il ne faudrait point de texte de Droit
pour établir cette vérité , qui eft gravée dans
le cœur des hommes. Cependant , que l'on

confulte tous les Textes, il n'y en a point

qui ne fe réunifient pour l'établir : on veut
bien même n'en point rapporter d'au-
tres que celui qui a été cité par les Colla-

téraux ; on y trouve d'abord la règle géné-

rale : Filiiim definimus eum qui ex vïro &
uxore ejus nafcltur. On eft donc enfant du

A a iij
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mari & de la femme , quand on eft né de
leur mariage , & que la femme a mis cet

enfant au monde. Mais le mari peut-il le

méconnoître ? C'eft ce que la fuite de la

même Loi nous apprend. Fingamus, dit le

Jurifconfulte , abfuijj'e maritum per decen-

nium, reverfum anniculum invenijje in domo
fuâ, placet nobisjuliani fententia hune non

ejfe mariti filium. Suppofons , dit la Loi ,

que le mari ait été abfent pendant dix ans,

& qu'à fon retour il ait trouvé dans fa mai-
fon un enfant d'un an , cet enfant n'ap-
partiendra point au mari. Mais pourquoi?
Parce qu'il y a une impoffibilité phyfique,

qui prive l'enfant d'un père que la loi , que
la nature, que la religion lui indiquent;

mais f\ le mari demeuroit avec fa femme,
il ne lui eft pas permis de défavouer l'en-

fant : Non tamen ferendum 9 Julianus ait,

eum qui cum uxorefuâ ajjïduè moratur, no~

lit filium agnofeere, quafi nonfuum.
Ce principe a été porté fi loin , que, lors-

que le mari demeure avec fa femme, l'a-

dultère prouvé de la mère ne peut donner
atteinte à la légitimité de l'enfant. C'eft la

difpofition de la Loi n , §. 9, au Dig. ad
Legcmjuliam de adultéras : non utique cri-

men adultéra quod muiieri objicitur infantl

preejudicat, cum pojjïî, & Ma adultéra ejfe9

S imputes defunchim patrem habuijje.

La Jurifprudence des Arrêts ne s'eft ja-

mais écartée de ces règles 11 précieufes à la

tranquillité publique ;"on les trouve toutes

recueillies dans un Plaidoyer de M. Ta-
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ion, fur lequel eft intervenu l'Arrêt du 26
Janvier 1664, rapporté dans le fécond Tome
ou Journal des Audiences. Quand les hé-

ritiers, dit ce grand Magiftrat, pourraient

jujtîfierde l'adultère, cela ne donneroitpoint
atteinte à l'état de l'enfant; parce qu'il fiif-

firoit qu'il y eût poJjibHité que le mari eût

vu fa femme 9 pour rendrz l'enfant légiti-

me..,. Comme la preuve de la filiation avoit

été eftimce par les Jurifconfultes une chofe

prefqu'impojfible^ ils avoient tous rifolu ,

qu'il fuffifoit à un enfant de prouver qu'il

éioit né pendant le mariage..,, s'il n'y avoit

une preuve certaine du contraire 9 & une
impQJjibilité naturelle e? phyfîque, que l'en-

fant fût provenu des œuvres de celui duquel
il prétend être né.

C'eft ainfi que les plus célèbres & les plus

grands Jurifconfultes ont penfé far cette

matière; & les principes qu'ils ont établis,

ont été confirmés par le furTrage unanime
de toutes les Nations. Nos Adverfaires le

font-ils flattés de les renverfer ?

Dans le fait, Madame Ferrand demeu-
îoit avec fon mari , dans la même maifon,
lorfqu'elle eft devenue grofle de la De-
moifelle Ferrand : elle y a demeuré encore
deux mois après le commencement de fa

groflefle ; on eft donc bien éloigné de cette

impoffibilité phyfîque & naturelle
,
qui feule

peut priver l'enfant de fon état. Au con-
traire, la tendrelfe que M. Ferrand avoit

toujours eue pour fa femme, leur âge, le

nombre d'entants qu'ils avoient déjà eus,

Aa iv
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tout annonce plus que de la vraifemblance

& de la pofllbilité
, que ce dernier enfant

a été le fruit de leur union. Jamais M. Fer-

rand ne s'eft plaint de la conduite de fa

femme; mais s'il l'avoit fait, il n'auroit

jamais pu ébranler l'état de l'enfant : on
rougit de dire avec la Loi , que fi la mère
étoit adultère, l'enfant feroit légitime. La
Dlle. Ferrand eft trop fenfible à l'honneur
de fa mère, pour vouloir porter le raifon-

nement jufqu'à une hypothefe fi faufTe, fi

indécente, (i odieufe : mais, fi dans ce cas-

là même fon état triompherait des vaines

conjectures que l'on pourroit former, que
doit-on juger quand il n'y a pas le moin-
dre prétexte de fe livrer à des foupçons fi

injurieux ?

Obfem- Maître de Blaru a fait des Obfervations
tiens de dans fes Mémoires imprimés, très-utiles à

Bta
de

la DemanderefTe.

pour Ma- Il répond à l'induction qu'on tire de
demoi- ces quarante-neuf ans qu'elle a vécu fans
f
and

Fei ~ réclamer fon état : n'en retranchera-t-on

point le temps de l'enfance? Les hommes

,

au moment qu'ils fortent des abymes du
néant pour voir à peine la lumière , fa-

vent-ils à qui ils la doivent? Le temps ar-

rive où l'on eft capable de réflexions ; mais

il y a des fituations, & telle a été celle

de la Demoifelle Ferrand, où l'on cherche

long-temps, & inutilement, ce que l'on a

intérêt de découvrir. On n'eft pas à portée

de s'inftruire, quand on eft dans la dépen-
dance des gens qui ont un intérêt contraire,
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La Demoifelle Ferrand y eft enfin par-

venue , mais par degrés , de loin en loin ;

elle a entrevu , elle a cru voir : cela ne fut-

fifoit pas; elle a con fuite, on a répondu
que les Juges, qui ne cherchent que la vé-

rité , ne s'y rendent que quand elle eft ac-

compagnée de preuves; elle a langui dans
cet état d'incertitude.

La lumière, enfin, & la vérité ont paru
enfemble ; car il faut le concours de l'une

& de l'autre pour agir avec fuccès : alors

celle qui a multiplié les embarras & les té-

nèbres , celle qui l'a mife hors d'état d'a-

gir, qui a voulu lui enlever l'état, eft-elle

recevable à dire : Pourquoi avez-vous été

fi long-temps fans agir ?

Le Défenfeur de Madame Ferrand tire

un grand avantage du refus qu'elle a fait

de confentir à i'état religieux que vouloit

prendre la Demandèrent ; il veut que la

Religion , enfeveliflant dans l'oubli la fup-

preffion d'état qu'on impute à Madame
Ferrand , elle n'auroit pas refufé fon con-
tentement,- qui auroit dérobé fon crime;
d'où il conclut, que, puifqu'elle l'a refufé,

elle n'eft point coupable.

Mre - de Blaru détruit cette objection

,

en difant, que Mademoifelle Ferrand em-
braflant l'état religieux, il auroit fallu ,

afin que fa Profeffion ne fût pas probléma-
tique, qu'on eût découvert fon état; Se

c'eft ce qu'on ne voulut pas faire : voilà

pourquoi Madame Ferrand refufa fon con-
fentement.
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Le même Défenfeur de Madame Fer-

rand , pour anéantir l'aveu qu'elle a fait

,

•d'avoir accouché d'une fille en 1686, dit

qu'on ne peut pas divifer fa confeffion ; que
(i on admet l'accouchement de cette fille

qu'elle a avoué , il faut auffi admettre la

mort de cette fille qu'elle a dit , dont elle

a parlé en même temps.

M re« de Biaru répond, que, dans une
queftion d'état, on peut divifer la confef-

fion comme on la divife en matière crimi-

nelle
, puifqu'il s'agit d'une fuppreifion d'é-

tat, qui eft un crime.

M*"e. de Blaru remarque , fur la démar-
che que fit M. Ferrand auprès du Curé de
S. Sulpice , accompagné de deux Notaires

,

que , voulant bri fer les liens de la pater-

nité, il ne fait que les refîerrer. Monfieur
Ferrand , dit-il ailleurs , comme un Ange
tutélaire, vint au fecours de fa fille, pour
diffiper les ténèbres qui couvroient fa naif-

iànce. Il dit que Madame Ferrand ne vou-
lut point voir la Demoifelle fa fille, crainte

que la nature ne reprît fes droits. Il dit

pourtant enfuite, que Madame Ferrand,
prerTée de répondre , dans le cas où Ma-
demoifelle Ferrand , qu'elle nomme de Vi-
gny, feroit allez heureufe pour prouver

qu'elle eft fa fille , fi elle répondante , refu-

feroit de confentir à ce précieux avantage

pour la Dlie. Ferrand , a répondu, que c'eft

aux Juges à pefer la valeur des preuves.

C'eft dans fon cœur ,
pourfuit Mre - de Bla-

ru , qu'il faudroit chercher les preuves de
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la maternité ; mais elles en font effacées.

Il dit ailleurs : La nature fera muette juf-
qu'à ce que la Jufiice ouvre la bouche à
Madame Fer rand.

On contracte dans le Barreau un art de
raifonner, auquel les Avocats s'afiujettif-

fent , & les Juges y font accoutumés. Quoi-
que cet art foit parvenu à la perfection qui

lui eft propre, & qu'il foit purifié de tous

les écarts, des digreffions, & de tous les or-

nements hors d'œuvre, & de tous les traits

d'érudition déplacés ; les gens du monde 9

qui font doués d'an efprit folide, préten-

dent qu'on pourrait encore le perfectionner

davantage, en bannifiant certaines maxi-
mes que l'ufage a confacrées, & qui, me-
furées au niveau de la vérité, ne parohTent

pas judicieufes.

Telle eft la maxime , qu'on ne peut pas

divifer fa confeffion , & d'autres principes

qu'on appelle des brocards du Palais.

Ces Cenfeurs éclairés ,
qui n'ont d'autre

guide que le bon fens , quoiqu'ils admi-
rent la méthode de nos céiebres Avocats,
ils croient encore qu'il y en a une plus pu-

re, plus fenfible , & qui va mieux au but,

parce qu'elle eft plus à portée de tous les

efprits : c'eft-à-dire , que ,
quoiqu'ils trou-

vent que nos grands Avocats ne peuvent
être trop loués , ils penfent pourtant que
l'on peut enchérir fur eux, du moins dans
de certaines caufes : car il y en a qu'ils ont
conduits à la perfection. Je n'ai ni aflez de
lumières , ni alfez d'autorité , pour décider
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ce différend : je me contenterai de rappor-
ter ici une efpece de Plaidoyer, ouvrage
d'une Dame encore plus diftinguée par fon
génie, que par fon efprit : qu'on ne s'y

méprenne pas, le génie eft bien au-deflus
de l'efprit.

Après avoir lu attentivement tous les

Plaidoyers que je viens de mettre en œu-
vre, elle fe recueillit, & fe livra à fes pro-
pres réflexions.

Mais, me dira-t-on, prendre l'ouvrage

d'une Dame pour une Pièce de comparai-
fon dans une femblable matière , n'y a-t-it

pas une efpece d'indécence? Non fans dou-
te ; car, fuivant les gens de bon fens , l'ef-

prit n'a point de fexe : d'ailleurs , rien n'eft

plus naturel, & ne fe relient moins de l'art,

que l'efprit des femmes qui font diftinguées

par leur mérite; & c'eft un exemple de ce

caractère qu'il faut que 'foppofe ici.

Yoici ce que cette Dame m'écrivit.

Lettre Que je plains Mlle. Ferrand ! car, à tra-
duneDa- vers jes nuages dont on a voilé fon état,

eîiVfou- non-feulement je l'ai foupçonné , mais je

tient la l'ai fâifi. Elle a des avantages fi frappants

m^6 de dans fa Caufe, qu'on n'a pu réufîir à les

moïfeîle déguifer. La vérité eft fouvent étouffée

,

•Ferrand. foit que fès caractères ne foient pas affez

perçants aux efpiïts mêmes les plus fupé-

rieûrs , qui retombent dans leur foibleffe

,

attachée à la nature humaine , lorfqu'ils

veulent faire ufage de leur pénétration ; foit

qu'ils foient offufqués par les nuages des

pallions qui ont l'art de corrompre nos ju-



de Mlle. Ferrand. 38F

gements : mais la vérité fe peint auffi quel-

quefois avec des traits fi vifs & fi lumineux

,

qu'elle fe préfente à nous à travers les voiles

les plus épais dont on la couvre. Telle eft

celle qui s'offre à nos regards dans cette

Caufe. Rafîemblons-en toutes les circons-

tances , & marchons dans les voies que la

vérité elle-même nous trace. Avec un fera-

blable guide , nous ne courons pas rifque

de nous égarer , & nous verrons fa lumière
fe répandre autour de nous dans les ténè-

bres épaiffes qui nous environnent. Vous
voyez, par ce commencement, que je le

prends fur le ton d'un Orateur : c'eft mon
fujet qui me l'infpire.

*Nous voyons que Madame Ferrand eft

grofie de deux mois , lorfqu'elle fe fépare

de fon mari : nous apprenons qu'elle a ac-

couché d'une fille la nuit du 27 au 28 Oc-
tobre 1686; & nous voyons que, dans le

jour fuivant, une vieille femme, efcortée

d'un mendiant& d'une mendiante , appor-
tent une fille pour la baptifer au Curé de
St. Sulpice , avec un billet qui indique que
ç'eft l'enfant de Monfieur & de Madame
Ferrand. Qu'on unifie ces deux circonftan-

ces : l'accouchement de Madame Ferrand

,

qui eft certain, & dont elle eft convenue;
cette fille, qui vient de naître, qu'on ap-
porte pour la baptifer au Curé de S. Sul-

pice. Peut-il tomber fous le fens, que le

hazard ait afîèmbié à faux ces' deux cir-

conftances; c'eft-à-dire, que dans le temps
qu'on a dû porter la fille de Monfieur &



382 Histoire
de Madame Ferrand pour la baptifer, on
en ait apporté une autre d'un autre père &:

d'une autre mère pour la faire baptifer, à
laquelle on ait pourtant voulu donner le

nom d'enfant de Monfieur & de Madame
Ferrand ? Si on a pratiqué cette fourberie

,

on n'a pas pu épier le temps plus jufte : &:

fi l'on prétend que l'enfant que l'on a porté

à baptifer au Curé de St. Sulpice , n'étoit

point l'enfant de Monfieur & de Madame
Ferrand , qu'on nous apporte donc un Ex-
trait baptiftaire qui juftifie que la véritable

fille ait été baptifée ; car elle a dû l'être ,

& , puifqu'on ne nous produit point cet

Extrait baptiftaire , n'en déplaife à tous les

Avocats de Madame Ferrand , il faudra

convenir que la véritable fille ne peut être

que celle qui a été préfentée à Monfieur le

Curé de St. Sulpice. Ils feront forcés d'en

convenir : mais je leur demanderai feule-

ment, qu'ils oublient un inftant qu'ils font

Avocats de cette Dame ; car , tant qu'ils

s'en fouviendront, pour leur honneur, ils

difputeront contre ce fentiment.

D'ailleurs , je demande, qui a pu s'avi-

fer de préfenter une fille au Curé de Saint-

Sulpice , & de la fuppofer à Monfieur & à

Madame Ferrand ?

Voilà un crime atroce entrepris, dont
on ne peut pas fe flatter de l'impunité,

puifqu'on le conduit avec tant d'impruden-
ce ; qu'on préfente l'enfant pour le faire

baptifer, fans avoir pris aucune précaution

avec le Curé. On choifit le cortège le moin*
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impofànt , & le plus propre à faire connoî°

tre la fuppofition. Ceux qui ont ourdi cette

trame d'iniquité , font les gens du monde
les plus audacieux. Ils attaquent un Ma-
giftrat, qui a le glaive de la Jullice entre

les mains. Peuvent-ils fe flatter de l'impu-

nité ? S'il venge les injures d'autrui , ne
vengera-t-il pas la Tienne? Eh, quelle inju-

re ! N'eft-ce pas la plus fangiante & la plus

cruelle que la malice puiffe inventer ? mais
ce crime fi atroce, cet outrage fi vif fait à
un Magiftrat , par quel intérêt le commet-
on ? L'intérêt eft le mobile des grands cri-

mes , en forte qu'il eft vrai de dire , dès
qu'il n'anime point celui qu'on taxe d'être

criminel, on conclut avec raifon, que ce
n'eft point lui qui eft l'auteur du crime,

Toutes ces queftions, dont il n'y a point

de folution , nous ramènent naturellement

à cette vérité.

L'enfant qu'on a préfenté au Curé de
Saint-Sulpice , le 28= Octobre 1686, eft l'en-

fant de Madame Ferrand : on peut dire

que c'eft une démonftration.

Voici de nouveaux rayons qui fe pré-

fentent.

M* Ferrand , accompagné de deux No-
taires , vient s'adreflèr au Curé de Saint-

Sulpice , & lui témoigne qu'il a appris

qu'on veut lui fuppofer un enfant pour lui

faire injure, & le baptifer fous fon nom.
Le Curé lui raconte l'hiftoire de l'enfant

qu'on lui a préfenté , avec toutes les cir-

conftances ', & lui dit , que n'ayant point
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de lumières pins fûres, il n'a point voulu
donner fon nom à cet enfant.

La converfation de M. Ferrand , & la

réponfe du Curé , tout cela fe met dans
un bon Procès-verbal : toutes les Parties

lignent , & on le confie à un Notaire.

M. Ferrand ne met-il pas le dernier

fceau à la vérité? Il eft d'abord aifé de
voir que c'eft ici un mari foupçonneux ,

qui , informé parfaitement de l'accouche-

ment de fa femme , ne veut point prendre
cet enfant fur fon compte, tyrannifé qu'il,

eft par fon imagination.

Madame Ferrand nous apprend bien elle-

même les idées de fon mari , puifqu'elle dit

dans fon Interrogatoire, qu'il n'eft pas fur-

prenant qu'on n'ait pas" trouvé l'Extrait

mortuaire de la fille dont elle eft accou-
chée , après l'Aéte palTé en préfence du.
Curé de Saint-Sulpice , reçu par Carnot,
Notaire : ne nous dit-elle pas par-là, qu'elle

voit dans cet A6te tous les foupçons de
M. Ferrand , qui n'a pas voulu conferver

l'Extrait mortuaire d'un enfant qu'il ne
vouloit pas reconnoîcre? Nous pouvons
bien nous en tenir à ce que nous apprend
Madame Ferrand

,
qui connoît foa mari

mieux que perfonne.

Les foupçons de M. Ferrand nous ap-
prennent donc , que cet enfant étoit à fa

femme, & par conféquent à lui, quand on
voudroit fe conformer à fes idées , puifque

les hommes, ou , fi vous l'aimez mieux,
les Loix l'ont ainfi voulu. On ne peut plus

dou-
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douter que l'Acte de baptême dont il s'a-

git, ne foit celui de la fille de Monfieur &
de Madame Ferrand. "Voilà démonftratioa

fur démonftration. Un mari foupçonneux
met iei le dernier coup de pinceau à cette

vérité ; & , en voulant ie dégager de la pa-
ternité, il Pendofiè encore mieux.
Nous voilà bien avancés dans la voie de

la vérité : une fille née à Madame Ferrand

,

baptifée fous fon nom & fous celui de fon

mari ; en faut-il davantage ? S'éievera-t-il

encore quelqu'homme pointilleux, Pun de
ces hommes dont la chicane elle-même a
forgé le cerveau? Nous avons de quoi le

vaincre, puifque Madame Ferrand elle-mê-

me a avoué qu'elle étoit accouchée d'une
fille précifément dans l'époque du temps
que la fille a été baptifée par le Curé. Je

'

me trompe. Je crois avoir confondu le fils

du Dieu de la chicane : mais il me répond,
qu'on ne doit point divifer la confeffion de
Madame Ferrand ; qu'elle eft bien conve-
nue qu'elle étoit accouchée d'une fille jus-

tement dans notre époque ; mais qu'elle a
dit en même temps, que cette fille étoit

morte ; & qu'ainfi , fi nous voulons adopter

le fait de l'accouchement qu'elle a avoué

,

il faut néceflairement adopter la mort de
la fille dont elle eft accouchée ; que par
conféquent nous ne tirerons aucun avan-
tage de l'aveu de Madame Ferrand. Nous
ferons précifément dans le cas d'un créan-
cier , à qui fon débiteur fait un payement,
& qui le faifit en même temps ; de forte

Tome XIfK Bb
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que le créancier n'en eft pas plus riche*

Afin de m'impofer , & de m'obliger à de-*

meures tout court , Ton me dit que la maxi-
me, qui veut qu'on ne doit pas divifer une
eonfeffion , il faut y renoncer ou l'adopter

toute entière ; c'eft une maxime confacrée

par l'ufage du Palais : c'eft- à-dire, qu'il la

faut refpeéter, quand elle feroit même con-
traire à la raifon; &, afin que je ne me
révolte point contre le joug (bus lequel on
veut que je plie le col , on m'apporte un
exemple.
Vous prétendez, dit-on , qu'une per-

ibnne vous doive une certaine fomme „

vous n'avez point de titres ; elle avoue
qu'elle vous doit cette fomme , mais elle

dit en même temps qu'elle vous a payé ^
toute votre preuve coniifte dans Ton aveu 9.

vous ne le pouvez pas féparer de celui-

qu'elle fait du payement. Voilà ce qu'on
appelle la maxime qui veut qu'on ne divife

pas la eonfeffion d'une Partie. Cet exemple
captieux me met dans une véritable colè-

re ; je m'écrie : Eft-il poffible qu'on puiflè,

au Barreau , faire de pareils parallèles ; ou r

fi on les fait r ne les doit-on pas regarder

comme une monnoie de mauvais alloi ? Si

j'étois d'un autre fexe , & qu'on me pro-
posât d'être Avocat , à la charge de faire

de pareils raisonnements ,
je renoncerois à

la profeffion.

Qui ne voit d'abord la différence entre

cet exemple & le nôtre ? Premièrement „

toute la preuve du créancier eft renfermée
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dans l'aveu du débiteur. Il eft donc jufte

que, puifque fa bonne foi lui fournit cette

preuve, qu'on ne la divife point, parce

qu'on voit clairement que ce feroit divifer

la vérité. Ici , indépendamment de l*aveu de
Madame Ferrand , nous avons une preuve
authentique de fon accouchement, preuve
que vous autres, Savants > appeliez litté-

rale. Cette preuve nous donne le droit de
divifer la confeffion de Madame Ferrand,

Quand elle dit qu'elle eft accouchée d'une
fille , nous lui répondons : Yous ne nous
apprenez rien de nouveau , nous le favons

déjà ; & quand vous nous refuferiez votre

témoignage , nous pourrions abfolument
nous en patTer.^ous ajoutez que cette fille

eft morte ; Vous ne nous en apportez au-
cunes preuves ; vous n'ignorez pas que la

feule que la Loi a introduite , eft un Ex-
trait mortuaire. Nous voyons clairement,

que vous mêlez le menfonge avec la véri-

té : nous direz-vous que nous ne pouvons
pas les féparer, que c'eft un ufage autorifé

au Palais? Le Palais eft donc Pafyledu men-
fonge , félon vous ?

J'ai conféré avec un Jurifconfulte , il m'a
fuggéré cette féconde réponfe. Nous accu-

fons Madame Ferrand d'avoir fupprimé
l'état de fa fille ; c'eft un crime que nous lui

imputons : or , nous pouvons divifer la con-
feffion d'une perfonne que nous accufons

d'un crime; l'intérêt delà vérité l'exige,

A travers le faux fyftême dont elle s'en-

veloppe, nous en pouvons féparer des cir-

Bb ij
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confiances que la vérité lui arrache. C'eft

une maxime, m'a dit mon Jurifconfuite,

qui eft en ufage dans ce cas-là.

• Me voilà donc dégagé du fophifme , le

nuage s'eft diffipé : il eft donc certain que
Madame Ferrand eft accouchée d'une fiile

au mois d'Qétobre 1686.

Nous avons vu qu'elle n'a point juftifié

de la mort de cette fille : il s'enfuit que
Mile. Ferrand, à laquelle Madame Fer-
rand a donné des foins , dont elle a payé
les penfions , la nourriture, l'entretien, eft

bien fondée de dire : Je fuis individuelle-

ment cette fille dont vous êtes accouchée :

car ce terme que j'ai vu qu'on a employé,
me paroît bien ici fignificatif. Répétons-
le : Preuve que je la fuis individuellement,

non-feulement par l'enchaînement des faits

que nous expliquerons dans la fuite, en
remontant jufqu'à ma naiflance , mais en-
core parce que vous ne fauriez dire qui je

fuis , fi je ne fuis pas Mlle. Ferrand , ni à

quel titre vous m'avez élevée, nourrie

,

& entretenue. C'eft ici qu'on va voir tout

l'embarras de Madame Ferrand : elle a bien

vu qu'elle étoit obligée de fubftituer une
fable à la place de la véritable hiftoire. Si

fon efprit ne l'a pas bien fervie, c'eft qu'il

ne pouvoit pas la fervir mieux, quand elle

au roit invoqué le génie du plus habile Ro~
manifte. Yoyons ce qu'elle a imaginé.

Madame Bellinzany, ma mère, dépofi-

taire d'une fille naturelle duTieur Bellin-

zany , mon frère , m'a fait confidence du
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dépôt : elle s'eft fervie du miniftere de ma
femme-de-chambre , pour mettre cette fille

dans un Couvent. Tant qu'elle a vécu, elle

a payé fa penfion , ion entretien : elle m'a
chargé après fa mort de continuer Tes foins,

c'eft ce que j'ai fait, en me fervant de la

.

même femme-de-chambre , dans tous les

différents Couvents où j'ai mis cette petite

fille ; & enfin je lui ai afiuré deux rentes

de trois cents livres chacune, d'une fomme
de dix mille livres que ma mère m'a mife

entre les mains pour elle. Ce que je pour-
rois dire de plus feroit humiliant pour cette

fille : c'eft un myftere, qu'on a même ca-

ché à fon père, qui a toujours ignoré qu'il

eût une fille. Tous ceux qui connoiffent

Madame Ferrand , favent qu'elle a un ef-

prit très-cultivé ; les Romans font des livres

très-familiers aux Dames : elles en font leurs

amufements , & quelquefois leurs délices.

Madame Ferrand a-t-eile jamais vu un
Roman moins vraifemblable que le fien ?

Comment nous prouve-t-elle, que la fille-

qui réclame un état , eft fille naturelle de
fon frère ? A-t-elle entre les mains un Ex-
trait baptiftaire ? Pourquoi a-t-on fouftrait

cette fille à fon père? N'étoit-il pas jufte

qu'il portât la peine de fon crime, c'eft-à-

dire, qu'il élevât un enfant qu'il avoit mis
au monde ? Pourquoi lui dérober ce foin ?

Pourquoi lui cacher cet enfant? S'il l'eue

fu , quel inconvénient en feroit-il arrivé? A
la bonne heure, pour ne pas déshonorer la

mère, qu'on fafie un myftere de fon nom.
Bb iij
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Le fyftême de Madame Ferrand eft un tifîu

d'énigmes qu'on ne peut déchiffrer.

Qui n'admireroit Madame Ferrand , qui
n'a pas daigné s'informer du fort de fa pro-

pre fille, & qui eft fi attentive à élever la

fille naturelle de Ton frère !

Ne devoit-elle pas voir, que, pour don-
ner un fondement folide à fon hiftoire, il

falloit d'abord l'appuyer fur l'Extrait mor-
tuaire de fa fille, ou fur l'Extrait de bap-
tême de celle qu'elle lui fubftitue? Sans

l'une ou l'autre de ces Pièces fondamen-
tales, fon édifice tombe en ruine. Com-
ment a-t-elle pu , avec tout l'efprit que le

monde lui reconnoît, croire s'affranchir de
l'obligation de rendre raifon de la mort de
fa fille , en difant : J'étois reléguée dans
une Abbaye par ordre du Roi , je ne me
fuis point informée du fort de mon enfant :

à mon retour, j'ai appris fa mort, je l'ai

cru fans aucun examen ? On lui aura dit

fans doute le lieu où cette fille eft morte :

il lui eft donc fort aifé d'en rapporter un
Extrait mortuaire ; & fi elle ne le rapporte

point, c'eft qu'elle a imaginé cette mort,
& que fa fille vit encore. On ne peut la re-

trouver que dans celle qui fe préfente, à
qui elle a donné tous fes foins. La fable

qu'elle a inventée pour la fubftituer à la

véritable hiftoire, a tellement tous les ca-

ractères d'un ouvrage éclos de l'imagina-

tion, qu'elle ne fert qu'à faire remettre la

vérité dans fa place, qu'on a voulu lui ôter.

Madame Ferrand a eu recours aux arti-
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fîces de ceux qui inventent des fables pour
fe juftifier des crimes qu'on leur impute;
ils citent des morts qu'on ne peut pas con-
vaincre; elle cite la mère, qui eft décédée;
elle donne une fille à Ton frère qui eft mort:
suais les témoignages des morts, lorfqu'ils

ne font point écrits, ne peuvent pas rem-
placer des Extraits mortuaires, des A6tes
de nai fiance. Envifageons donc la fable de
Madame Ferrand comme une défaite peu
ingénieufe, comme une .apologie fans art,

qui, loin de la juftifier, manifefte encore
davantage le déguifement de l'état de fa fille,

Mademoifelle Ferrand établit encore fon

état , par un enchaînement de faits , une
continuité de foins qu'on lui a donnés de-
puis fa naifiance jufqu'à préfent : elle cite

les différents Couvents où elle a été , Me-
lun, Rodés, Nemours, Corbeil, Saint-Au-
bin , Hieres , Tréfor, des Andelys. On -lui

a donné le nom de Mademoifelle Ferrand
fur les Regiftres du Couvent de Melun 9

elle avoit un couvert aux Armes de la fa-

mille de .Ferra/ii: peut-on dire, après cela,

qu'elle ait été quarante -fix ans fans pof-

feffion d'état ? Cette éducation continuelle

par les foins de Madame Ferrand , foutenue
de fon Extrait de baptême, n'eft-ce pas là

une povYeffion d^état? Et fi elle n'eft pas
parfaitement lumineufe , faut-il que Ma-
dame Ferrand , qui lui a dérobé cette lu-

mière, s'en prévale? Peut-elle tirer avan-
tage des faux noms qu'elle lui a fait don-
ner pour déguifer le lien ? C'eft comme fi

Bb iv



392 Histoire
elle lui rîéroboit la lumière du foleil , &
prétendoit enfui te qu'elle n'eft pas faite

pour elle. Je ne trouve donc rien de plus
injufte que cet argument que les Avocats
de Madame Ferrand font tant valoir, lor£

qu'ils difent que Mlle. Ferrand vient ré-

clamer un état, après plus de quarante an-
nées de poiTeffion d'un état contraire.

Elle apporte fon Acte de baptême , elle

cite fon éducation continuée julqu'à pré-

iènt par Madame Ferrand ; elle peut dire :

J'ai le titre eflèntiel de mon état, qui a tou-

jours rejailli fur ma poffefTjon; j'ai même
tout ce qui conftitue elTentiellement cette

pofieffion , il ne m'en a manqué que l'é-

clat , la décence , la renommée ; c'eft ce
que je viens demander , & ce que ne peut
pas me refufer ma mère : elle ne m'a mife
dans le monde qu'à demi, ne doit-elle pas

réparer fon injuftice en me rendant ce que
la Religion, la nature & la Loi la condam-
nent de me reftituer ?

Je n'ai point vu que , . dans le Mémoire
du Défenfeur de Mademoifelle Ferrand

,

on fe foit beaucoup prévalu de certaines

réponfes que Madame Ferrand a faites,

qui me femblent déciiives pour cette De-
moifelle. Pour moi, il me paroît que la vé-

rité, qui parle pour elle, fort d'elle-même
des réponfes de Madame Ferrand.

A elle repréfenté que cette Demoifelle

,

qu'il lui plaît nommer de Vigny, n'eft au-

tre que la DUe. Michelle Ferrand ,
qui pré-

tend avoir l'honneur d'être fille d'elle ré-

pondante
;
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A répondu , qu'elle a dit ce qu'elle ia-

voit en foi & honneur; & que c'eft à la-

dite Dlle. de Vigny à prouver ce qu'elle

prétend.

Prêtons -nous au fyftême de Madame
Ferrand , & fuppofons que Mademoifelle
Ferrand foit la bâtarde de M. Bellinzany,

frère de Madame Ferrand , & que cette bâ-

tarde , qu'elle a élevée avec une bonté fin-

guljeref, avec beaucoup d'attention à tous

fes befoins, fe faflè un titre de fes bien-

faits pour ufurper le nom de fa fille. De
bonne foi , à une ingratitude fi monftrueu-
fe, à une témérité fi infolente, Madame
Ferrand répondroit-elle avec un pareil fang

froid , fe feroit-elle violence jufques-là ?

Mais le CommifTaire lui fait encore fentir

avec plus de vivacité l'ufurpation de la De-
moifelle Ferrand : dans cette fuppofition

,

il femble qu'il veut fouiller dans fon cœur,
pour y démêler ce qu'elle penfe.

A elle demandé , dans le cas où la De-
moifelle Michelle Ferrand , qu'elle répon-
dante nomme de Vigny, feroit afTez heu-
reufe pour lui prouver , tant par titres que
par témoins , qu'elle a l'honneur de lui ap-
partenir en qualité de fille, i\ elle répon-
dante refuferoit de confentir à ce précieux
avantage pour la Demoifelle Ferrand ?

A répondu , que c'eft aux Juges à pefer

la valeur des preuves.

Eft - ce Madame Ferrand qui parle ?

Quoi ! Elle n'a aucune fenfibilité au pro-

cédé injurieux de la bâtarde de fon frère ?
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Ce caractere-là eft-il dans la nature, ou y
a-t-on enté la Philofophie même ? Difons
plutôt

,
qu'elle n'a pas la force de défa-

vouer fa propre fille , & que , fi fa langue
fe refufe à cet aveu , Ton cœur la trahit.

Dans la dernière réponfe de fon Inter-

rogatoire, elle dit qu'elle s'en rapporte fur

le tout aux Juges; comme fi elle difoit

,

ainfi que M«"e* de Blaru l'a dit : Je parle-

rai , quand ils m'auront ouvert la bouche,
& j'attends qu'ils aient prononcé leur ora-

cle , pour faire la reconnoiflance qu'on de-
mande de moi : j'applaudirai de tout mon
cœur à leurs décifions en faveur de ma fille.

Madame Ferrand ne s'en tient pas là :

elle ne fe contente pas d'épargner à Ma-
demoifelle Ferrand les épithetes d'infolen-

te, de téméraire, de perfide, qu'elle mé-
rite dans le fyftême de cette Dame; elle

s'oublie jufqu'à faire l'éloge de cette De-
moifelle. Je n'ai jamais eu, dit-elle dans
fes réponfes perfonnelles , que des témoi-
gnages d'elle avantageux. Quelle néceffité

de faire cet éloge? PoufTa-t-on jamais la

générofité jufqu'à faire en Juftice l'éloge

d'une ennemie qui nous pourfuit, dans
le temps qu'elle nous fait un affront fan-

glant? N'eft-ce pas là plutôt le langage

d'une mère , qui ne voit dans le procédé
de là fille que fa fille même, & qui fe refufe

à tous les confeils qu'on lui donne pour
n'écouter que ceux de la nature? Pour
moi , je penfe que l'Interrogatoire de Ma-
dame Ferrand eft , dans les circonftances
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de ce Procès , une des pièces des plus dé-

cifives de la filiation de Mlle. Ferrand.

Voilà , félon moi , le Plaidoyer de Ma»
demoifelle Ferrand, voilà l'arrangement de

fes preuves, qui s'eftfait dans mon efprit:

je n'ai pu les rendre auiïï vivement qu'el-

les s'étoient préfentées à ma raifon. Vous
fuppléerez , & en ferez l'ufage que vous

voudrez.

Je fuis, &c.

Il eft temps de venir à l'Arrêt qui a été

rendu : le voici.

La Cour a mis & met l'appellation , & qufjî£î
ce dont eft appel, au néant, émendant avant met ia

faire droit fur les demandes de la Partie preuve à

de Mre. Cochin, portées par exploits des 1 1
JJjJjJyja

Juillet, & 24 Décembre 1735, permet à Ui- Ferrand,

dite Partie de Cochin de faire preuve dans

fix mois , tant par titres que par témoins,

des faits par elle articulés par fes Requêtes
des 28 Février dernier

y
8 & 10 aloût pré-

fent mois. Que la fille , dont la Préftdente

Ferrand eft accouchée au mois d'Octobre

1686, a été mife Penfionnaire aux ylnnon-*

ciades de Melun en 1690 , & que c
J
eft elle

Michelle Ferrand individuellement , qui,

après avoir été dans ledit Couvent jufqu
3au

mois de Décembre 1692 , en a été tirée pour
être conduite au Couvent des Jacobines de

Rodés, où elle eft arrivée le 8 Janvier 1693 ;

qu'elle a été conduite à Rodes à la fin de
Décembre 1692, qu'elle eft arrivée au com-
mencement de Janvier 1693 , & avoit été
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dans les années 1692 , 1691, & une partie

de 1690 , Pensionnaire dans le Couvent des

Annonciades de Melun; qu'elle y a été con-

nue pour la fille du Préfident Ferrand S
de la Présidente fa femme. Qjie c'eft elle in-

dividuellement > qui, après avoir été inf-

crite au. nombre des Penfionnaires fous le

nom de la Demoifelle de Batilly , y a été

inferite depuis fous le nom de la Demoifelle
Ferrand, <$? que même auparavant elle avoit

été à Puifeaux, ô? confiée aux foins d'Anne
Prévôt, fœur de la nommée Prévôt, femme-
de-chambre de la Préjïdente Ferrand ; en

forte qu'elle a eu une pojfejjion publique de

fon état avant que d'être conduite à Rodés ,

à 168 lieues de Paris , dans le fort de l'hi-

ver, par ladite Prévôt, qui l'étoit venue
chercher au Couvent de Melun. Permet pa-
reillement aux Parties de Guéau & d'Au-
bry , (ce font Madame Ferrand & les hé-
ritiers de Ton mari) de faire preuve au con-

traire , defdits faits dans ledit temps de fîx

mois , & pour ladite preuve renvoyé les Par-
ties au Châtelet ; & à cet effet pourront les

Officiers du Châteletfe transporter hors leur

reffort , fi befoin efi ,
pour l'Enquête faite

& rapportée être fait droit au Châtelet fur
les demandes de la Partie deMre-Cochin ,

dépens réfervés ; fur lefquels lefdits Juges
pourront ftatuer , fauf l'appel en notre dite

Cour. Fait en Parlement le 27 Août 1736.

La Demoifelle Ferrand fit fon Enquête
pour prouver les faits qu'elle avoit articu-

lés. Madame Ferrand fit aurTi la fienne , &
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fît entendre les mêmes témoins. Sa preuve

portée au Châtelet,

Yoici la Sentence qui fut rendue.

Gabriel-Jérôme de Bullion , &c. Parties Sentence

ouïes, enfemble noble homme Monjieur d'A- j*
u ~ha_

.

ligre de Bols-Landry, Avocat du R.ol , en adjugea

fes Concluions, fans que les qualités puif- à Mlle.

fent nuire, ni préjudiciel-, & après que la Fen-and

Caufe a étéplaldée pendant huit Audlen- qu'eiie
ces : Nous , en conféquence de la preuve ré- récia-

fultante des Enquêtes faites en exécution de moit-

tArrêt du 27 Août 1736;
Dlfons, que les Parties de Guéau de Rê-

verféaux , d'Aubry, feront tenues dans un
mois de communiquer à la Partie de Co~
chln , comme étant préfentement feule ezi-

fant de M. le Préjîdent Ferrand , & de la

Dame fon époufe, les Inventairesfaits après

le décès de mondlt Sieur le Préjîdent Fer-
rand , & de feu M, Ferrand, ci-devant
Doyen du Parlement , fon frère , & toutes

les Pièces juftificatives défaits Inventaires ;

à l'effet par elle de prendre qualité dans lef-

dltes fucceffions ; dépens néanmoins compen-

fés. Ce qui fera exécuté nonobftant & fans
préjudice de l'appel, en témoins de quoi nous
avons faitfceller cespréfentes. Cefut fait c?
donné par M. d yArgouges , Chevalier, Sei-

gneur de Fleury & autres lieux , Confeil-
1er du Roi en fes Confells , Maître des Re-
quêtes honoraire de fon Hôtel, Lieutenant
civil de la Ville & Prévôté de Paris , te-

nant le Siège le mardi 30 Juillet 1737.



398 Histoire
Mre

- Cochin nous dit dans Ton Mémoi-
re ,

que Madame Ferrand étoit déterminée
à fe rendre à ia Sentence du Çhâtelet; mais
que les vives follici tarions des Collatéraux
«voient vaincu fa répugnance, & Pavoient
obligée de fe produire encore de nouveau
fur la fcene. Des Défenfeurs du premier
ordre, dît-il , ne fuffifent plus pour fa tran-

quilité r elle prend elle-même la plume; & ?

rafiemblant toutes les forces de (on efprit,

elle croit accabler fou adverfaire par le

poids de fon autorité. En effet, elle donne
au Public des réflexions où Pon trouve tou-

tes les grâces du ftyle d'une femme d'eP-

prit qui a Part d'écrire , mais on n'y trouve
pas la modération qu'elle avoit eue à l'é-

gard de Mademoifelle Ferrand , & ces ex-
preffions fatyriques contre elle , pour être

délicates, n'en font que plus piquantes.

Mémoire Mre- Durand fit un Mémoire fort éten-
de Mre. du , pour défendre Madame Ferrand & les
D
ourMa- Collatéraux , il éplucha avec la dernière

dame
" exactitude les preuves de Mlle. Ferrand ;

Ferrand. il s'attacha particulièrement à combattre

la publicité de fon état ,
qu'elle préten-

doit avoir eue dans le Couvent de Melun,
à l'âge de fix ans, dansl'efprit de ces Re*
ligieufes. Voici comme il parie.

Ignore-t-on quel eft l'efprit qui anime
une bonne partie des ces filles encloîtrées ?

Leur curiofité pour les événements fingu-

liers, leur empreflement à entrer dans tout

ce qui paroît myftérieux & romanefque*

leur prévention fur les intrigues qu'elle»
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g^imaginent être fréquentes dans le mon-
de, les difpofent à tout foupçonner , à tout

croire ; mais fur-tout quand elles entre-

voient quelque rapport encre leur Couvent
& les Héros , ou Héroïnes d'une aventure

qui fait bruit , elles la regardent comme
leur étant perfonnelle ; ellesprennent parti,

& s'élèvent avec^ndignarion contre tout

ceux qui ne font pas fi crédules qu'elles.

L'hiftoire fe débite dans le Couvent : là

,

dans une oifiveté perpétuelle , on en orne
les circonftances , on y ajoute chaque jour:

&, à force de les répéter, on vient à bout
de fe les perfuader. Il dit enfui te que Ma-
demoifelie Ferrand , qu'il appelle Made-
moifelle de Vigny, ayant été dans le Cou-
vent de Melun , pour engager les Religieu-

fes à dépofer de fon état : On s'aflemble,

dit-il , au Parloir ; une première Religieufè
9

qui a autorité dans le Couvent, dit qu'elle,

reconnoît l'enfant de cinq ans , dans la fille

de cinquante ans : les autres fuivent com-
me un effaim , & enchérirent fur les cir-

conftances : on lui apprend des fmgularités

du Couvent, & on croit les tenir d'elle:

on fe parle à demi-bas, & on eft étonné
d'entendre redire tout haut les mêmes cir-

conftances qu'on s'eft rappellées : Notre
Mère Supérieure la reconnoît; c'ejl elle-mê-

me. Chacune s'applaudit à mefure qu'elle

trouve plus de fmgularités ou de conve-
nances; & de tout cela on fe forme une
perfuafion.

Mre
« Durand prétend que les témoins
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de l'Enquête de Mademoifelle Ferrand fe

contredirent :.il leur applique ce qu'on a
dit des témoins qui dépoferent contre le

Marc , Sauveur du monde : Multi enim teftimonium
c

- *4 ' falfum dicebant , & convenientia uftimo-
nia non erant. Plufieurs dépofoient faux,
& leurs témoignages ne s'accordoient pas.

N'eft-ce pas là, pourfuit-il, ce qui carac-

térife les faux témoins ? Auffi Ménochius,
dans fon Traité des Préfomptions, Part. 2,
liv. 5, chap. 23 , en fait une règle certaine.

Et verè pro régula conftituenduni eft, falfa

ejfe teftimonia 5 quando tejies eâdem de re

interrogati 9 contraria & pugnantia attef-

tati funt. C'eft une règle certaine, que les

dépofitions font faurTes , quand les témoins,

interrogés furie même fait , fe contredifent.

Ejfcit etiam hcec repugnantia ,& varietas,

ut nulla ipjïs atteftationibus fides adjicia-

W; ob id Judex ferre non débet fententiam
pro eo cujus teftes varii pugnantefque funt.

Cette contradiction & cette variété ren-

dent les dépofitions indignes de créance,

& le Juge ne doit jamais fe déterminer en
faveur de ceux qui fe fondent fur de tels

témoins.

Un autre motif pour rejetter des dépo-
fitions, eft, lorfqu'elles font évidemment
faurTes & ablurdes dans quelques eirconf-

tances, parce que, comme l'établit le mê-
me Auteur, ibid. prœfumpt. 22, celui qui

dépofe faux dans un point, ne mérite au-

cune créance dans le furplus de ce qu'il

attefte.

Ce
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Ce font ces deux obfërvations qui doi-

vent déterminer à rejetter les dépofitions

des Religieufes de Melun.Mre
° Durand dit

encore qu'elles ne parlent que par oui-dire*

Quels font les principes dans cette ma-
tière ? Des oui-dires ne font aucune preu*
ve, fur-tout quand il s'agit de faits répé-

tés d'après des perfonnes qui ont parlé fur

le rapport d'autrui. Prima eft régula de au-

ditu , auditus9 ut ls nullam fidemfaciat, dit

Ménochius , de arbitrariis judlcum quœfi
tionibus & caufis. Caf. 475, n. 4, Cet Au-
teur examine enfuite les circonstances né-
ceffaires pour qu'on ait quelqu'égard à ce
que des témoins dépofent par oui-dire. Il

faut premièrement, que ce foit d'après plu-

fieurs perfonnes. Secondement, qu'ils in-

diquent les mêmes perfonnes , autrement
ce ne feroit que des témoignages finguliers,

Troifiémement , il faut nommer expreifé-

ment les perfonnes de qui les témoins tien*

nent ce qu'ils dépofent. Debent hi tefles

exprejjim nomlnare perjbnas eorum à quibus

hoc dlcl audïverunt ; ita tradunt omnes.

Mre
« Durand prétend encore, que tou-

tes les preuves de Mlle. Ferrand n'opèrent

tout au plus que des indices. Elle a dû

,

dit-il, faire attention
,
que l'Arrêt n'exige

pas de (impies indices , mais la preuve ex-
prelîè des faits précis qui y font rappelles;

rien n'eft en effet fi trompeur que les indi-

ces , en quelque nombre qu'ils fe trouvent,

Qu'eft-ce qu'un indice? C'eft une conjec-

ture , qui refaite des circonstances , non
Tome Xir. Ce
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pas certaines & néceflaires, mais feuîemen*
probables; qui peuvent n'être pas vérita-

bles, mais qui du moins font néceflaire-

ment accompagnées de vraifemblance. Con-
jecfura ex probablllbus & non neceffariis-

orta ,. à quitus poteft abeffz veritas ,fed non
yzrifîmilltudo veri ; c'eft ia définition qu'en-

Tapporte Danty. Or, plufieurs indices n'é-

tabliront jamais la vérité d'un fait, mais
feulement que ce fait n'eft pas impoffible;

ee qui ne fuffit pas pour une qaeftion d'é-

tat qui intérefiele Droit public.

Combien de fois des impofteurs ont-ils

profité d'une foule d'indices
, que le ha-

zard ou leur induflrie leur avoient fournis

pour parvenir à leur but? Ulurper un nom
& un rang qui ne leur appartenoient pas 9

obfcurcir la vérité par des ténèbres prefquc
impénétrables , & faire fuccomber rinno-
eence fous des fraudes pratiquées avec ar-

tifice, & foutenues avec imprudence : voilà

ee qu'ils ont fait. Sans parcourir les exem-
ples recueillis par un Hiftorien, fous le ti-

tre d"* Impofteurs infignesÇa), bornons-nous

à quelques-uns de ceux qui ont donné lieu

à des contestations d'éclat.

M*e - Durand rapporte enfuite des exem-
ples, qui montrent que les Juges, qui ont

pris pour règle de leur jugement des indi-

ces , fe font trompés ; & les Juges qui les

ont rejettes , ont pris le parti de la vérité.

Il cite les efpeces de Martin Guerre, de

(a) Par Jean-Baptiile de Rocoles , Hiftoriographe

ie France.-
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là mère de Jean Proft, afîaffinée, dont parle

M.Servin dans Tes Plaidoyers ; d'Adglade,
de Jacques le Brun, (a)

Perfonne n'ignore le combat de préfomp-
tions & d'indices qui ont embarraiTé les Ju-
ges dans les affaires de Maillard ,& de Pierre
Mege fe difànt Caille (h) : il y avoitde part

& d'autre des indices totalement contra-

dictoires ; ce qui fait bien fentir , qu'on
trouve aifément des indices& des préemp-
tions quand on a le temps de les préparer*

Mre - Durand rapporte enfui te l'affaire

de Ja Pivardiere. Çc)

Tous ces exemples , pourfuit-il , prou-
vent la faulfeté du principe adopté par la

Sentence dont eft appel, que pluiieurs in-

dices doivent tenir lieu d'une preuve : mais

la Cour vient de profcrire ce prétendu prin-

cipe, par un Arrêt iolemnel, dans une quel-

tion d'état toute fembJable à la nôtre. Celui

qui fe prétendoit fils de la Dame de-Safilly,

réuniflbit en fa faveur plufieurs indices, (d)

îi s'attribuoit un Acte de baptême par la

refiemblance des noms qu'il avoit portés

depuis fa nahTance , Louis Alexandre : il

avoit fait entendre des témoins, qui dépo-
foientde l'accouchement delà Dame de Sa-

filly dans le temps de cet Acte de baptême :

les noms des père & mère , énoncés dans

cet Acte de baptême, avoient du rapport

(a) Voyez les T. &IIIe. Tom. des Caufes célébrés,

{b) Les Xlle. & Ile. Tomes du même Ouvrage,

(0 Le Me. Tome.
£d) Je donnerai cette Caufe dans la fuite,'

Ce jj
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avec deux Fiefs appartenants aux Sieur &
Dame de Safiily : l'éducation de l'enfant

chez la même femme qui avoit accompagné
la Dame de Safiily à Paris pour faire ïes

couches ; les fecours donnés à cet enfant ;•

les aveux prétendus faits par la Dame de
Safiily & la Demoifelle fa fille ; ( celle-ci *

avant fon mariage , l'ayant reconnu pour
fon frère : ) le féjour de cet enfant chez-

cette Dame, lorfqu'elle fut mariée :1e Bre-

vet d'apprentiflage fait par le gendre & la

fille de la Dame de Safiily , étoient des in-

dices dotit la preuve paroiflbit réfulter des
Enquêtes : cependant l'Arrêt intervenu le

ïi Mars 1735, rejette la prétention de cet

enfant, & le déclare non recevable.

Je n'entrerai point dans la difcuffion que
fait M.Durand de ^Enquête'de Mademoi-
felle Ferrand. Ce détail, qu'il a dû faire,

feroit ennuyeux pour mon Lecteur, & ne
l'inftruiroit point : il fuffira de dire, que
cet Avocat a donné à fa critique un tour

fpécieux & féduifant. Tel eft l'effet qu'o-

père l'éloquence : on eft furpris qu'elle obf-

eurcifle la véritéjufqu'au point qu'elle force

quelques-uns de fes partifans à l'abandon-

ner. On fe dit à foi-même , comment eft-il

poiFible que par les artifices de l'Orateur

,

le bon droit, qui m'a paru fi évident, ne
fane plus fur moi la même impreffion, n'eft-

ce pas une efpece de magie ?

Réfle- . Madame Ferrand , de fon côté , a aidé h

Madame
6
la Réduction ; elle dit: Il me femble qu'une

VerrantÉ prefcription en matière d'état feroit très-
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nëceffaire. On a eu pour objet, quand ou
en a établi une pour les affaires ordinaires,

de punir la négligence.

Si cette loi avoit été faite , on m'aurait

pas écouté la Dlle. deVigny, qifi fe préfente

à cinquante ans, (c'eft l'âge qu'elle s'en:

donné) pour réclamer un état, qu'elle fe

vante d'avoir connu dès fon enfance : elle

ment fans doute; mais il eût été jufte de
punir fon menfonge, en la jugeant fur fa

parole.

Madame Ferrand voudrait bien faire un.

principe qui s'accommodât à fa Caufe : mais
le principe contraire , que l'état eft im-
prefcripr.ible., eft d'une conféquence infinie

dans le Droit public : la vérité ne doit-elle

pas prévaloir fur la fuppofition en matière

d'état , quelqu'intervalle de temps qu'on
lui oppofe?
Madame Ferrand a jette de l'aigreur dans

plufieurs endroits de fes Réflexions. Voici
entre autres ce qu'elle dit.

La Demoi Telle de Vigny ne me fait ja-

mais allez d'outrages à fon gré. Elle aime
mieux multiplier fes embarras, & fatisfaire

une animofité qui fait bien voir que la na-
ture ne parle point en elle. Pourquoi m'ac-

-eufer d'avoir dépofé faux, quand j'ai dit

ce que ma mère m'avoit appris? Elle fe

met dans l'embarras de le prouver ; & ,

comme elle ne peut y parvenir, elle m'of-
fenfe perfonneliement, & m'infpire la haine
& le mépris qu'elle mérite. Il faut qu'elle

faïfe voir qu'elle eft la fille de 1606. Après
Ce iij
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tout, il n'y a point de hardieffes qui doivent
furprendre de fa part , après celle qiCelle a

témoignée aux Audiences. La modeftie 8z

la bienféance exigeoient un air mortifié d'a-

voir à pourfuivre un tel Procès : apparem-
ment qu'une dévote prônée fe croit au-def-

fus de tout.

L'efprit de Madame Ferrand la fert à

préfent avec la même vivacité qu'elle a
toujours eue.

Madame Ferrand nous apprend que la

Demoifelle fa fille
,
qu'elle appelle Made-

moifeile de Vigny, aufîi-tôt après le Juge-
ment du Châtelet, fit venir les tambours,
les trompettes de la Ville, dont le bruit afc

fembla beaucoup de monde. Elle leur jetta

de l'or, (on dépenfe aifément le bien d'au-

trui
;J) elle eut la hardi elle de fe préfenter

à ma porte, & à toutes celles de fes pré-

tendus parents. Madame de Vauvré , ma
fœur, eft la feule qui l'ait reçue. Enfin elle

en ufe comme fi la Sentence du Châtelet

étoitun titre fi authentique, que le Par-

lement n'oferoit le contredire : j'efpere de
fa juftice, qu'il la défabufera.

Madame Ferrand n'eft pas la feule Plai-

deufe qui fe foit laiifée éblouir par de pa-
reilles efpérances ; elle aura bien ôqs Plai-

deufes qui l'imiteront. Pour détruire les

circonftances favorables qui concourent à

établir l'état de Mlle. Ferrand , elle s'écrie :

Combien le. hazard produit des chofes qui
n'ont aucune liaifon entre elles ! Elle ne
peut s'empêcher de louer Mre - Cochin , à
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qui elle en vent : le mal, dit-elle, vient

de lui ; il a, malheureufenient pour nous,
reçu le don de perfuader à ceux qui mar-
chent dans les ténèbres, qu'ils voient clair:

cependant Ton pouvoir ne s'étend pas jus-

qu'à reflufciter véritablement les morts, les

preftiges ne les raniment que des mitants.

Qu?
il laiiiè donc ma fi lie en paix dans le

tombeau , & que la Demoifelle de Vigny
rentre aux Andelys : elle y trouvera du re-

pos , & nous en procurera ; elle fait bien

que le contrat que l'on y a pafTé pour elle,

lui eft avantageux.

Quand elle voulut le dégager d'avec M.
Beliinzany, elle lui manda, qu'elle ne vou-
loit plus penfer qu'à fon divin Époux. Cette

expreffion fi refpectable devoit être fince-

re ; mais la Demoifelle de Vigny fait bien
voir qu'elle veut un autre époux.

C'eft donner une marque d'une modé-
ration allez rare , que de fouhaiter le repos

à une Elle, qui traite, comme elle fait,

celle qu'elle demande pour fa mère. Rien
ne peut excufer les extrémités où elle s'eft

portée; mais quand elle manque de prou-
ver ce qu'elle prétend , on peut dire que *

la perte de fon Procès ne feroit pas une
punition fuffifante.

Madame Ferrand finit , en difant : Au
refte, je ne prétends pas que cet Écrit mette
notre Caufe dans tout fon jour : je m'en re-

mets à plus habiles que moi ; c'eft un fou-

lagement que j'accorde à ma douleur : la

plainte eft naturelle, & je n'ai laiffé que
Ce iv
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trop long-temps le champ libre à la De-
moifelle de Vigny ; elle a débité Tes men~
fonges , ils ont été appuyés par ceux qui
ont intérêt qu'elle gagne Ton Procès ; les

oui- dires fe font multipliés au point d'é-

touffer la vérité.

Il n'y a que trop d'exemples, que leur

prévention eft ce qu'il y a de plus redou-

table & de plus difficile à détruire ; c'eft

un écueil capable de faire faire naufrage

à la Juftice. je le dis hardiment : c'eft la

prévention qui a enfanté la Sentence du
Châtelet.

Nous n'avons rien à craindre de fèm-
blable de la Cour ; l'intérêt de fa gloire &
le nôtre eft le même : elle ne fouffrira pas

fans doute que l'on fe joue delà Loi qu'on

a faite. -

Madame Ferrand a auffi fait dans fon

Ouvrage une critique à fa façon , de l'En-

quête de Mlle. Ferrand, Elle fauve la ie-

cherefle de fa matière.

Réponfe Mre
« Cochin , qui lui a répondu , fait

eic Mre. éclater la vérité, mais la même raifon qui
oc mh

m'a défendu de rapporter tous les points de
la critique de l'Enquête, m'interdit d'en-

trer dans le détail de toutes les réponfes.

Je dirai feulement comment il relevé l'en-

droit, où Madame Ferrand fouhaite que
l'état pût fe prefcrire.

Elle commence, dit-il, par faire un re-

proche à la Loi, de ce qu'elle n'a point

admis de prefciïption dans les questions

d'état, & aux Juges de ce qu'ils n'ont fait
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aucune attention jufqu'à préfent à l'âge

de celle qu'elle appelle IVlademoifelle de
Vigny. Ce moyen auroit été en effet très-

commode pour Madame Ferrand & pour
les Collatéraux : il auroit épargné bien des

queftions, dans lefquelles ils n'ont jamais

pu fè flatter de réuffir : mais il faut avouer,

que , fi une pareille fin de non-recevoir

avoit pu venir à leur fècours , la nature

en auroit été vivement alarmée. Être fille

par fa naifiance, cefièr de l'être parce que
dans le cours d'un certain nombre d'an-

nées, on n'a point été traitée dans cette

qualité , voilà un de ces paradoxes capa-
bles d'effrayer la fociété , de révolter la na-
ture , & d'offenfer même les plus (impies

lumières de la raifon : que Madame Fer-

rand faiTe les plus grands efforts pour l'é-

tablir, toutes les grâces de Ton efprit ne
féduiront jamais jufqu'à faire adopter un
pareil principe.

Mais quand on pourroit l'admettre, quel

ufage en pourroit-elle faire contre fa fille?

Donnons-lui pour un moment le pouvoir
légiflatif, & qu'elle nous dife de quel jour

commencera cette prefcription : elle ne
l'admettra pas fans doute pendant la mi-
norité, on ne pourrait pas prefcrire le plus

vil domaine contre un mineur; on ne pref-

crira pas apparemment fon état, le plus

précieux de tous les biens, dans ce temps
de foibleffe & d'impuifiance ; mais fi on
retranche le temps de la minorité de la

Dlle. Ferrand
? on ne trouvera pas vingt-
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quatre ans jufqu'au jour de Ton action ;

où placeroit-on donc cette prefcription fi

chère à Madame Ferrand ? Épargnons-lui
bien d'autres réflexions, qui pourraient de
plus en plus découvrir l'illufion d'un fy£
tême fi nouveau.

Puifqu'il n'y a point de prefcription qui
puifie priver un Citoyen de Ton état , puis-

que dans le fait il n'y aurait pas un temps
fuffifant pour opérer la prefcription , com-
ment pourroit-on refufer à la fiile, dont
Madame Ferrand eft accouchée en 1686,
les droits qui lui font acquis par fa naif-

ûnce ?

Me- Cochin finit fon Mémoire en difant:

Madame Ferrand a eu une fille en 1686,
cette fille n'eft point décédée, il faut donc
qu'elle exifte dans la fociété ; mais en qui
la reconnoîtra-t-on , fi ce n'eft dans une
fille, qui a été connue publiquement pour
être née de fon mariage? Dès l'âge de trois

ans , on ne s'eft point trompé fur fon fort :

il eft devenu dans la fuite fi public, que
perfonne n'en a douté. Il eft vrai que de-

puis, on l'a tranfportée aux extrémités du
Royaume , & que l'on eft parvenu à lui

cacher à elle-même fa deftinée ; mais les

monuments publics, mais des Regiftres do-

meftiques , mais la preuve teftimoniale

,

tout a diiïipé ces ténèbres. Si Madame Fer-

rand , fi les Collatéraux ne veulent pas fe

rendre , fi ils font encore quelque contenan-

ce , c'eft dans l'une un faux point d'hon-

neur , c'eft dans les autres une paffion in-
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jufte qui les retient; mais la Juftice, qui

cède toujours à la vérité, ne peut lui refufer

un tribut néceiiaire, après tant de preu-

ves qui fe réunifient pour Ton triomphe.

Voici FÀnaiyfe que la mémoire d'un Analyfe

Avocat a fait du" Plaidoyer de Mre. Gilbert j}°
p
J^~e

à PAudience : il ne s'eft point attaché à re- M. l'A-

tenir les ornements du difcours, :

il n'a re- vocat-Gé-

cueiili précifément que la fubftance. Les nérai*

Orateurs y perdront : un Philofophe ne fera

point fenfible à cette perte.

Meilleurs, dit M. PAvocat-Général , la

Cauie fe préfente aujourd'hui dans une au-

tre fituation qu'elle étoit avant l'Arrêt du
27 Août 1736, qui a permis la preuve:
cependant, c'eft la même quefiion à juger.

La Partie de Mre> Cochin eft-eile née du
mariage de Monfieur & de Madame Fer-
rand? C'eft là le fenl centre de la vérité.

Cette vérité peut s'établir, premièrement
par des Actes; fecondement, par la poffe£-

fion publique : même objet , même ques-

tion, comme avant l'Arrêt préliminaire qui

n'a rien décidé au fond. Cet Arrêt a jugé,

que les commencements de preuve rappor-

tés par la Partie de M?e > Cochin , étoient

considérables ; mais comme étant infuffi-

fants , par cette même raifon , elle a or-

donné la preuve teftimoniale.

Ainfi, deux choies à remplir par notre

miniftere. Premièrement, il faut examiner
le réfultat des preuves des Enquêtes. Secon-
dement, y joindre ce qui précédoit l'Ar-

rêt dont on vient de parier, M. l'Avocat-
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Général a expofé les principaux faits. D'a-
bord , la naiflance d'un enfant à Monfieur
& à Madame Ferrand , ce fait eft certain.

L'accouchement de Madame Ferrand eft

un fait non contefté par elle , ni par les hé-
ritiers de M. Ferrand : cependant ce fait

eft la bafe & le fondement de la Caufe.

"Voyons fur quoi eft établi ce fait d'accou-

chement.
i°. Dans l'Interrogatoire de Madame

Ferrand , aveu de cette Dame fort puif-

fant, décifif, non fufpect, aveu ftable &
permanent ; 2 . cet aveu fe réunit avec des

circonitances importantes , avec les Regis-

tres , l'Extrait baptiftaire , où l'on voit Mi-
chelleen blanc, mais au bas de cet Extrait

le Curé explique les raifons pourquoi l'on

a mis ce blanc
;
parce que l'enfant lui a été

préfenté par des perfonnes inconnues.

M. le Préfident Ferrand, accompagné de
deux Notaires, fe tranfporte à Su. Suipice,

& interpelle le Curé. La vérité fe décou-
vre par ce concours de l'aveu de Madame
Ferrand , avec les Regiftres de Saint-Sul-

pice, & de l'Acte de Carnot, Notaire, qui

attefte le langage de M. le Préfident. Difons
donc que la naiflance d'un enfant , & l'ac-

couchement de Madame Ferrand , le 28
Octobre 168 5, font certains. Qu'eft deve-
nue cette fille ? D'abord elle difparoît à
nos yeux ; il faut la chercher dans diffé-

rents endroits ; le vuide qui fe rencontre

fait la principale difficulté ; mais ce vuide
n'eft point irréparable. Faudra-t-il rendre
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compte de cet enfant, par jour, par mois,

par heures? Si je retrouve cet enfant à des

traits caractérifés, ce vuide ne fera-t-il pas

couvert ? Or , cet enfant fe trouve le même
dans les Enquêtes.

Il faut donc examiner ces Enquêtes,

Mais quelle fera notre conduite dans cet

examen ? Le nombre des témoins eft con-

fidérable ; ces Enquêtes ont été imprimées
& diftribuées. Ainfi , nous nous conten-
terons d'un précis exact & régulier , qui

nous conduira à trouver ce qui réfuite de
l'univerfalité des témoins des Enquêtes.

Dans VEnquête de Puifeaux , trois té-

moins principaux : le troiiieme témoin ,

qui eft un Vigneron ; le neuvième , la veuve
Dieu; l'onzième, Contrôleur:

Dans l'Enquête de Melun , quatorze

Religieufes : on ne doit pas attendre de
nous la lecture de ces quatorze dépolirions.

M. l'Avocat-Général lut quatre dépofitions

dans cette Enquête de Melun , on y voit

l'indication des principaux faits admis. Pre-

mièrement , un enfant amené à ce Couvent
des Religieufes de Melun , de la part de
Madame Ferrand. Secondement, il eft re-

connu par une femme malade à l'Hôtel-

Dieu , & par d'autres Dames du dehors.

Troifiémement , c'eft une opinion répan-

due à Melun. Quatrièmement , il eft de
notoriété , que le plus fouvent , l'enfant

amené à ce Couvent, a porté le nom de
Mlchelle , Michellon, qui eft celui de l'Ex-

trait du baptême ; & Batel, Batilly. Cin-
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quiémement, le nom de Ferrand a été mis
fur le Regiftre de Melun : ce nom n'eft

point un titre, mais une indication. Sixiè-

mement, Ton linge eft marqué à Ja lettre F.

Septièmement, fon couvert eft aux armoi-
ries de Ferrand. Huitièmement, la Dame
Bellinzany (qui étoit la mère de Madame
Ferrand,) pafîbit au Couvent de Melun.
pour avoir foin de cette enfant. Neuviè-
mement, l'enfant eftfortie du Couvent de
Melun le foir avec myftere. Toutes ces cir-

conftances, qui réfultent de l'Enquête de
Melun , ne font pas à négliger : ainfi à Me-
lun , l'opinion du fait en queftion étoit pu-
blique ; mais on en parloit comme d'un
fait myftérieux.

D'un autre côté, trouvons-nous un état

d'une poflèiTion publique , foiemnelle , &
complette? On trouve une opinion telle

qu'on vient de dire , un commencement
de pofleffion, des veftiges, mais des vefti-

ges clandeftins , & non pas une pofierTion

foiemnelle : mais la vérité de la filiation

peut s'établir par des preuves réunies; le

nom & la lettre F , font de violents indi-

ces. On n'a pas tenté, de la part de Mon-
fieur & de Madame Ferrand, de détruire

3'opinion publique; l'enfant eft forti avec

myftere & avec précaution du Couvent de

Melun , l'enfant eft envoyé aux extrémités

du Royaume, à Rodes. Quand enfuite, on
retrouve ce même enfant , il eft difficile

,

en réunifiant tant de circonftances, de ne
le pas reconnoître.
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ïlya dans l'Enquête de Rodés plufieurs

témoins, M. l'Avocat-Général a lu la dé-

pofttion de quatre témoins , & puis celle

du Curé. L'enfant arrive à Rodés, elle fait

la defcription du Couvent de Meiun qu'elle

avoit quitté , elle eft Michelle Batilly à Ro-
dés , de même qu'à Melun ; on reconnoît

la même perionne à différentes marques:
peut-on ne pas reconnoître l'identité? Gb-
fervons que cet enfant a été caché, on ne
l'a pas mis au jour ; on ne voit par-tout:

que des défaveux, des efforts pour le ce-

ler, dans l'Acte de Carnot & à Melun ; le

changement de demeure, des précautions

clandeftines , prouvent la fuppreffion tie

l'enfant. En réunifiant les Enquêtes , on
voit que l'enfant, qui a été Penfionnaire

à Puiféaux, à Melun, & à Rodés, eft le

même : de ce fait la preuve en eft corn-

plette.

La mère de la Dame Ferrand a eu foin

de l'enfant depuis 1690, cette preuve ap-
proche de la démonftration en général: l'é-

ducation qui n'eft pas à titre d'entant n"eft

pas favorable, & ne prouve rien ; mais dans
la caufe, le fait de l'éducation eft une cir-

conftance , qui étant foutenue par d'autres

faits, eft infiniment importante : on voit

des caractères d'une filiation fuivie^on re-

trouve la même perfonne à Puifeaux, à Me-
lun , & à Rodés ; les foins , les traitements

qu'on a eus de l'enfant , font certains & in-

conteftables. On oppofe que l'enfant , dont
là Dame Ferrand eft accouchée , eft mor-
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te, & que celle qui fe préfente eft une bâ-
tarde : fi ces faits étoient prouvés , ceux
de la Partie de Mre - Cochin tomberoient;
mais de ces deux faits, nulle preuve, on
n'a pas même fait la moindre démarche
pour les établir : ces deux prétendus faits

doivent donc s'évanouir. Les conclurions

de Monfienr l'Avocat-Général accordèrent

à Mademoifelle Ferrand Pécat qu'elle ré-

clamoit.

Arrêt qui Enfin, par l'Arrêt qui fut rendu le 24

la Sen-
G ^ars 1 7^ ' conformémen t aux Conclufions

tence"du de M. Gilbert , Avocat-Général , la Sen-
ciiàteiet. tence du Châtelet , rendue en faveur de

Mlle. Ferrand, fut confirmée, & par con-
féquent elle fut déclarée fille de Monfieur
& de Madame Ferrand , les Collatéraux

condamnés à la reftitution des biens de M.
Ferrand, & des fucceffions qu'ils avoient

recueillies comme fes plus proches parents,

avec les fruits depuis la demande en Jus-

tice; eux, & Madame Ferrand, condam-
nés à tous ies dépens.

Il eft fuperfiu de faire aucunes Obferva-

tions fur cet Arrêt , elles fe préfenteront

d'elles-mêmes à Pefprit de ceux qui liront

cette Caufe , étant aidés de toutes les ré-

flexions qu'on a faites en faveur de Made-
moifelle Ferrand : il fuffira de dire, que la

preuve, à laquelle elle a été admife, avoit

pour bafe fon Acte de baptême, dont le

myftere étoit développé par le Procès-ver-

bal fait à la Requête de M. Ferrand ,
par

le miniftere du Notaire,

L'é-
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L'état de Mlle. Ferrand, reconnu mal- Recon-

gré fa mère, & qui, félon toutes les appa- J™^
08

renées, auroit été contredit par Ton père fiiiepar

s'il eût vécu , me rappelle la reconnoifiance frn père

d'une fille dont l'état étoit caché, à laquelle & fa

fon père & fa mère ont concouru égale-
me

ment. C'eft une Hiftoire arrivée à Lyon^
il y a quelques années : on ne la révoquera*

point en doute, parce que je déclare, que
je ne veux point en impofer à mon Lecteur :

je me flatte de mériter quelque créance.

Deux Marchands , l'un Lyonnois , 8c

l'autre Étranger , qui demeuroient dans
cetteVille , dans une même maifon , étoient

liés d'une parfaite amitié : le vaiffeau de leur

fortune voguoit heureufement en grande
eau , leurs enfants fe divertiflbient enfem-
Jble, & leurs femmes étoient unies par les

liens d'une amitié femblable à celle de leurs

maris. L'Étranger avoit une fille douée
d'un efprit qui furpaffoit fon âge; c'étoit

une beauté n aillante , qui faifoit juger

qu'elle troubieroit un jour le repos de bien
des cœurs,

Le. Lyonnois avoit un fils d'une grande
efpérance : ces deux enfants conçurent l'un

pour l'autre une véritable amitié , qui , à

mefure qu'ils avancèrent en âge, devint fi

femblable à l'amour , qu'on pouvoit le con-

fondre avec elle.

L'intérêt ,
qui eft îa fource des différends

qui naiffent parmi les hommes , divifa ces

deux Marchands jufqu'à un point qu'ils

fe féparerent, & conçurent l'un pour l'au-

Tomc XÏïK \ Pd
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tre une haine qui paroiflbit irréconciliable,

L'Étranger, qui avoit favori fé les fenti-

ments que fa fille avoit pour le jeune Lyon-
îiois , comptant que le mariage les pour-
ront unir, prit d'autres idées, & défendit

à fa fille de le voir.

Dans le temps de cette défenfe, l'amour,
mais un amour très-vif, regnoit tellement

dans leurs cœurs?, qu'ils ne pouvoient plus

fe parler l'un de l'autre : & quand il eft.

venu là, il eft incapable d'obéir à un père

& à une mère , & il difpofe au contraire

à fe révolter contre l'autorité paternelle.

Auffi les pères , qui favent élever leurs en-

fants , prennent des mefures pour empê-
cher un amour naifTant , qui ne leur con-
vient point , de croître dans le cœur, parce
qu'ils prévoyent que , lorfque cet amour
fera arrivé à un certain période , ils n'en

feront plus les maîtres. Les deux amants,
parvenus à un âge où l'on peut faire ufage

de fon cœur , fe virent en fecret avec de
grandes précautions. La belle, pour mé-
nager leurs entrevues, mit fon frère & une
fille-de-chambre dans fa confidence; on
fait comment on gagne une fille-de-cham-

bre. L'amant, conduit par fon amour, fit

de fi grands progrès fur le cœur de fa maî-

trefîe , qu'il la féduifit dans un rendez-

vous.

La vertu elle-même , dans un premier

tête-à-tête, dans une fille qui a de la paf-

fion , eft toujours ébranlée par un amant
entreprenant \ & , dans un fécond ou troifie-
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me , elle fuccombe fûrement, parce qu'elle

devient plus foible à mefure qu'il devient
plus fort.

Il y a long-temps que cette morale eft

débattue ; on a beau la prêcher, elle ne fait

aucun fruit : la belle eut bientôt lieu de fe

repentir ; l'amour lui donna un gage , qui
crdiflbit & embelliflbit tous les jours malgré
elle; voilà Pallarme qui s'empare de l'ef-

prit des amants : comment la jeune Étran-

gère pourra-t-elle dérober fa fituation à fou
père & à fa mère ? L'amour ingénieux les

engagea à mettre un Médecin dans leurs

intérêts : elle joua le rôle d'une malade ;

on appella ce Médecin, dès qu'on vit que
la taille de la belle commençoit à n'être

plus irréprochable , comme le dit finement

M. de Fontenelle. Le Médecin annonça
l'accident de la belle comme une efpece

d'hydropifie : le père & la mère, qui ai-

moient tendrement leur fille , furent fort

inquiets. Le Médecin , qui avoit pour le

moins autant de dofes de charlatanerie

qu'aucun fuppôt de la Médecine, dit au.
père, qu'il avoit un remède chymique in-

faillible, qu'il guériroit l'hydropifie , qu'il

n'en avoit jamais manqué aucune. Ainfi,

la maladie, que l'amour avoit procurée,

déguifée en hydropifte , vint à fon terme ,

qui arriva heureufement dans une nuit ; le

frère de la belle & fon amant, allèrent fous

le portique de PHôtel-de-Ville, prendre
une chaife à Porteurs , où il y en avoit plu»

fleurs ; ils portèrent la belle chez une ce*

Dd ij
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lebre Accoucheufe, où elle rendit le dépôt
que l'amour lui avoit confié ; ils la reportè-

rent promptement chez elle quelques heu-
res après : le bonheur la favorifa tellement,

que le myftere non-feulement ne fut pas
découvert , mais ne fut pas même foup-
çonné. Le lendemain, la belle fe plaignit

de Ion mal , qu'elle dit être arrivé à un tel

degré , qu'elle n'efpéroit pas éviter la mort ;

le Médecin étant mandé par le père & la

mère fort allarmés
,
qui croyoient qu'ils ai-

loi ent perdre leur fille, les afTura, en leur

difant , que c'étoit l'effet de fon remède

,

qu'il s'y étoit bien attendu ; & après avoir

examiné la malade, & fait un fort beau
difcours, où perfonne n'entendoit rien, 8c

que tout le monde pourtant admira , il ré-

pondit, que dans un mois, la malade fe

porteroit bien , & n'auroit même aucun
veftige de fon mal : en effet, la guérifon

s'avança tous les jours, fa fanté fe rétablit

fi promptement & fi parfaitement , qu'on
n'auroit jamais foupçonné qu'elle eût été

malade depuis peu de jours. 'On élevoit le

Médecin jufques aux cieux , & l'on met-
toit fa fcience au deflus de celle d'Hypo-
crate & de Galien. L'amant mit la petite

fille, dont fa maîtreffe étoit accouchée, à

l'Hôtel-Dieu , & lui imprima dans l'en-

droit où fe joint le bras à l'épaule , une mar-
que pour la reconnoître dans la fuite. Il

fembloit que la fortune, qui les avoit tou-

jours favorifés , malgré tous les obftacles

gui s'étoient préfentés, vouloit conduire,
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'd'intelligence avec l'amour, l'ouvrage à un
heureux dénouement.
Les pères, divifés, fe réunirent quelques

années après ; le premier fruit de leur réu-

nion fut d'approuver la paffion des deux
amants , dont les vœux furent accomplis

par un mariage. Ils penferent à retirer de
l'Hôtel-Dieu leur fille, qui leur avoit coûté
tant d'inquiétudes avant que de naître. Ils

y allèrent, pour la demander, dans un
temps confacré à une proceffion que l'on

fait faire par la Ville à ces enfants infor-

tunés, à qui l'amour a donné le jour, &
à qui la charité les conferve. Le père Se

la mère allèrent joindre cette proceffion»

A peine eurent-ils vu ces deux files d'en»

fants qui marchoient avec beaucoup de
modeftie, que le premier objet auquel ils

s'attachèrent, fut une petite fille de fix ans,

qui avoit fur fon front un air diftingué ,

qui démentoit l'habillement qu'on lui avoit

donné. Quand on l'obfervoit de près, on
voyoit fur fon vifage un mélange de dou-
ceur, de grâces, & de noblefle , qui an-
nonçaient d'aimables qualités qui fe déve-
lopperoient un jour. Le père & la mère
dépendirent de leur carrofTe, le père ten-

dit les bras à cette fille , mais la mère, plus

impétueufe dans fa tendrefTe, enleva l'en-

fant , & la mit dans fon carroflè. Les Sœurs,
qui coiiduifoient cette proceffion, & les

Recteurs qui en faifoient les honneurs , al-

larmés de cet enlèvement, en vinrent de-

mander -raifon à la mère, qui -les guérit de
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leur frayeur en fe faifant connoître , & leur

demanda avec inftance de leur laiffer pour
un jour feulement cette petite fille , qu'ils

avoient trouvé fi gracieufe & fi aimable , ce
qu'ils lui accordèrent. La nature qui par-

loit au fond du cœur de ce père & de cette

mère, leur difoit, qu'ils pouvoient avoir

trouvé l'enfant qu'ils cherchoient : ils crai-

gnoient pourtant s'être mépris , & cette

crainte leur caufoit une grande inquiétude,

parce qu'ils fouhaitoient ardemment avoir

trouvé le but où ils afpiroient. Comme ils

appréhendoient de n'être pas éclaircis de
leur doute fuivant leur defir, quand ils fu-

rent chez eux , ils différèrent de dépouiller

la petite fille , craignant de ne pas y ren-

contrer la marque fatale. Déjà ils s'étoient

promis que , fi leur penfée n'étoit pas ju£>

te, ils ne laifleroient pas de prendre foin

de l'enfant , qui éprouvoit de lbn côté ,

malgré la foiblelTe de fon âge , une ten-

dreflè naiflante pour les deux perfonnes

qui l'avoient enlevée : je voudrois bien,

dit cette petite fille, au milieu des empref-

fèments qu'on avoit pour elle , demeurer
avec vous, j'y fuis déjà toute accoutumée.

Enfin , ils cherchèrent le nœud de la

reconnoilïance. Quel plaifir, mêlé de fur-

prife, ne goûterent-ils pas, quand ils vi-

rent la marque qui leur annonçoit leur en-

fant? Qui pourroit exprimer les fentiments

que la nature leur fit éprouver, leurs trans-

ports , leurs careffes , leur épanchement de
«œur, auxquels la petite fille répondait
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autant que la foiblefTe de fa raifon pouvoit
le lui permettre ?

Que ne pourrok-on pas dire de ce lan-

gage muet de la nature, qui nous révèle les

chofes les plus cachées : langage dont l'élo»

quence pénètre jufqu'au fond de Pâme l

Fin du Tome quatorzième.












